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ission de la Voie Publiaue
>

Séance du 10 Juillet 1934

, MM. les Membres de la Commission cfe la Voie Publique se sont 
reunis, le Mardi 10 Juillet 1934 à 9 heures . ~ 
M. le Directeur des Travaux Municipaux 
M. 1*adjoint Spriet.

1/2, dans le bureau de 
sous la présidence de

Etait présent :

Excusés :
M. Spriet, adjoint au maire,

W. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Piacentini, Commandant des Gardiens de la . 
Paix.

Absents î MM. Bout, Conseiller Municipal 
Brodel d°
Vautrin d°

Assistaient également à la réunion s
MMo Mortier? Ingénieur des T.P.E. Chef du 

Service de la Voie Publique et du 
Démantèlement 0
Duflot, Inspecteur-voyer 
Orbie, Officier de Paix
Eycken, Président du Comité des fêtes 

du Vieux-Lille.

10 Procès-verbal de la réunion du 26 Juin 1934.

Adopté sans observation.

2* ^O-4if Le action des, lignes O.P.X. Etablissement ou modification des 
’’sens unique’1'J ‘ ~ ~“------—-—

La Commission regrette 1’ absence de M. le Président du Groupe
ment des Commerçants de la rue Esquermoise et des rues adjacentes o11 
de son délégué.
... a donné àM. Eycken, .président du Comité des Fêtes du
Vieux—Lille, les raisons qui militent en faveur des modifications 
de sens unique” existants ou de la création d’autres ’’Sens uni
que” dans le quartier du Vieux-Lille«

M. Eycken fait remarquer que, par suite de la création d’un 
unique” rue de la Monnaie la circulation dans la rue Alphon

se Colas sera rendue plus intense; or, dans cette artère, il exis
te des écoles primaires, d’où danger pour les élèves lors du croi
sement d’un tramway et d’un autre véhicule.

La Commission a estimé que cette objection était fondée et 
qu il y aurait lieu de demander au personnel enseignant de prendre 
toutes precautions utiles à la sortie des élèves.

La Commission a ensuite décidé, d’annuler le projet d’établis
sement d un sens unique rue de la Barre, partie comprise entre 
la rue des Bouchers et la rue Esquermoise.

5° " Raccordement de l'institut de Mécanique des Fluides à l'Insti- 
jp*t de Medecine legale — Etablissement de canalisations sou
terraines. ‘ -------------------- ——

La Commission donne un avis favorable sous réserve î

a) que le radier des canalisations sera au minimum à Im 
en contrebas du niveau supérieur du trottoir.
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b) que le permissionnaire se conformera en tous points aux 
prescriptions des articles 277 à 279 du Code des Arrêtés Munici
paux.

4° - Etablissement d’un sens unique Rue Bemos - Proposition de
II Rousseau, conseiller municipal/

La Commission estime qu’il n’est pas nécessaire d’établir 
un sens unique dans cette artère, attendu que cette voie est in
terdite aux poids lourds et que, modifier la circulation à cet en
droit amènerait une recrudescence du passage des véhicules rue 
Pierre Legrand et créerait des points de conflit aux carrefours de 
cette rue avec les rues transversales.

Pour obvier à tous les inconvénients, la Commission de la 
Voie Publique propose de faire placer des glaces rétroviseurs

a) rue de Bouvines face à la rue Bemos,
b 5 rue Bemos angle de la me du Prieuré
c) rue Guillaume Werniers face à la rue Bernos

La dépense - soit 5.000 Frs pourrait être supportée par l’arti
cle 26 du B.E.

- Etablissement d'un sens unique rue des Augustins - Voeu de
M. 1’ anoint Ch. Saint Venant

La Commission estime qu’ tablir un sens unique dans cette artè
re serait embouteiller davantage encore la rue Gustave Delory 
ancienne rue Ban de Wedde et la rue de Paris notamment au carre
four de la rue du Molinel.

Dans ces conditions, elle maintient l’avis émis au cours de 
la séance du 26 Juin 1954, tout en signalant que la question 
pourra être revue ultérieurement.

Séance levée à 10 h 45

Le Secrétaire s

signé : MOUTIER.



22Sg.issi.on Æe la Voie Publique.

Séance du II, Décembre 1934

•f LIUS

Messieurs les Membres de la Commission de la*^TTte Publique 
se sont reunis le mardi. II écemore I93d, à 9-heures 30. dans le 

da-K-"î Directeur des Travaux Municipaux, sous la présidence 
de Mol’adjoint Spriet .

ÊÈâÜ.P£ésent s M. Spriet, adjoint au Maire,
. M.M. Bout et ®rodel, Conseillers Municipaux;

4®sisj^2^M_a_ln__rpuni'on ; MM/L Cochez, Directeur des Travaux 
Municipaux;

Piacentini, commandant des
^gardiens de la Paix;
Duflot, inspecteur-voyer; 
Ortie, officier de paâx,

1 .Procès-verbal de la réunion du 10 Juillet 1934
Adopte sans observation . .....

^irycula.tion_rue des Augustins - Création d’un sens unique.
jÏ2£0gihiQn^de. M_. 1 ’ ad joint Saint, v~enant“ .

M. P adjoint .Ch, Saint tenant. retenu au Bureau de Bienfai
sance, s’étant fait excuser, 1■étude de la question est renvoyée 
a la prochaine réunion de la Commission .

T TT 4 TpTantabi on d’une voie d’evltement rue du bong Pot oar tie
CQfflP.bise entre les . Pug. s\_dlpr an_ et, Matteotti7^emande de"la”qo
Éêê^J^âSyiâZê.-.^Teptriques de Lille et de sa banlieue .

la Commission donne un avis f a v or ab le ’ a" “ la realisation du 
projet présenté par la C° pétitionnaire .

i QU dj,un__ref uge sur le Boulevard. Lille -Roubaix- Tour co i ng 
â;U_lneu__di_t_ ” la -buis so n_ ” - Demande de la commune de Marco- * 
en-Baro eul_ _. - “ ““ ’ ------------------- ÙL—
“la^onimission, après échange de vues, donne un avis favo

rable a la proposition faite par la commune de Marcq en Baroeul.

Toutefois, elle estime que chaque commune installera un 
refuge sur.son territoire et assurera l’éclairage de ses artères* 
Pour ce qui concerne le refuge à implanter sur Lille,la Commission 
propose de signaler le terre—plein en faisant poser à environ 2 
metres en avant de cet ouvrage et dans le prolongement de son coté 
droit une borne de virages «

'J -Jj f gg-g fit.. de,, pl oi s ons de terrasse démontables. S.A.R. L..
Lli§_. Agrafe il et ^elespiérre, ~ pétitionnaires .

La Commission attire 1’attention ÏÏe 1 ’ Administration Munici
pale sur les dangers que pourrait présenter ce genre d’installation 
notamment lors des manifestations ou cortèges .

D’autres cafetiers ne manqueront pas, en effet, de présenter 
semblables demandes, et, de ce fait, cette variété d’emprise serait 
general is ee .



Pom1 éviter- la diversité de ces devantures, et ne rien enlever 
à l’esthétique, la Commission estime qu’il y aurait lieu de faire 
établir, si une dérogation au règlement était admise par l’Admi
nistration, des cloisons uniformes tant en hauteur qu’en saillie.

^es concessions seraient accordées à titre précaire et révo
cables, sans indemnité, à tous moments, la Ville de bille déclinant 
en outre toute responsabilité ppur tous dégâts ou accidents qui 
pourraient survenir du fait de ces emprises .

VI installation d’un regard en façade de l’institut de Médecine 
legale et Sociale .

taT*Commis s ion donne un avis favorable à l’installation de 
cette emprise

VII Circulation - Place Sébastopol - Propositions d’un anonyme 
la Commission donne un avis favorable a la creation d’un 

passage clouté rue Solférino, angle rue des Postes et à la pose 
d’une plaque de signalisation Place Sébastopol au droit du kiosque 
des tramways .

VIII Circulation,. Bornes de virages en caoutchouc - Offres de 
M, Chabenét, 272 Boulevard Raspail,~~Paris ,

la Commission a décidé de ne pas donner suite aux propositions 
reçues .

IX Circulation. Déplacement d’un kiosque de journaux rue Pai- 
dherbe. M. Iam151Tn, pétitionnaire .

Tenant compte que le kiosque situé auparavant à l’angle de 
la rue du Priez a été reporté face au n° 68 de la rue Paidherbe 
et que M. Lsmblin connaissait la situation avant de reprendre 
le fonds de commerce qu'il exploite ^actuellement la Commission 
estimô que,déplacer. à nouveau cet édifice, serait soulever de 
nouvelles réclamations de la part des riverains. Dans ces condi
tions, elle décide de maintenir le statu-quo.

X Circulation Grand’Place. Virages face à l’Bcho du Nord .-

La Commission décide de faire une ligne de démarcation avec 
des plots en acier, ceux en caoutchouc n’étant pas suffisamment 
visibles ni résistants .

XI Circulation et Stationnement de véhicules au Square Jussieu, 
Se clamataon de M/Brdouard Martin

La Commission décide d’écrire à l’intéressé que la situation 
s’est améliorée depuis que des interventions, ont eu lieu et que, 
le cas échéant, le service Police sera appelé à agir pour répri
mer les abus .

XII Circulation - Demande , d’autorisation, de stationnement de 
camions sur la voie publique . M .M.~Iack-Peunel‘ et C°7 f 
pétitionnaires „-

La Commission estimant que la voie publique ne doit en aucun 
cas, servir de garage, décide qu’il y a lieu de refuser l’autori
sation sollicitée .

XIII Circulation - Virages au lieu dit ” A ma campagne ” -

La Commission, pour améliorer la circulation à ce virage dan
gereux, décide de faire poser à cet endroit une bande axiale en
caoutchouc blanc
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XW «îlèhHb^^S^h^esdgsi^isationau^abords du
des ^cUmds étalagistes";"péti-

la Commission décide de donner satisfaction .

XV de deux
slPtdiXi.iid • taure pé b it 10 nnai re . ~ “—'—

?a^re aemande à reporter rue Saint Sauveur près de 
La°P1^al du nieme^nom et rue des Puisses, près du sLeau de Poste 
Place Placees actuellement Place Madeleine Caulier et ’
-u la ce du oopcert . -ne x

. , ,Considérant que les nouveaux emplacements proposés sont 
situes en 2ème zone et que lestrottoirs sont suffissent larges 
la Commission decide de-donner satisfaction au pétîholialre! ’

ro Fournitures de^rerbeilles^métalliques à papiers.- Prooosi- 
tions de M.M. L. Mercier ----- -HstLiSüi—fSPposi-

que les corbeilles proposées sont moins esthé- ÂS au-?fanT:S™ttCellr déP Pelées, la Cohîston 
sont faites 7 P lleU de retenir les Positions qui lui

”VLe 022atiffiâ-de..publiçité lumineuse
—tx_hhdb.lbcope__ M. uugay, pétitionnaire a ----------------

La Commission estime qu’il n’y a pas lieu de retenPn Ta 
refhéét ahffférlnteshh semblables installations ayant été” 
xcd_u.ôceto U un i er ente s reprises • u
XVIII Bçxm-„r Signalisation au carrefour de la me 
gsquermoise - ^rmd ’ ng^FÏÏS^gtTo'niâgP^—â~Sj:â

ha Commission décide ;
a) de placer à l’extrémité du terre plein s‘tué rue Panner» 

"°PaIsttCà gaucha"ideFrfhd11 S16 ?nseiSne lumineuse avec flèche 
le terre-plf in Pt dégager la piste située entre
et 1« f Puh P 1 magasln Precite Pour faciliter la montée

Passez à gauche 

et la descente ; 

t) de placer Potin Pflfp 1~'-T” — —x-^XD cu aeô ^uaonssementsse mini dl ht ht i’ ?pparexl de signalisation lumineu- 
se, muni de deux feux seulement, commandés par un agent

äi^ajj^tion_automatique Place du Théâtre 
npn • a _o™ission, apres avoir pris connaissance 
annSefl? dîeoteS’^ eatime dU?il 7 avait lieu de 
appareils de signalisation afin d’avoir, 
tien plus homogène. ’
x , Plie a décidé de réduire è ” 
pro'SI“’ la r^ïtïtPnlete

le plus proche possible^.
Séance levée à I2h^0 .

en face de Canada Furs et. des Etablissements

agent .

des différents 
standardiser les 

par la suite, un entre-
' ' .ï±±e a aec}dô de réduire à deux le nombre de feux dp lîlPP touP équivoque. Enfin, elle remet lî r|afiStion de !e ' 
la cirpnl^-f-Vn-n”à^'J-ftcrJeu:Ef? Tdes modifdations dans le sens de 
le ft ; tCdt^dr01t devant i^erve9ir dans un temps

he Secrétaire, 
L; DUELOT .



COMMISSION de la VOIE PUBLIQUE

Séance du 15 Janvier 1935

M.M. lés Membres de la Commission de la Voie Publique se 
sont réunis le Mardi 15 Janvier 1935 à 9 heures 30, dans le bu
reau de M.le Directeur des Travaux, sous la présidence de 
M. l’Adjoint Spriet.

Etait présent : M.Spriet, Adjoint au Maire, 
excusé : M.Bour, Conseiller Municipal, 
absent : M.Brodel, d°

Assistaient également à la réunion î
M.M. Cochez, Directeur des Travaux Munici

paux,
Moutier, Chef du Service de la Voie

Publique et du Démantèlement, 
Piacentini, commandant des gardiens 

de la Paix,
Duflot, Inspecteur-Voyer, 
Orbie, Officier de Paix.

IA - E^ocès-verbal de la réunion du II Décembre 1934:
Adopté sans observation.

^ ° ~ Circulation rue des Augustins - Création d’un sens unique 
Proposition de M.l’Adjoint Saint Venant.
M.l’Adjoint Saint Venant n’ayant pu assister à la réunion? 

l’étude de la question est reportée à une date ultérieure.
3°- Achat de bornes de refuges.

La Commission décide l’acquisition immédiate de 4 bornes de 
refuges semblables à celles déjà implantées et fournies par les 
Anciens Etablissements Saunier ^Duval Frisquet.
4 ° ~ Signalisation lumineuse de carrefours dangereux.

La Commission, après différents échanges de vues, décide
Ie- d’employer les phares multifeux lesquels présentent un 

encombrement inférieur aux autres à des prix plus modiques;
2° - d’installer dans le plus bref délai, un appareil de 

signalisation automatique rue de la Bourse;
3° - de^passer avec la maison Saunier Duval Frisquet un mar

ché de gré à gré en vue de la fourniture et de la pose d’appa
reils de signalisation lumineuse commandés par des agents et 
devant être installés aux carrefours ci-après :

c) rue Nationale, rue Esquermoise, Grand Place;
d) rue Nationale angle rue de 1'Hôpital Militaire;
r) Bd de la Liberté à l’intersection des places de la Ré

publique et Richebé.
La dépense sera supportée par l’article du budget extraordi

naire intitulé : ’’Circulation. Travaux de signalisation”.
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5° Circulation au Boulevard Roubaix Tourcoing au droit du 
Bureau d’Octroi.

La Commission estime que le bureau d'Octroi ne peut actuellement 
être déplacé. Toutefois la question sera étudiée lors de la réalisa
tion du plan d'aménagement et d’extension de l'entrée en ville par 
le Grand Boulevard.

6 ° Trpfflpports publics par automobile s»Application $e§ règlements 
en vigueur.Circulaires dc.M.lc Préfet, du Nord.

La Commission, après avoir pris connaissance de ces circulaires, 
décide d'en informer H.le Commissaire Central de Police pour appli
cation.

70 Corbeilles à parier. Propositions de la Société Hélios,

La Commission estime qu'un nombre suffisant de corbeilles est 
actuellonent placé et qu’il n'y a pas lieu de retenir les propositions 
de la Ste pétitionnaire.

Service d'autobus-express.Roubaix Lille Berck-Plage.Interven
tion du Comité de defense des usagers dudit, autobus*1

En application des dispositions de l’article 5 du décret du 19 
Avril 1934 aux terme sduquel Jusqu'à l'intervention des arretés minis
tériels J1 ne pourra être créé aucun service de transport publia, la 
Commission estime qu’il ne lui appartient pas d'émettre un avis pour 
un service supprimé en 1934 p~r décision préfectorale.

7° .Sfllles., de signalisation,. Offres de M. Casano.,

La Commission décide de ne pas donner suite aux propositions 
faites par _x.Casano en raison du prix élevé des matériaux proposés.

10° Circulation.

La Commission charge le service de se rendre compte si des bornes 
de virages peuvent être posées au carrefour dangereux des rues Lamarck 
Guillaume Wcrhicrs et Bornos.

Elle décide en outre de prévoir l'acquisition et la pose de 
2000 plots en acier inoxydable pour passages cloutés.

Séance levée à 12 H.
Le Secrétaire

MOUT1ER,
Soumis à M.l’Adjoint Spriet

26/1/35 Vu:
signé: P.COCHEZ 1'Adjoint délégué

signé:SPHIET
M.le Secrétaire Général 

28/1/35 
signé: P.COCHEZ,



Conseil d’Jdmiiistratîon 
Réunion du T.I.. r.P ^35

M. Pi, a D QUE

COMMISSION de la VOIE PUBLIQUE

Séance du 29 Janvier 1935

Procès-Verbal de la Réunion

Messieurs les Membres de la Commission de la Voie Publique se 
sont réunis le 29 Janvier 1935 à neuf heures trente, dans le bureau 
de.. Monsieur le Directeur des Travaux Municipaux, sous la présidence 
de Monsieur l’adjoint Spriet.

Etaient présents à la réunion : M.M. Spriet et Saint Venant, 
adjoints au maire.

Excusés :

Absent :

M.M. Bout, conseiller municipal,
Moûtier, ingénieur des T.P.E. chef du 

service de la Voie Publique et du 
Démantèlement.

M. Brodel, conseiller municipal.
Assistaient également à la réunion j

M.M. Cochez, directeur des Travaux Municipaux 
Piacentini, commandant des gardiens de la 

Paix
Orbie, officier de paix
Duflot, inspecteur-voyer.

10 - Procès-Verbal de la, réunion,du 15 Janvier 1935 • 
Adopte sans observation.

2°- Circulation rue des Augustins - Création d’un sens unique.
Apres différent s échangés de viïeËq la Commission a éte^unanime 

à reconnaître que la création d’un sens unique rue des Augustins 
était impossible pour le moment.

Toutefois, un arrêt alterné pourrait être établi à titre provi
soire .

M. l’adjoint Saint Venant a donné l’accord des commerçants de 
la rue des Augustins à ce sujet.

3°- Circulation rue Basse.
La Commission décide d’établir des arrêts alternés rue Basse, 

partie comprise entre la rue Lepelletier et la rue Esquermoisc,
4 ° - Installation de pompes fixes mesureuses d’essence 5Q rue du 

Paubourg deHôubaix - M. Pierre Lutün, pétitionnaire.
Autoriser.

5 °- Installation d’une pompe fixe mesureused’essence, 128 rue Nationale 
M.M. Richard et Oie, pétitionnaires.
Autoriser.
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6°- Installation d'un té lé multiscope , Place de la République - 
Propositions de M, Dugay.

La Commission donne un avis favorable à l’installation à 
titre d’essai, soit pendant une période de six mois au maxi
mum d’un appareil multiscope Place de la République près de 
1’aube tte d e s Tr amway s.

7 ~ C ir eu la tio n sur la voie centrale formant le prolongement du 
boulevard "Louis XIV devant le Grand Palais de la FoirFPommer- 
ciale. --------

Etant donné le projet soumis et sans prendre position sur 
1’ opportunité de construire le terre-plein, la c i rci11 a ti.on 
des voitures automobiles officielles - puisqu’il ne s’agit 
que de celles-là pendant la durée de la Foire - aurait lieu 
en suivant le sens giratoire à droite du terre-plein, en le 
contournant sur la gauche pour avoir accès aux portes d’entrée,

Séance levée à 10 heures 30.

Le Secrétaire
L. DTJFLOT.

Vu et soumis à Me l’adjoint Spriet
31.1.193 5
P. COCHEZ / Vu î

l’adjoint délégué, 
signé : SPRIET



Commission 'do la Vois Publique

M.lî. los Membres de la Commission de la Voie Publique so sont 
réunis à la Mairie do Lille Bureau de M. le Directeur des Travaux Mu
nicipaux le 21 Janvier 1930, à 9 heures, sous la présidence de M. 
l’Adjoint Spriet.

Présents: M.M. Spriet, adjoint au Maire 
Bour, Conseiller Municipal

Excusé : M. Vautrin,

Assistaient également à la réunion:
M.M. Cochez, Directeur des. Travaux Municipaux 

Carré, Commissaire Central de Police 
Orbio , Sous-Inspecteur de Police, 
Duflot, Inspecteur-Voyer.

I<u Procès-verbal de la réunion du 26 Novembre 1929..-
Adopté sans observation.

2°- Application do lArroté du 31 Décembre 1929 sur la circula- 
tion - Rapport do E. 1 Adjoint^  Spr io t. -

Adopté.

3°- Circulation - Suggestions de M. François Gorvois et de M., 
Dolama-ide , relatives à 1 Organisation de la c ir culution. -

La Commission, après avoir pris connaissance dos propositions 
faites par M.M. Gorvois et Delamaide, estime qu’il nTy a pas lieu de 
les retenir actuellement,

4°- Stationnement do véhicules au droit du P.N. de la Porte 
d TArras.-

Lu Commission estime qu’il semble difficile dTinterdire<d une 
manière permanente los arrets des véhicules et décide avant de statuer 
do demander à M. l’ingénieur de la Voie de la Compagnie des Chemins 
de fer du Nord les heures pendant lesquelles la circulation ferroviai
re est la plus intense.

5°- Stationnement de véhicules automobiles rue Léon Gambetta - 
déclamation de M. Penaud.-

La Commission estime qufil y a lieu de reporter rue Mourmant le 
stationnement des 2 voitures, étant entendu que l’autorisation,est ac
cordée à titro tout à fait précaire et révocable sans indemnité a la 
première injonction de 1’Administration Munieipale.

6°- Pont de Canteleu extrémité de l’Avenue Butin - Acciâent_.- 
Signalisation des berges du canal - Note de m, pousseaux, ingon i ûur_ 
du Service des Voie s "Navigable s. - .

La Commission estime que la construction d’un mur aux^abords du 
pont de Canteleu, nTempêcherait pas les accidents, seul l’éclairage 
renforcé et une signalisation lumineuse pourront éviter le retour 
d Accidents. n „

A lAxtrémité de lTAvenue Butin, au milieu de la^ Chaussee un ±>u 
rouge pourrait être installé. A 1 Tentrée de cette artère, une plaque 
portant pour indication Tr0ul de sac’T pourrait etre placée également.



Lu Commission demande de la façon la plus énergique que ces me- 
suros soient exécutées et demande de vouloir bien l’autoriser à faire 
ces dépenses de signalisation lumineuse.

7 °- Démonstrations sur la Voie Publique - Voeu do 1’Union Forai
ne C omme r c ia le . -

La Commission agrès avoir pris connaissance du voeu estime que 
satisfaction pourra être donnée aux démonstrations suivant les pos
sibilités do la circulation.,

8 °- Stationnement d’autobus Place Rihour - Modification de l’oci~ 
placement i -

La Commission estime qu’il n’y a aucun intérêt pour la circula
tion à ce que les autobus soient placés rue du Fresnes, Qu’au contrai
re, un poste terminus fixe nécessiterait un service de police pour 
interdire tout autre stationnement à co terminus. Qu’il y a donc 
lieu de maintenir le statu-quo et de laisser les voitures se placer 
aux endroits libres, comme elles le font actuellement.

9 °- Stationnement sur la Voie Publique - Mr Empis pétitionnaire^- 
La Commission donne un avis dé favorable / 1 ^ÔmplVoemon^^ï&T-

gné (rue st Nicolas, angle do la rue Neuve), étant situé en première 
zone, où les stationnements sont interdits.

I0 °~ Stationnement sur la Voie Publiquo - Charles Pallet, p&ti- 
tiorxaire.---------------- -  ——-------------------------------- -----------

La Commission confirme le refus préalablement délivré, le pé
titionnaire ne résidant pas à Lille,

c) °- Stationnement sur la Voie Publiquo - M. Eugène Tack péti
tionnaire . -

La Commission donne un avis défavorable au stationnement Place 
do Béthuno et Place de la République et propose d’accorder satisfac
tion pour un stationnement Place Sébastopol.

I2 °- Barricadage avec saillie extra-règlementaire - Rue Auber 
Caisse Fraternelle) de Capitalisation, pétitionnaire. -

La Commission donne un avis favorable sous les "réserves roprises 
ci-après: •

e) Los droits de voirie seront de 0 f.30 par m2, d’occupation t 
ot par jour;

f) Lo fil d’eau devra être complètement dégagé;
g) Lfâ barricadage devra etre éclairé lu nuit à chaque extrémité.

I30-Bornes postales - installation par la Oie Générale Aéro-Pos
tale . -

La Commission donne un avis favorable sous réserve du paiement 
d’une redevance annuo lia do 100 frs par installation.

I4°- Service d’autobus La Passée - Lillo.- II., Sorvais pétition
naire Suppression "de redevance.-

La Commission donno un avis favorable à la radiation de M. 
Servais, do la liste des redevanciers, celui-ci n’exploitant pas ce 
service de transport en commun.



O . “

z I5°- Service d’autobus Bruay-lcs-Hines, Lille - Don-Lille 
(S. T.A, _R.IL ) Société Pétitionna ire.-

La Commission donne un avis favorable à 1fexploitation do ces 
doux lignes, sous réserves 1°) du paiement d’une redevance annuelle 
de 500 frs par voiture, 2°) quo les autobus de la ligne Bruay-les- 
Mines-Lilie.emprunteront dans la traversée de Lille les memes artères 
que les véhicules de la ligne Don-Lille, c’est à dire que tous los 

autobus passeront par la rue du Molinol, etc.

162- Stationnement d’auto-car Grun do Place IL Lelou, pétitionnaire. - 
La Commission donne un avis favorable sous réserve que Zos sta

tionnements n’auraient lieu quo los Dimanches ot jours de fetes de 
21 h à 24 h.

I7°- Service Public do Transport en Commun - domines France - 
Lillo - IL Octave Couttoura, petit i onne. ire. - ’

La Commission donne un avis favorable sous réserves 1°) du paie
ment d’une redevance annuelle do 500 frs; 2°) que le point terminus 
sera situé Place Jucquart; 3°) que, dans lu section Quosnoy s/ Doûlo- 
Lillû , lo pétitionnaire ne pourra on aucun cas prendre dos voyageurs 
à destination d’un point quelconque do cotte section.

I8°- Installation d’un posta de sectionnement au carreau J.os Hal
les Centrales - Sté Lloctricité ot Gus du Bord"pétitiônnMro?-

La.Commission donne un avis favorable IF l’installation"'du posta 
do sectionnement contre le chalet de nécessité situé à l’angle des 
rues Masséna ot Solférino.

19 °- Pompe murale me surease d’essenco 28, Pluco Louvel1o Avontura- 
Trunsfert do redevance IL Dubrulïë pétitionnaire

La Commission donne un avis favorable au transfert au nom do
II Dubrulle do 1’autorisation délivrée précédemment à M. Hornbeck.

20°- Pompe fixe mc-sureuso d’essence - 92, ruo d’isly - IL.GUgodois., 
gare.piste , pétitionnaire.-

Lu Commission donne un avis favorable sous les réserves habitu
elles.

2I°- Circulation des échoppes ambulantos sur la voie publique - 
Modification dos règlements on vigueur.-

LU Commission adopte le projet d’arreté qui lui a été soumis.

Séance terminée à 12 h. 30’.

Le Secrétaire,

MOUTÏnH



COMMISSION de la VOIS PUBLIQUE

ésents :

aux, le 12

les Membres de la Commission de la Voie'Publique se sont 
la Mairie de Lille, .Bureau de i.t, le Directeur des travaux 

Mars I?30 à 9 h 30, sous la présidence de M,

Spriet, Adjoint au Maire 
Bour, Conseiller municipal
Vautrin, ■ d°

Assistaient également à la réunion :
M.M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 

Moutier, Chef du Service de la Voie publique 
et du Démantèlement

Piacentini, Officier de Paix, remplaçant M, 
le Commissaire Central de police

Orbie., Sous-Inspecteur de police
Duflot, Inspecteur-voyer
Janssens, Secrétaire du Syndicat des marchands 

ambulant s .

I ° P^'QQès-verbal le la ré union du 23 Janvier 1930. - 
Adopté sans observation.

2 ö Ech opp e s am bul an tes - Mod i f i c at io n des régi e me nt s e n v i gu e ur . -
M. Janssens, secrétaire du Syndicat des marchands ambulant’s, 

convoqué pour revoir 1 Ensemble de la nouvelle réglementation, a 
demandé la suppression de 11, partie de phrase suivante reprise a 
l’article premier § d, relative aux arrêts momentanés des marchands 
ambulants :

?Tet à une distance inférieure à 20 m. de tous magasins o i sont 
"vendues des marchandises de même nature que les leurs.

De même au § j, M. Janssens a. demandé de fixer a~ 3 mois la 
durée du retard des paiements, cTest-à-dire stipuler comme suit les 
prescriptions du dit § :

"Tout titulaire en retard de 3 mois pour le paiement de sa re
devance mensuelle sera révoqué d’office

La Commission approuve les observations de M. Janssens et. es
time quT il y a lieu de modifier, suivant les désirs exprimés par 
M. Janssens, le projet d’arrêté.

M. Janssens demande i° qu’aucune médaille de voirie ne soit 
délivrée aux petitionnaires n’ayant pas 18 ans révolus; 2° que, 
dans l’intérêt do la circulation, le nombre de médailles soit li
mité comme cela existe à Paris.

La Commission a estimé qu’il y avait lieu de se renseigner sur 
la légalité du 1er point et, pour le 2ème, de prendre des rensei
gnements auprès, de la préfecture de police de Paris.

le Secrétaire dir Syndicat des marchands ambulants fait remar
quer ensuite que des patentes dTindigents sont données à des mar
chands ambulants dans le but unique de les faire exonérer des droit' 
de voirie, il signale que des patentes ont été ainsi données 1 des 
marchands ayant cheval et voiture et nT étant nas -oar ce fait Lncii- 
ge nt s. J '

ü iuit 1 oParquer a. juste titre que la question des 
volxie n’a rien => voir avec la patenta d'autant plus oue 
chands ambulants sont exonérés de la patente en vertu de 
15 Juillet 188 0. ’ ' ' ' ’ ‘

droits de 
les nar- 
laloi du



' -

Le Secretaire du Syndicat des marchands ambulants fait lama-.- 
que r qu ’ en l’absence actuelle de fonctionnaires charges de. contrôle, 
les règles relatives aux autorisations .io circuler sont journelle- 
ment violées de sorte que bon nombre de marchands circulent sans 
autorisation et sans paiement de droits de voirie.

La Commission oropose de soumettre ces réclamations à 1- Admi
nistrât ion. municipale à toutes fins utiles.

3 ° p é n1a c e men t r ne du kol ine 1 (ancienne rue d u Dragon)_les marc hands
de qua t r e sa is on s d e le. rue du Sec Anembeu.lt « -

La Commission adopte.les"décisions prises par la Commission 
spéciale qui s’est réunie le lundi 3 Mars 1930.

4 ° Dccrotteur public llace o.e Béthune - M.n fourni Jakson, pétition
ne ire.L

La Commission donne un avis défavorable en raison de 1 uiiton- 
sité de la circulation oui s’exerce à cet endroit.

5 ° Venté de ’’Chocolats glacés” Grand’Place - Mme Hidoux, pétition- 
na ir e , -

La Commission donne un avis défavorable, le tenancier bu )afé 
du Damier ne faisant pas terrasse et la vente de chocolats glacés 
n’étant pus reprise fans les commerces accessoires arc or iss 'les 
dans la zone concédée aux cafetiers.

6 0 In s t a 11 a t io n d'une pompe fixe me sur eu se f’essence 273 rue_L £on 
Gambetta,- M, Cheries Brismoutier, droguiste, pétitionnaire.-

Av is f av or a bl e .

7 0 dialogs -pn sai Ilia, rue .faidh erbe Sté des ’’Chaussures Dr et so i r ” , 
P é t i t i o n n a ir o . -

La Commission donne un avis favorable sous réserve qu- 1-.. s 
droits d’étalages seront perçus pour toute la surface comprise outre 
les deux am.-.rises, et non near la suri ace réelle de ces vitrine s 
d’étalage.. ' '

r 8° Friterie rue de tournai ( tria, ire Du b zulle --fa ber 7 /- j?r opu s . L us 
d e TT. Arthur" Dàuche z, propr iétaire actuel8 -

La Commission, après' avoir pris connaissance des ‘-rois propo
sitions présentées par i> Dauch-z et reprises cl-apres, 
a) laisser la friterie telle qu’elle est actuellement,, mais en la 
rendant mobile et démontable;
d) réduire de 0m40 la saillie de la friterie en la laissant z-u..-;
c) réduire de 0m40 la saillie de la friterie^en lu rendant mobile, 
estime, à titre, tout à. fait exceptionnel et à titre de bienveillance 
qu’il y lieu de retenir la proposition reprise au î c, cette 
proposition ayant pour effet de réduire la g^ze apportée a lj cir
culation .

° ° Pose Ve c donnas-affiches lumineuses Bd de la Liberté, £ art i'_ f 
com rise entre la rue de fenremonde et la place Riehebé, coté Dos 
Tmi:airs - . Damre, agent régional de la Sté Paris-Dro^inc e -rnbir-
cTb é, pétitionnairen-•

La Commission donne un avis fevorable à la eose de colcnnes, 
l’une rrès de 1’..Geôle Sophie Germain, l’autre à l’angle le lu rue 
Jean sans peur, sous réserve que celle-ci sera suffisamment cTozgnéq 
du carrefour, afin de ne pas gêner lu visibilité des véhiculés.



10° - Rev e n d i c a t i o n s e xn rim é e s p a r le S y n 5 i c c t 3 e s I' re rchancus 
étalagistes au Larché" de Fives -

La Commission donoo un avis 1 uv 0 rnbio a. la oemande de rendre , 
Plus visible la placiue ’’Marcher au pas” posée à l’entrée du marené 
mais elle estime qu’il est impossible 5.’établir un sens unique rue 
Pu gène Ja c nu e t.

II° - établissement 3’un service d’autobus entre Halluin-Lille^ 
Sté des Autobu~LinseYlois, pétitionnairo -

La Commission donne un a,vis f?- vorab le sous reserve -de reporter 
rua des Arts face au Lycée Fvidherbe, le terminus de cettè ligne.

12° - établ i s semen t ü ’ une ligne __d ’autobus entre Lille et 
Dunkerque, M. Georges"Lehembre, pé.titionnairé -

La Commission donne un avis favorable sous réserve de reporter 
square Jussieu le terminus de cette ligne.

13° - pose de plaques de publicité sur becs de gaz - M. L. pupleix, 
pétitionnaire -

La Commission donne, on t? ri ri cire un avis favorable a la demande 
présentée par M. L. Dunleix, mais décide do retourner le dossier au 
service intéressé pour étude du contrat à passer le cas échéant, avec 
le pétitionnaire.

14° - Pose de plaques de signalisation comportent de la publicité 
M. J. Pauris' représentant le ^l’.BmailTol-Gravure~tf pétYtlonnaire. -

La Commission donne un avis défavorable estimant eue la pose de 
plaques de signalisation doit être faite par le service municipal et 

.dans l’intérêt uni eue de la circulation, à l’exclusion totale de toute 
publicité qui ne peut eue nuire à la visibilité des indications relati
ves à la circulation.

15° - Signalisation lumineuse - proposition de la Cie française, 
pou r 1 ’ Cxploï ta tTon“~d e s‘ pro cédés fliomsW-Hous ton -

La Commission prend note des propositions de la dite Compagnie 
et indique nue lors des prochaines fournitures d’appareils de signali
sation lumineuse il devra être frit appel à cette offre concurremment 
à toufe autre.

16° - Peinture' blanc émail pour route - Sté Lewis Berger et sous 
S .A. pétitionnaire"! ““ ~ '

La Commission a pris note des propositions et estime qu’il y aurai 
lieu de faire, le cas échéant, un essai gratuit.

" Rthuction du nombre des commissionnaires publics en station
nement à la gare des Voaaaëurs - ' - - - - - • 

La Commission estime qu’il y a lieu de maintenir, à 35, le nombre
de commissionnaires 
geurs en raison de 1. 
ser disponibles les 
leur metier dan s des 
droits de la Ville.

actuellement en stationnement à la gare des '"'oya-
a nécessité de maintenir la concurrence et de lais- 
vacanees pour les commissionnaires nui exercent 
conditions tout à fait médiocres, en d’autres en-

f

18°



jQo  installation dTune pompe fixe mesureuse dTessence rue du' 
Eg de Béthune chez Th L o ri ■? a n , cafetier ” R é cT a ma. 11 o n fie la _S te Gene 
rale es HuîTeTs de Pet role -

La Commission après avoir pris connaissance de la reclamation 
présentée par la Ste Générale des Huiles de pétrole décide qu'il y 
a lieu de réserver pour la première sone, zone où la circulation 
est très intense, la décision prise antérieurement à l’effet de 
nTaccorder des' autorisations de pompes mesureuses dTessence qu'Aux 
commerçants dont la vente d.e lTessence est en rapport direct avec 
leur commerce; dans ces conditions, la Commission estime qu T il y a 
lieu de revenir sur la décision du 10 septembre 1929 et de délivrer 
1 Autorisation sollicitée,

Séance terminée à II h 40«

Le Secrétaire,

MOTJTIHR,



yfp6 jOF-HISSION DE LA VOIE PUBLIQUE \77;

M.M. les Membres de la Commission de la Voie Publique se sont 
réunis*à la Mairie de Lille, Bureau de M. le Directeur des Travaux 
Municipaux, le 15 Avril 1930, à 9 heures 30, sous la présidence de
M. 1T Adjoint öpriet«

Présents : Spriet, Adjoint au Maire, 
B'ôur, Conseiller Municipal, 
Vautrin, d°

Assistai© nt également à la réunion:
IM Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 

Moutier, Chef du Service de la Voie Publique 
et du Démant èlemont,

Duflot, Inspectsur-Voyer,
Orbie , Sous-Inspo ctc-ur de Police,

M. le Commissaire Contrai de Poli co sT était fc.it excuser.

I0- Procès-verbal do la réunion du 12 Mars 1930»- 
Adopte sans ob s/ rvations« .

2 0- P 0s0 d‘é eus sons do publicité sur bocs do gaz et lampadaires 
M. L. Dup 131x7" pItïtTônnam, - z „

erîïï pou ï'esthêtlW que présentent oos écus
sons do publicité, donne un avis défavorable a la demande présentés 
par M. Dupl.ix,

Start ionnomon t d ’un nBrchand ^-o quatre s 
...  “ " ... B r au court

ruo du Vieux
Marché aux Chevaux - Hé clamai ion.. ---- ---------- - ,

'La Commission, après avoir pris connaissance du resulted d--, 
faite par m. le Conseiller Bohr, à la suite de differents 
es riverains et do laquelle il résulte que le stationne-- 
considérablement la circulation, ■ s time qu il y liou e 
-» st- tî ornement v 'rs la ruo du Court Debout,

plaintes 
ment gon 
rorortor

4.o„ Voi^ do garage rue do Bouvines _-__Prqj_ot_do__l.
La cÂîTs’VlUVVVïVrïrUavorable à l'établissement d’uns 

voie de garage communs avec la ligne V.

5 ° - Ho s t aurai ion do la flèche do 1 TEgiiso .BV^auripe Stab-li-^r.
pUt)lqieu. -  TornmT^sTôn^donno^üür^vTs favorable 17 1 ’ établissement dhm 

barricadage sur la chaussée au droit do la îleehe de 1 église S 
sous réserve que cette clôture présentera toutes garanties 
do vue sécurité ot quTollQ no pourra être pourvue dTaffi-

sur la voi
la

Mauri co 
au poin 
ehe s.

Installation de démonstrateur Placj_Jx£jlO^ïB^liffi
“ pgcLération dos Syndicats des Marchands' 6°-

H, J an s s on____________
Forains do Trâncc, pétrUonnadr^,- n dz„

LÏ~Cbm7ïssi3n donne un avis favorable sous resorv. 1-^ae^ 
monstratours ne pourront utiliser qu une table netto niac'
tes et que les démonstrations ne pourront avoir liou sur cctt<, , lac. 
lors des manifestations publiques.



H id ou:
Vente'.,_de,.. chocolats. gl nd ’ P lac e,, f ac e.,„^Dami er,"_^l
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8° -■ S tat n Malder ne
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s ib 1 e a c t ue 11 eme nt d 
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oar Kime Vve Van Malder sou 
rtificat médical attestant 

profession

nu e d e S t-Amand „•-

10° -'8tat lerne n
favorable „ 

angla de la.

g e n e.ra i t c on s i de r ab 1 em er
tati ornement a. cet endroit
e d'incendie et la circulation 

e dans la. rue de Bouvines donne un
1; emplacemen

a>

1

rue. 
Corn:

?LPje.c t ipiup .IffiAhe. 
i t i onna ireP . La 
,'ène apportée, à 
ta 11 ati on, d.' une 
s” _ pu Be_JÈhædt 
donne i avoi

11

p;lac e„. rue_ Faidlierbe 
on donne un avis dé'

ou s les

ible en

habituelles

13e - Installatinnnliune npmne..,f ixe^ mesiipeuse.. d^es,se^_.„ ,
—2S"rue de Turenne - L» Georges..Dent.rennes, brLsrllblA ..pemijiipuiiairß

La. Commission donne un avis favorable sous les reserves ha
bituelles 

at ion d' un e poinpe, g,i xe jme sur eus e „..d,7 „essence. , 
and""Tïîl" liathieu’ caf etier ,petitipiinaire
doVöTun'avis défavorable, 1’ installation de 

refour de la rue du Long Pot devant apporter 
ble à la circulation d?autant plus qu'à cet 
un arrêt nour les tramways G et î-L

1^—^Install, 
86, rue,.. .Pierre Legr

La Commission 
cette pompe au car 
un e a ê n e c o ns i d •? r a 
endroit il existe

15 ° - S tat i o nneme nt de. .véhicule s..rue„ des, F.p.ss e s.4_. r, e.gugte_de.
La- Commission 'estime que pour atténuer la gene 

avocrté"e'''"à la circulation par le stationnement prolonge des.^véhi
culés rue des fossés, il y a lieu d'établir, dans cette aruere 
un arrêt alterné 0

16 e au cai )ur ï ues de Tuipeme__e.t.,de_la

.vrildans le journal "La Dépêche" du : 
signalant ce. carrefour dangereux. 
installation sera reprise dans le programme

s anc e de 17 article paru 
0 estime qu'une plaque 
tre placée5 

r-énéral de
cette 
la signa-

li sati on 
17° - Anatole
France - h. FaAamre..adminia 
17 AûtpjKdqiLcg. nétitionnauc^ge •

Le Commission donne un 
réserve d'une entente avec 
l'exécution du nouveau trottoii

ttoir rue ....
Leur" dé 1.egue_ du Palais__LiJ-lo.is_..dn

vis favorable au projet présente sous 
•service de la voie Publique lors de



18 “ I tolle, tion de deux pomp ±1 xe s me sure uses cl7 e s t> e n c e
.. dpp._Uul2^ue rv-lsis 11 lloj^s__ de 17 notomo’blie pét1tion- 

naire ........................................................................... ' __  ' ...
i/e Com-mi 1 oil donne un 8vis favor< blé sous les réserves habituelles.

; Un Tmlin, ongle rue mi 
.ItiÊzidÊ-i______ Umpe ;-jj _dglègue_ du x'' ig-is Lixj.ois de 17 x-, utomobilep_gt. 1 tionnair ep. " ‘~ ....... _

. i' y vj ■ ;.... ioi on donne un avis is vor., oie ai in de ne pas créer un
* croisement dangereux de la circulation à cet endroit.

—~12h _-P2t cle__Pj-' si gnalis'- tion - dem<- noe dTou-vventure de crédits- ’............ “—'----------------------------- ------------ -
.L: 
J 
des-' iaubourgs ext 
crestion de nouveaux 17sens uni qneîr 77a: 
tretien des plaques et enseignes posé 
des dépenses supplémentsires donne un 
d*un crédit de 50.000 1rs et demande .< 
mise de suite al;. disposition du mr 
à bref délai le paiement dos dépenses

■ i.. i o.é r; nt que les travaux eiiectués de ouis 
outé lô^gOC Lr.’o que d7 autre 
rieurs, certains carr-exours

?1ternes77

. avis Levontble 
QU1 une somme de

•s ignéli sa tion 
ux ainsi que le
etc ..... 1T en- 

entreineront 
r 17 ouverture 
'30.000 jnu.

pour pouvoir eïic-ctuer
soit

c -.lésion
c c> e s time 
a me té
é pour

rnjoindra it 
ter eux injonctions

tion
u 0 U -S

s7 est ensuite occupée du problème de 1s circula- 
°gTil y avait lieu de réunir en un seul arrêté 

relatifs à le circulation et en vigueur actuellement 
.onnei plus de zorce de répression au service de la 

route 17 ordre iorm-e-1 de s7 arrê
ter ce publique...
lêp suppression de lTarrêt de 
, a certaines heures en semaine, 

ux c rr e t s ait erné s rue de s 
Chambre des Comptes, rue St- 

e (entre le square -onsson et la 
rue des Trois Couronnes*.

de
1

des agents de 
en outre envi s 

la circulation dans la rue d 
e-ni in, 
i ■ o s s e s

0... thune, 
de nouve 

rue ur&nde Cm. ussée, rue 
rue de 17Hôpital milita 

rue Ne tion. le) rue uns tôle trenc

S^aHce terminée à 12 heures.

Le secrétaire,

HOUTIER.



*

les Membres de la Commission de la Voie Publique se sont 
réunis à la Mairie de Lille, Bureau de M. le Directeur des Travaux 
Municipaux, le 27 mai 1930 à 9 h 30 sous la présidence de h. 1 Ad
joint Spriet.

présents : MM. Spriet, adjoint au maire, 
Bour, conseiller municipal, 
Vautrin, d°

Absent : M. Brodel, conseiller municipal, 
Assistaient également à la réunion :

MM. Cochez, directeur des travaux municipaux, 
Moutier, chef du service de la voie publique 

et du démantèlement,
Carré, commissaire central de police, 
Orbie, sous-inspecteur de police, 
Duflot, inspecteur-voyer.

1° - Procès-verbal de la réunion du 15 avril 1930, - 
Adopté sans observation.

2° - Stationnement sur la voie publique - Affaire^ Dumont^ -
La Commission de la Voi e~Publique a examiné a nouveau la ré

clamation de M. Dumont, marchand de quatre saisons. Elle rappelle 
qu’à rla suite d’une enquête faite sur place par M. Bour, conseiller 
municipal, membre de la Commission, elle a décidé qu’il y avait 
lieu de transférer M. Dumont, vers la rue du Court Debout, mais a 
titre de conciliation le service de la Police d’accord avêc l’ad
joint délégué à la Circulation avait décidé de transférer M.Dumôfit 
en face de l’emplacement par lui actuellement occupé dans la meme 
rue ce qui était pour lui un minimum de gène et ce qui ne pouvait y 
nuTlement porter atteinte à ses intérêts.

Cette dernière mesure a été exécutée durant une partie de la 
matinée du Jeudi 22 mai 1930 mais à la suite d’interventions le 
Secrétariat Général a demandé à l’Adjoint Président de la Commission 
s’il ne voyait aucun inconvénient à ce qu’il fut sursis.

M. Dumont a répondu à cette mesure de faveur par une attitude 
regrettable et aujourd’hui après nouvel examen de la question, la 
Commission de la Voie Publique, à l’unanimité confirme sa décision 
antérieurement prise concernant le transfert de M. Dumont et rati
fie le nouvel emplacement désigné d’accord, par l’Adjoint à la cir
culation et le service de la Police.

La Commission, à l’unanimité des membres présents insiste 
tout particulièrement pour que cette décision soit maintenue et 
appliquée.

3° - Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence 15 rue Léon 
Gambetta, M. Le leu, garagiste, pétitionnaire -

Autoriser sous les réserves habituelles,

4° - Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence 212» 214 rue 
Solférino, M. Eugène Janot, droguiste, pétitionnaire -

Autoriser sous les réserves habituelles



5° - Installation dTune pompe fixe mesureuse dressence, 39, rue du 
Pg des Postes - M.Maurois, garagiste, pétitionnaire.

Autoriser sous les réserves habituelles.

6 ° - Installaiion drune pompe fixe mesureuse dressence, 86, rue 
Pierre Legrand -IL Mathieu, cafetier, pétitionnaire.

La Commission maintient son avis défavorable donné lors de sa 
réunion du 15 Avril 1930, l1installation d T une pompe à essence au 
carrefour de la rue du Long Pot et à lrarret des tramways G- et K 
étant de nature à gener considérablement la circulation.

7 ° - Installation d*appareils cinématographiques de publicité 
M.Jean Désiré, pétitionnaire.

La Commission donne un avis défavorable en raison de la geno 
que ces installations apporteraient à la circulation.

8e- Installation dTun tableau réclame ^n travers la rue des Débris 
St-Ëtiehne tangle de la Grand1 PiaceT~- Brasserie Masse Meurisse 
Société x^étitionnairé.

La Commission donne un avis défavorable, cette installation 
nTétant pas règlementaire et étant susceptible de créer un précé
dent fâcheux.

90 - Abatage drarbre IT9, Bd Montebello - M.Laloyer, pétitionnaire.

La Commission estimant que 
de difficultés sérieuses, donne 
dudit arbre.

lrarbre en question nToffre pas 
un avis défavorable à 1Tabatage

10e- établissement drun service d1autobus entre Halluin-Lille - 
Sect ri que L i lie- _Ro ubaix - four coi ng, société pétitionnaire.

la Commission donne un avis favorable sous réserve de la déci
sion prise par Administration Municipale dans sa réunion du M 
mars 1930 et à condition que la Sté Pétitionnaire se conformera 
aux prescriptions suivantes :

I°- sur le- territoire de Lille, 1Tautobus empruntera 1*itiné
raire ci-après : avancée do la Porte de Gand, place de Gand, rue 
de Courtrai,place aux Bleuets, rue des Jardins, Bd Carnot, Le ter
minus sera établi à la station de la Place du Théâtre.

2e- dans la section TIPont de Marcq-Lille’T la Société pétition
naire ne pourra, en aucun cas, prendre des voyageurs à destination 
dTun point quelconque de cette section.

3°- LT3.L.R.T. paiera dans la caisse de M. le Receveur Muni
cipal une redevance annuelle de 500 frs par voiture, le premier 
terme s'appliquant à 1Tannée 1930.

11°“ Demande do pose dTune enseigne lumineuse relative à la circula 
tion place du'Lion"d1 Or à ltangië~J.e la place St-Martin.- 
M.Marcel Duprez, conseiller municipalpétitionnaireo

La Commission donne un avis favorable à lrinstallation dTune 
enseigne à reflection solaire.



12 ° - Signal is at ion -au Bois de JLa_ 5®pC_e___^ i-L Marcel J^ujo rez. , 
Conseiller Municipal, pétitionnaire„-

La Commission donne un avis favorable à la pose de poteaux 
munis de plaques indiquant ” Cyclistes attention - Vitesse maximum 
15 km à l’heure - Arreté Municipal du „.oa.a ”

13 0 - Installation de colonnes affiches lumineuses Bd de la Li
berté «- M« Maistre» . Agent Régional de la Société Baris Province - 
Publicité 9 pétitionnaire 0-

La Commission a. pris connaissance de la réponse de IL Laure, 
faisant suite à la décision de l’Administration Municipale prise 
dans sa séance du24 Mars 1930 et décide de transmettre la dite 
réponse à l’Administrâtion Municipale pour décision 0

140- Numérotage de la rue Georges Maertens. - Réclamation de M• 
Royer . -

La Commission estime qu’il y a lieu de placer à l’angle de la 
* rue Jean sans Peur une signalisation très apparente avec flèche 
orientée indiquant la direction de la rue Georges Maertense

I5°- Installation des plans indicateurs sur la voie publique,- 
’ Société-Generale des Plans indicateurs - Société pétitionnaire0~

La Connais s ion donne un avis favorable à l’installation de plans 
indicateurs ; •

a) place Sébastopol, près-de l’aubette des tramways,
b) place de la République, contre l’aubette des tramways située 

près de la, chaussée centrale,
c) Bd des Ecoles, près de l’aubette des tramways face rue Jean 

Bart,
d) Place de Tourcoing entre l’aubette des tramways et la colonne 

affiches,
e) rue de l’Sglise St Louis, sur le terre-plein entre les arbres

et donne un avis défavorable en raison de l’intensité de la circula
tion pour les endroits repris ci-après 2

f) place de la Gare, au milieu duterre-plein central,
g) place du Théâtre dans l’axe du terre-plein où est situé le 

termiptl# du Mongy,
ôrplà'ce du Théâtre, contre la nouvelle Bourse du Commerce,
dl Grand’Place contre l’aubette des tramways,
h) Grand\P1 ace ..face aux vespasiennes placées sous la Grand’Garde 

Rue Nationale à l’angle de la rue de l’Hôpital Militaire,
i) rue Nationale'à l’angle du Bd de la Liberté,
j) rue Nationale à l’angle de la Grand’Place $
k) Place de Strasbourg sur l’un des terre-plein en forme de demi

lune-/
l) place de la République sur le terre-plein face au bureau des 

Poshes i
m) Bd Carnot à l’angle de la Place du Théâtre contre le Théâtre,
n) contre la nouvelle Mairie,
o) rue Léon Gambetta sur le terre-plein du Marché de V/azemmes.,' 

entre le kiosque à Journaux et la boite aux lettres,
rü Pont de la Barré sur le trottoir en bordure du quai du Wault
p) Place du Lion d’O.r face au NG 14 (Société Lévy-Pinger)
q) rue Pierre Legrand, contre la douane de Lives,
q; Rue de Tournai contre la gare des voyageurs face rue du 

Moline! .
La Commission estime en outre qu’il y a lieu de soumettre le 

dossier à la Commission des Pipances pour ce qui concerne la redevance«



.16° - Barrieadage avec saillie extra réglementaire 39 
rue bt-hitienne - Georges Tomba et Cie ne titionnaire . -

Avis favorable sous réserve du paiement d*un droit de 
voirie de 0 f 50 par Jour et par m2.

Seance terminée à II h 15»

Le Secrétairej

R. 1Î0UTIER



Commissi on de la Voie•Publique du 24 Juin 1930
„ ........ _ t*      ... i,- .„ „ _ „ „ ,,, .. „■. ... _ ... _ ... _ „ ...

11.M. Les Membres de la Commission de la Voie Publique se sont réunis 
à la Mairie de Lille, Bureau de l'ble Directeur des Travaux Munici
paux le 24 Juin 1930 à 9h30 sous la présidence de M. l’Adjoint 
Spriet.

1Û1I. Sprie 15 Adjoint au Maire, 
Bour, 
Brodel 9 Conseillers Ilunicip 
V au t r i n ,

également à la réunion g 

? Directeur des Travaux municipaux«, 
Moutier, Chef du Service de la Voie Publique et du Déman

tèlement ?
Piacentini, Officier de Paix, 
Duflot, Inspecteur-Voyer

M.M. Cochez

Ie'-Procès-verbal de la réunion du 2 7 Liai 1930.-

Adopté sans observation s

2e- Installation de plans indicateurs sur la voie publique - 
Société Générale des Plans-Indicateurs pétitionnaire.-

La Commission après avoir pris connaissance de la note émanant 
de M. l’Adjoint Délégué aux Pinancesq quant à la question fixation 
de redevance, a estimé qu'il y avait lieu de réserver sa décision 
jusqu’à ce que le tarif général soit adopté .

3 e- Stationnement de véhicules automobiles sur le terre-plein 
de la Place de la Républiques coté Palais des Beaux-Arts, le 28 
Juin - Automobile Club du Bord de la Prance, pétitionnaire.- ~

La Commission donne un avis favorable, le stationnement ne de
vant avoir lieu que de Ilh à I4h, sous les réserves habituelles .

4 c~ Demande de circulation dans les allées du Bois de la Deùle, 
pour la vente de confiserie et fruits,"Mme Thuilliez, pétitionnaire.-

La Commission donne un avis défavorable en application de l’ar
ticle 164 du Code des Arrêtés Municipaux. Elle décide en outre de 
veiller à l’application stricte des prescriptions dusus-dit article .

5 c- Installation d’une pompe mesureuse d’essence Bd Vauban au 
retour; du 336 de la_ rue Dation ale, Dési ré Six, cafetie r ^pétition
naire .-

La Commission prenant acte du désistement de l’installation d’une 
pompe rue Nationale donne un avis favorable à la pose d’un appareil 
distributeur Bd Vauban .

6c- Zns±aUjri^n_d2une_j3gmge_mo-bile 3 rue 31 Génois. Iû. Aug, 
Lefranoq, garagiste, pé bitionnaire* -

La Commission donne un avis défavorable en raison de 1’exiguïté 
du trottoir et de 1’intensité de la circulation qui s’exerce en cet 
endroit .



7f~ Installation de bouches d’arrosage sur trottoir - M« 
Jacques PonsT"pétitionnairef-

La Commission donne un avis défavorable au maintien des. 
emprises illicites, celles-ci étant contraire aux décisions prises 
antérieurement par l’Àdministrat ion Municipale .

8 ° - Signs a t i o n ~ Installation d’un feu clignotant 11 Sens 
Interdit n rue de l’Hopital Militaire, Réclamation de M. Combe.-

La Commission après avoir pris connaissance de la dite récla
mation, décide d’examiner la question - Répondre en ce sens au 
pétitionnaire •

90- Signalisation - Pose d’appareils de signalisation par M. 
L, Dupleix a -

La Commission décide qu’il y a lieu de faire poser, à titre 
d’essai, différents appareils contenant -au verso une publicité •

10°- Pose de colonnes affiches lumineuses - Demande de trans
fert d’emprises» M« Daure, agent Régional de la Société Paris- 
Province-Publicité p pétitionnaire ,-

La Commission donne un avis défavorable au déplacement des 
colonnes reprises dahs les arrêtés d’autorisations délivrées anté
rieurement et estime que la colonne pour laquelle un avis favo
rable avait été donné pour son installation rue Inkermann face à 
l’Hôtel des Postes, pourrait, le cas échéant, être placée Bd de 
la Liberté face au 1TC’,49.

110* Déplacement d,’indicateurs automatiques de rues, M, 
Duvivier, pétitionnaire «>-

La Commission donne un avis défavorable au transfert d’appa
reils ceux-ci ayant été autorisés d’accord avec l’intéressé •

Séance terminée à I0h50

Le Secrétaire,

DUFLOT



sont réunis à la Mairie de Lille, bureau de k. le Directeur des Tra
vaux Municipaux, le 30 Septembre, à 9 h 30, sous la présidence le 
hi. 1'Adjoint Spriet»

Présents : Îâ.Ll. Spriet, Adjoint au Maire 
Sour, Conseiller Municipal 
Brodel, d°

Excusé : Mo Vautrin, d°

Assistai eut également à la réunion :
LI.M, Cochez, '.Directeur des Travaux municipaux 

lloutier, Vhei du Service de la Voie publique
e t du D é mau t è 1 em en t 

Piacentini, Oiiicier de paix 
Orbie. Sous-Inspecteur de police 
Duflot, Inspecteur-Voyer.

1° - Procès-verbal d_e la/ réunion du 24 Juin 1930.-
A dop t é sans” "b b s er va.t i on".

2° - Installation d-nne pompe j/ixe mesuronse dTessence, rue Nationale 
255 ~ bd P écouetitdonnairé . -

Adopté suivant les conditions habituelles« 

3° - Installation de deux pompes mobiles me.sur eus es dT essence 129 
r_ncp d_e JDouai - M. Br ici s, yétivionnair e . -

"'"Autoriser aux conditions habituelles.

4 ° - Inst all at i o n 171 m e po _mpe__ i ix e m e sur eus e dT e s s enc e, 24 rue
1 ourri_er_ - MVar let,_^é titijonnai_re . - 

Autoriser aux conditions habituelles«

5° -'Installation dTune rompe rixe neeureuse dT essence 12 avenue de
Dualerque - U. Wil1ems,, pétitionnaire.-

. Âhtbriser aux "conditions habituelles .

6° - Installation dTune pompe rixe aesureu.se d'essence 72 boulevard 
Char lês~"TêTesaï±e'"”1"; C^iï'lemant", pétitionnair e . -

» jp-r^ "yTger Conditions .habituelles .

7° - Installation dT cme pompe. rixe mesureuse dTessence, 7 place 
Catÿnat à, Gonou, pétitionnair e . -

Autoriser aux conditions habituelles.

8° - Installation dTune pomme rixe mesur euse JTessence, rue Pierre 
Legrand 3 6 — Affaire .ida/thieu — .Jemande en maintien o.e 1 a. S oc i e t e 
¥MF6"Të&7""'ÏUanë.po:r ts . -

"La""Commission considérant qudau mépris des règlements, la Sté 
nétitionnaire a installé la pompe susvisée sans attendre la décision 
de 1T Administration, la G on se t/couve ainsi placée devant un fait 
accompli dans le but de faire délivrer 1Tautorisation malgré tous 
les inconvénients qui peuvent en résulter, et estime pu1il y a lieu 
de maintenir les avis défavorables précédemment donnés et de pour
suivre la suppression de l1emprise litigieuse.



a) - Numérotation de la rue du Vieux Marché alx Chevaux 
et modification du nu mèrotage"-1 Réclamation"collective

La Co mm i s s i on co ns ilé r ant 'que' les '£mmb ub le s" porTànt les Nos 
I à 9 de la ruedu Vieux Marché aux Chevaux font face à la Place 
de Béthune donne un avis favorable à 1Tincorporation de ces im
meubles dans la numérotation de la Place de 'Béthune.

10 ° - Numérotation de la rue Georges Maertens et' de la_ rue 
Pierre Dupont - Réclamation collective -

’Xa "Commiss ion cons idérant que les immeubles situés a) rue 
Georges Maertens(part ie comprise entre la rùe Jean Sans Peur et 
la rue de’la Piquorie) b) rue Pierre Dupont, immeubles numérotés 
de I à 12, forment le prolongement de la rue de l’Hopital Mili
taire, estime qu’il y a lieu de les incorporer dans la numérota
tion de cette dernière artère.

Il0 - Stationnements autour des marchés - Marché du Concert - 
Suppression do stationnements -

Là "Commission décide de ne pas délivrer dTautorisations de 
stationnement autour du marché du cohcert :

c) à Madame.- Gabrielle Van Espen, laquelle a déjà -une place 
fixe rue Gombert angle de la Place de Béthune;

d) à Albert Decorte lequel est marié à Rose Gangloff, qui 
possède elle-même une autorisation de stationnement autour dudit 
marché .

Cette mesure a été prise en application do l’arrêté du 25 
décembre 1925 lequel stipulait "que des autorisations de station
nement sur la Voie Publique ne pouvaient être accordées aux péti
tionnaires ayant déjà une place fixe et d’autre part' qu’il ne 
pouvait être accordé qu’une autorisation par famille habitant sous 
le même toit.

12 ° - Stationnement sur la Voie Publique - Déplacement des 
Marchands de Quatre saisons de la rue du jviolinel dinsla rue du ÊSec- 
Arembault -

La Commission considérant :
f) que pour effectuer ce déplacement il eut fallu que la 

presque unanimité dos Commerçants de la rue du Sec Arembault aient 
donné leur accord;

g) que la question commerciale soulevée par M s Commerçants 
ainsi que par les Marchands des quatre saisons ne peut être retenus 
le commerce en général traversant actuellement une crise dont 
souffrent tous le s commerçants;

h) quo le transfert des stationnements de la rue du Sec 
Arembault dans la rue du Molinel a été décidé au point de vue cir
culation, que celle-ci devenant de plus en plus intense, le retour 
des marchands do quatre saisons rue du Sec Arembault, ne pourrait 
qu’agraver la situation existante antérieurement à leur déplace
ment, estime quTil y a lieu de maintenir le statu-quo.

13 ° - Stationnement sur la Voie Publique - Retrait de l’au
torisation de Mme Germaine Degraeve -

La Commission estime quTen application des dispositions des 
articles 6 et 7 § 9 de l’arrêté n° 869 du 26 décembre 1929, il y 
a lieu de retirer l’autorisation de stationner Boulevard des Ecoles 
pour la vente de crème glacée délivrée antérieurement à Mme 
Degraeve; celle-ci nTétant qu’une employée de Mme Hoste Cappelaere, 
laquelle possède elle-même un permis de stationnement.

14 ° - Circulation'de-marchands ambulants dans les Bois de 
.Boulogne et delà Peule, lime Thuilliez, pétitionnaire -

La Commission esï a l’unanimité dfavis dTappïiquer stricte-' 
ment les règlements en vigueur. Toutefois, va' le' cas particulier, 
elle estime que la circulation de Mme Thuilliez pourrait être to
lérée jusqu’au 1er janvier 1931, date où toutes les autorisations 
antérieurement délivrées seront supprimées.



3

15 ° ~ Circulât io n d’âaes au Jardin Botanique - M. DlbTxÆïOY^.L4ii~ 
tionnaire 0-

La Commission estime que l’exiguité des allées du Jardin Bota
nique ne permet guère, cette circulation et propose de refuser l7auto
risation sollicitée i

16 0 - S tat i onneme nt de vo i tur e s aut omob iles._Place_des.Re  igné aux^ 
Lime Vve Legris ?•pétitionnaire o -

La Commission estime qu’il n’est pas possible de pouvoir donner 
satisfaction à la pétitionnaire, en raison du projet d’implantation 
d’une voie de tramways Place des Reignéaux (terminus de la Ligne F 
navette^ ainsi que des inconvénients qui résulteraient en autorisant 
la création d’un garage particulier pour stationnement de voitures 
sur la voie publique □

17°“ Service d’autobus Lille-HazeboucJk_-.„Lm„phar  les_Daa1FCl.?.. 
pétitionnaire •-

La Commission donne un avis favorable sous reserves ;

b) que la voiture sera remisée place de Rihour
c) que le stationnement Place de la Gare ne sera autorise que.pendant 
le temps nécessaire à la montée et a ladescente des voyageurs,
d) que sur le territoire de Lille, l’autobus empruntera l’itineraire

Place de la Gare, rue du Molinel, Place Richebe, Boulevarc. de li 
Liberté, Boulevard Vauban, rue de Turenne, rue Lequeux, Avenue de 
Dunkerque 5
e) que dans la section de Lille Calvaire de Lomme et vice-versa, la 
pétitionnaire ne pourra prendre aucun voyageur a destination.d un 
point quelconque de cette section et que le pétitionnaire paiera 
dans la caisse du. Receveur Municipal la redevance qui sera nxee par 
le tarif général .

18° - installation de refuges Boulevard._gai2iqLjx^odÀL4.1uRjLix 
pétitionnaire » -

La Commission estime qu’avant d’implanter des refuges, il y a 
lieu d’attendre la réalisation des projets définitifs .

190- Déplacement dé voie de tramways, place de.TRihpurA_par^=a 
C° Bleetrique des Tramways, d e. „Lille_ e jq.de _s a—Bgiilieue..»-

La Commission donne un avis favorable au projet presente; teiree 
fois, elle estime qu’il y a lieu de demander des precisions en ce 
qui concerne l’emplacement exact du terminus et du stationnement oe 
voitures de tramways .

200~ Stationnement Place des Reigneaux_des—tæamways__de_la 
ligne F Navettes*- . . , ,xLa Commission donne un avis favorable au projet presence, ,ous 
réserve de maintenir le trottoir des immeubles 29-ol de la^rue .Ji 
Vieux Faubourg à son tracé actuel en remplaçant le pylône prevu a 
cet endroit par des ancrages en façade .

21 °- Modificationd.es voies de tramways rue_ dg.J3ouyines—
té E.LoRoTo pétitionnaire *-

Avis favorable o

iC
D

'»

22°— Gardiennage d’automobiles—, Redsm.q_ti.qn anpnymq _
La CoiSdTOn estime qu’il y à lieu âe renvoyer la reclamation 

au Service intéressé pour étude «



- 4 -

23.- 4-.^ Vie ux-Lille - Propositions de 1“. parcel
Duprez, Conseiller Municipal.- —— -----

La Commission décide de convoquer 11. le Conseiller Puerez lors de 
sa prochaine réunion.

^4. - LflIlLU.i.s_e ,-ue Pules Guesde_ Reclamation de IT, Splingard —
La Commission estime qu’il y a lieu de t ra nsme 11 r ê" a la C omm i s s i o n 

des Travaux la modification des règlements en vigueur proposée.

35.- Stationnement de taxis rue du mo1ine1 
Secrétaire -- ---------- -- --------- - Réclamation de 11» Huygha 

.-Ih.J-jyndicat des. Chauffeurs de Taxis.Confédérés ~
La Commission apres avoir entendu les doléances de 1*. Huyghe et 

apres.avoir formulé.ses observations donne un avis favorable à la 
'Creation d une station d’attente comprenant 3 voitures en files rue 
Ste Anne, contre le trottoir de l’immeuble occupé pur 11. le Conseiller 
Lompsin et 9 voitures Parvis St liaurice derrière l’église. L’autre 
part, en compensation de la suppression des stations devant le Parvis 
Pt Aaunce^et Square Jussieu, la Commission estime qu’il y u lieu 
de porter a 9 le nombre de voitures en stationnement place Richebd et 
•a Il.le.nomore des voitures en stationnement pqace de Strasbourg. la 
Commission donne enfin un avis défavorable à tout stationnement de 

r?edu holinel (partie^comprise entre la rue de Paris et la rue 
pt Génois) en raison de la gene que ces voitures apporteraient à la 
.circulation.

A ...vehi ouïe s au droit du passage a nivaau du
Ç_ieren Ingénieur de la'Voie à la

Fer du Nord 0 "
v —v»v-------- --------- -- _-_^_au droit du passage à niveau duFu.uùourg d Arras. Reclamati on de 1 [. C ° A L-n t u ’ -rri _• _ s ■

Compagnie des Chemins
La Commission donne un avis favorable à l’interdiction des station

nements de véhiculés sitôt la barrière 
Seclin pendant les 
et de ISheuresSO à 
endroit une plaque

côté droit en
périodes comprises entre 10 heures 
20 heures 30. Plie décide en outre 
de signalisation.

se 
30 
de

dirigeant vers 
à 14 heures 30 
poser à cet

Séance terminée à I2heures,45

Le Secrétaire s

LOUTISR,



COMMISSION Dll LA VOIS PUBLIQlh BU 14 OCTOBRE 1930

•M. les Membres de la. Commission de 
ré un i s à la Mairie de Lille,. Bureau de I,
Municipaux, le 14 Octobre 1930, à 9 Ii„ , s

la Voie Publique 
le Pirecteur des 

ous la présidence

se sont 
Travaux 
de M. l’ad

joint Spriet,

Pré sents□ M.M. Spriet, Adjoint au Maire, 
Brodel, Conseiller Municipal, 
Puprez, d°
Vautrin, d°

Absent M. Pour, Conseiller Municipal«

Assistaient également à la réunion s,
M.M. Cochez, Pirecteur des Travaux Municipaux,

Moutier, Chef du service de la Voie Publique et du
P éman tel emen t,

Piacentini, Officier de Paix, 
Orbie ^/inspecteur de Police 
Puflot, Inspecteur-Voyer.

1° Procès-verbal, de la réunion du. 30 Septembre T930. 
Ad opté sans o bs e rva t i o n.

2° Circulation - Stationnement de véhicules Place du Lion d’Or,- 
Réclamation de M. Marcel Buprez, Conseiller Municipal,,

La Commission, après avoir entendu les explications fournies par 
M. le Conseiller Buprez, estime qu’il y a. lieu de mettre à^l’étude a) 
l’élargissement du trottoir de la place du Lion d’Or, situé entre la 
rue Saint-Jacques et la Place Saint-Martin5 
b) le déplacement du kiosque à journaux situé au milieu de la Place 
du Lion d’Or;
c) la pose en un point judicieusement choisi d’une borne lumineuse en 
remplacement dudit kiosque.

3° Installation d’un signal avertisseur au droit du pont tournant 
du Port Vauban - Réclamation collective»
~î 1 "La Commission a retenu la suggestion présentée par les pétition
naires et a estimé nécessaire de retourner le dossier au Service pour 
étude et fixation de la dépense à engager.

a) La Commission a ensuite examiné la question du stationnement 
la nuit à proximité des salles de spectacles et a estimé :

b) que dans un intérêt de circulation et de sécurité publique il 
y avait lieu d’interdire de 20 H. à 24 H. tout stationnement rue de 
Béthune,, le simple arrêt pour motif légitime étant seulement autorisé 
dans les conditions reprises à l’arrêté du 31 Pécembre I9e9',

c) que les voitures automobiles devront être garées : Place Rihour- 
ru6(des Rossés, sur une seule rangée (côté Nos pairs les jours pairs, 
coté Nos impairs, les jours impairs; - rue d’Amiens, partie comprise 
entre les .rues du Court Pebout et du Molinel, sur une seule rangée 
(côté Nos pairs, les jours pairs, côté Nos impairs, les jours impairs) 
Square Moris son - rue Pierre Punont - rue du Vieux Marché aux Chevaux - 
Place Richebé (derrière le Square Paidherbe)»

o) qu’en plus de la rue de Béthune tout stationnement sera rigou
reusement interdit s



Rue des Molfonds - rue du Court Debout - rue d’joui en s (partie 
comprise entre la rue de Be thune et la rus du Court Debout)»

50— Statuant sur la Question circulation la Commission a decide :

A), d’interdire 
motif légitime ?

Grand’Place a) 
b)

le stationnement tout en admettant Is arret pour

entre la rué Nationale et la Place. Rihourj 
entre la rue Neuve et la rue des Manneliers?
entre la rue de la Bourse et la, rue Esquermoise.

B) d’interdire tout stationnement et tout a,rret Boulevard Carnot» 
coté de la Brasserie de 2a. Bourse». sur une zone de 10 m. à compter de 
la Place du Théâtre - rue Esquermoise entre les Nos 9 à 27 inclus, a 
partir de 15 Ha - et en tout temps rue Royale entre les Nos I à 17 
inclus-.

d) de créer des arrêts alternés dans les artères ci-après ?
rue des Rossés « rue Grande Chaussée -rue de la Chambre des 

Comptes « rue Saint-Nicolas - rue du Priez (partie comprise entre la 
rue Paidherbe et la Place des Reigneaux)- rue du Curé Saint-Etienne - 
rue des Ponts de Comines (partie comprise entre la rue de Paris et 
la rue Paidherbe) - rue des Poissonceaux - rue d’Amiens - rue du Sec 
Arembault - rue des Tanneurs»

D) a) que dans la rue de l’Hopital Militaire. (partie comprise en
tre le Square Morisson et la rue Nationale, 3c s arrête* se feront seu
lement en tout temps cote des Nos pairs, les. arrêté coté des Nos im
pairs n’étant tolérés que pour les enterrements et les^mariages•

b) que dans le, rue des Trois Couronnes les arrêts se feront 
en tout temps coté des Nos impairs»

o) que dans la rue Anatole Prance, les arrêts se feront en 
tout temps coté des Nos pairs»

E) d’interdire la circulation des véhicules ruede Béthune les 
dimanches et jours de fêtes seulement de 15 H» 30 à 21 H., au lieu de

en semaine de II H«. 30 à 14 H. et 17 H» à 19 H, 30
et les dimanches et fetes de 13 H» 30 a Bl Ho

p) de créer des ’’sens uniques” dans les artères reprises ci-après? 
, rue des Tanneurs (de la rue du Sec-Arembault vers la rue du 
Molinel) ; ■■

rue des Trois Couronnes (de la rue de la Bourse vers la rue des 
Sept Agaches)$

rue des Sept Agaches?de la Place du Théâtre vers la Grand’Place.

G) que conformément âux dispositions du Code de la Route et afin 
de permettre l’accès aux propriétés tout arrêt devait etre interdit 
aux droits des entrées charretières (portes cochères),,

6° D’autre part» et afin de prévenir les usagers de la route que 
les stationnements sont interdits dans certaines artères, la Commission 
propose ?

a) de faire imprimer des étiq uettes rappelant l’interdiction du sta
tionnement lesquelles seraient accrochées par les agents de la Police, 
aux voitures en stationnement dans ces artères.

b) de faire passer des films dans les salles de cinéma.
c) de s’entendre avec le Chef de la Station Radio P,T.T. Nord 

afin de faire diffuser périodiquement les prescriptions relatives à la 
criculation à Lille»

Béance terminée à II H» 45
Le Secrétaire "

R» MOUT 1ER»
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COMMISSION DE LA VOIE

du 4 Novembre 1930 \Seance

de la 
de Lille, 

Novembre

V.V. les Membres 
réunis à la Mairie 
Municipaux le 4

, Commission de la Voie Publique se sont 
bureau de M. le Directeur des,Travaux 

1930 à 9 heures trente sous la présidence
de K. l’adjoint Sprict.

Présents : M.M. Spriet, Adjoint au blaire 
Saint-Venant d°

Absent, excusé: M. Bour,Conseiller Municipal 
Absents: M.M. Brodel d°

Vautrin d°

Assistaient également à la réunion:
H.h. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 

Moutier, Chef du^Service de la Voie Publique 
et du Démantèlement,

Piacentini, Officier de Paix, 
Crbie, Seus-Inspecteur de Police, 
Puflct, Inspecteur-voyer*

X°iProcès-verbal de la réunion du 
Adopté sans observation.

14 Octob.re 1930

ô6 c * Installation d’une pompe f ixe ^mesureuse d’essence, rue Chajqpe 
5-7 , M. Cailliez, garagiste pétitionnaire,.

Autoriser aux conditions habituelles.

3°- Installation d ’une pompe fixe mesureuse d’essence rue .des Poste 
17 7 , M. Pe ssé, d r ogu i s t e pé ti t i onnaire7

Autoriser aux conditions habituelles.

4 ° - Inst al lation de deux pompes fixes mesureusGS,...d_lessence .77-79 
pue des Postes, k.M. Tramez et Commence pétitionnaires,.

Autoriser aux conditions habituelles.

5 e * g.- Installation d’une pompe fixe me sur euse„..d ’ essence rue de.la
B a g sée NCl I, 1". Ghestem-Planck, pétitionnaire.
~~’7Cu"toriser aux conditions habituelles

6e.- Inst ablation d’une baraque à la terrasse du /cq„f.g.„.si.,tué—IMS— 
Béthune N ° D, i « Henri De lette, cafetier, pe H PfLî-IJM* ,

La" Commission donne un avis favorable à la demande presentee 
sous réserves:
a) que la baraque aura au maximum Im.20 de longueur et Im 10 ae 

saillie,
b) qu’elle servira à la vente de marrons.

/ r

7 ° - Etal ag e s ur trottoir 66 rue Eugène Jacquet,,!:,._ He ne Lelejo,—LfL~
titionnai re. t .

La Commission donne un avis défavorable en raison de 1 exigui 
té du trottoir (im 15).

8e • - Mod if i cation du terre-plein de la place,,, Jacques Pebvrier.,—Cpmp,a
g ni e des Tramways de Lille et sa Banlieue, pe^i_Ë.M9. M-Ll

Avis favorable.



P

- -C‘“ ^Rationnement de marchands de 4 saisons et commerces aocessoires 
au tour des ï"ar ché s .
La Commission après avoir examiné:

- a) la question de la,suppression du stationnement, Larché du Concert, 
b) la réclamation relative aux marchands de 4 saisons ayant repris un

û )
c omme r c e ,
la réclamation présentée par V. ïïennebelle secrétaire 
çants des Halles de Lille, réclamation relative à des 
cessoires autorisés autour du marché de Vazemmes,

a estimé, d’accord avec M. l’Adjoint Saint-Venant

des C omme r- 
commerces ac-

que ces ques
tions devraient être examinées au cours d’une réunion d’une Commission
mixte où seraient convoqués:
a) la Commission de la Voie Publique,
b j la Commission des marchés.;
.0) M. Janssens, secrétaire du Syndicat des Marchands Ambulants et 

L. Hennebelle, secrétaire des Commerçants des Halles.

10°.- La Commission a ensuite examiné la question "signalisation”
V. Bupleix avait proposé de placer gratuitement des appareils de 

signalisation auto-lumineux moyennant le droit de mettre au verso de 
la publicité , •

Hivers appareils indiquant ’’Arrêts Alternés” "Sens Unique” 
’’Attention Ecole” avaient été posés à titre d’essai. Seul celui indi
quant "Attention Ecole" a été retenu par la Commission. Pour les autres 
il a été demande à K« L. Dupleix, present a la reunion de la Commission, 
de présenter des appareils qui pourraient être rendus lumineux la nuit.

Pans ces conditions la Commission estime qu’il peut être traité 
avec L. Bupleix pour la signalisation des Ecoles publiques et des Ecoles 
libres, 240 poteaux environ étant nécessaires.

Pour la signalisation relative à la circulation, la question 
sera examinée lors de la présentation des nouveaux projets présentés 
par L-, Lupleix.
IL0.- P ass_age_ clouté pour piétons.- Réclamation de ‘h., .le proviseur du 

Lycée.
' La Commission estime qu’a titre d’essai un passage pour piétons 

pourrait être marqué au croisement de la rue des Arts et du Boulevard 
Carnot.

Séance levée à II heures cinquante.
Le Secrétaire,

LOUT1ER



COMMISSION DE Lx VOIE PUBLIQUE DU 18 NOVEMBRE 1930.

Prés ênts;

e la C émission de la Voie Publique, üc 
le de Lille

le 18. Novembre
int Spriet.

? Bureau de 1-1 
I930? à

le Directeur 
ho 30, so us.

Messieurs les Membree 
sont réunis à 1?
de s Travaux .ïuni ci - 
la présidence de M,

Mi Spri et 9
Brodel5

adjoint au 
Conseiller

Excuse Mi. Bour ?

Vautrin9

4§£-is talent également à la réunion

Municipal

-d°-

-d°-M

9

MM* Cochez? Directeur des Travaux: Municipaux^ 
lioutier? Chef du Service de la. Voie Publi

que et dj Démantèlement
Piacentinis Officier de Paix§ 
Duflots Inspecteur-Voyer.

verbal de la réunion du 4 Novembre 1930,- 

Adopté sans observation.

, -fost.allat ip_n_d ’ un contact eu r p&r vis , St-^urice 9 angle 
lMâ^^Jiej2^Ls^^ar^^J3pr^g^nXe....des Tramways de Lille""et sa Ban- 
~L. i 0 u g o **

Av i s f a vo r ab 1 e .

, ~~~~empn t_JL—§iltp_mobij_^es_ruedu Dresne.- Réclamation 
de 11. Radier,- ' ~ - --------------

^s®' o*mriission estime qu’il y a lieu de réserver la. partie de 
° ? vihour en bordure de la rue du l'resne pour le station

nement des divers autobus effectuant le service destransports en 
commun et de mettre en cet endroit des panneaux indiquant "em
placement reserve aux autobus".

n ....B ix e rie su r e u se d’essence Illbis  
 ,A Verme-rgç!h.9, pétitionnaire*- ' ~~

Autoriser aux conditions habituelles.

ri  .pompe fixe mesureuse d’essence 286 rue
pgier 9 caf etier 9 pétitionnai!e* -

Autoriser aux conditions habituelles .

^^JN^t§^A^ÇdL_^lNle_i.J^olp_pe.Xixe„mesureuse d’essence. 259 rue 
^,AH.... ? garagiste <> pétitionnaire*-

Autoriser sous les réserves, habituelles*

Z2.Z^i,gnalXg^i^__dhm_^rag.e dangereux- ^orte de Bé thune , -

La Commission.a estime que la question signalisation était 
secondaire et. qu il s’agissait surtout de l’éclairage du terre- 
plem^o,e la place des Chasseurs de Driant, En conséquence 9 elle 
demande qu’une modification de cet éclairage soit effectuée en pla- 
Çct.nc la pointe dudit terre-plein? cote, vers Loos0 un bec de gaz 
s up p 1 em e n t a. i r e «



Lorsque la question éclairage. sera résolue, la Commission 
examinera celle de la signalisation (pose de flèches ou autres sy 
ternes)0 J

82,T_SQ.ncession des emplacements destinés aux stationnements 
des automobiles»- " ' ‘ ~ '----------------- -----

z Commission, après avoir pris connaissance des. lettres 
adressées par Dû Loirin, liiu Caud Alfred et lïir Leon, estime cu’il 
serait preferable que la Ville régisse elle-même ces lieux de ’sta
tionnement et a seule fin de pouvoir juger sur l’opportunité de cette 
question, la commission estime qu’il y aurait lieu de demander tous 
BruxellesnentS utiles -ux Villes de Paris, Marseille, Dunkerque et

Massages cloutes'pour piétons

La Commission estime qu’i 
faire marquer differents passages 
circulation est très intense et o.,c w 
exemple, rué des Manneliers, rue de 
Place, rue des Arts a L’angle du bou 
raient l’avantage de discipliner les 
talent satisfaisants., un arrêté basé 
Dp Seine pour les mei.es cas pourrait

'Grand Boulevard- Entrée 
du i;,'ongy » - 

1 i aux ait lieu, a titre d.’ es sail, de 
. pour piétons à des endroits où la

i agent régie la circulation par 
.a Bourse, rue Nationale, Grand* 
.evard Carnot a Ces essais au — 
piétons. Si les résultats é- 
sur celui pris par le Préfet de 
par la suite intervenir.

IL.Lilie- Etablissement des voies

La. C ommi s s i on pr opo se 
une étude de La circulation de 
pouvoir par la suite donner un

de demander a II. Dubuisson, architecte 
s tramways et des voitures afin de
avis sur le projet présenté0

ùî,innem®iLL_^de-s__uiramways 11ongy— Place du Théâtre»—La Commission a fait observer à ?i. le Directeur'de l5'E»LcRofTTùe les 
divers stationnements des tramways, place du Théâtre, notamment à 
’■ anê‘le au ooulevard Carnot et face à la rue Eaidherbe où se trouve 
un aiguillage5.gênaient considérablement la circulation sur Ladite 
naître rû Mf ^'lrecîfU]:. de convoqué à la réunion, fait con-

c 'B il fera étudier La modification ou le déplacement de l’ai-
V St Fn11 d?nnera des instructions en ce qui concerne
1 air<zt au uoulevard Carnot.



Voie PuhligueCommissi on

les Membres Commission de
la Mairie de Lille (Bureau de 

municipaux) le 26 Novembre 1929 à 9h30

1 la Vôû<jsujqDi'que se sont 
ele Directeur des Travaux 
sous la présidence de M.

1’Adjoint Spriet A

Présents : MftHa Cpriet, Adjoint au Maire, 
Vautrin, Conseiller municipal,

Absent r MB Bour, Conseiller Municipal

Assistaient également à la réunion ?

MeM„ Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Moutier, Chef du Service de la Voie Publique et 

du D é man t è 1 e me n t,
Carré, Commissaire central de Police, 
Orbie, Sous-Inspecteur de Police, 
Duflot, Inspecteur-Voyer .

I° - Procès-verbal de la réunion du 21 Novembre 1929.- 
Adopté sans observation c

2 °" Projet d’un passage souterrain place de la Gare -- Proposi
tion de M.ho A. Penne! et fils ,-

La Commission estime qu’-il y a lieu de convoquer M.M. Pennel 
lors de la prochaine réunion afin de soumettre le projet du passage 
souterrain projeté e

3 ■’ - In s ta Hat i on_ d. ’une pompe fixe mesureuse d’essence, 22 rue 
Pierre Legrand9 M, Brailïon, garagiste, pétitionnaire •-

Lç Commission donne un avis favorable a l’installation d’une 
deuxième pompe à essence .

4 °- Seuils avec saillie extra-règlementaire, 2rue de Laubeuge. - 
La Commission estime qu’il y a lieu de poursuivre la suppres

sion des emprises litigieuses ,

5 ° - Installât!on de bornes en fonte de sous-répartition, sur 
la voie pub 1 ique , Adminisuraticn des P. Hl'. pétitionnaire . -

La Commission donne, un avis favorable à l’installation de 2 
bornes rue Baidherbe à l-.mngle de La rue des Ponts de Comines, I 
borne rue du .Molinel , angle de la rue de Paris, et une borne place 
de 1’Arbonnoise, sous réserve que ces bornes seraient placées en 
bordure au trottoir contre des pylônes de tramways ou contre des 
lampadaires „

6°- Pose de Colonnes-/*! f iches sur la voie publique . - M. Daure 
Agent Régional de la Loci été Paris-Province-Public ité,pétiti onnaire.

La Commission donne un avis favorable à l’installation de co
lonnes-affiches lumineuses a) Bd Carnot, angle de la rue des Arts ; 
b) rue Inkermann, sur le trottoir de l’Hôtel des Pos tes „moyennant 
le paiement d’une rèdevance de 500 frs paie co lonne-a’f fiches,

7e- La commission a ensuite examiné diverses questions concer
nant la circulation .

Elle a estimé, pour éviter le retour d’accident comme il s’en 
est déjà produit rue de Bethune, qu’il y aurait lieu d’interdire la 
circula ion de ;ous véhicules et des bicyclettes rue de Béthune de



I3h30 à Slh le dimanche, de IlhSO à I4h etde I7h à I9h30 les jours 
de la semaine „

Des dérogations pourront être accordées aux riverains à titre 
tout à fait exceptionnel par 1’Adjoint délégué à la circulation 
et les permissionnaires devront toujours être porteurs de leur 
autorisation qu’ils devront présenter à toute réquisition .

Sur la proposition de 1,1e Commissaire central il est décidé 
qu’il pourrait être apposé dans chaque ' rue... où la circulation est 
reglementee ainsi qu’aux entrées en ville, aux postes d’octroi, 
par exemple, des tableaux dans le genre de ceux placés à l’entrée 
des Squares* Ces tableaux porteraient l’inscription " Circula
tion reglementee ” et seraient placées suffisamment bas de manière 
à ce qu’ils soient très apparents ,

■La, Commission propose., d’autre part, pour dégager le carre
four de la Place du Theatre et du Bd Carnot, d’interdire sur une 
zone de '30m, a compter de la Place du Théâtre les arrêts des voi
tures (coté café de la Bourse) 9

xLa Commission a ensuite examiné différentes questions relati
ves à la circulation destramways c

Elle propose que la ligne B empruntant actuellement au. départ 
de la Gare les rues du Sec Arerïbault, de Béthune , place de Béthune-, 
place Jlichebe, etc.., passe dorénavant par le Parvis St-Lïauri ce, 
la rue de Paris, la rue du Iblinel, la place du Vieux Marché aux 
Chevaux, la place de Béthune« la. Place Richebé, etcc<<

La Commission estime que cette proposition pourrait prendre 
effet dans le plus bref délai«,

La Commission donne un avis défavorable au projet présenté 
par la C° des Tramways et relatif aux mdoif ications des'voies 
Grand’Place ainsi qu’aux terminus des lignes Om.L.

Pour le terminus de la Ligne L, la Commission a envisagé deux 
solutions g

^Xe_?g^^tipn ne paraissant pas pouvoir recevoir une applica
tion^ immédiate « Les tramways, à défaut du stationnement au termi
nus Place Rihour, emprunteraient la place de la Républiques la 
place Richebé, la rue du lolinel, etc.., au. lieu de place de la 
République, place Richebé et rue de 1’Hôpital Militaire .

ilL-S^utôon • Les tramxays de la ligne. L passeraient par place 
Richebé, rue de 1’Hôpital Militaire, rue du Palais Rihour, Grand’ 
Place, rue RaidnerOe, place de la Gare et retourneraient par la 
rue du kolinel,

La Commission donne un avis favorable à un projet présenté 
par 1 a Cochez et relatif a me terminus des lignes^ OftR,X.

La question des terminus 06h,XnL, sera examinée ultérieurement 
lors d’unejéunion qui aura lieu à la Mairie et à laquelle assis
tera x.i. JOL VUnaUh, Ingénieur des Ponts et Chaussées •

S éanc e te rminée à I2B.30 *

Le Secrétaire,

LOT T 1ER



—----- RSUT'TIOIT DR L-- COIS’ISSION DIXTR ' -AT
zAts prenant La Commission de la Voie Publique etqM' -

([ & j Commission des Marches) du 2 Décembre 1930.

yre * t les i1 'embres de la Gommission lux te , comp 1 enant la Commiss i0n 
d e la Vo ie Pub 1 i q ue et ce lie 4 e s Liar ehe s j se sont r eun is a la liai rie 
de Lille, (bureau de Ms le Directeur des Travaux Municipaux,) le 3 
Décembre 1930 à 9heures,30 sous la présidence de LT. l'Adjoint Spriet.

Etaient présents 1XC Spriet (
Suint-Venant (

Ad joints au lia ire

Absents s

Assistaient également

Brodel 
Leroy 
Vautrin

LaA Bauche 
Bour

à la réunion 2

( Conseillers Municipaux

( Conseillers Municipaux

LIT. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Houtier, Chef du Service de lu Voie Pu

blique et du Démantèlement.
Piacentini, Officier de Paix
Orbie, Sous-Inspecteur de Police
Duflot, Inspecteur-Voyer
Janssens, Secrétaire du Syndicat des

Lia r c ha nd s Amb u la n t s
Hennebelle, Secrétaire des Commerçants des 

Halles de Lille, accompagné 
d’une dé-légation.

Ir- La Commission a d’abord examiné lu réclamation formulée par M. 
Hennebelle et relative à des autorisations d’étalage ou de commerce 
accessoire délivrées par le Service autour du marché de V7azemmes.â

M. Hennebelle demande que les prescriptions de l’article 58 du 
réglement des Halles et Marchés du 31 î&i 1901 soient appliquées.

L’Adjoint Spriet fait remarquer que pour ce qui concerne 
le cas Br&udelet, il ne s’agit que d’un simple étalage et que dans 
ces conditions l’article 58 précité ne peut être appliqué; quant 
au cas Obin 1’autorisation a été accordée en vertu des prescrip
tions de l’arrête 7491 du 17 Juin 1924 réglementant les terrasses 
de cafés ainsi que les commerces accessoires établis duns le zone 
concédée.

A* Janssens rappelle que H. Agasse a sollicité, le 13 écoulé 
d’établir à la terrasse du café qu’il exploite 16 rue des Sarra
zins, un commerce accessoire d’huitres - La question sera examinée 
par la suite.

Puis une discussion s’élève entre LT. Hennebelle d’une part 
et II. Janssens d’autre part en ce qui concerne l’application de 
divers réglements. A ce sujet M. Janssens demande à Ma Hennebelle 
si ce^dernier est d’accord pour que les règlements relatifs aux 
m^rches ,ainsi qu aux st.itionnements sur la voie publique soient 
appliques dans leur^esprit; M, Hennebelle répond affirmativement.

!.. Hennebelle s’élève également contre les autorisation de com
merces accessoires autorisés Grand’Place et dans les artères autour 
du Larché 3t Hi co lus



k

Il„ I1 djoint Spriet fait observer me 1’ article 58 du réglement 
des Halles et' Marchés ne pent 'être applique, la Grande Place etc., ne 
bordant pas le marché 8t-Nicolas„

Four ce qui concerne les autorisations accordées pour des commer
ces accessoires installés à la terrasse de cafés voisins, de commerçants 
vendant des salaisons, seule la gêne apportée à la circulation peut 
être envisagée pour refuser l’autorisation et aucune autre considéra
tion ne pour.-ait être invoquée pour' le refus sans que cette décision 
soit entachée d’illégalité, la liberté du commerce ne pouvant être en- 
trav ée.

M. Hennebelle se plaint ensuite que des marchands de 4 saisons 
stationnement journellement sans autori sati on Rue du Sec Irembault ou 
autour des différents marchés.

M, l’Adjoint Spriet fait dès lors observer qu’il s’agit de mesures 
de Police et que M. le Commissaire Central sera invité à donner à son 
personnel des instructions pour que les réglements en vigueur soient 
appliqués.

M. 1’Adjoint Saint-Venant ajoute alors que l’application des ré
glements relatifs aux stationnements sur la voie publique devant ren
trer dans ses attributions, il incombera à î,î. Hennebelle de lui signa
ler, le cas échéant, et par écrit les infractions aux réglements qu’il 
pourrait constater et qui seraient le nature à nuire aux commerçants 
d es Halles e t Marohé s.

N. La Commission a. ensuite discuté le cas de Mme Van Espen et de 
M. Decorte à qui des autorisations Ce stationner autour du marché du 
Concert avaient été refusées.

Après différents échanges de vues il a été décidé que les station
nements autour du terre-plein du marché lu Concert formeraient le pro
longement lu marché et que dans ces conditions les réglements relatifs 
aux stationnements sur la voie publique et autour des marchés ne pou- 
v ai ent ê tr e a ppl i que s ,

Bnfin il a été décidé à l’unanimité que dorénavant :
b) Toutes demandes intéressant le stationnement sur la voie publique 
(troTtoirs "et ’chaussées ) seront’comme précédemmênt_ soumises a 1 ’ Ad j oi nt 
IJéTégïï^^nRr'orr^uirbrôir^ÊTs à~Ta Gocmission de 'la V oie "Publique pour 
examen au p o int~Te vu e cire ul at To m.

c) To^es demandes ayant reçu un avis favorable seraient ensuite trans
mises à la 0 ommis sion' '.es Hal 1 es" e t ' Mar ché s pour aut or i s at ions s'f il ~ a 
lieu et application des réglementsr.

Séance levée à II. heures 15.

A la suite de cette réunion la Commission de la Voie Publique 
a siégé pour statuer sur les questions en suspens et relatives au sta
tionnement sur la voie publique.

Elle a. donné les avis repris ci-après :

d) Demande de commerce accessoire (huîtres) 16 rue des Sarrazins
M. AGISSE, pétitionnaire.
La Commission donne un avis favorable sous réserve que le pétitionnai

re remplisse les conditions imposées par 111 article N° 7491 du 17 Juin 
1924.

A transmettre àjM. l’Adjoint aux Halles et Marchés,



2° Demandes de stationnement Rue des Luis scs à lrangle de la Place 
de la Gare - IL... Torsi et Lackrnan, pétitionnaires. La Commission 
donne un avis défavorable en. raison, du stationnement, en cet en 

.droit de voitures de fiacres.

3° Transfert côté H°s pairs des marchands de 4 saisons stationnant
• Rue du léolinel Côté N°s impairs.

La Commission donne un avis favorable sous réserve que tous 
les marchands de 4 saisons actuellement autorisés à stationner 
Rue du Molinel (anci enne rue du Dragon) soient reportés côté N°s 
pairs, cotte solution étant, de nature à améliorer la circulation 
dans cette artère.

4r' Demande de stationnement Mel1e K cnnin o t.

Demande de commerce accessoire ur is s e.

Ré cl amati on Duri . z-Dama, s .

Stationnements non réglementaires autour des marchés.

Transfert dTautorisation Rue des Ponts de Comines - Mme Couteau. 

Cas Mianné.

La Commission décide ce transmettre ces questions à la Com
mission des Halles et Marchés pour application des réglements.

Séance levée à 12 heures 30.

Le Secrétaire : 
HOUTIDR.



emission de la Voie Publique du 6 Janvier 1931

^^^=^"7168 Membres de la Commission de la Voie Publique se sont 
réunis à la Mairie de Lille, Bureau de M. le Directeur des Travaux 
Municipaux..,, le 6 Janvier 1931 à 9 heures 30 sous la présidg^ô^de 
M. l’Adjoint Spriet. :

/0. ,,y ,j
Présents : MM. Spriet, Ad joint au Maire, 

Excusé : M. Vautrin, Conseiller Municipal empêché 

Absents : MM, Bout, Brodel \up .
V' A

Assistaient également à la. réunion :

MM. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux^ 
Piacentini, Officier de Paix.
Orbie, Sous-Inspecteur de Police
Duflot, Inspeeteur-Voyer

- Procès-verbal de la réunion du 18 Novembre I93C.

Adopté sans observation.

- S t a ti onnement Place Vanhoenacker, Mme. Veuve Kellner,pétiti onnaire»

Avis favorable au point de vue circulation.

- Stationnement des marchands de 4 saisons Place de Strasbourg. 
'TTéclâmatTon de M, Huyghe secrétaire' du Syndicat des Chauffeurs et 
'CTo~chëi‘ s C o nfé de ré s.

La Commission donne, au point de vue circulation, u i avis favorable 
au transfert Bue Masséna des marchands de 4 saisons, stationnant 
Place de Strasbourg, les jours du marché du Faisan, toutefois elle 
estime que la question intéresse la Commission des Halles et Mar
chés.

- Installation d’une pompe fixe mesurouse d1 essence, 50 rue du Fg de 
Béthune, Î.I, 'LouTF Po t ti er," gar agi sTe''~peT313bnn air e.

Avis favorable sous les réserves haïoituelles.

- Installation de deux pompes fixes mesureuses d’essence, 195 rue du 
Fg de Roubaix, M.'Désir,guragiste pétitionnaire.

Avis favorable sous les réserves habituelles.

- Installation dJune pompe fixe mesureuse d’essence, 100 Rue de
1’’Hôpital Militaire, M» Henautpétitionna ire 7""

la Commission considérant 1’exiguïté du trottoir (2m,20 de largeur) 
et 1Tintensité de la circulation, estime qu’il y a lieu de maintenir 
le refus formulé au cours de sa réunion du 13 Juillet 1927.

- Installation de fontaines d’air sur la voie publique. Société Anony
me "des Pneumatiques Dunlop, pétitionnaire.

La Commission maintient son avis favorable émiss au cours de sa réu
nion du 5 Octobre 1927 et estime que ces emprises pourraient être 
comparées aux pompes mesureuses d’essence c’est-à-dire que l’autori
sation pourrait être accordéeo
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centre de la. Ville, aux garagistes uniqueihent 
reste du territoire en tous lieux.
l’intérêt de la circulation et lorsque la largeur 

suffisante.

e. ) dans 1 e
"b) pour le 

sous réserve de 
trottoirs sera

des

Toutefois 1’Administration Municipale ayant, au cours de sa séan
ce du 15 Octobre 1927, décide qu’il n’y avait pas lieu de donne, su 
à la demande présentée par la Société pétitionnair e ^Commissi 

.estime, qu’il y a lieu de soumettre la question a 1 Administration 
Municipale à toutes fins utiles.

8° - Etablissement d’un service d’autobus entre Lille-Baisjeux
M, Lehembré' , pétitionna ire.

La Commission donne un avis favorable aux conditions habituelles et 
sous réserve c[ue le stationnement du véhicule se fera Plac ““°

■ à proximité de la Rue Sans Pavé.

9° - Etablissement d ’ w service d’autobus entre Armentier es-Lille__-
M, Pebaëcker, pétitionnaire.' '

La Commission donne un avis favorable aux conditions habituelles 
et sous réserve : a

a) que le stationnement se fera Place Rihour.
b) que le véhicule empruntera les artères reprises ci-apres : 1 ..venue 

de Dunkerque, Rue Lequeux, rue de Turenne, Rue de la .basses, Place 
Tourcoing, Rue Nationale, Grand’Place et Place -rihour.

10° - Installation d’un poste de distribution dressence sur le terre- 
plein de la Place des Chasseurs de Priant.

La Commission estime que la transformation d’un.terre-plein et 
la construction d’un pavillon sur le dit terre-plein.interesse la, om- 
mission du Plan et non la Commission de la Voie.Publique. En.consequen
ce, il y a lieu, de soumettre à nouveau le dossier a la Commission du 
PI an.

II° - Commerce accessoire I rue de Béthune - Augmentation d’emprise
M. Belette délinquant."

Là Commission estime qu’il y a lieu de poursuivre la réduction 
de la saillie et d’inviter M. Belette à présenter une nouvelle demande 
s’il désire maintenir la longueur de l’installation actuelle.

12° - Commerce accessoire Rue du Priez au retour de la Rue de Tournai 
Mme Bubreucq.

La Commission considérant que les commerces accessoires ne peu
vent être établis que dans la zône concédée, estime qu’il n’y a pas 
lieu de donner satisfaction , la Société des Bars de France ”Bar Chagnot 
ne faisant plus terrasse actuellement.

130 - Etablissement d’un service d’agents au carrefour des rues Cambet- 
t a',' du "Mar ché et Charles Quint^M. G-e orge s . Lei eu s e cr et air e. Géné- 
ral de l’Union des Commerçants de la 'Rue Léon Gambetta, pétition
naire."

La Commission estime que cette question est subordonnée, comme 
toutes les autres intéressant la circulation, à la réorganisation des 
services de Police. Toutefois satisfaction sera donnée, dans la mesure 
du possible.
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14° - mauvais état de la Rue de Bouvines et établissement d’un service , 
d’agents. Réclamation collective.

La Commission estime»
a) que la réfection de la chaussée de la rue de Bouvines sera ef

fectuée incessamment et que dans ces conditions satisfaction 
sera donnée aux pétitionnaires sur ce point»

b) que la question surveillance est subordonnée à la réorganisa
tion des Services de Police, toutefois momentané'.cent une sur
veillance sera exercée par la brigade cycliste, dans la mesure 
du possible .

150 - Demande d’autorisation de donner des leçons néce-ssaires aux pan
el iduts au p ermie de condui re _ru es Boitelle, Bichat et Kléber> 
À. Spillemacker, 97 rue de Lens pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable, la circulation étant nulle 
dans ces artères.

16° - Installation d’une bascule automatique, pèse-perscanes. Place 
d e~ Béthune. 4g enee 11T o'ï éd o11 Sté~ p~e t i t i onnai re .

La Commission, estimant que ces installations établies dans le cen
tre de la Ville gênent considérablement la circulation estime 
qu’il n’y a pas lieu de donner satisfaction à la Société pétition
naire attendu d’autre part que ce genre d’installations n’est pas 
repris dans celles visées dans l’arrêté 7491 du 17 -Juin 19.24 (com
merces accessoires auterisables à la terrasse des cafés).

Af f aire s di ver se s

1° Podification de lignes de tramways O.R.X

If. l’adjoint Spriet informe les membres de la Commission ainsi que 
1". Pierre Earchai - Vice-Président de l’Association des Commerçants de 
la rue Esquermoise que la Compagnie des Tramways a bien voulu présenter 
un projet modifiant le tracé des lignes O.R.X.; que ce projet prévoit 
la boucle suivante» venant de la rue Royale pour se diriger vers la 
Grand’Place, les tramways emprunteraient la rue Esquermoise puis au dé
part vers la rue Royale, les rues Nationale9 de Pas, de la Chambre des 
Comptes, Thiers et Esquermoise.

Ce projet a un très gros avantage sur celui présenté auparavant, 
lequel prévoyait la boucle en sens inverse, en ce sens que les points 
de conflit de circulation a) Grand’Place à l’angle de la rue Esquermoise 
b) rue Nationale à l’angle de la rue de Pas, sont supprimés.

E. Earchal fait remarquer qu’il y aurait intérêt à ne point chan
ger le sens de la circulation dans la rue Esquermoise les commerçants 
de cette artère ayant une clientèle se déplaçant en voitures^automobi- 
les et toute modification de la circulation étant de nature à nuire aux 
dits commerçants dans l’exercice de leurs commerces respectifs.--

E. Cochez précise que la voie du tramway se trouve a droite en 
se dirigeant vers la Grand’Place, qu’il reste une piste suffisamment 
large pour la. circulation des véhicules et que, dans ces conditions il 
n*y a aucun obstacle à ce que les tramways circulent dans la rue Esquer 
moise en sens inverse des véhicules.

Après différents échanges de vues la Commission est d’accord sur 
le principe du projet envisagé par la Compagnie des Tramways.



2°- Plaintes relatives au fonctionnement de hauts par- 
leurs.-

ÏU l’adjoint Spriet informe ill Julien, Capon et Van- 
glard du Syndicat Professionnel, de Commerçants patentes- de la 
T.S.P . qu’il a.. été saisi de differentes réclamations véhémen
tes, relatives aux bruits insupportables produits par le fonc
tionnement de diffuseurs chez divers marchands d!appareils de 
T.S.P. A cet effet, A. 1*Adjoint Spriet estime qu’il y aurait 
lieu a) de supprimer les hauts parleurs fixes eu mobiles^éta
blis sur la voie publique en vue de faire de la publicité ainsi 
que les hauts parleurs établis à l’intérieur des établissement© 
en vue d’extérioriser les sons§- b) .d’inviter les adhérents et n 
non adhérents du Syndicat précité à ne plus se servir d’ampli
ficateurs, faute de quoi un arrêté très rigoureux, serait pris 
et appliqué»

Les membres du Syndicat sus visé sont d’accord sur ces 
principes et ont déclaré intervenir auprès de tous les commer- 

- çants en appreiLs de TAJ1.
Séance terminée à !3h.3O



oont réunis^à.la Mairie de Lille? Bureau de H» le Directeur des 
ii avaux x.-unicipaux le 24 Février 1931 à 9 heures 30 sous la nré- 
sidence de 11, l’adjoint Spriet,

Presents? LA Spr-iet, Adjoint au Haire? 
excusé? LA Vautrin?. Conseiller Municipal, 
absentsc j..,x « Bour? Conseiller i unieipal.?

, Brodel? Conseiller Municipal,

...Assistaient e pa lenient c. la, réuni on °

Cochez? Directeur des Travaux Municipaux?
Loutier, Chef,du Service de la Voie Publique et du 

Déniant è lement ?
Piacentini? Officier de Paix,
Orbie? Sous-Inspecteur de Police,

Duflot, Inspecteur-Voyer.

X°„Verbal_de._la_reuni on_j_du....3„Janvier_ JJ93I ,

Adopté sans observation.

.La.,C.o.mmi.ss.i.pn dxajnine„._difjfére.ntg.s„_.q_uestions .relatives -à la 
.Qll:cu.latiqn_ et estime..j2u3.i.l_y._a_,lieum?

+ - ^a^re Pass?r par_ la rue des 7 Agaches ( direction Place du 
Theatre vers la brand’Place) les véhicules venant des Rues de

eL Gal_dhepbe5 cette solution aura pour effet de décongestion- 
ne±’ la rue de la Bourse, Une plaque sera en outre apposée dans la 
rue des 7 Agaches, invitant les conducteurs de véhicules à prendre 
l’allure du pas et de ne pas doubler, ’

?’112?ïaller une boPne de virage Square Morisson ( l’éclairage 
j'e.pa dlbe borne ne devant être effectué que de la tombée de la 
nuit au lever du jour)

le Conseiller Lahaye ayant signalé à H. le Maire de de fré- 
acclû-®nts. 3e .produisent au carrefour des rues de Douai et 

b ;'u'ras? la Commission propose de placer audit carrefour une borne 
c.e virage comme il est indiqué ci-dessus.
d) de placer sur le terre-plein de la Place des Chasseurs de Priant 
up Panneau lumineux mentionnant " Passez à droite" semblable è 
celui installe place Rihour.

î? =+'.e.tabllA01'’and’Ua?e’' côté 0PP0Sé aux grands cafés un parc de 
° Pjeornement pour véhiculés en laissant un passage charretier 
suilisamment large entre, ledit parc et la bordure des trottoirs 
ainsi qu un passage pour piétons face à la rue des 7 Agaches,
i) d^ établir. de nouveaux passages cloutés-et à cet effet de commun- 
Qer 1,1a o0Giede Industrielle de Matériel Inoxydable? 600 plots 
en acier ae 100 m/m de diamètre et de 100 m/m de queue au prix de 
9 1rs 25 la pièce, 1 1 “



. u
3°~ Déplacement du kiosque à journaux de la Place du Lion d 10r.

Intervention de M, le Conseiller D u p r e z Mar ce 1.

La 
à journaux 
t i o n a la 
immeubles

Commission émet un avis favorable au déplacement du kiosque 
situé au centre de la Place du Lion d’Or et renvoie la ques*- 

Commission des travaux pour 1Télargissement des trottoirs des 
situés entre la rue St Jacques et la Place St Martin.

—-L—SjMft j-°nnement ée véhiculés e Place du Théâtre , partie comprise 
ÊDT1*9 rU9_ des Sept Apaches et la rue de la Bourse. Réclamations
diverses des Commerçants rivera ins „• ' ------------- -

La Commission prend connaissance de ces réclamations et souligne 
que satisfaction a été donnée aux réclamants par suite de la pose de 
plots en bronze fixant les limites des stationnements. Les commercants 
riverains sont du reste heureux de la modification apportée en cet 
endroits

5°- friterie Rue 
Intervention de’ÏM le

de Tournai 34 - Modification dans lrinstall at i 
Conseil.] er Lahaye»

on.

r7la Commission de.la Voie. publique au cours de sa séance du 12 îferg 
apres avoir.pris connaissance des propositions présentées par

M. Douchez proprietaire du fond de commerce, a estimé, à titre tout à 
ï>tionnel. at a titra de bienveillance, qu'il y avait lieu de 

ratenir la proposition «prise au § 3, c'est à dire de réduire la 
nroroM-Hl-M ba^aqU0 da ° ? 40 environ en la rendant mobile, cette • 
li + inr b ay°nt pour affe c de réduire la gene apportée à la circu- 
-L et U J. £

Tortif 8J’ra'fcÎ0n Municipale a, au cours de sa réunion du 24 Mars 
LfiUM Pt® 193 G0nclusi0I1s présentées par la Commission de la Voie
X u. u x x O U. Q

M. fauchez 
avril 1930 o Les 
commerce ayant 
du 26 novembre

a été avisé de cette 
, t r avaux n1 a yant p as 
été cédé à M. Lemire, 
1930 à faire procéder

décision par lettre en date du 8
été effectués et le fonds de

ce dernier a été invité par lettre 
aux modifications précité;es.

demandé^ue L hMf Jjahaye. ®tant intervenu an faveur da M. Lemire et 
litirtansa hr + f-t S®2 ? e 3Ur 19 trottoir face à la friterie 
jSur L ilréjnîoMdaaiLe’cna qUe3ti01? miS9 à nouv9au à l'ordre du 
juur Q6 la.reunion de la Commission de la Voie Publiaue h oueii« « menMLut A 7 H®9 d® mailTtanir I ss décisions prîseshntérieur 9~
mont, qu il appartenait a l’interessé de se conformer aux susdites 
g^Shnl lus^1™ réSTaV la qTO3tl0n dU Â-mont dXo de 
foient effectués! travaux de modifications de la friterie

ayn°itéS par des propriétaires d'autocar
du Groupement des Ptôprîétai-

de loi po^interdtrM^f0 1U'9R8 “e »°wait s'appuyer sur aucun texte 
des périmés m terlfXV? “ ' d'autooars belges de venir charger 
quelctequV teiiitoire français pour les transporter en un lieu
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a été déîivrée^S’cerXditAnbTf de. statlonneElent ne leur 
ter le service dn ï- s.conaiilons,qa Commission propose d’invi-1 
strictement à la irontée^u tt."6!?1'31'?1' ?Ue des srrêts limitée 
tout arrêt prolongé. 1 de&cente des voyageurs et à interdire

de~ l’lUpiivîtdij\.febrd^ Nationale et—-------------------- lüüme,... ^iKnie de b. Lasselm, Agent de Villém

mation de IA Lasselin à 7^ cie transmettre la récla-
pt rp-i--ian+ i "" . à' C ommi Kj si on des travaux avec avis fnvorabipet retient la suggestion de l’installation d’une lamne axtiP 
carrefour* a-ampe axiale audit

8°-les pfoe Rihour, partie comprise entre
Pétition.des cafetiers rive~3WV7m

!>*!«„ qS RS^ä?» ÿ *. - ««„.

c°n"tjw|ÿ~î~~ 19 ug-~- Groupement des Commer*
^iitiLÊ_-dQ._...i‘-' .lue souermoise9 pétitionnaire*- ~ ~~ ------------

•¥a Commission donne un asris 
ee par le Groupement des Commerçant 

iet de'faire des' projactions lumineuses 
la durée de la i'oiie Commerciale 
culation qui 

.raient et 
ment de 1

défavorable à la demande pré sen- 
s de la rue ^squermoise& a l’ef- 
-s sur la voie publique pendant 

en raison de n ’ 4 1
exerce dans cette artère et des 

causes par, suite des rassemblement 
p par eil c in emato.gr aplii q u e «

12 Garages public s . - 

1’intensité de la cir— 
accidents qui pour- 
lors du fonctionne-

loir bienl?tt 1 à lit, > f ?U fe?rvlce de la Voie Publique de vou- 
n»iLo " 7 1 etude ie lonctionnernent d’un service de earws 
pullics, ceux-ci devant être gérés en Régie Eunicipallt S^ees

■ZX***** ^stationnement de veliicule»- 
M, Pusottier•- ~ ~~~ x'tæ—de_ ^azemmes- Réclamation de

t_„it e*qcO'Wission estime qu’il n’y a pas lieu de procéder au r.e- 
mait de 1 autorisation accordée a . . Liévin De Geukelaere en 1922 

de l’Wnînii QUe le,3tationnement véhicule soit effectué ru droit 
de cett? preîcrintionPaf 16 Bn caa de non observation
tion serait prononcé?’ deflnltif de la sus dite autorisa-

12° - Stationnement de;r------ -r--saisons rue du faubourg d’Arras
_y anrent e.rghem, pe ti ti onnaire * - ------- ------- -

«g mrrnmis Äfff"0““- to"
au tCTto ,>rrf.

Cornai s si on ne voit inconvénient à modifier l’t
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suivant le désir exprimé rar t-t i ’ T-n r,-x •̂»-•quence l’article 2 pourrai + 1 aes ^mes en consé-
suivantes; Pounait etre remplace par ies prescriptions

"leurFvéhfcu?ifCReire pourront en aucun cas conduire seuls 
"fin p^mis^é^liel "Tt deWft toujours être mni.s ' 
"cautions ntiioo -û ^edOnt- tenus de prendre toutes les pré ,C UtlOnS Utlles P°up Pape^ à l’inexpérience des candidats"

..âP?uï2âux_sXs_rue.Jlaidherbe face au
iA ..bulbiln_p,etitiqnnaire , ~— à~”:

xïvSsivs s:,s™ =“sous les

de 
ne

b) 
riverains

pas apporter de gênes à la visibilité .1 t' -, P de ° ■ vibiDinre de la circulation,
Lamo J—li2 devra fairp Trnvom’-', n -, -,e parvenu 1 accord des commerçants

c), le déplacement, les réfections, 
1.installation du branchement de r 
risques et perils du pétitionnaire

.ï.ô.c.,1ns talla t i on 
Eau bourg, , de_ .douai ’

les réfections? s’il y a lieu? ainsi que
- paz seront effectues aux frai

‘ f ni,h?aErf “ ^ureuse. d/ essence..l3 rue du 
a- bpi4L_ c ai e g g er, c, „pe t it i ...onna i r e . ........ '

■ - lu t or i g e r au x c o nd i t i on s h ab i tu e 1 le s.

o va i ~e ^P^™ie i-? p ■ ,-^Â.f.eu s e^ _d ’essence 17 Rue
°^e----- aeve.fc orpguiste................... pétitionnaire. .............

üUûonser aux conditions habituelles,

Éaub ourg fïe'f^ du
■ .... ......s jds t i 11 onna ire . ..........  ”
autoriser aux conditions habituelles.

pc-_._In.stalXatipn,_d_’une pompe fixe me euren <-a 
Acolas. .ieblanc.,.Ju:„gcVi:d«itg

Autoriser aux conditions habituelles.

SïÂSsuiu.
.u VsltxxxVXTilt" ““pé“™ o» i-
retour " df Ifde °xf fi(|§dff“Rtf..4.’essen,CêjJBâ.Carnot

té f'îFffV? raisonne l’exigui-
s’exerce en cet endroit. da cliCU-t-a’tl0n generale qui

9 Ç> 9 O Q



2 I°~ Promenades et Jardins - Offre de bancs - M. Louis Pollet, 31
——~R~gy~Yöüträins à Tourcoing, pétitionnaire.

La Commission propose, afin d? se rendre compte de l’offre faite 
par M. Louis Pollet, de mettre un banc à titre d’essai Boulevard Vauban, 
la long du jardin Vauban.

2 2°- Pose de signaux lumineux de signalisation au droit du Boulevard 
de 1’Usine par la "Cie de Fives-Lille.

La Commission donne un avis favorable, ces installations devant 
etre faites par la Ci e de Fives pour compléter les mesures de sécurité 
lors du passage des trains sur l’embranchement particulier.'

3 3 ° - Pt ab 1 i s s an e n t d e 1 i gn es d’autobus - il. Brichet, 33 Bue de 
Valenciennes, pétitionnaire,

a) ligne de Lille à Templemars et vice-v-ersa.

La Commission donne un avis favorable sous réserve toutefois an ce qui 
concerne 1 i statnonnamtmt Place Rihour , d’envisager un nouvel emplace
ment de s ta tionnement ou d’en limiter la durée.

b ) Lign e de Li 1.1 e à Le z e nn e s - Ronchin - Lille.

La Commission estime qu’il y a lieu de soumettre la question à la 
Commission des Services concédés et donne un avis défavorable au station
nement de l’autobus Place du Concert où 3 jours par semaine un marché a 
lieu.

24 °- Création d’un service d’autobus entre Haisnes lez la Bassée et 
L i 11 ~ - LI. F a f näh d T r a i m 1, p et it lonnaür e.

La Commission donne un avis favorable sous réserve que :

b) La voiture sera remisée Place de Rihour; toutefois le temps de 
stationnement sera limitée

c) sur le territoire de Lille, l’autobus empruntera l’itinéraire 
ci-après : Bue du Fg d’Arras, rue d’Artois^ Place Philippe Lebon, rue 
Nicolas Leblanc, Place de la République (coté Palais des Beaux-Arts) 
Boulevard de la Liberté, rue Jean sans Peur, Rue de 1 ’Hôpital militaire, 
Rua du Palais Rihour et Place Rihour.

d) Pans la section Secl in-Lille et vice-versa, le pétitionnaire ne 
pourra prendre aucun voyageur à destination d’un point quelconque de 
cette section.

e) le pétitionnaire versera dans la. caisse de Li. le Receveur munici
pal la redevance qui sera fixée par un tarif général.

2 5 r - Transports d’ouvriers - Romande d’emprunter la rue Bernard 
Palissy - LL D-s camps l’Ainé pe titionnaire.

L. Commission donne un avis favorable sous réserve que le véhicule 
monté sur pneus, jmpr mtera les artères suivantes : Rue de la Phalœcquie, 
Rue de Bouvines, Rue du Calvaire, rue Guillaume Verniers, rue Lamarck, 
rue Bernard Palissy, Pont supérieur et rixe de Tournai.

26°- Modification à apporter à la circulation dans le contre de la 
Ville?

La Commission estime qu’il n’y a pas lieu de retenir les suggestions 
émises par un chauffeur anonyme.



27° - Signalisation lumineuse du Pont tournant donnant accès 
au Port Vauban.-

La Commission avant de prendre toute décision utile estime qu’il 
y a lieu de s’entendre avec le Réseau Electrique de la Région Lilloise 
afin de connaître S'il existe à cet endroit des lignes électriques 
et dans l’affirmative quel serait le prix de l’installation des bran
chements«

28° - Circulation des tramways et des véhicules Place du Théâtre 
Propositions de 1’Electrique Lille-Roubaix-Tourcoing.-

La Commission après avoir pris connaissance des suggestions 
de lTE0L.RoTo estime qu’il n’y a pas lieu de les retenir.

L’autre part, la Commission est d’avis d’intervenir auprès de la 
Cie des Tramways Mongy, pour que les voitures ne s’arrêtent pas à 
d’autres endroits qu’à ceux prévus par les arretés d’autorisation in
tervenus et elle insiste pour que soient supprimés les arrets des 
trains Bd Carnot face à la Brasserie de la Bourse.,

29° - Garages des Squares Jussieu et Dutilleul.-

La’Commission, afin de pouvoir utilement utiliser ces garages 
publics, estime qu’il y aurait lieu de prévoir le renforcement de 
l’éclairage à cet endro it.

Séance terminée à 12 h 30.

Le Secrétaire

R, MORTIER,
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IVl ®M les

Coj-Q£2issipn_de„„laJ£oj„e„J_ubliçLue.

membres

du 2I_A.yril__I.93I
Ï5WS

de la Commission de
Lillej Bureau de L le

Municipaux le 21 Avril 1931 a 91130 sous
Spriet »

Présents s

Voie Publ i que 'X < Sb nt 
Directe uAX..gLX'X aux 

1’adjointprésidence de il

Spriet, adjoint au Maire,
, Conseiller Municipal,

Excusés : MOM© Bour, Conseiller Municipal, 
Chef du si- - ----

et du Démantèlement «
Moutier, Chef du service de la Voie Publique

Assistaient également à la reunion ?

MeM. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Piacentini, Officier de Paix , 
Orbie, sous-inspecteur de Police, 
Duflot, Inspecteur-Voyer .

IO „ pr ce è s zirprbAX.de „la, réuni on__du__2£_Fé vr i er ..._193I 
Adopté ’sans observation «

2 ° - Ins tallatioBLÆJâS yÄl&ä JT© s une us e XXs s e ne e „I 7_r ue 
Rovale — M© Degraeve «> net;i.tionnaire_« .-^X-rmMUroVXtuant sur l’avis défavorable émis par u. 
ioint Willems lors de la réunion du Conseil d ^aminn,tr ati ,
O 1931, estime qu’il y a lieu d’accorder l’autorisation i-------------
par Km Degraeve ©

3°- I^talX;iioïLJl^â^E^32â^X^^âUf.^seXLâssenceX2â...J-liâ 
de.i^ï„X;SlX?t^ïïvTÎS"fAe sera placée rue des Monta- 

■ gnards •

sollicitée

4e- Installâtion_d2une_pqmpe_mural^mqsjpreus^dlyssenc.e4_I00,
•mp dp 1 *Horital Militaire o M© ^enaut4_ypf_titgojnïi<aire_*

là pompe aura une sailUe maximum
de OmI'ô

5°- Installation d’d.tÊâââ2.S.â_ê2_Êà.l2dliâ
XIV - m. Liébart_^_netitionnaire o- ^-i-oâ0 cnff-immprt------- „__.^oug réserve que la pompe sera placée suffisamment 
en retrait de l’angle formé par les Boulevards Marechal Voll i
Louis XIA/- - -

6e- In st all at ion d} une nompg__f ixy,.,_me_surgu.se.__d._eqsgxf--

actuel d’un banc 5 en consequence^ le .banc P
le pétitionnaire, a 1 endrciu qui sei a - - o

7e- Installation d’une romne„_fi,xe.jneyureuse_dJ_e>ss.encx__IQ^ii®X 
ruewi^re .

Autoriser 'aux conditions habituelles •

8e- Installation i ’ une oqmpe„f nte„raesureuge.ZL§-?-£SQP.6.^_U2_EJl§.
InkermannTtrBÎÂKL-.Mfltier^joét^ionnaire^.- 
-------- . gux conditions habituelles o qo



9°» Installation d’uno pompa fixe nusurousa d'ossonco 201 rua du 
LongTôt. H. VaiFBorrsn, cafetier, pétitionnaire»

Autoriser aux conditions habituelles.

I0°- Installation d’une pompa fixa nv sur eu s e dT essence?, 42 run 
Caribâldï, M. Edouard Joly, garagistT,~ pétitionnaire .

Autoriser aux conditions habituelles.

II°»Installation d’une pomm murale mssureus-e d’essence, 55-37 
Rue du PÔ1 e"l?ord. if.MF D ?nni'éj et Dubois, garagistos, pétitionnaires^

Autoriser sous ré s erve que la pompe fera, au maximum, 0mI6 de 
sailli e.

a) 0 - Ins t al J at i o n d ’ un e pomp e murale mes ur sus e d Tss e ne a 31 rue 
Basse ~IÂ Victor Delbart," caf-'tier, remisier, pétitionnaire,

Larue Bass e étant située en lèr' zone 't M. D Abart ^n 3 faisant que 
la remise d .e véhicules automobiles, sans toutefois les réparer, la 
Commission -.stime que le pétitionnaire ne peut stre considéré comme 
garagisto et, dans ces conditions, 'Al? émet un avis défavorable à 
1’install at ion uro jetée dans une rue étroite et avec circulation 
intense.

I3°- Installation dT une pompe fixe me-sureuse d’essence 4 rue St- 
Gabriol, M. Scholaort, cafHipr, pétitionnaire.

ta C o mmi s si o n d o nn s ' un a v Fs défavorable en raison de 1’exiguïté 
du trottoir et de 1’intensité de la circulation qui s’exerce à cet 
endroi t.

14 °- Demande de transfert de stationnement Place du Théâtre, en 
rempTocêment de..M. Desprez, décédé, M. Géorgns'Adonchëâux pétitionnaire.

La Place du Théâtre étant située en 1ère zone où, en vertu de 
l’article 2 d? Varroté N° 869 du 26 Déc~mbro 1929, les autorisations 
devront disparaître par voi • d’extinction, ’t considérant qu’a cet 
endroit la circulation générale est très intense, la Commission donne 
un avis défavorable à la demande présentés par M. Moncheauâ.

15e- Maintien d’un commerce accessoire I rue d~ Béthune ,
M. Delettr* pétitionnaire^

La Commission stime qu’avant do prendre une décision, il appar
tient au pétitionnaire de modifier son installation suivant l3 s termes 
do sa lettre du 23 Février 1931.

I6°- Installation d’un service de transport en commun entre Lills
■et Bereu Société Tricoit Ôio , pétitionnaires.

ta Commission donne un avis favorable sous réserves :
c) Le pétitionnaire ne laissera stationner le véhicula place de la 

Gara que pendant le temps nécessaire à la descente ou à la monté'! des 
voyageurs. Fntr' temps la voiture sera remisée* place des Baisses près 
d 1 a rue S an s -pa v é.

d) Sur 1: territoire d i Lill-' Va voiture empruntera 1 s ru* s 
Pierre Legrand -t d" Tournai.

e) Dans la section H '-Il 'mm es-Lil 1 ? ~t vico-versa 1' pétitionnaire 
ne pourra prendre aucun voyageur à destination d’un point quelconque 
d cefte section.

f) L’ pétitionnaire paiera une redevance annuel1 ' qui sera fixée 
au tarif né ra 1.

17 °^ établissement d’un service de transport en commun mtre Lilla 
Baisieux Willems et vice versa. M.M. Triooit & Cie pétitionne ir-eg,

ta Commi s si on d onn3 un avis favorable sous les reserves reprises au 
paragraphe précédent.



18 ° - Etablissement d’un service de transport en commun entre 
Loison sous Lens et Lille et vice versa. M. Emile Rose pétitionnaire.-

La Commission donne un avis favorable sous réserves
b) le pétitionnaire ne laissera stationner le véhicule Place de 

Rihour que pendant le temps nécessaire à la descente ou à la montée 
des voyageurs. En conséquence, les horaires seront combinés de telle 
sorte que le véhicule ne pourra en aucun cas faire sur-nombre avec 
les autobus déjà autorisés à stationner à cet endroit. Entre-temps 
le véhicule sera remisé au garage public du Square Jussieu;

c) sur le territoire de Lille la voiture empruntera les artères 
suivantes :

Rue du Faubourg d’Arras, rue d’Artois, Place Philippe Lebon, rue 
Nicolas LeblancPlace de la République (coté Palais des Beaux Arts), 
Bd de la Liberté, rue Jean Sans Peur, rue de 1’Hppital Militaire, rue 
du Palais Rihour et Place de Rihour;

d) dans la section Wattignies Lille et vice versa, le pétition
naire ne pourra prendre aucun voyageur à destination d’un point quelcon 
que de cette section*

e) le pétitionnaire versera, dans la caisse de M. le- Receveur Muni
cipal une redevance qui sera fixée par le tarif général«

19 ° - Etablissement d’un service de transport en commun entre 
Béthune' et Lille* M. Pierre Beaumont, pétit ionnaire « - -

La Commission donne un avis favorable sous les réserves reprises c 
ci-aprés :

g) morne que ci-dessus;
h) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les artères 

suivantes ro
Rue du Faubourg do Béthune, avenue Beethoven, rue d’Isly, rue 

Nationale, Hôpital Militaire, rue du Palais Rihour et Place Rihour;
i) dans la section Haubourdin Lille et vice versa le pétitionnaire 

ne pourra prendre aucun voyageur à destination d’un point quelconque 
de cette section;

j) meme que ci-dessus„

20 ° - Etablissement d’un service de transport én commun entre 
Lille et Templemars et Lille à Lezennes. II. Brichet, pétitionnaire <, -

La Commission estime qu’il y a lieu de retourner le dossier à’ la 
Commission des Services Concédés avec une note complémentaire.,

21 ° - ' Déplacement du kiosque à journaux de la rue Faidherbe-,
M, Lamblin, pétitionnaire*-

La Commission apres avoir pris connaissance de la lettre en date 
du 18 avril 1931, par laquelle Û. Lamblin informe qu’il ne peut donner 
suite à sa demande, estime qu’il y a lieu d’accuser réception de la 
lettre sus-visée et de classer l’affaire.

22° - Stationnement place Gavarni - Les Boucheries Lebossé Société 
pétitionnaire. -

La Commission donne un avis favorable au point de vue circulation.

23° - Refuge signal lumineux - proposition de M» Emmanuel Cochart, 
La Commission estime qu’il n’y a pas lieu de retenir les offres 

faites par le pétitionnaire,

24° ~ Circulation Place Philippe Lebon - réclamation anonyme,-
La Commission estime que pour obvier aux inconvénients signalés 

il y aurait lieu d’établir des passages cloutés, lors d’une prochaine 
fourniture de plots.

25° ..........



âPzz—gê public - fonctionnement d ’ un Service,
. La Commission, villes frais que nécessiterait le fonctionnement 

d. un service gere en regie municipale, estime eu’il v aurait lieu 
momentanément d’abandonner oe projet.
rtp vnTtnrf°nirei 11 y aurait nécessité de se rendre compte du nombre 

e oiture que les garages publics pourraient contenir et de prévoir
h?tSJ10n+de cf Sarages Pa,r ™e Société privée laquelle devrait 
supporter tous les risques (vols et dégradations de. voitures, etc ) 
ainsi qUe les frais afférents à l’entreprise tels que costumA de 
de nolice Pi" Cetf soclete -c’aurait aucun droit sur les pouvoirs 
= notamment en ce qui concerne les stationnements et les
ar_ets des voitures sur le territoire de Lille.
la 1ère heure f + °s°ST yurrait être approximativement de 0 f.50 pour 

1ère heure et ae I f. par heure ou fraction d’heure supplémentaire.

-?iriJ?os.e.._d_e..£aiineauxjde .signalisation "Ralentir Ecole" -

ferait remplacer de la
en tôle émaillée d f oSLLNfmlLePonf LSeffth ïts ^es plaques 
ces plaques seraient placées sur i M L.U, °™ La.C®lles deja P°sees> 
fois qu’il serait possible et 
en fer peints couleur bronze, 
certains passages cloutes.-

■b) qu’il j 111 _1_
Novembre 1930 l’autorisant a ]
dt 36 deS dUoitàs Officielles, Sté
tonni. ° ranCS’ d°nt le Siege est Situé à Paris, S> rue Tique- 

M. L.XSSftfemfL f ÊJrvi ce déslrS eXPrWs P^r
a l’arreté du ,25 JfovembreLsso Énwî±4Prepsrw ™ ProJet d’avenant v»7 K- K_J q

Seance levée à L2 H,rz

X.

Cie G-e ne ra, ï e du G-a z, 
x- - - - s par des 

conformes à celles déj 
sur les fûts des becs de 
5 a défaut de réverbère, 
semblables '

gaz chaque
, - sur des poteaux 

ceux poses au droit de
sollicite le transfert du bénéfice de l’arrêté

Çlacer les panneaux sus-visés au nom de 
Anonyme au capital

du f 5

Le Secrétaire,
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^MW^fellSSION DE LA VOIE PUBLIQUE DU 12 MI 1931 

F \ ■’■ /■‘•JV » ?F-X>les Membres de la Commission de la Voie PubliqùrdsB
réunis à la Mairie de Lille, Bureau de M. le Directeur des Travaux 
Municipaux, le 12 Mai 1931 à 9 heures 30, sous la présidence de 
Ma 1’adjoint Sprieto

Etaient présents : M*M. Spriet, adjoint au maire,
Bour, )
Brodel ) conseillers municipaux
Vautrin)
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux
Moutier, Chef du Service de la^Voie

Publique et du Démantèlement,
Piacentini, Officier de Paix, 
Delescluse, Sous-Inspecteur de Police, 
Duflot, Inspecteur-Voyer,

I°- Procès-verbal de.,la_RéuHqn_idu_,2I_Avr.il„_I93X - 
Adopté sans observation,,

2°- Denfânde„d^atransfert....de_stat£o^r^ment_Pl^e<,J_u„„Théâtre.4.„„en^_rqm_- 
placernent de .ll^„„5esprezi4>__déç,édé^mL^_Geqrg,es „Mpnç-heaux^_ne.titiqn- 
naire. z . ~La Commission statuant sur la^decision prise par le conseil 
df Administration au cours de sa seance du 4 Mai 1931 et apres 
explications complémentaires fournies par M» 17 adjoint Spriet,. 
revient sur sa décision du 21 Avril 1931 et^, a titre tout a fait 
exceptionnel, estime que satisfaction peut être accordée au sieur 
Möncheaux,

3°- Demande de stationnement Rue ^_Priez_-_^_Bert^nd^Defraiteur, 
pétitionnaire. z""La Commission, conformément à sa décision du 1er Octobre I.j29, 
donne un avis défavorable à la demande présentée.par M« Berti and 
Defraiteur» Toutefois, M«, Brodel, Conseiller Municipal, fait, 
toutes réserves quant au précédent créé par le Conseil cVAdmi
nistration lors de sa réunion du 14 Octobre 1929»

4°- Installation d*une rompe murale me._suTeupe_dLess.enc^^I_Rue__Basse , 
M71ßelba£E^.qce,£itipnnnir_e » z z ,

La Commission maintient son avis défavorable émis au cours 
de sa séance du 21 Avril 1931.

5 ° - Installât ion _d ’ une conduit e aér i.e nne_de ^omnejme sur euse_d7.es s enc e 
7,'""rueJdulB£guinagle^_M,^anc„tpru^^„pétitiqnnâire 0

Autoriser aux conditions habituelles.
6 ° - Ins Lall a t,ipn d7 une „. npmp e mobil e „ m e sur gu sie_âl e s s en ce „I5^„Ru e_ P ie r re 

Legrand^llL»^Mpniiier^_dDq^nte^_pé.tjAix)nncU^
Autoriser aux conditions habituelles.

7 ° - Installa t i qn d? un e p omp e fixe me s. ur ejjse s spnc e___2 31 —Bo_ jl e. J-a
L£bf.ntï^^Sté..~Transpcrts Duropéen,pétiti.£DLâir.ââ°

Autoriser aux' conditions habituelles.
O O O û



8° ~ Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence 53 Rue de 
Balzac, h. René Pelys., pétitionnaire.

Refuser en raison de l’exiguité du trottoir. Toutefois il y 
aurait lieu de prévenir le pétitionnaire qu’une pompe murale 
pourrait, le cas échéant, etre autorisée.

9° - Installation d’une pompe fise mesureuse d ’ e ssence,^ , 38 Q,uai 
de la Basse Peule? 1..' 1 Lufcuroq pétitionnaire.

Refuser en raison de l’exiguité du trottoir. Toutefois il 
y aurait lieu de prévenir le pétitionnaire qu’une pompe murale 
pourrait, le oas échéant, etre autorisée.

10 ° - Démonstrations sur la Voie.Publique ,- Ets Justa,. pétitionna i r e e

Ka Commission estimant que pendant la. durée des fetes de la 
Pentecôte, la circulation sera d’une très grande intensité» 
Rue Baidherbe et Rue Léon Gambetta à l’angle de la Rue 'Solfé- 
rino, décide : qu’il n’'y a. pas lieu d’autoriser la vente-pu
blicité dans ces artères Les 23, 24 et 25 Lai prochains.

11° - Etablissement d’un service de transports en commun entre 
Warneton-lud et Lille, il Gaston Bereyne, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves repri
ses ci-après :

A; le pétitionnaire pourra laisser stationner son véhicu
le Place de l’Arsenal, partie comprise entre la Rue de l’Hc- 
pital militaire et la, Rue des Poissonceaux.

B) Sur le territoire de Lille, le véhicule empruntera : 
a^ à l’aller les rues Thiers, Esquermoise et Royale.
b) au retour, les rues Royale, de la Barre et des Bouchers.

C) Pans la, section Quesnoy sur Peule - Lille et vice-ver- 
sa, le pétitionnaire ne pourra prendre aucun voyageur à 
destination d’un point quelconque de cette section.

P) Le pétitionnaire paiera dans la Caisse de V.le Rece
veur municipal, une redevance annuelle qui sera fixée par un 
tarif général,

12° - Stationnements prolongés de voitures sur la Voie Publique 
Place de Béthune ,_ reclamation collective.

La Commission estime qu’il y a lieu de faire apposer deux 
plaques mentionnant : Stationnement interdit - Arret autori
sé, de demander au service de la Police .de réprimer les abus 
et d’informer les pétitionnaires des mesures prises par la 
Commis s i on.

18° - Création d’un garage public Place de,la Gare - Réclamation 
de il. Thiry-

La Commission estime qu’il y a lieu d’établir un passage libre 
de 4m de largeur au droit de l’entrée de l’Hotel de Flandre 
et d’Angleterre dont h,. Thiry est propriétaire.



7)

140 Haccordemeiit de voies de tramways, rn e Lestiboudois. - 
la Commission donne un avis favorable. ——

15° Appareil,de,signalisation, offres de M. Pruvost.-
commission estime qu’il n’y a pas lieu de retenir les nrono

sitions présentées par M. Pruvost. x

16° Lastal 1 ation d’une enseigne sans autorisation, 65 rue i'aidherb^ - 
Réclamation de il. Lev in. - —-   - —— ------ .ji-----

La Commission considérant que l’emprise est contraire aux règle
ments en vigueur, estime qu’il y a lieu de poursuivre la suppression 
du tableau litigieux.

La Commission examine la question ’’Circulation” et prend les 
décisions suivantes :

A) Sur proposition de il. Pour, il est décidé de demander la sup
pression des voies de tramways rue du Long Pot prolongée, et de faire 
reparer ensuite le pavage.

B) de faire poser, rue des Mannelie-rs, deux plaques placées sur 
des poteaux en fer rond et mentionnant : ’’Attention! ralentir”..., ■

C) de prévoir l’installation d’un refuge Grand’Place, au droit 
âe la ^lace Rihour; ce terre-plein pourrait à la fois empêcher les 
véhiculés de couper à la corde la Grand’Place, et servir à la des
cente des voyageurs à 1’arret des tramways existant à cet endroit. 
—<e bervice devra soumettre son projet à la Commission.

charge le service de la Voie Publique d’étudier la possibi
lité de remplacer les plaques mentionnant ’’Arrêts alternés”%ar des 
globes qui seraient, suivant le cas, éteints ou allumés.

Séance levée à II heures.

Le S ecrétair e, 
MOUT1ER.



Commission de la Voie Publique du 9 Juin 1931

les Membres de la Commission de la Voie Publique se sont 
Bureau de H. le Directeur des travaux 

présidence de
téunis à la Mairie de Lille, 
municipaux le 9 Juin 1931 à 9 H 30 sous la
Spriet•

M. l’Adjoint

Etaient présents î

M.LA Spriet adjoint au Maire
Vautrin, conseiller municipal

Excusé : LL. Bout, conseiller municipal

Absent : M. Brodel, conseiller municipal

Assistaient également à cette réunion :

M.M. Cochez; Directeur des Travaux municipaux
Môutier, Chef du Service de 1 

ment
piauentini, Officier de Paix 
prbie, sous Inspecteur 
'Duflot, Inspecteur-Voyer.

Voie Publique et du Démantèle-

Ie- Procès-verbal de la réunion du 12 Mai. 1931

Adopté moyennant modification à apporter au par. 2° ’’Demande de 
transfert de stationnement Place du Théâtre, en remplacement de 
M. Desprez, décédé,'M. Georges Moncheaux pétitionnaire”.

La décision doit être annulée et remplacée par le texte suivant : 
”La Commission statuant sur la décision prise par le Conseil ^Adminis
tration au cours de sa séance du 4 Mai 1931 et après explications 
complémentaires fournies par M. l’Adjoint Spriet, examine à nouveau 
la question au point de vue circulation et sous toutes réserves de 
l’application des arrêtés en vigueur ainsi que de leur interprétation, 
elle estimo qu’au point de vue circulation, étant donné le sens 
unique existant Rue Grande Chaussée, aucune gêne sérieuse ne résulte
rait do la présence du sieur Moncheaux à l’angle de la rue Grande 
Chaussee et de la Place du Théâtre.

2 °- Demande d’autorisation de stationnement Rue Grande Chaussée 
angle Place du Theatre, en remplacement de M. Besprez décédé. Melle 
Julia De Ipla ce pétitionnaire . Intervention de M. le'Cotise ill er 
Kléber Lahaye.

La Commission estime qu’il y a lieu de transmettre la lettre <e 
M. le Conseiller Lahaye à la Commission des Halles et Marchés pour7 
réponse.

3°- Demande d’effectuer des exercices d’acrobatie Place de la 
République. M. Charles Le cerf pétitionnaire«

La Commission maintient sa décision prise au cours de sa réunion 
du 12 novembre 1929 sous réserve que le sieur Lecerf soit placé Place 
de la République en un autre endroit que celui occupé par les chanteurs 
et les démonstrateurs forains.



4°- Etablissement d’un service d’autobus entre Orchies et Lille. M. Leblanc, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves ci-après : 
a) le pétitionnaire pourra laisser stationner le véhicule Place du 
Vieux Marché aux chevaux, partie comprise entre la rue du Molinel 
et la rue du Court Debout.

b) sur le territoire de Lille, le véhicule empruntera les artères 
suivantes : en venant vers Lille: Mont de terre, Rues de Bavai, du 
Fg de Valenciennes, de Cambrai, Bard des Ecoles, de la Liberté;
Places Richebé et du Vieux Marché aux Chevaux.

en allant vers Orchies : Rues du Molinel, de Paris, Bards Papin, 
des Ecoles, Rue de Cambrai etc,.

c) Pans la section Hellemmes (Mont de Terr©) Lille et vice versa, le 
pétitionnaire ne pourra prendre aucun voyageur à destination dTun 
point quelconque de cette section.

d) Le pétitionnaire versera dans la caisse de M. le Receveur Municipal 
la redevance qui sera fixée par le tarif général.

5° - Etablissement d’un Service d’Aubotus entre La Gorgue et 
Lille. M. Jules Accou, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves reprises 
ci-après :

b) le stationnement du véhicule aura lieu Square Jussieu, la 
placé, de Rihour étant actuellement encombrée suffisamment.

c) sur le territoire de Lille, le véhicule empruntera les artères 
suivantes : Rue du Fg de Béthune, Avenue Beethoven, rue d’Isly, Bard 
Bigo Panel, Place de Tourcoing et rue Nationale.

d) dans la section Haubourdin, Lille et vice-vearsa, le pétition
naire ne pourra prendre aucun voyageur à destination d’un point quel
conque de cette Section.

e) le pétitionnaire versera dans la Caisse de M. le Receveur 
Municipal, la itc devance qui sera fixée par le tarif général.

6e - Installation d’une pompe murale mesureuse d’essenco 57 rue 
Philippe de Oomines - Robert Le G-astellois pétitionnaire. ”

Avis favorable sous les réserves habituelles.

7°- Installation d’une pompe mobile mesureuse d’essence 26 rue 
Fourmentel. M. Claeys pétitionnaire.

Avis favorable sous les réserves habituelles.

8e- Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence Quai de 
la Basse Peule. M« Jean Pufourcq, 38 Quai de la Basse PeTnTe, péti
tionnaire ,

La Commission estimant que l’installation d’une pompe mesureuse 
d’essence au droit d’une propriété riveraine serait de nature à
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créer une servitude et un précédent dangereux que ne manqueraient 
d’invoquer nombre de commerçants, estime qu’il y a lieu de refuser 
l’autorisation sollicitée par U. Dufourcq.

9û-j Garages publics sur lot voie publiquei Reclamation de 11. Thiry 
cafetier, "15 Placé de la Gare“.

La Commission décide de supprimer le parc de stationnement créé 
Place de la Gare, face aux Cafés située Nos impairs et de placer 2 
plaques indicatrices mentionnant ’’stationnement interdit - arrêt 
autorisé”.

10e- établissement d’un terre-plein Grand’Place.

Afin d’empêcher les conducteurs de véhicules de couper la place en 
biais et les obliger à suivre le sens giratoire, la Commission estime 
qu’il y aurait lieu d’installer contre la voie de tramways et parallè
lement au terre-plein existant, un refuge de 40 m de longueur et de 
2 m 20 de largeur muni à chaque extrémité d’une borne de signalisation 
de refuge.

II°- Place 'Philippe Lel/on - Modification de la Ligne E et créât ion 
de terre«" p le in s.

La Commission charge le service de la Voie Publique de demander à 
la Cie des Tramways de Lille et sa Banlieue de modifier la voie de la 
ligne E afin que celle-ci suive le sens giratoire établi sur cette 
Pla ce«

D’autre part, elle charge le même service d’étudier la création de 
terre-pleins afin de faciliter la circulation des piétons sur cette 
place. A cet effet la Commission estime qu’il y a lieu de demander à 
la liaison Saunier-Duval-Prisquet, des renseignements complémentaires 
en vue de l’achat de 2 bornes de virage et de 8 bornes de signalisation 
de refuges.

12°- Modification des voies de tramways Bue Esquermoise.

Après avoir examiné le projet présenté par la Cie des tramways de 
Lille et de sa Banlieue, la Commission décide de demander à la dite 
-Cie de réserver dans la rue Esquermoise une piste charretière, côté 
Nos pairs, jusque la rue Jean Jacques Rousseau.

13e- Installation d’une borne de virage au carrefour des rues de 
l’Hôpi t al Midi taire, et dé "la rue Jean sans Peur*.

L’essai d’application de peinture sur le pavage n’ayant donné 
aucun résultat, la Commission décide de placer à ce carrefour dangereux 
une borne de virage identique à celles déjà posées*

I4r^. Création d’un Service de Police au carrefour des rues de 
Douai "et d’Arras. demande de~"lT?^ lel,'Côns'é 1 llêi*"Martini

La Commission après avoir pris connaissance de la demande présentée 
par M. le Conseiller Martin estime que l’installation d’une borne de 
virage à ce carrefour très dangereux a dû améliorer la circulation à 
cet endroit. Toutefois il a été demandé au service de la Police de 
faire observer las règlements relatifs à la circulation.
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15 e- Demande d’autorisation de laisser stationner....g.,..v.éhyculj-egi 
automobiles” Place de la Gare faceT la Pharmacie de Paris k.Laine 
pétitionnaires.

La Commission estime qu’il n’est pas possible de pouvoir ^donner 
satisfaction à la demande présentée par M. Lai né par l’intermédiaire 
de M. Demoor, chef de Bureau à la Préfecture en raison du précédent 
dangereux que ne manqueraient pas d’invoquer bon nombre de commer
çants.

I6 °- Organisation de services d’autobus »entre, Lille et Templemars 
et entre Lille et Rqnchin "par“Lezennes.

La Commission après avoir pris connaissance de la consultation 
de M. le Doyen Duez estime qu’il n’y a pas lieu d’accorder sur le 
territoire de Lille des arrêts autres que celui^de la^Place de la 
République, chaussée Palais des Beaux Arts, arrêt toléré à la 
S*T.A*R*N. effectuant le transport de voyageurs entre Lille et Lens.

17 °- Circulation.

La Commission examine ensuite la question circulation.

Elle décide de créer des arrêts alternés Rue de 1’Hôpital 
Militaire, rue du Court Debout et rue du Bleu Mouton.

Elle charge en outre le Service de la Voie Publique de reprendre 
tous les arrêtés en vigueur et de les refondre en fonction des 
articles du nouveau Code des Arrêtés Municipaux; d’établir la liste 
des plaques de signalisation à faire apposer afin de faire connaître 
aux usagers de la route les règlements en vigueur dans chacune des 
artères où il existe un règlement spécial; de faire des appels 
d’offres afin de mettre on concurrence les entrepreneurs.

Séance levée à 12 H 15*

Le Secrétaire,

R. MOUTIER.



■am a?
Commission de le Voie Publique du

7 Juillet ~Ï93I

M*M. les Membres de la Commission de la Voie Pub-ÏX^àS^ée sont 
le Directeur des Travaux 

sous la présidence de M. l’Ld-
réunis à la mairie de Lille* Bureau de 
Municipaux le 7 Juillet 1951, à 9h30 
joint q p r i e t.

Etaient présents ° II.II, Spriet, Adjoint au Maire,
Bour, d°
Brodel, Conseiller Municipal,
Vautrin, d°

Assistaient également à cette réunion ?

II.II. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Moutier, Chef du Service de la Voie
Publique et du Démantèlement,

Duflot, Inspecteur-Voyer-,
Crbie,- Inspecteur sous chef de Police à

M. Piacentini, Commandant des Gardiens de 
la Paix, en congé,s’était fait excuser»

I ° — Proc ès-verbal..de la réunion dix 9 Juin 19310-

■Adopté sans observation.

« 1° - Installation d *une pompe fixe,. mesureuse d ’ essence, 5 7 rue Pierre 
Legrand», 11. j^ubrguçq .garagiste, pétitionnaire »

Autoriser aux conditions habituelles •

3 ° - Installât! on d ’ une jopmpe fixe mesureuse d ’ essence, 81 rue du Pg 
de Douai» 11. Demand Lefebvre, garagiste, pétitionnaire .

Autoriser aux conditions habituelles .

4 ° - L t ablis s emen t a’un service de transport en commun entre llouchin 
et Lille, M. Lehembre, 35 rue 'dreiià Lille , petit!onnaire.-

La Commission donne un avis favorable sous réserve que s
a) L’arrêt terminus se fera Avenue Charles Saint-Venant et le véhicule 

ira stationner rue Dnrico Perri, la Place Rihour étant suffisam
ment encombrée c

b) Sur le territoire de Lille, le véhicule empruntera les artères sui- 
ventes s Avenue Charles Saint-Venant, rue de Tournai, rue Pierre 
Legrand, Rue Selle-Vue, lient de Terre et rue de St Amand et vice- 
ver sa;

o) Dans la section Lezennes-Lille et vice versa le pétitionnaire ne 
pourra, prendre aucun voyageur à destination d’un, point quelconque 
de cette section.

d) le pétitionnaire- versera dans la caisse de I .le Receveur Municipal 
une redevance annuelle qui sera fixée par le tarif général »

5 °- B tab1i s se ment d ’ un service de transport en commun entre Tainte- 
gni.es et Lille - II. Maurice De bais! eux à Tainteænies-., pétition- 
naire .

La™Comm.is si on donne un avis favorable sous réserve que :



a et d) memes reserves que ci-dessus,
b) sur le territoire de Lille, le pétitionnaire empruntera les 

artères suivantes: avenue Charles Saint-Venant, rue de Tournai et 
rue Pierre Legrand,

c) dans la section Hellemmes-Lille et vice-versa, le pétition
naire ne pourra prendre aucun voyageur à destination d’un point quel
conque de cette section.
6°- Etablissement d’un service de transport en commun entre Bris- Gre

nier et Lille - Sté Générale des Transports départementaux Place 
de la République à Houpïines, pétitionnaire.-“
La Commission donne un avis favorable sous réserve que :
a) le pétitionnaire laissera stationner son véhicule Square Jus

sieu où sera également situé le,terminus de la ligne, la Place de Ri- 
h'our étant suffisamment encombrée 5

b) sur le territoire de Lille, le véhicule empruntera les artè
res suivantes 2 rue du Fg de Béthune, avenue Beethoven, rue d’Isly 
Bd Bigo Danel, Place de Tourcoing et rue Nationale 5

c) dans la section Haubourdin-Lille et vice-versa, le pétition
naire ne pourra prendre aucun voyageur à destination d’un point quel
conque de cette section;

d) le pétitionnaire versera dans la caisse de T. le Receveur Mu
nicipal une redevance annuelle qui sera fixée par le tarif général.
7°- Stationnement sur la voie publique - Place Sébastopol - M. Pierre 

Beyaert, pétitionnaire»-
La Commission donne un avis favorable au point de vue circula

tion toutefois, elle laisse le soin à la Commission des Halles et 
Marchés de statuer conformément aux règlements.

Stationnement, sur la voie publique - Rue d’Amiens- Melle Céline 
GarLierpé titionnaire.

Le. rue d’Amiens se trouvant située dans la 1ère zone, la Commis
sion laisse le soin à la Commission des Halles et Marchés de statuer 
conformément aux règlements.
9°- Etalages sur la voie publique - Réclamation de l’Union des Commer

çants de la rue Léon Gambetta^-
Après avoir pris connaissance du rapport qui a été présenté, du

quel il résulte 1° que la réclamation émane uniquemeïit de M* Payelle, 
marchand d’articles de ménage, 121, rue^Léon Gambetta, lequelétablit 
un étalage supérieur à celui qui lui a été concédé et s’élève contre 
1’augmentation de tarif appliquée à compter du 1er Janvier 1930; 2° 
oue^pour compenser cette augmentation, M. Payclle établit une emprise 
supérieure à celle autorisée et ne tient aucun compte des observa
tions- qui lui^sont faites, la Commission estime qu’il y a lieu d’ap
pliquer les règlements en vigueur.
TP0-, Circulation rue du_ Fg des Postes - Demande de pose de panneaux 

de signalisation par M. A. Palstermans.-
La Commission donne un avis favorable à la pose de 2 panneaux "Ralentir^.
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les ..Avenues Macadamisées JcMoputjiqit 
frère s.ho rtic ult purs jqé t Ltipnn. a ires. ?. ~

La Commission donne un avis favorable sous réserve de 
n;effectuer que le transport de plantes9 jeunes pousses et fleurs 
coupées et que la camionnette sera montée sur pneus.

12.o_..„.-i.„.Stationnement de voitures, rue ... de L ap e mm e s .p ar 
^i^inm^L.^euklaere.^ i„^h^_Duspt^je:q.jqep.lamant^-

La Commission tenant compte de ce que M-. De Ceuklaere 
n’apporte aucun changement à la situation et ce? malgré les aver
tissements du service de la Police et les termes de la lettre du 
27 Février I93I-? estime qu’il y a lieu de retirer l’autorisation 
délivrée en 1925 et de poursuivre la. suppression du stationnement

.„Bornes de_ virage - Dégradation - Réclamation de
.?h.;. ..Mart in ? c ons e i lier munie ip a 16

La Commission après avoir pris connaissance de la réclamation 
présentée par IL Ph Martin? conseiller municipal demande au servi
ce de la Police de vouloir bien veiller au carrefour dangereux des
rues de Douai et d’Arrasb De plus pour rendre des bornes de 
virage plus visibles la Commission demande au service de faire 
1*essai d’une ceinture de clous brillants autour d’une borne.

14JL..n .Ç,féatt ipn^djun^erre-plpi.n^GrandjPlacen..

La. Commission prend acte de la décision prise par l’Administra
tion Municipale au cours de sa séance du 29 Juin 1931 par laquelle 
elle a agréé le projet d’aménagement d’un nouveau terre -plein 
Grand’? lace tout en soulignant qu’il serait désirable de prolonger 
vers la voie de tramways le terre plein existante A cet effet? 
la Commission demande au service de la Voie Publique d’établir un 
devis estimatif étant entendu que le terre-plein serait asphalté ; 
elle propose en outre, de soumettre le dossier à la Commission des 
Travaux 9 à toutes fins utiles.

15e - Installation d’une pompe mesureuse d’essence , Boule- 
yard .Carnot - wRéc_±amatnon. de M» Demuynck»

La Commission maintient son avis défavorable donné au cours 
de sa. séance du 24 février 1931 avis conforme aux décisions de 
principe prises antérieurement par elle et par l’Administrât ion 
Municipale» Elle estime en outre que les exemples joints à la 
réclamation ne peuvent avoir de motif valable? les installations 
visées rue des Arts? angle rue Anatole France n’étant pas établies 
sur le domaine public et celle de la rue Jean Roisin ayant été 
placée au début de 1’année 1925 c’est à dire précédemment à la 
décision de principe susvisée» D’autre part? la Commission prend 
acte des observations formulées au cours de la réunion du Conseil 
d’Administration du 29 Juin 1931 par A Dehove? à propos du nombre 
important de pompes mesureuses d’essence et de La gêne que ces 
installations causent à la circulation publique»

16° - Adi udicat ion pour pose de. plaquesde _s_ignal.Ls at ion » 
Ré ç lamat i on de M0 _Dejonc khe.e r e.

La Commission décide d’admettre cet entrepreneur aux 
adjudications publiques»



I ZI- . .SÎLSâM.3 4Z1 jpg U ê e; propos!ti ons _de_ la_„£ pmpagn ie. _.Q on t i... _
nentale du Gaz»H-«—»».-»I»—I "•*-•••

La Compagnie estime, qu’à titre d’essai, il^y aurait lieu de 
faire placer deux appareils à gaz aux endroits où.les.branchements 
électriques devant alimenter l’enseigne de signalisation seraient 
trop onéreux»
I8Ln..,GlrSüXajiiqn_place_du^Zfeé.^re_x.

La Commission, prenant acte de la décision prise par 1’.admi
nistration Municipale au sujet d.es difficultés de la circulation 
publique place du Théâtre, propose d’établir un passage clouté re
liant le terre-plein ( servant de débarcadère au ifongy) au Carlton.

I9Û- Çi rçu 1 at i qn_»... 1tpdi f i c a ti on. d. ’ arr e téx
La Commission après avoir revu et corrigé le projet d’arreté 

réglementant la circulation, charge le service de la Voie Publique 
de le mettre au point dt de le faire publier»
.§Og-^lrculati^n^_Fourni ture.^ratui te_de . Plots^Je... signalis,atipn.. 
par„la„.S ocié î .4.. Z Pub li vi a

Cette société fournirait et poserait gratuitement les plots 
de signal!sa.ti on nécessaires aux besoins de la,circulât!on mo^ennan 
l’établissement d’une publicité placée a 1’intérieur des passages. 
Cette publicité serait constituée, par des plots plus petits que les 
autres, qui auraient une teinte jaûne et une surface apparente ru
gueuse. La Commission estime qu’il n’y a pas lieu de meler le carac
tère impératif d’une obligation de circulation du passage s_u. carac
tère commercial. Toutefois, et à titre d’indication, un essai pour
rait être effectué dans un quartier autre que ce lui du c entre , par 
exemple rue de Valmy angle de la Place Philippe le Bon,, oOUo ru^erve 
de fournir auparavant des échantillons de.plots et de sonner toutes 
indications utiles quant à leur installation,

Séance levée à 12 heures 45
Le Secrétaire,



M.M. les Membres le la Commission cio la Voie Publique se sont réunis 
le 28 Juillet Iy3I à. 9 H 30 dans le bureau de IA. le Directeur des 
Travaux Municipaux, sous la présidence de M. l’Adjoint Spriet.

Etait présent : M. Spriet, Adjoint au Maire

Excusés : LI.L. Vautrin, Conseiller Municipal
Piacentini, Com'.andant des Agents de la Paix

Absents : M.M. Bout ( Conseillers Itolicipauz 
nr odel )

Assistaient également à la réunion :

M .M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Eoutier, Chef du Service de la Voi© Publique et du

D éman t è le ne nt
Orbie, Inspecteur s/ Chef de Police
Duflot, Inspecteur-Voyer.

Ie- Procès-verbal de la réunion du 7 Juillet 1931 
Adopté sans observation

2 ° - B t ab lisse ; .ie nt d? un sens unique Due des Tanneurs - Proposition 
de IA. le Conseiller Brodel.

La Commission après avoir examiné la proposition de M. le Conseiller 
Brodel, estime que la fixation du sens unique à certaines heures de la 
journée provoquerait de grosses difficultés p our la circulation. Il 
pourrait y avoir chez les usagers des erreurs susceptibles de provoquer 
des accidents et Les motifs invoqués par les commerçants de la rue ont 
déjà été invoqués pour les rues où il existe également un sens unique.

Pour ces raisons, la Commission croit devoir donner un avis défavo
rable à la demande présentée par M. le Conseiller Brodel.

3 °~ Stationnement sur la voie publique. Melle Céline Garnier, péti
tionnaire - Déclamation de h. 1’Adjoint Saint-Venant.

Conformément~a la décision de la ComnissTèn mixte du 2 Décembre 1930 
approuvée par 1TAdministration Municipale le 15 Décembre 1930, la 
Commission de la Voie Publique retourne à la Commission des Halles 
et Marchés avec avis défavorable au L oint de vue circulation la demande 
présentée par Melle Garnier.

Stationnement sur la voie publique hue Masséna. IA. He nr i C at i au 
pétitionnaire. ’ ’ '

La Commission, après examen de la demande présentée p ar M. 'Henri 
Catiau, donne un avis favorable au point de vue circulation, pour sta
tionnement hue Masséna, partie comprise entre Hue Solférino et la rue 
hatisbonne.

5°- Stationnement sur la voie publique à Mangle de la rue Jules 
Guesde et de la rue des Sarrazins. E. Delgrange, pétitionnaire.

La Commission donne au point de vue circulation un avis défavorable 
pour stationnement hue Jules Guesde à l’angle de la rue des Sarrazins.
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Toutef °is ? elle se.range à b’&vis émis ■ par lc service de Police pou 
s tat ionnemen ü 1g s jours de marché de uazemmes 3 rue Manue 19 sur le

I'ecole Pape Carpentier à l’emplacement où sont déjà
,e ° n k-'s Iikul ch and s de beurre et de volaille en temps de marché 

hile decide en outre de transmettre le dossier à la Commission dos 
malles ut marené s a toutes fins utiles.

-- Tr . e- de fruits- Place de la Gare-
 

 
Areskig pétitionnai!e o

La Commission estime devoir donner un avis défavorable au 
point ae vue circulation«

 . rue Léon Gambetta et de la rue   

La C ommi s s i o n est iniu 
point de vue circulation à 1 
Monbourg.

devoir donner un avis défavorable au 
a demande présentée par mile Julienne

Pi rrrr le. Saint-» Jean Meunier pétitionnaire.-■ ~

Avis défavorable au point de vue circulation.

tionn?^LJ^LOjlALQx^ÀL . Jean Petit» péti-

Avis défavorable au point de vue circulation.

—9- ^&^jag.es pour.pietons . — Fixâtion s de s plo t

Pass-fi:osap?n^fSi0n eS'ti5e alieu de terminer au plus tot les
pr,S5< geo Cloutes au carrel our du boulevard de la Liberté et de le 

rmT'l’ïï^’ CœX à l’angle de la rue Nationale et
nale 'et de îr. ru^de^as? ** rUe WU°~

Deux Epees par 1
imti^iamsÆemenXmg-aimjÆisgn._rue mtionale entre la rue de 
L^rue u es Deux Eoeos n.P.r 1 r rm de "Lille et deP a s ___

sa banlieue

tT_,r„„ La Commission estime qu'il y & lieu de fahre effectuer les 
sL 1 mni’Léh i t® a&nier*? a £SSU^ûi- la liberté de le circulation 
vN Art A + , j-rgT de 1£ ruc nationales d’autre part, qu’il
y c. lieu d interdire le stationnement et l’arrêt des véhicules sur 
»AilOngUeUr d® 50 envlron afin d’établir une double voie carros- 

 do de Signalisation 
r-bé do OIDB11®slon estime qu’il y a lieu du proposer un mer
turcApf 1 H816 NeC 1R »"‘Ison Saunier-Duval-Frisquet pour fourni- 
nc -VA bAtX bornes]de TiraSe »° 30.671 au prix de 1.500 frs l’u- 
de’l.525 frs runefne3 ® Slgnalisation dQ refuge n° 30.822 au prix

Séance levée à II h.30

Lo Secrétaire 5
R n Mo u t i o r •



réunis le 25 Septembre 1931 à 9 heures 30 clans le bureau de K. le Direa- 
teur des Travaux municipaux9 sous la présidence de l’Adjoint Spriet*.

Etaie nt présents? MOMo Sprietç, adjoint au maire 
Bour9 conseiller municipal
Brodel«, d°

Excusé « A» Vautrin s conseiller municipal

Assistaient également à la réunions
M.A» Cochezs Directeur des Travaux Municipaux 

Mou tier s Chef des services de la "HP. et 
d u démantèlement

Piacentinis Commandant des Gardiens de 
la Paix

Duflots Inspecteur-voyer
0rbie9 Inspecteur sous-chef de Police»

ï°.- Procès-verbal de la réunion du 28 Juillet 193 '

Adopté sans observation»

2°.- Stationnement sur la Voie Publique»

La Commission donne un avis favorable au point de vue circula
tion aux pétitionnaires repris ci-après?
a) IM D’Hoest9 vente de chansons9 place de la. République» terre-plein 

coté Palais des Beaux-Arts»
b) M. Gustave Van de ICerkhove9 vente fruits et légumes? boulevard Vic

tor Hugo 1°s 2 et 4 »
c) M. Bekaert Prosper9 vente de frites angle des rues de Tournai et du 

Bombardements sous réserve que le stationnement se fera 
rue du Bombardement»

d) Mme Leclercq? vente de légumes Place des Quatre Chemins.
e) Mme Houseaux* vente de fruits à la porte de 1’Hôpital Saint-Sauveur 

les jours de visite c’est-à-dire les Dimanche* mardi et 
jeudi de chaque semaine»

f) Mme Lacroix? vente de fruits et bonbons à la porte de 1’Hôpital 
Saint-Sauveur les jours de visite repris ci-dessus.

g) M» Alfred Moreau? photographie aux abords du Jardin Vauban et de la 
Mairie les jours de mariage»

h) l'me Liébart? vente de noix à l’angle de la rue du Liolinel et de la 
rue de Paris»

i) lime Maria Boulon? vente de noix Grand’Plece9 face à la Civette
jj Mme Bargibaut? vente de noix Grand’Place? face au Damier
k) kl Delvallée? vente de légumes angle de la rue Manuel fa^e école 

Carpentier les jours de marché à Tazemmes* toutefois la 
Commission de la Voie Publique croit devoir faire remar
quer que le pétitionnaire est propriétaire d’un fonds de 
c ommer ce c

D’autre part, la Commission donne un avis défavorable au point 
de vue circulation aux demandes présentées par les pétitionnaires ci- 
après s

Of a.
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a) Mecklvaok Ari ski, vente de fruits, rue des Buisses
b) Vandewynga-ert Charles, vente fruits et légumes, rue 

St-Pierre St-Paul
c) Foieque, vente de fruits, rue des Buisses ou à 17angle de 

la rue Gambetta et de la Place de la République
d) Mme Claus, vente de fruits, rue des Buisses ou place de 

la Gare«

d’une pompe murale mesureuse d’essence 31, 
ZP-e....aMoViçtor_D e 1bart <, pétitionnaire sûr~~ïnter yention de ? 

12Adjoint Saint-ycnant. ~ ' . . ~.... .—----

ses réunions des 21 
circulation général 
dans le cas présent 
se rangeait
au cours du Conseil d"Administration lors? 
29 Juin et 17 août 1931,

La Commission^maintient son point de vue, donné au cours de 
vril et 12 mai 1931, Dans 1Tintérêt de la 
.elle^estime que le refus d’autorisation est 

  , justifie» Elle fait remarquer en outre que
a 1 avis judicieux de ïl. le Conseiller Behove, émis 

-----  ---- • le ses réunions des 
, , , , elle s’efforce depuis longtemps à n’accorder qu un minimum d’autorisations'au profit de ceux qui, par 

leur commerce, justifient 1"intérêt d’avoir une pompe à essence 
en face de leur etablissement«

. 4°~ iLZlâlMkiop d’une pompe fixe mesureuse d’essence 38, 
SÈjA.. > M^Dufourcq» garagiste, petitionnaTre
Intervention de IL le__C.onsïeiller Peeters7 ' ------- *---- -

La Commission maintient ses avis précédents et estime 
qu.étant donné l’exiguïté actuelle du trottoir (2 mètres) et dans 
1 interet ce la circulation des piétons sur ledit trottoir, seule 
une pompe murale est susceptible d’etre autorisée»

jlorL d’une pompe fixe mesureuse d’essence  Rivoli o Mouehembre, garagiste? pétj~tyoirna .

. La Commission donne un avis défavorable à l’installation 
projetée, toutefois, elle estime qu’une pompe murale pourrait 
etre autorisée»

jâglâlÀQjiQjL^dlune pompe fixe mesureuse d’essence, 26, 
Rourmentel»_ M.olays, garagiste, jpetitionnaire.

. La Commission donne un avis défavorable à l’installation 
projetée; toutefois, elle estime qu’une pompe murale pourrait 
etre autorisée» '

? ° ” une pompe fixe me sur e use d’essence 267,
àes,„Posues^. MeEdMAgTd Denève» garagiste, pétiti0nnaire.

bituelles°mmiSSÎOn dOime un avis favorable sous les réserves ha

æ'*- Leblanc.Trans- 
fert d’autorisation.M.Follet ‘ ~ ------, garagiste, pétitionnaire.'
nv m ssj-°n donne un avis favorable au transfert au nom
de ao l’autorisation accordée préalablement à
M.Beschemacker»
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9° - établissement. d/un service d’autobus entre Lille et La 

GojLVU^pa^u^^_coji»__Demnd^__de__stationnement du véhicule Place Rihour. ........... " ~ —1 —-   -

La Commission maintient provisoirement sa décision antérieure 
mais elle va examiner s’il n’est pas possible de garer tous les auto
cars Square Dutilleul en leur permettant de décharger et de charger 
les voyageurs Place Rihour pendant un temps à déterminer»

I°°- ÛLâatâo^^jrX-ServXc^J^gu^qbi^ entre Annoeullin et Lille- 
ri. Wattrelot, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable 5 toutefois, en ce oui con
cerne le stationnement et l’arrêt terminus du véhicule, elle examinera 
s’il n’est pas possible de garer tous les autocars Square Dutilleul 
comme il est indiqué ci-dessus»

L’intervention de Ml Parsy, député-maire -d’Annoeullin ne pourra 
donc etre examinée que postérieurement»

b) ° - ion^UTLS^rvic e_....d’autobus entre Lille „e_t_Le z enne s
dÙm.^art„^^Xle_LZemplern^^ dtautre juart^JI. Brichet. pé’tïtïon- 
naire » ~ ~

.En attendant qu’une décision soit prise en ce qui concerne le 
stationnement des autocars Square Dutilleul, et en ce qui concerne 
l’organisation d’une gare pour les voyageurs. Place Rihour. la Commis
sion estime que le terminus de la ligne Lille-Templemars pourrait 
e!1e iixe Square Jussieu eu celui de la ligne Lille-Lezennes pourrait 
etre reporte Avenue Charles Saint Venant? le véhiculé effectuant ce 
dernier service devant stationner rue Enrico Ferri,

I2 °~ £regXi6n_d2ujL^ d’autobus entre Lille et Tournai.
M-^Zean^U-Bi^e^^

La Commission donne un avis favorable sous les réserves reprises 
ci-après :

d) le.pétitionnaire laissera stationner son véhicule Avenue 
Charles Saint Venant le temps strictement nécessaire à la descente et 
a la montée des voyageurs» Entre temps, le véhicule sera remisé rue 
Enrico -terri 3

e) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les artères 
suivantes: rue Pierre Legrand, rue de Tournai, Avenue Charles Saint 
Venant et vice-versa।

f) dans la section Hellemmes-Lille et vice-versa, le pétition
naire ne pourra prendre aucun voyageur a destination d’un point quel
conque de cette section^

g) ïe pétitionnaire versera dans la caisse de M. le Receveur 
Municipal la redevance qui sera fixée au tarif général.

13 °“ dPgatiqn^d’un. service d’autobus entre Lille et Tournai, 
M. Alexandre Dondèbes, pétitionnaire.

Lrt Commission d®nre un avis favorable sous les réserves reprises 
à l’article précédent»

I4 °- ÇgéatÀoa_q^_s„eryice...dLaut.obus entre Lille et La Glanerie 
l.BeIgique ). M» adm. Delz enne , petitionnaire o_

^La Commission d*nne un avis■favorable sous les réserves repri
ses à l’article précédent.



Ï5° - Création d’un service d’autobus entre Lille e t Moue hin 
M. Rene BADWÈ, ’pétitionnaire.

La Commission donne un avia favorable pour arrêt et station
nement Place Rihour, s’il s’agit bien d’une simple substitution 
d’exploitant. Le parcours sur le territoire de Lille serait le 
suivant : rue Pierre Legrand, Pont Supérieur, Avenue Julien Des- 
trée, Bd Louis XIV, Bd de la Liberté, Place Richebé, Rue de l'Hô- 
pital Militaire, Rue du Palais Ri hour. Dans le cas où l’ensemble 
de ces dispositions pourrait’ avoir pour IL BAWE un inconvénient 
quelconque', le terminus serait reporté avenue Charles St-Venant, 
la voiture étant remisée rue Enrico Perri. Le parcours sur Lille 
serait dés lors fixé comme suit s Avenue Charles St-Venant, Rue 
de Tournai, Pont Supérieur, Rue Pierre Legrand, Rue Bellevue, 
Mont de Terre et Rue St-Amand,

Dans la section. Le senne s-Lille et vice-versa, le pétition
naire ne pourra prendre aucun voyagent? à destination d’un point 
quelconque de cette section.

Le pétitionnaire versera dans la Caisse de M,,le Receveur 
Municipal la redevance qui sera fixée au tarif général.

16° - installation d’une voie de raccordement Bd de la Pô-  selle - J / et ~SÙ Violet ffL "pétitionnaires.-

La Commi ssi on donne un avis favorable sous les réserves ha
bituelle s.

17° -Eublic.ité sur becs de gaz et consoles - M. J. Masselin 
pétitionnaire

La Commission donne un avis défavorable et estime qu’il y a 
lieu de refuser l’offre présentée en raison de l’importance des
dites 'plaques (Haut. Im 10 - Larg. Om 80)

18û - Circulât ion - Passages pour piétons - fixation des 
plots

La Commission estime qu’il y a lieu de faire poser dans le 
plus bref délai 1000 plots aux emplacements qui seront désignés 
sur place. Cette pose, amenant une dépense de ÿ.500 frs sera 
effectuée, vu l’urgence, par Mme Vve L. Collin. Pour ce qui con
cerne les autres plots soit environ IgOO, il y aura lieu de fai
re appel à la concurrence parmi les entrepreneurs qualifiés pour 
effectuer ce travail. Le service de la Voie Publique est chargé 
de prendre toutes dispositions utiles en vue de l’application 
de cette décision.

IQ° - Affaires diverses.-
a) La Commission prend acte des observations présentées par 

1 ’ Aô.mi ni strati on Municipale en ce qui concerne les bornes de vi
rage., et prend toutes mesures utiles pour réduire au minimum les 
inconvénients.

L) Circulation,- Sur différentes réclamations présentées en 
ce qui concerne le stationnement interdit, la Commission estime 
que des autorisations exceptionnelles pourront être accordées 
aux habitants qui, pour des motifs sérieux, sont obligés de lais
ser stationner une voiture en face de chez eux. Les prescriptions 
relatives aux arrêts alternés devront être suivies. La Commission 
statuera par la suite sur chaque cas présenté.



c) s tat ionne ment_d/„autobus. .- En présence des nombreuses de
mandes de stationnement d’autocars effectuant des services de 
transport en commun, et considérant que ces stationnements devenus 
en plus nombreux, gênent considérablement la circulation, la commis
sion demande instamment qu’il soit prévu dans le nouveau pi^n, m 
emplacement pour la création d’une vaste gare terminus pour ugus 
les services d’autocars 0 Les services financiers pourrons recnet c_ ei| 
comment il sera possible de récupérer les dépenses qui seraiebt 
faites pour l’aménagement de ladite gare.

Séance levée à 12 heures 40
Le Secrétaire,

MOUTIER



ommission de la Voie Publique

ance du 29 Septembre 1931

se 
de 
M.

ssieurs les membres de 
sont réunis le 29 Septembre 
Me le Directeur des 
l’adjoint Spriet „

la Commi s s i orNDLe' Voi e Pub1ique
1951 à 9 heures 30, dans le bureau 

Travaux Municipaux, sous la présidence de

Etaient présents s M.M. Spriet, adjoint au Maire, 
Pour, Conseiller Municipal, 
Vautrin, dc d°

Excusé ? M. Brodel« Conseiller Municipal

Assistaient également à La réunion s

M.M. Cochez, Directeur des Travaux Munici
paux 5

Xloutier, Chef des Services de la Voie
Publique et du Démantèlement5
Piacentini, Commandant des Agents de 
la Paix °

Orbie, Inspecteur sous-chef de Police, 
Duflot, Inspecteur - Voyer 0

Ie- Procès-verbal de la réunion du 25 Septembre 1931 
' Adopté sans observation e

2 ° - Circulation - Signalisation - Réclamation de M. Abel De ~ 
1annoy -. ~

La Commission, estimant que les plaques de signalisation ont 
été placées dans un but d’intérêt public général, décide de donne 
un avis défavorable à la réclamation présentée par M. Delannoyg

30 - Création d’un sens uniq.ue rue des Tanneurs - M„ ffouquart, 
réclamant .-

La Commission décide de ne pas donner suite à la réclamation 
susvisée .

4 ° - Stationnement rue Ste Catherine - Réclamation de M.le Dr 
Bataille

La Commission donne un avis favorable à la création d’arrêts 
alternés rue Ste Catherine et rue Gustave Delory, partie comprise 
entre la rue de Paris et la rue St Sauveur c

5 ° - Circulation rue de Tournai, au d roit de la sortie des 
Voyageurs - Suggestions de l’Automobile Club du Lord de la France,,-

La Commission décide de supprimer le stationnement de tout 
véhicule face à la sortie das voyageurs et sur une longueur de I5m0 
environ.

6c ’~ Commissionnaires publics -» Réclamation collective .«
La Commission estime qu’il y a lieu de maintenir à 35 le nombre 

des commissionnaires stationnant à la Gare des Voyageurs n

I'l0- Circulation de baladeuses dans le centre de 1 a VilLe - 
Société Aux i liai r e Pha rma c eu t iqu e 9 p é t i t i onna ire 0 --

La Commission estime qu’il n’y a pas lieu d’accorder une de
rogation aux règlements actuellement en vigueur e



8 ° - Circulation suggestions de M. Jean Gossart, Ingérxiear-Bxpert, 
ptès des Tribunaux»-

La Commission, après avoir pris connaissance des suggestions 
présentées par IVL Gossart, décide de faire un essai de démarcation 
d’axe médiant visible et résistant dans la courbe que fait le boule
vard Carnot un peu au-dessus de la rue des Canonniers«

9 °- Création de Jeu de boules puai de la Basse-Deûle - M, Dalleu, 
pétitionnaire

Avis défavorable.

10 ° - Etalage rue des Vicaires, réclamation de Mme Wautier»-

' La Commission estime qu’il y a lieu de percevoir des droits de 
voirie pour l’occupation réelle«

I I°- Signalisation - Offres de services pour signal lumineux Heuer»-

La Commission, vu le coût très élevé de cet appareil estime qu’il 
n’est pas possible de pouvoir utiliser ce dispositif.

12 ° - Installation d’une pompe murale mesureuse d’essence 40 rue Vol
taire- IL Boulinguier, garagiste pétitionnaire .-

Autoriser aux conditions habituelles»
13 °- Création de terre-pieins place Philippe Lebon.-

La Commission donne, en principe, un avis favorable au projet 
présenté et propose de soumettre à toutes fins utiles ledit projet à 
la Commission des Travaux.

Séance levée à 12 heures«

Le Secrétaire,

MOUTIER



MM. les Membres de la Commission de la Voie Publique se sont 
réunis à la Mairie de Lille ( bureau de M. le Directeur des Travaux 
Municipaux), le 20 Octobre 1931 sous la présidence de M. l’adjoint 
Spriet.

Etaient pr é sent s : î.lî Spriet, Adjoint au Maire
Vautrin, Conseiller Municipal

Bour, Conseiller Municipal
Brodel d°

à la réunion s

IBM Cochez, Directeur des Travaux 
Municipaux

Montier, Chef du Service de la Voie 
.Publique et du Démantèlement.

Piacentini, Commandant des Gardiens 
de la Paix

Duflot, Inspecteur-Voyer
Orbie, Inspecteur s/Chef de Police«

1° Procès-verbal de la réunion du 29 Septembre £931«

Adopté sans observation.

2° Construction d’une passerelle au-dessus'de la Rue Delphin-Petit 
Br a ss erre qu_Pelican S«Ao R. L n petit!onnaire.

La Commission donne un avis favorable sous réserve :
a) que le dessous de la passerelle ne pourra en aman cas être 

à une hauteur inférieure u 6m de l’axe de la ch.ussée.

b) que la Société pétitionnaire versera une redevance annuelle 
de 1.000 Frs.

Transfert du Service d’autobus entre Bllly-Berclau et Lille - 
ote des transports Auxiliaires de la Région du Nord ( S.TiA.E.N. 
pq t it iq nna 1 r e.

La Commission donne un avis favorable sous réserve que s 
a) le stationnement du véhicule se ferai rue Léon Trulin à l’em

barcadère des Tramways Mongy.

c) Survie territoire de Lille, le véhicule empruntera les 
artères suivantes ? Rue du Fg d'Arras, Place Jacques Febvrier, 
Pue d’Artois, Parvis St-Michel, Place Philippe Lebon, Rue 
Nicolas Leblanc, Place_ de la République ( côté du Palais des 
Beaux Arts), Bd de la Liberté, Rue Jean Sans Peur, Rue de 
l’hôpital Militaire, Rue ■ du Palais Rihour, Place Rihour, 
Grand’Place, Rue des ManneTiers, Place du Théâtre, Bd Car
not, Rue des Bons Enfants et rue Léon Trulin.

c)Dans la section Wattignies-Lille et vice-versa la Société pé
titionnaire ne pourra prendre aucun voyageur à destination 
d’un point quelconque de cette section.
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d) La Sté pétitionnaire versera dans la caisse de M. le Receveur 

municipal la redevance fixée au tarif général (soit 2.000frs)

. ~ e^jlj^ap^p_b.lis_entre Armentières et Lille -
ansppr t s Département aux,, péTitTorSadreT

La Commission donne un avis favorable sous réserve que* 
.ue stationnement du véhicule se fera Place Jacquart; 
sur le territoire de Aille le véhicule empruntera les 
arteres suivantes s Rue du Pg de Béthune,’Place des Cbas- 
seursjle Priant, Rue Beethoven, Rue d’Isly, Place Cormon- 

. Digo z Panel , Place de Tour co ing , Rue Rationale
-e y^^kqAte, Rue Baptiste Monnoyer, Place Jacquart; 

pans laquée uion Pomme - .Loos et Lille et vice-ver sa il ne 
pourra etre pris aucun voyageur à destination d’un point ' 
quelconque de cette section;
la Sté pétitionnaire versera dans la caisse de Me le Rece
veur Municipal la redevance annuelle fixée au tarif général 
(soit R„000 frs).

Bd de la Liberté
Rue Beethoven

9P la c e Jac quart ;

Gré ati on d ’  Lille -

, La Commission donne un avis favorable sous le 
reprises au titre 4° -

— „4.7 Lutobus entre Comines et Lille -
tionnair e . ~ .—-

- La Commission estime qu'il y a lieu de demander au péti
tionnaire des renseignements complémentaires, notamment en ce 
dni cone erne 1 ‘ itinéraire exact afin de connaître les artères 
ou il y a ooublement de voies de tramways «

~ - Réclamation de, M« Le cerf
Lecerf autorisé précédemment à effectuer des exercices 

acrobatiques et autres Place de la République terre-plein côté 
u cd.aas . o.es^ Beaux-Arts demande à stationner sur P autre 
terre-plein ou se trouvent placés les démonstrateurs forains.

. Les représentants du Service de la Police awrès de la 
Commission ayant déclaré que le dit Service aurait pris toutes 
mesures utiles^pour éviter toutes réclamations, la Commission 
donne un avis favorable au point de vue circulation, au trans
ient sollicité par Lecerf.

— ~ Servûce d^au^qbup^^^ Lille - Demande d’effectuer un
arret Place de_ Tourpoin? :  - — -—  —.----

La Commission donne un avis favorable sous réserve 
que cet arrêtait lieu sur la chaussée centrale le lon^ des 
terre-pleins 0 °

~ 9-&--2g-^Q°lQriiiQ s-Affiche s Lumineuse s sur la Voie Pu-
.déclamation de“Tl Ste.Raris-Provi7ïœ“~^

Cette Société demande 2

1° - de ramener à 50 frs la redevance annuelle de 500 frs 
primitivement fixée par colonne affiches;



3-

2°- que la. Ville de Lille participe pour l/3 dans les frais 
d’éclairage 9
3°- de modifier les emplacements de quelques colonnes mal si
tuées au point de vue publicitaire

faute de quoi la dite Société se verrait dans la, nécessité 
de dénoncer pour l’année 1932 l’autorisation qui lui a été ac
cordée par arreté en date du 26 Juillet 1927•

La Commission a estimé qu’il y avait lieu de maintenir les 
clauses reprises dans l’arreté du 26 Juillet 1927 et qu’il ap
partenait à la Société pétitionnaire dans le cas où elle s’esti
merait hors d’état de continuer l’exploitation aux conditions 
actuelles de renoncer au 'bénéfice de l’arreté sus-visé.

TO°- Signalisation - Fourniture, de peinture de démarcation Zonemark - 

La Commission après 
adressée par la Compagnie 
estimé qu’à titre d’essai 
c ommandés.

avoir pris connaissance de la lettre 
Française de Produits Industriels a 
5 litres de peinture pouvaient être

II°- La Commission a ensuite examiné différentes questions relatives 
à la circulation et a pris les décisions suivantes s

a) Stationnement et arcét interdits - Rue Royale  
mation des Commerçants„

La Commission estime qu’il ne peut actuellement être don
né droit à la réclamation présentée. Lu question ne pourra être 
examinée utilement que lors de la modification des voies de tram 
ways Rue Esquermoise - Ecrire au Président de ce groupement.

b) S'3ns Unique Rue des Tanneurs - Réclamation,, de. IL. ,1e 
Cojiseilîelg,Bpqdei,.

Faisant suite à la réclamation présentée par 11. le Conseil 
1er Brodel 9 au nom d’un Groupe de commerçants de la. Rue des Tan
neurs 9 lu Commission estime qu’il y a lieu de supprimer le sens 
unique établi dans cette artère.

© ) Ar ré t s al t e r n é s Rue_ d..’Amie ns - Réclamation de II« l/ad- 
jpint, AfLuejiÂlLlLêb.

Au nom des riverains de la Rue d’âmienss II. l’Adjoint 
Arquem’bourg signale les inconvénients provoqués par la, création 
des arrêts alternés Rue d’Amiens - nombre de commerçants habi
tant le coté des ÎT®s impairs possèdent une grand’porte à l’im
meuble qu’ils occupent; ces portes charretières sont maintes 
fois obstruées par des voitures en arrêt alors que du coté Hos 
pairs il ne se trouve aucune entrée charretière.

La Commission reconnaissant le bien fondé de cette récla
mation décide de supprimer les stationnements et arrêts coté 
1TOS pairs de maintenir pendant la journée la, suppression du 
stationnement côté N°s impairs mais d’y autoriser l’arrêt; la 
nuit pendant les heures des spectacles le stationnement côté 
Nos impairs sera autorisé-

d ) Circulation Générale - propositions de LL. Hordoir -

M. Hordoir signale le danger créé place de la Gare par 
suite du doublement des tramways B.C.T. pour obvier à cet incon
vénient il propose?



Que les tramways sans remorque établissent leur terminus 
dans les artères latérales de la Place de la Gare;

Le déplacement de la vcie C.D.T. et la création d’un terre- 
plein pour faciliter Ira montée des voyageurs empruntant ces lignes 
M. Hordoir fait ensuite observer que le midi les voitures de ren
fort de la ligne P stationnent au point névralgique de la Place de 
la Gare et propose que ces stationnements aient lieu dans le cul 
de sac situé vers la Rue des Suisses ou que' ces voitures supplé
mentaires respectent l’horaire et n’arrivent Place de la Gare qu’à 
l’heure juste ou avec un retard de l/2 minute.

Ges questions concernent principalement la Compagnie des 
Tramways et il lui sera demandé d’obvier aux inconvénients signa
lés.

Enfin M. Hordoir fait remarquer que nombre de voitures dou
blent les tramways à gauche9 contrairement aux règlements. Il s’a
git d’une question de police générale. Le service de Police sera 
appelé à intervenir énergiquement.

Séance levée à II heures 30

Le Secrétaires

LIÖUTEER



Commissi on de la. Voie Publique du 10 Novembre 1931 I 
*"***««'*^^
/MM. les Membres delà Commission de la Voie Publique.se sont 

reunis le 10 Novembre 1931 & 9 h qO dans le bureau de IvJ, le Directeur 
des travaux Municipaux sous la présidence de M. 1’Adjoint Spriet.

Etaient présents ? M. Spriet, adjoint au maire, 
Vautrin, conseiller municipal, 

excusé ; Bout, d°
absent i Brodel, d°

à la réunion :

, Cachez, directeur des travaux municipaux, 
Moutier, chef du service de la Voie Publi

que et du Démantèlement,
Piacentini, commandant des gardiens de la 

Paix,
Duflot, inspecteur-voyer, 
Delescluse, inspecteur s/chef de police.

 .1° - Procès-verbal de la Réunion du 20 octobre 1931.
Adopte sans observation. ~ “
»

IJÎur-ZHbli^i.bé au verso des panne aux de signalisation - Le tres
sage Elastique, Société pétitionnaire , - ’ ------

La Commission estime qu’il n’est pas possible de pouvoir donner 
satisfaction à. la demande présentée par la Sté sus-visée, la Ville de 
Lille ayant/ déjà traite avec la Sté des Publicités Officielles pour 

, jaie par tie de la signalisation, j.l serait donc rationnel de s’adresser 
a cette firme dans le cas où l’Administration consentirait à faire po
ser d.es panne aux de pudicité au verso des plaques de signalisation,

■IL-T-INPtallation de ’’banc ^Abri-Cinéma” - E. A. Littaye. péti
tionnaire “ “ “ -------—---- ..... a.------- .

Considérant qu’une partie des projections serait consacrée à des 
films portant sur des sujets d’Education sociale et d’hygyène générale 
que d'autre part.un.seul endroit permettrait de recevoir semblable 
emprise, la Commission estime qu’a titre u’essai et sans engagement 
pour la Ville, un essai pourrait être effectué à l’intérieur du Squa
re Jussieu, en bordure de la rue Nationale □

. Installation d’une pompe, fixe me sur eu s e d’essence 78-8 0
Bd. Victor Hugo, Sté du Grand Garage d. u N o r d, pe~t i t i onna i re . —

La Commission donne un avis favoraoTë so'us"*Tës^ruserves habi
tuelles.

5° - Stationnement des Autobus Place de Rihour.-
.La Commission est saisie de diverses~reclaîfiations relatives au 

stationnement prolongé d’autobus Place Rihour, ce qui provoque des 
encombrements de la chaussée, côté rue eu Presnes, des discussions ta
pageuses et des réclamations émanant des riverains.

Cochez, directeur des Travaux Municipaux, estime que la place 
de Rihour ne devrait pas être un lieu de stationnement, mais devrait 
être un débarcadère, les voitures devant être remisées en un autre 
lieu.

Après différents échanges de vues la Commission se rallie à cet 
avis et propose de décider que le déchargement des voyageurs aura 
lieu Place Rihour contre le terre-plein côté rue du Presnes, les voi
tures pouvant être placées sur 2 rangées du côté opposé où elles sta
tionnent actuellement, il suffirait de reporter le stationnement d’une 
rangée de.véhicules ne servant pas au service de transport en commun 
a l'endroit où stationnent actuellement les autocars. J-1’arrêt des auto
bus, place de Rihour serait limité à la descente des voyageurs
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soit 10 à 15 minutes. Le stationnement et le lieu de départ des auto
bus seraient reportés Square Jussieu.

——_ L i .sement de s ervices d * autobus entre Lille—Lexemes
et Lille-Templemars. H Brichet, pétitionnaire.L------

La Commission’de la Voie Publique au cours de sa séance du 25 
septembre .1991, en attendant que la possibilité de remiser tous lés 
autocars Square Dutilleul tout en permettant de décharger et de char
ger les voyageurs place de Rihour, soit nettement définie, a estimé 
que le terminus de la ligne Lille-Templemars pourrait être fixé Square 
Jussieu alors que celui de la ligne Lille-Lexennes serait reporté ave
nue Charles Saint-Venant le stationnement du véhicule effectuant ce 

s?ryi'ce devant avoir lieu rue Enrico Perri, Connaissance de 
cet te decision avait été donnée à M. Brichet par lettre en date du 
" .oci°5re ’ ^r» ce dernier signale qu'il n'a pas l'intention de lais- 
hl hah°Tmei 'i Vs vo^yes sur la voie publique et demande l’autori- 

sta$ioyë1, place Rihour pendant 20 minutes en- 
ixon a 1 axrivee et au depart. La Commission tenant compte de la dé- 
gih0'?, r®Pyse ci-dessus § 5 estime qu’un avis favorable pourrait 
etre accorde pourvu que l’arrivée des véhicules se fasse place Rihour 
les départs devant avoir lieu Square Jussieu. P Wlûour

. . T, -1-.d’un service d’autobus entre Houchin et LUT « 
M. René Bauwe, pétitioimalre.- -------------------- nixte^

. La Commission dè;ia"Vo'ie Publique après avoir pris connaissance 
dtcisionVenriReVnV®?8111^6 aV®? Bauwe et 'tenant compte de la 
aecioion repiise au s 5 estime qu’un avis favofable pourrait être don-

- ainl WVfL-nUJehlCUle4 devanfc s'effectuer place de'Rihour, le départ- 
ainsi que lestationnement ayant lieu. Square Jussieu,

SJ1 ** établissement d'un serviceth 1 ’’p m "dFJTAL'i  --- hvf——e. autobus e.nure la Basses et. Lidls L» Valcque, pétitionnaire.- —-------- ~---
La Commission donne un avis favorable sous réserve •
aj Que 1 arrivée, le stationnement et le départ du véhiculequront lieu '’Square Jussieu”. reparu au zenicule

4_' 9-ue ®UJ? erritoire de Lille le véhicule empruntera les artères suivantes ; rue du Bg de Béthune, Place des Chassewl de Priant 
avenue Beethoven, rue d’Isly, place Cor mont aigue, Bd Bigo Panel ’ 
place ue Tourcoing, rue Nationale, Square Jussieu. '

c) que dans la section Haubourdin Lille, le véhicule ne pourra 
section aUCUI1 voyaBeur à destination d’un point Quelconque deLette

d) que le pétitionnaire paiera une redevance annuelle de 2.000 frs

sport en commun entre
0

Rm to i JVUJ Ö+- 'frrrr—T"8—y b ^^mmun enr reh. . „91 Li lie via 1 e r e ne hr e s . Ste Générale des "Tr'ansror t s "Hen q t tementaux, pétitionmiFëTr-- ---------------- --—xt^lsPorrs • aepar-
Ta Commission donHe un avis favorable sous les réserves suivantes- 
a) Le stationnement du véhicule aura lieu Square Jussieu 
b) sur le territoire de Lille l'autobus empruntera les artères 

reprises ci-apres_: Avenue de 1'Hippodrome, avenue de Dunkerque
15 HaUte he:&le’ Bd de la Liberté, rue Nationale et Square

U Ut K.) K LD

■n, -, EU?I’?'ts Pourront être.prévus au Pont de l’Hippodrome et
Bd de la Liberte face au Jardin Vauban,

d) dans la section Lambersart Lille, le véhicule ne pourra prendre 
aucun voyageur a destination d’un point quelconque de cette section

e) ua bte pétitionnaire paiera une redevance annuelle do 2.000*frs



Service cUautobus.Jfe^uin___Lille - Modification d'itiné-

La Commission de la Voie Publiqüe-eÄT^iïêTê“œ™-e ô 'au
tocars rue des chats Bossus, rué de la Grande Chaussée, rufde la 
cnT^tiâ/’V* la Clef eSt d?inature à gêner considérablement la circulation. Pour ces raisons elle: demande, avant de -prendre une déci
sion que la Ste pétitionnaire soit invitée à lui donner les raisons 
qui motivent la modification c' itinéraire . ' raisons

Séance terminée à II h 30.

Le Secrétaire, 

MOOT 1ER.



fï$ CWtfjSSION de la VOIE PUBLIQUE du 22 Décembre 1931 
r7 ï- -'*■ <5

3/.A- à ’’ z
les Membres de la Commission de la Voie Publique se sont 

réunis le 22 Décembre 1931 à 9 heure s,30 dans le bureau de M. le 
Directeur des Travaux Municipaux, sous la présidence de M. Spriet, 
Adjoint.

'M.M. Spriet, Adjoint au Maire 
Bour, Conseiller Municipal

Etaient présents

Brodel, Conseiller Municipal
Vautrin, -d°-

la réunion :

Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 
Moutier, Chef du Service de la Voie Pu

blique et du Démantèlement
Duflot, Inspecteur-Voyer
Ortie , inspecteur s/ chef de Police,

I°- Procès-verbal de la Commission du 10 Novembre 1931.
Adopte sans observation.

2 °- Autobus - Redevance pour stationnement - Réclamation du Groupe- 
.me’.nt des Propriétaires d’Autoéârs^de^ïa'jRegion du ~NordT

La Commission e stime “qùeTadïte reclamation concerne la Com
mission des Travaux et la Commission des Finances. Dans ces 
conditions? elle décide de transmettre la protestation aux sus
dites Co mmi s s i on s à to ut e s fi ns u t i. le s.

3°™ Stationnement d’autobus - Place Rihour - Réclamation du Groupe- 
ment des Pr oprie taire s ~d’ Autocar s" de ~ la Régi on du Nord.

La Commission de la Voie Publique au cours de sa seance du 
10 Novembre avait proposé : a) Pour la descente des voyageurs, 
la Place Rihour, contre le terre-plein côté Rue du Fresnes. Les 
voitures seraient placées sur 2 rangées, du côté de la voie de 
tramways. Les arrêts en cet endroit seraient limités à 10 ou 
15 minutes; b) Pour le stationnement des voitures et pour la 
montée des voyageurs, le Square Jussieu.

Le 3 courant, le président du Groupement sus-visé, à la tête 
d’une délégation a fait observer que le report du stationnement 
et du départ des véhicules à un endroit perdu et en dehors du 
centre de la Ville était de nature à apporter une gêne dans leur 
exploitation.

,Dans ces conditions, il demandait a) que le départ et l’ar
rivée des autocars aient lieu Grand’Place, à l’endroit où il 
existe un garage public (partie comprise entre la Rue des Sept 
Agaches et la Rue des Manneliers) b) que tous les autocars y 
compris ceux appartenant aux Sociétés de transport en commun 
aient le même point de départ.

La Commission de la Voie publique, après un examen attentif 
de la question et compte tenu de l’augmentation croissante du 
nombre d’autocars, estime qu'il est impossible de pouvoir trans
former la Grand’Place en Gare pour autobus d'autant plus que 
la concordan.ee des heures d'arrivées et de départs des différents
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Service Lille-Hénin-Llétard - Rue ■ 1ar ib al d i , rue du Faubourg 
d’Arras, rue de Bapaume, rue Ele la Justice, Place des Quatre Che
mins, rue des Postes, Place Sébastopol? rue Inkermann, Place de la 
République, Bd de la. Liberté, rue Nationale , Square Jussieu«

Ligne Ljllp-Maychiennes ~ rue du Capitaine Ferber, rue Armand CarreTj"'TI‘crs“7î'5"''5uukT, bue’cle M-aubeuge, Bd’des Ecoles, Bd de la Liberte 
rue Nationale, Square Jussieu«

c) Dans les sections Lille-Ronchin et Lille-Thumesnil (rue 
Ferrer) le pétitionnaire ne pourra prendre aucun vovageur à destina
tion d’un point quelconque de ces sections»

d) le permissionnaire versera dans la caisse de M» le Receveur 
Municipal une redevance de 2»000 francs par véhicule«

8° - Etablissement dqun service d;autobus entre Comines et Lille- 
ii. Léon'Bolle, pétitionnaire»

La Commission donne un avis favorable sous les réserves reprises 
ci-après ;

a)le terminus et le stationnement auront lieu Square Jussieu»
Sur le territoire de Lille, le véhicule empruntera les artè

res suivantes; Porte et place de Gand, rue de Courtrai, place aux 
Bleuets, rue des Jardins', pd Carnot, place du Théâtre, rue de la 
Bourse, Grande Place, rue Nationale, square Jussieu»

f) dans les sections Jambrechies-Marquette et^La Madeleine-Lille 
le pétitionnaire ne pourra prendre aucun voyageur à destination d’un 
point quelconque de ces sections»

g) le permissionnaire versers dans la caisse de M. le Receveur 
Municipal une redevance de 2»000 freines par véhicule»

9 °- Et ab 1issement  d’un service d;autobus entre Haubourdin-Lilie 
par Ancoisnes - MoM» Verhaeghe et Cie, pét.itiormaireSj».

La Commission ne voit aucun inconvénient sous les réserves re
prises ci-après :

a) le terminus sera fixe avenue Charles Saint Venant et le sta
tionnement de véhicule sers, reporte rue Enrico Ferri.

b) Isur le territoire de Lille,, le véhicule empruntera l’itiné
raire ci-après s rue 'lu Fa .bourg tes Postes, ruezdes Postes, rue 
Inkermann, place de la République Rehaussée cote Palais des neaux- 
Arts), rue du Molinel et avenue Charles Saint Venant»

c) dans la section Passage à niveau du Faubourg des Postes àxla 
gare de Lille, le pétitionnaire ne pourra prendre aucun voyageur a 
destination d’un point quelconque de cette section.

d) le pétitionnaire versera dans la caisse de M» le Receveur 
Municipal une redevance annuelle de 2»000 francs par véhicule»

100- Etablissement d.Lim_.service_d Lautopus„entrejbilié.„et_,Nervicp.x 
Sud - M oM"."'"G »""’Loof et D »... Caz in pétitionnaires.^..

La Commission donne un avis favorable sous les réserves reprises
ci-après : . r, L •a) le terminus et le stationnement auront lieu SquarexJussieu 
Sur le territoire de Lille, le véhicule empruntera les arteres ci- 
abrès: Porte, place et rue de Gand, piece Saint Martin,- place du 
Lion d’Or, rue Saint Jacoues, rue des Jardins * Bd Carnot, place du 
Théâtre, rue de la Bourse, Grande Place, rue Nationale, squaie 
Jussieu »

b) dans la section Earcq-en 
ne pourra prendre aucun voyageur 
de cette section.

c) le pétitionnaire versera 
Municipal une redevance annuelle

recul-Lille, le pétitionnaire 
destination d’un point quelconque

dans de M» lé Receveur 
3 par véhicule »
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services sefait de nature à encombrer la dite place et que dans 
ces conditions aucune amélioration ne serait apportée à la. situa
tion actuelle*

D’autre part, au point de vue importance de la circulation«) 
laquelle est sans cesse en augmentation, notamment à l’angle des' 
Rues Neuve et de la Bourse et considérant que différents marchés 
on u lieu a cet^endroit, la. Commission estime qu’il y a lieu de re
venir sur sa decision et de reporter les arrivées, les départs ainsi 
que le stationnement des véhicules squares Jussieu et Dutilleul où 
il existe de chaque coté un sens unique.

11 reste entendu qu’il ne s’agit que de mesures provisoires 
et d’extreme bienveillance car dans l’avenir la Commission se ver
ra dans l’obligation de reporter les terminus et points de station
nement des autobus dans des endroits plus excentriques.

** snmen^j3..un_service d,’au tobus entre Li 11 e-Roubaix—Tourcoing
Petitionnaire .

Considérant que ce service d’autobus est destiné à renforcer 
le service _des ^Tramways entre Lille-Roubaix-Tourcoing, en suivant 
les ^meines ^itinéraires 9 la Commission donne un avis favorable au 
projet presence sous les reserves reprises ci-après?

a) L’arrivée, le stationnement et le départ des véhicules 
s,effectuer ont rue Léon Trulin contre l’embarcadère des lignes 
Lille-Roubaix et Lille-Tour coing ? c’est-à-dire à 1’endroit°où sta
tionnent les autobus Lille-Lens.

h L?S véhiculas des lignes Lille-Lens, Lille-Halluin, Lille- 
illy-Berclau, auront leur lieu d’arrivée, de stationnement et de 

depart Square Jussieu^ainsi qu’il est repris au paragraphe 3°.
c) La Société pétitionnaire versera dans la caisse de lï» le 

Receveur Municipal la redevance fixée au tarif général soit 2.000 K

5°~ e. “»..modification d * i t i n é r a i rp. - gocié-
L^_LèllerR.oubaix-Tour coing pé ti tionnaire . ’ “ ' ““ ~~ ---- --------

La Commission ne voit aucun inconvénient à ce qu’un arrêt soit 
effectue place St-Martin, toutefois le terminus de la ligne serait 
reporte Square Jussieu. L’itinéraire sera fixé comme suits. Route 
Nationale N° 17«? Porte et rue de Gand , Place St-Martin, Place du 
■J10™ zA?r9 Hue St-Jacques, rue des Jardins, Boulevard Carnot, Place 
du Theatre, rue de la Bourse, Grand’Place, Rue Nationale, Square 
«Jussieu»

6°~ dhSociété Lille-Roubaix-
1PNL c.p.i ng petit i onnai r e . - ’--------

La Commission donne un avis favorable 
rion^d une deuxieme voiture sous réserve du 
stationnement.

à la mise en circula- 
paiement des droits de

7°“ Services d’Autobus - r. Brichet pétitionnnlre

t’ Bfî0het4.abandonnant le service Lille-Lezennes-Ronchin, de- 
tionn’à Sh°riT®Non.alde Prol°nger le service Lille-Teraplemars 
Jusqu a Henin-Lietard via Thumeries, b) d’établir un service entre 
Lille, et Uarchiennes via Ronchin. La Commission donne un avis fa.vo- 
raoie sous les reserves reprises ci-après?

a) Le terminus et le stationnement des véhicules auront lieu 
square Jussieu,

LeS ltinéraireE sur le territoire de Lille seront les sui-



La Commission donne un avis favorable sous les réserves re- 
prises ci-après :
q..r er-^ sectionnement auront lieu square Jussieu,

xt ? 4r LJlle> le véhiculé empruntera les artères
Lebon X'nJIfaubourg d'Arras, rue d’Artois, place Philippe 
dés Reenï 4n+ ?lan L®blan°> Plaoe de la Republique,(côté Palais 
des Beaux-Arts), Boulevard de la Liberté, rue Nationale, Square
J USS16Uj i

M dans la. section Wattignies-Lille et vice-versa. le péti- 
lonnaire ne pourra prendre aucun voyageur à destination d’un 

point quelconque de cette section;
. °) pétitionnaire versera dans la Caisse de M. le Receveur 

Municipal une redevance annuelle de 2.000 francs par véhicule

Sl|.!Èâ2Àâii22^^^01onnes^ffâ^hes sur la voie publique* 
ionjie.la.Société Paris-Pr

La Commission donne un avis favorable au transfert des colon
nes situées place Madeleine Caulier - Mont de Terre - Avenue de 
Dunxerque et place des Quatre Chemins ,aux endroits repris ci- 
après : x

a ) Bd Carnot angle de la rue des Arts;
b Bd de la Liberté angle de la rue Jean Sans Peur;
c Bd de la Liberté sur le trottoir de l’Ecole Sophie Germain;
d ) d de la Liberte angle de la rue Tenremonde (face n°49).

TUP rao°2 ~-â4ïïB®22I!JEe^jelo_ttt?sureuse d’essence SI,
salasse. AiliiDelbKrnjçetitionnaire. --------------------------- -

parTl»Adjoint Lévy/Xtreme bienveillance, a la demande transmise

Id°- Stationnement sur 
joet i_t tonnaire* que . V and enhocko Pierre,

lo r> ï"? Commission se.rangeant à l’avis émis par le Service de 
'4.P?llce éonne un avis favorable à la demande présentée par le 

pétitionnaire, en vue de vendre des chansons place de la Républi

I5c“ Stationnement de voitures rue de 1 ’Hori ta 1 Milita™ 
._M^lobelra vnipétiUonnaires. ---------

par 
de

En raison du poids des marchandises à recevoir ou à expédier 
cette firme, la Commission donne un avis favorable à la deman- 

presentee* ’

I6°-T .Æ îr -r^-1 B-B-m__sur lampadaires . Demande de cessionp a r M • Maug é • ---— --- -

les 
ses

La Commission, considérant le peu d’esthétique que présentent 
panneaux reclames sur les lampadaires et vu les décisions pri
ori ter i sûrement par 1'Administration Municipale, estime qu’il 
lieu de repousser les propositions présentées par M.Maugé en 

i t +U tra^sferI a le. Cie Française des Publicités Officielles de 
1 autorisation préalablement accordée à M.Maugé.
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17 °- Circulationsrue Alexandre Leleux.

La Commission donne un avis favorable aux' demandes de' la Direc
trice du Lycée Fénelon transmises par Me le Maire« savoir s

b) établissement d’un sens unique dans le sens rue Léon G-am- 
betta-rue Jean Sans Peur:

c) apposition d’une plaque ’’Attention école” aux environs de 
1’ annexe du Lycée F éne1on c

18 °- Circulation : bandes axiales«

La Commission décide de faire un essai dès que le temps le per
mettra, dans la courbe que fait le Bd Carnot au delà de la rue des 
Canonniers. En outre, elle charge le Service de commander 20 litres 
de peinture blanche spéciale ’’Zônemark”.

e) ° ~ Circulation : passages cloutés pour piétons.

.La.Commission, après avoir pris connaissance du résultat de 
l’adjudication restreinte ayant eu lieu le 10 Novembre,décide do 
confier à M.M.Willems Frères,lesquels ont présenté les meilleures 
offres, la jose de plots de signalisation. Elle charge de service 
de commencer,dans le plus bref délai,la pose de plots place de la 
République(en travers le Bd de la Liberté), rue Faidherbe (entre le 
Carlton et la Pharmacie de France),rue Léon Trulin (entre la Phar
macie de France et le Théâtre).

„,_ °Z.^culation.U£  i cU eUEeLUX.rue des Sept Lgache^s.

La Commission estime qu’il y a lieu :
a) de faire supprimer le feu rodge ’’Sens Interdit” bouchant 

1 entree de la rue des Sept—Agaches à l’angle de la Place du Théâ
tre ;

b) d’installer sur un piquet à placer contre le dormant cen
tral de la librairie de la Croix du Nord, une plaque ’’Sens Interdit”.

21 °- Sê^^d^a^na^ement de la Place située à l’entrée du Bd 
Carno t. ~ --- —

La Commission après avoir pris connaissance du plan d’aménagea 
ment^demande que M.Dubuisson, architecte, veuille bien étudier ce 
projet compte tenu des lignes de tramways à implanter ainsi que de 
1 intensité de la circulation qui s’exercera à cet endroit.

Elle signale que le croisement de la circulation générale avec 
les voies de tramways est de nature à créer des points de conflit 
dangereux. Dans ces conditions, elle préconisé le passage des tram
ways a un niveau différent de celui de la circulation générale.

Séance lovée à 12 heures 45.

Le Secrétaire,

R. MONTIER.



31 ON DE LA VOIE JANVIER 1932

LIA laa Membres de la Commission de la Voie Publique 
vont réunis le 19 Janvier 1932 à 9 heures 30 dans le bureau 

de IL le Directeur des Travaux Municipaux, sous la présidence 
de IL Spriât, adjoint.

Absent ?

Etait présent :

Excusés ? MdL

IL Spriet, adjoint au Maire

Bour, Conseiller municipal, 
Vautrin dc

IL. Brodel, Conseiller Municipal

Assistaient également à la réunion*

Mo LA Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Moutier,, Chef du^Service de la Voie publique et du 

d é man t è1ern en t,
Duflot, Inspecteur-Voyer, 
Orbie, Inspecteur sous chef de Police «

—

m. .Eçoc ès-ver bal. _de_la_Cpinniissi on._Æi. .2.2 JJecembre... 1931. 
Adopte sans observation.

3f3tationnementpdj.autobus - Réclamation du groupement des 
PRPprietairesd ' autocars_de_la_  ,Regipn„du.Nord..,

Les membres de la Commission ont entendu LL. Legente Secré
taire Général de cette organisation lequel déclare accepter le 
stati ornement des autobus square Jussieu;; toutefois, il demande 
que les arrivées et les departs aient lieu sur une place du 
centre, IL 1'Adjoint Spriet lui donne les raisons qui motivent 
.Le déplacement du terminus et du s ta tienne ment des autobus - 
raisons relatives a la. circulation. Il déclare que tous les 
véhicules auront leur terminus square Jussieu, - sauf l"E0LeR,T. 
pour ses lignes LiJLle-Roubaix et ^ille Tourcoing, lesquelles ne 
font,que compléter le service des tramways et que dans ces 
conditions le stationnement et le terminus des voitures peuvent 
à titre exceptionnel avoir lieu rue Léon Trulin, IL l'Adjoint 
bpriet affirme que tous lespropriétaires d'autocars seront trai
tes sur le meme pied d’égalité, qu'il ne s’agit pas d'accorder 
à qui que ce soit aucun privilège, enfin que les départs square 
Jussieu ne veulent pas dire interdiction absolue d'arrêter sur 
le territoire de Lille, le temps nécessaire à la montée ou à la 
descente des voyageurs et qu’il appartient aux ’propriétaires 
d'autocars de présenter une demande laquelle sera examinée 
avec toute bienveillance.

IL Legente a déclaré vouloir mettre au courant les membres 
de s o n or gani s a t i on »

Jf. ~. RpöL.:tp...._d^ ..pour, autobus - Réclamât ion du ..._Grpu-
PP-lIfNt^des,...P.nopriétaires d,haute..,..car.s.. de. la.....L.é.gi.qn„du. Nprdx_

La Commission prend", acte d'e Ta protestation sus vise ©^laquel
le juridiquement et en toute équité mérite un examen sérieux, 
file décide de transmettre la réclamation à la Commission des 
x inance s »
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4 ° - Services d ’ autobus - Taxes de stationnement - Demande 
de rens ei' gnement s del8 Mec tri que 'Tille -RoubaixDFbür c oingï

~Tâ Commission de la Voie Publique estime' qu’ïl ’y a lieu de 
transmettre la demande sus-visée à la Commission des Finances, 
la Commission de la Voie Publique n’ayant pas d’avis à donner 
en ce qui concerne le mode de perception des droits de stationnement

°- Taxe _de stationnement d’autobus - Ligne Lille-Halluin-
Exercice 193*0 - ffecl-amatioh de l’Electrique Li 1 le -Roubaix-Tou fco ing

La“Commission tout en “signalant que "la? ligné” Lille Halluin
a.été reprise le 22-4-30 par l’E.L.R.T. à la Sté des Autobus 
Linsellois estime qu’il y a lieu de transmettre à toutes fins utiles 
la réclamation à la Commission des Finances»

^°— Taxe Te stationnement pour l’année 1930 - 
Reclamation Te la Sté de transports' auxiliaires ~de la" Region du Nord

Èn s"ignaTaht que ^exploitation“'delà ”ïignM Lï 11e-Lens a eu 
lieu le If avril1 192?, la Commission de la Voie Publique estime 
qu’il y a lieu de transmettre à toutes fins utiles la réclamation 
de laST.A.R.N. à la Commission des Finances,

Autobus - Taxe de stationnement^- Réclamation de LL Aurore ' 
Vatt reibt ..... “““   ’ - - -

La Commission décide de transmettre la réclamation à la Commis^ 
sion des Finances avec avis favorable pour des raisons d’équité.
>11 est en effet reconnu exact que. l’exploitation de la ligne 
Annoeullin-Lille n’a eu lieu que pendant quelques jours. 

©
'I 8° ~ Autobus Taxe de stationnement - Réclamation de M. Coutteu-
r e. ~ . . “...........  

_La Commission décide de transmettrela réclamation à la Com
mission des Finances en soulignant qu’il est reconnu exact que 
l’exploitation de la ligne Comines-Lille a pris fin le 22 février 
1930.

^.._r_..AvTqbus-_Tax^e_de_^tationiiemenT “ Réclamation de M. Del- 
zenne ’ ' ~ — ------

Jja Commission décide de transmettre, à toutes fins utiles, 
la réclamation de E. Delzenne à la Commission des Finances.

TQ-A-Mliistallation d’un tambour place de la Gare- M. Thésiot 
gérant dû Buffet pétitionnaire. - -

La Commission donne un agis favorable sous réserve ; a) du 
paiement d’une redevance annuelle de 30 f par m2 b) qu’il s’agit 
d’un cas exceptionnel lequel ne pourra, en aucun cas être invoqué 
par la suite.

IB - Service d’autobus Steenwerck-Lille - Créâtion.
Me Vve Van Léonin et Ch Devinck'^pTtitionnaires •
ci-apies^^Tssion donne un avis favorable sous lesréserves reprises 

a) le terminus et le stationnement de la voiture auront lieu
square Jussieu.

b) sur le territoire de Lille le véhicule empruntera les artères 
suivantes : Avenue de Dunkerque, rue Lequeux, rue de Turenne, 
rue de la ^aosee, place Tourcoing, rue Nationale, square Jussieu,

c) dans la section Calvaire de Lomme Lille et vice versa les 
pétitionnaires ne pourront prendre aucun voyageur à destination 
d’un point quelconque Ce cette section.



d) les pétitionnaires verseront dans la Caisse de M. le 
Receveur "Municipal la redevance annuelle de 3*000 Ers fixée par le 
tarif général.

ia°- Service d’autobus Lille-Thumeries - Modification d’itiné
raire* L. Brichet, pétitionnaire.

Considérant qiPil y a nécessité à ce que tous les autobus aient 
leur terminus au même endroit, la Commission estime qu’il y a lieu 
de maintenir son avis donné lors de sa séance du 22 Décembre 1931 et 
donne un avis défavorable à la modification dTitinéraire demandé par 
M. Brichet.

I3 ^~ Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence 30 rue 
Louis Faûre. li0 Loui s Lléqui-gnon, garagiste, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves habitu
elles.

I-f , Installai ion d’une pompe mobile mesureus e dies se n c e_ _II8- 
122 Rue Paul Lafargue. L. Cibié pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves habitu
elles.

I5Q- Installation d’une pompe murale distributrice d’essence 
174 Rue de Paris. li.i.. Catteau et Demarle pétitionnaires.

La Commission donne un avis défavorable en raison de l’exiguïté 
du trottoiro

I6 °- Vente de fleurs sur la Voie Publique - M. Le cerf _péti tion- 
naire o

La Commission donne un avis favorable au point de vue circula
tion.

17 e- Etalages sur la Voie Publique - Réclamation de Lï. Vandaele,

La Commission prend acte de la réclamation reprise ci-dessus 
ainsi que des renseignements fournis à ce sujet par le Service de la 
Voie Publique.

18 e- Etalage sur trottoir 34 Rue des Sarrazins et retour.Rue 
Jules Guesde - M. Hoffmung, pétitionnaire.

La Commission donne, au point de vue circulation, un avis favo
rable pour occupation hue Jules Guesde et un avis défavorable pour ' 
installation rue de s Sarr az ins.

Circulation - Fourniture de plaques de signalisation. Demande 
de mise en adjudication. ' ' , — -

La Commission donne un avis favorable, la dépense devant être 
imputée sur le crédit "Voie Publique. Travaux de signalisation".



-4-
20°- Circulation- Signalisation- Réalisations matérielles- Uti- 

"li sat ion "des'^cre di t s - Pr é vi s ions p our "193 2 - ~

La Commission prend acte des renseignements qui lui sont 
donnés et décide de faire procéder de toute urgence:

a) à l’installation d’une ou deux lampes avec projecteur 
suffisamment puissant et destinées à éclairer les passages cloutés. 
Cet essai aura.lieu boulevard Carnot* angle rue des Arts;

b) à l'installation d’une borne de virage au carrefour des 
rues Jean Sans Peur et de la rue de l'Hôpital Militaire et s’il y 
a possibilité au carrefour de la rue Nationale et du boulevard de 
la Liberté;

c) à l’installation de deux bornes de refuge place de 
Strasbourg ;

à l'installation depassages cloutés Place du 
Théâtre, dans la. traversée du boulevard Carnot et entre la rue 
Léon Trulin et le débarcadère du tramway Mongy;

e) à la préparation d'une adjudication pour fourniture de 
plots de signalisation pour passages cloutese

lumineux 30 rue Nationale- Majic Publicité- Sté -péti

La Commission donne un avis défavorable en raison des déci
sions prises antérieurement par elle ainsi oue par 1'A dm i nistrati on 
Municipale »

ggnuÂNstallation d’appareils de publicité "Vivalux" sur la voie 
” Vivalux publicité"” ~Ste pétitionnaire . -

La. Commission donne un avis défavorable en raison du peu 
d esthétique de ces appareils et des décisions prises antérieure

ment par 1'Administration.

23°- Plaques.de signalisation- Offres de services- Sté Nationale 
he signalisation soci~ét"é 'pét'iticnnaire.- ~

La Commission prend note des offres faites.

24°- Signal lumineux Heuer..-

La Commission, apres avoir reçu M. Bender, lequel, a demine 
toutes explications quant au fonctionnement de son appareil de si
gnalisation ainsi que sur son prix (16.000 frs) installation à la- 
charge de la Ville,décide de ne pas retenir l’offre qui lui est 
faite en raison des difficultés de montage, de la visibilité dou
teuse de cet appareil, lequel.devrait être placé au dessus des 
trolleys et surtout de son prix élevé, étant bien entendu que dé
signai Heuer ne peut en aucun cas remplacer l’agent en faction au 
carrefour.

Séance levée à 12 h. 50

Le Secrétaire,

Moûtier.



Commission de la Voie Publi.qug. d^£ Jevrier I932

M.M, les Membres de la Commission de la Voie Publ’ique se 
sont réunis le 2 février 1932 à 9 h 30 dans le bureau de 
Mc le .Directeur des Travaux Municipaux, sous la présidence 
de M. Spriet, adjointe

Etaient présents; M.M. Spriet, adjoint au Maire 
Bour, Conseiller Municipal 
Vautrin 'd°

Absent 2 Mo Brodel d°

Assistaient également à la réunion :
M.M. Cochez, Directeur des Tx Municipaux 

Moutier, Chef du service de la
Voie Publique et du Déman
tèlement

Piacentini Commandant des Gardiens 
de la Paix

Duflot, Inspecteur-Voyer
Orbie, Inspecteur s/chef de Police

1° - Procès-verbal de la Commission du ±9 Janvier 1932*

Adopté sans observation»

2.Stationnement d’autobus- Place de Rihour - Transfert 
Square _Jussieu< -

Au cours de sa réunion du 19 Janvier T-932 la Commission de 
la ’.'oie Publique avait proposé de transférer les départs, arrivées 
et stationnements d’autobus squares Jussieu et Dutilleul. Or 
1’Administrâtion Municipale, lors de sa réunion du. 18 Janvier 
1932 a estimé qu'il y avait lieu de demander à la Commissi.on de 
la Voie Publique de procéder à un nouvel examen et de rechercher 
pour les autocars un emplacement plus central, l’emplacement 
réservé Grand’Place, au stationnement des véhicules automobiles 
paraissant tout indiqué.

La Commission a donc été appelée à statuer à nouveau sur 
cette question«, M. l’Adjoint Spriet fait alors l’exposé de cette 
affaire, il signale tout d’abord les réclamations émanant des 
riverains de la Rue du Presnes lesquels sont gênés dans l'ex
ploitation de leur commerce; il souligne que le nombre sans 
cesse croissant des autocars oblige leurs propriétaires à effec
tuer des manoeuvres très difficiles, lesquelles apportent une 
gêne considérable à la circulation«

Une solution avait été envisagée? celle de laisser station
ner les autobus Square Jussieu tout en permettant la descente 
et la montée .des voyageurs Grand’Place, à l’endroit réservé au 
stationnement des véhicules automobiles. Mais cette solution 
présentait de très grosses difficultés au point de $pae circula
tion, les heures d’arrivée et de départ des différents services 
étant sensiblement les mêmes car il en résulterait un encombre
ment considérable des voies d’accès à la Grand’Place.



Dans' ces conditions la Commission tout en essayant de concilier 
les intérêts des Commerçants de la Place de Rihour et ceux des pro
priétaires d’autocars, lesquels se croient lésés, avait estimé que, 
pour supprimer 1’ encombrement et toutes discussions, il y avait 
lieu de reporter les arrivées, les stationnement s et les départs 
d’autocars Squares Jussieu et Dutilleul.

M. Cochez estime que, dans l’avenir, vu l’augmentation toujours 
croissante du nombre d’autobus, la Grand’Place serait insuffisante 
pour remiser tous les autocars; ce qu’il faudrait c’est prévoir dans 
le plan d’aménagement une gare pour tous les autobus effectuant des 
Services dans la direction Est de la Ville.

Toutefois un arrêt pourrait être envisagé Grand’Place pour les 
véhicules devant passer à cet endroit.

Après ces explications la Commission a estimé qu’étant donné 
l’embouteillage qui résulte du nombre de voitures en stationnement 
Place Rihour, lesquelles se multiplient de plus en plus, et les 
difficultés de manoeuvre de ces véhicules, il est impossible d’en
visager une gare d’autobus en cet endroit. En conséquence il y a 
lieu de prendre des mesures rationnelles, compte tenu des intérêts 
des usagers et des propriétaires d’autocars. Il ne semble pas qu’une 
gare d’autobus puisse être envisagée Grand’Place pas plus que le 
chargement et le déchargement des voyageurs à cet endroit avec sta
tionnement d’autobus Square Jussieu. Cette façon d’opérer aurait 
pour résultat d’encombrer les artères aux points les plus sensibles

• de la circulation. D’autre part il parait illogique de faire circu
ler dans les abords immédiats de la Grand’Place des voitures qui ne 
doivent pas normalement suivre ce trajet - Exemples les Services 
Lille - La Lassée et autres qu’il est possible de multiplier.

Il est à remarquer que le nombre d’autobus stationnant Place 
Rihour est actuelle ment de" 19 et que la Commission est saisie con
tinuellement LTe nouvelles demandes.

Pour ces raisons la Commission- décide :

" Que toutes voitures autocars auront, en principe, leur sta- 
’’tionnement Squares Jussieu et Dutilleul. Aucune modification à 
"cette règle ne pourra être envisagée en ce qui concerne les vé-hicu- 
"les empruntant les portes de St André, d’Eau, de Dunkerque, de
"Canteleu, de Béthune, des Postes, d’Arras, de Douai, de Valenciennes 
"et Louis XIV.

" En ce qui concerne les voitures passant par les portes de 
"Gand, la voie de pénétration du Grand Boulevard, les portes de 
"Roubaix et de Tournai, ces véhicules seraient autorisés à station- 
"ner soit Square Jussieu, soit Rue Enrico Perri avec pour- le 1er 
"cas, la faculté d’un arrêt entre le Square Jussieu et la porte de- 
"vant être empruntée, (ce point d’arrêt devant être fixé par l’Ad
ministration Municipale) et pour le second cas, un arrêt Avenue 
"Charle s Saint-Venant.

" La mesure, en ce qui concerne ces dernières voitures est 
"tout à fait provisoire, la Commission envisageant dès maintenant, 
"l’utilisation de l’Avenue Charles Saint-Venant lorsque les immeu- 
"bles obs’truant cette voie, en bordure de la Rue de Tournai, seront 
"démolis »

" En outre, 
"d’aménagement e t

la Commission émet le voeu que dans le projet
d’embellissement de la Ville, une place soit ré

servée pour une Gare d’autocars "



— 3 —
3°- Service dhrutobus LilLe-Orchies - h. Jean Lapage, péti

tionna ire
La Commission donne un avis favorable sous reserve
a) que le terminus et le stationnement seront fixés Square 

Jussieu ou Dutilleul
b) que sur le territoire de Lille,le véhicule empruntera les 

artères surventes : rues Armand Carrel, de Douai, Haubeuge, Bd des 
Ecoles, de la Liberté et rue Nationale

c;) dans la section Ronchin-Lille et vice-versa, le pétitionnaire 
ne pourra prendre aucun voyageur à destination d’un point quelcon

que dp cette section»
d) le pétitionnaire versera dans la Caisse de U»le Receveur 

municipal la redevance annuelle de 2000 frs fixée par le tarif gé
néral» \

40 " Service Autobus entre Lille-Délivrance et Lille - DLL G-» 
Ca.tt.eau euÇfils, pétitionnaires . -

La Commission donne un avis favorable sous les réserves suivan
tes g

f) le terminus et le stationnement seront fixés square Jussieu

g) sur le territoire de Lille,le véhicule empruntera les artè
res suivantes ? rue Nationale, Bd. de la Liberté, quai de la Haute 
Deùlej. avenues de Dunkerque, de Bretagne, rues Courrier et du Harais 
de Lompie

c) . des arrêts facultatifs 
points ci-après g I°- Bd de la 
sauf en période de foires^ 
de Lomme

ne pourront être effectués qu’aux 
Liberté, angle quai de la Haute-Deùle 
rue Beurrier, angle rue du Iiarais

i) sur le parcours Lille-Square Jussieu à Lille rue du Durais 
de Lomme et vice-versa, les pétitionnaires ne pourront prendre aucun 
voyageur à destination d’un point quelconque de ce parcours

j) les pétitionnaires verseront dans la Caisse de Liale Receveur 
Municipal la redevance annuelle de 20C0 frs fixée au tarif générale

50- Service d’autobus LilLe-Rumegies - H» René Bauwe, pétition
naire » -

La Commission donne un avis favorable sous les réserves re
prises ci-après s

a) le terminus de la ligne et le stationnement du véhicule se
ront fixés square Jussieu

b) sur le territoire de Lille,le véhicule empruntera les artères 
suivantes : rue de St-Àmand, Dont de Terre, rues de Belle-Vue,Pierre 
Legrand, Pont Supérieur, Avenue Julien Destrée, BdsLouis XJV, de la 
Liberté, rue Nationale et Square Jussieu.

e) dans la Section Lezennes-Lille et vice-versa le pétition
naire ne pourra prendre aucun voyageur, à destination d’un point 
quelconque de cette section »



d) le pétitionnaire versera dans la ho -i -n,
municipal la redevance annuelle de 2.000 Frs fixée au tarif général

U.un^PXyio>â_i_dautojeus_Li lie-^on via Fronièlles - Pi p hpq mms de fer du Nord de ™^^l^-âââ.j2he-
rorisa'tï’om--

La compagnie donne un avis favorable sous réserves suivantes; 
Jussieul’minUS le Statlonnement du véhicule seront fixés square 
suivantes- VuV ! PP V BiF’ 16 véhic«l® empruntera les artères 
suivantes, lue du Fg de Bethune, place des Chasseurs de Priant 
BpBÏgo ÊmerSpiacP?ount°-ne rUe d’Is^’ place Cormontaign 
y so,osr;isr“ '

d) la Société pétitionnaire versera dans la caisse d^ 1a
et e°e de la S.T.aXn ha-Pdevînc:0 

annuelle de c.000 Frs par véhicule fixée au tarif général.
rn._Ï3êlallâlion_ _de _co2_onne.s^t£f iqhe_s._sur_Xa_.vq.ie. publique.
La. Commission décide de demander à î’. Daure. aizent régional de nous faire tenir de nouvelles proposition! leâPeîîP PPnt ’ 

soumises a l’Administrât!on Municipale à totes Hns uMieT
poSociété _^Ô^æS®eat_âê.^M.cules_rue_de_Bétt2une - Camé a.00c.i ete_pe ta t.,i pnnai re 0 — --- - 

produiteCàXS!i!ont?P-lt exami"é la demande estime que la gêne
*LP n<+Kla circuia-ta on par le stationnement de quelques voitures 
avantages résultant^e^ot/statiornementsPenCnsPenSée
la Commission estime qu’il y a IStTquT’

9 °- La 0oiBinissj on eharrp i© oo-nrnm i-, • w t -,'.
d,!ét<hiT-n Ooo 4 4.. i service dv La Voie Publiquedan!le Vieux-Lille. paS3aSes cloutés rue Léon Gambetta et

Séance levée à II heures 30

Le Secrétaire«



COMMISSION de la VOIE PUBLIQUE du 12 AVRIL 1932.

les Membres de la Commission de la Voie publique se 
l’Hôtel de Ville, 
Municipaux, sous la

Messieurs ;
réunis le 12.Avril 1932 à 9 heures 30, à 
le Lux1 eau de’M. le Directeur des Travaux

sont 
dan s 
présidence de M, l’adjoint Spriet.

Etaient présents :

LILlfc

Excusés

M„M. Spriet, adjoint au maire
Bour, conseiller municipal
Cochez, directeur des Travaux Municipaux
Montier, chef du Service de la Voie 

Publique et du Démantèlement
Duflot, inspecteur-voyer
Orbie, inspecteur sous-chef de Police.

M.M. Vautrin, conseiller municipal
Piacentini, commandant des gardiens 

de la Paix.

Absents s M. Brodel, conseiller municipal.

I°"* Le Procès-verbal de la Commission du 2 lévrier.1.932• 
Adopte^sans observation?

2 ° - E ou r ni tare s de bpr ne s de v ir a ge s.
La Commission donne un avis favorable à l’acquisition de 

20 bornes et propose de soumettre le dossier à la Commission 
des Travaux à toutes fins utiles.

3°~ Installation de passage s pour piétons - Demande d’ acquisition 
de" plots. .

La Commission donne un avis favorable à l'acquisition de 
.5000 plots de signal i.sa ti on et décide de transmettre à la Com
mission des Travaux à toutes fins utiles.

Installation de passages pour piétons - fixation des plots de 
signalisation. ”

La Commission donne un avis favorable à un projet d'adjudica
tion restreinte pour fixation de 5000 plots et propose de sou
mettre le dossier à la Commission des Travaux à toutes fins utiles.

5 °“ Passages cloutés : fourniture gratuite de plots de...signalisation 
p arTIa S te? Pub1ivi a ?

La Commission, se rangeant à la décision prise par le Conseil 
d‘Administration lors de sa réunion du I? Août 1931, décide de 
ne pas donner suite aux offres présentées par la Sté Publivia.

6 °- CLnculation s Acquisition de bornes.de signalisation de refuge .
La Commission charge le service de faire toutes propositions 

utiles en vue de l’achat de 10 bornes de signalisation de refuge. 
La partie supérieure de ces bornes sera autant que possible 
sphérique .

2 °-’ lestai 1 at i on d ' un r e f uge Grand. ' Pla c e . - Observations de M. JLe_ 
Conseiller BrodeT, " ‘

La Commission charge le service de la voie publique d’étudier 
la possibilité d’installer une borne de refuge supplémentaire à 
l’intersection des voies de tramways de la ligne L. et de celles 
se dirigeant'vers la gare.

* « *



8° - Etablissement d’ un sens unique Rue de la Monnaie .
A la suite de nombreuses reclamations relatives à l’encombrement 

existant généralement rue de la Monnaie, la Commission charge le ser
vice de la Voie Publique d’étudier la possibilité d’établir un sens 
unique dans cette artère. La Commission se mettra ensuite en rapport, 
à toutes fins utiles, avec le président du Comité des Fêtes du quar
tier du Vieux-Lille ainsi qu'avec Messieurs les Conseillers Munici
paux qui s’intéressent plus spécialement à ce quartier.

9° - Installation d’une pompe murale mesureuse 'd’essence Quai de la Bas
se Beule à Lille - M. Dufourcq, garagiste, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable a l’installation de la 
pompe susvisée.

10 e- Installation d’un théâtre de Guignol dans un jardin public - M.. 
Bïdeaux, pétitionnaire.

La Commission donne un avis conforme à celui émis par le servi
ce des Jardins c’est-à-dire un avis favorable à l’installation d’un 
théâtre Square des Beaux-Arts, rue de Valmy, et décide de soumettre 
la question au Conseil d’Administration à toutes fins utiles.

11 ° - Déplacement des autobus au Square Jussieu.
La Commission de la Voie Publique approuve le projet d’arrêté 

qui lui a été soumis et décide de placer autour du square Jussieu 
les plaques de signalisation nécessaires pour éviter toutes discus
sions et tout encombremento

12 ° - Etablissement de services d’autobus. Décision prise par l’Administra
tion Municipale lors de sa réunion du II Avril 1992.

La Commission prend note du rapport qui lui a été transmis. Elle 
reconnaît parfaitement l’intérêt qu’il y a à ce que les arrêts soient 
fixés en commun accord avec la Commission des Services Concédés. La 
question des autobus n’intéresse la Commission de la Voie Publique 
qu’au point de vue circulation générale (stationnement et fixation de 
l’itinéraire); quant à la question arrêt - limité à la prise en char
ge - la Commission s’en rapportera aux décisions que la Commission des 
Services Concédés croira devoir prendre.

1' 3 ° - Etablissement du service d’autobus - Ljlle-bervicq - Société l’Elec- 
trique Lilïe-Roubaix-Tourcoing pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves reprises 
ci-aprèss
a) le stationnement de la voiture se fera rue Enrico Ferri avec arrêt 

Avenue Charles St-Venant, arrêt strictement limité à la montée et 
à la descente des voyageurs.

b) sw? le territoire de Lille, le véhicule empruntera les artères 
suivantes; Porte de Gand, Paie de Courtrai, Place aux Bleuets, rue 
des Jardins, Rue de Roubaix, Rue des Ponts de Comines, Place des 
Reigneaux, Rue du Priez, Place de la Gare, Rue de Tournai et vice 
versa;

c) dans la section La Madeleine-Lille, la Société pétitionnaire ne 
pourra prendre aucun voyageur à destination d’un point quelconque 
de cette section;

d) La Société pétitionnaire versera dans' la Caisse de M» le Receveur 
Municipal la redevance annuelle de 2.000 francs par véhicule.

14 °- Et ablis s ernent d’un service d’autobus de nuit entre Lille-Roubaix- 
Tourcoing - Society Electrique Liîlo-Roubaix-Tourcoing, pétitionnaire 

La Commission se rangeant a la décision prise par le Conseil
d’Administration'dans sa seance du 22 Février 1'992, donne-un avis 
favorable à ce que les départs de nuit aient lieu Place Rihour.



15° Etatlissement d■un service d’autobus entre Lpison et_^Lil_lQ " 
MT^Vrnc’eut Lyon, péfiti gnna jne*

La Commission donne un avis favorable sous les réserves 
r ep ri ses c i-après ?
a) le terminus et le stationnement du véhicule se feront 

Square Jussieu
b) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les ar- 

tères suivantes ; Rue du Eg d'Arras, Place Jacques lébvrier, 
rue d’Artois, Place Philippe Lebon, Rue Nicolas Leblanc, 
Place de la République, cote Palais_o.es beaux Arts, ingle— 
vard de la Liberté, Rue Netionale, Lquare Jussieu et vi-pe— 
versa.

c)dans la section Wattignies-Lille, le pétitionnaire ne pourra 
■prendre aucun voyageur à destination d’un point quelconque 
de cette section.

d) le pétitionnaire versera dans la Caisse de M.. le Receveur 
’Municipal la redevance annuelle de 2.000 Ers par véhiculé.

16° — Et ab li s s em ent d ’ un s er vi ce d \ auto bu s e ntr e LilJ;e._^^.^PEb.RiLnzÉ&~’
Meîiçntois - Société Indu s t r ie 1 le d e s Trans.ppx^ts^iutpmobi_lgs.
Régionaux pétitionnaire

La Commi s si on. donne un avis favorable sous les reserves 
reprises ci-après °.
a) le stationnement du véhicule se fera Rue ■•nrico Ferri avec 

arrêt terminus Avenue Charles ;Jt-Venant, arret strictement 
limité à la descente et à la montée des voyageurs»

h.)
I

sur le territoire de Lille, la 
res suivantes ° Rue de Tournai 
re Legrand — Rue de Bann py.

voiture empruntera les arte-
- Pont supérieur -- Rue Lier—

c) dans la section Hellemme s-Lilie , le pétitionnaire ne pourra 
prendre aucun voyageur à destination d’un point quelconque 
de cette- section.

d) le pétitionnaire versera dans la caisse de Monsieur le Re
ceveur Municipal la redevance annuelle, de 2.000 1rs par 
véhicule.

17° Etablissement d’un service d'autobus entre .Bill®—..— OrchàcS— _ 
mT~Maurice Tarent, petit"ionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les reserves
rcprises ci-après :

a) le terminus du service et le stationnement du véhiculé, se
ront fixés Square Jussieu.

b) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les artè
res suivantes ° Rue du Faubourg de .Douai, Rue Rnmo. Cariel 
Rue de ^ouai, Rue de Maubeuge, Boule vard des Eco les, Boule
vard de la Liberté, Rue Nationale et Square Jussieu.



c) dans la section Ronchin**Lille, 1© pétitionnaire ne pourra pren 
dre aucun voyageur à destination dJun point quelconque de cet
te section»

d) le pétitionnaire versera dans la caisse de M. le Receveur Muni 
cipal la redevance annuelle de 2.000 frs par véhicule.

lêZr fjfLbMRsemeï^dfwp^sgrvice d7autobus entre Lille et Loos (rue 
.Blancs ~ M. Alexandre Pou s d e b è s , pétition

naire „.......................................... * ~~ ~~— —---

La Commission décide de. transmettre ' le,.dossier à toutes, fins 
utiles a la Commission des Services Concédés.

Xp^slallation^^e^colonnes^aff iche s s ur la Voie publique, •s-Ré clama.*• 
R.Î2IL_d e _1 a St é Par i s ~Pr o vine e- Pub 1 i c i t é o ’ ’

La Commission étant liée avec les décisions prises par’ le 
Conseil d7Administration.et notamment celle du 18 Janvier 1932, 
ne^peut donner satisfaction aux nouvelles propositions qui ont 
ete faites» Dans ces conditions, la Commission renvoie le dossier 
a^l administration Municipale afin que celle-ci prenne une déci
sion définitive (à noter que la suppression des colonnes-affiches 
entraînera une per.ue annuelle de dix mille francs dans les re
cettes, et une dépense Supplémentaire pour le renforcement de 
l’éclairage des carreleurs où des colonnes sont installées.,) - 

Ins^^latdon_d^gplonnes__tournantes et lumineuses Sur la voie 
RMMAïque^-^jqtablàss^ements Lumière et Mouvement pétitionnaires^

Commission donne un avis défavorable aux propositions oui 
lui ont ete soumises. . -a

Cr,éatiPJ^de^erre-pleins Place Philippe Lebon.

. , La Commission adopte le devis estimatif qui lui a été soumis 
avls, favorable à une demande d7 ouverture de crédit dé

3C0.000 irancs necessaire à Inexécution des travaux.

, , Ln raison de ILceure tardive, 17 examen des autres dossiers a 
ete reporte a une date ultérieure»

Séance levée à 12 H. 45

Le Secrétaire,

R. MOUTIER.



Commission de la Voie Publique du 24 -lai 193

M.M.. les Membres de la Commission de la. Voie Publique se sont 
""—--^"réunis le 24 loi, à 9 heures 30, dans le bureau de îi. le Directeur 

des ■ Travaux Municipaux sous la présidence de h. 1T Adjoint Spriet.

Etaient présents : LI.M. Spriet, adjoint
Pour, Conseiller municipal
Vautrin, d°

Etait absent : M. Brodel, Conseiller municipal

ssistaicnt également :
M.M« Cochez, Directeur des Travaux municipaux' 

kontier, Ingénieur des T.P.E., chef dû. Service
de la Voie publique et du Démantèlement 

Piacentini, Commandant des Gardiens de 1? Paix 
Durloti Inspecteur voyer
Orbie, Inspecteur sous-chef de Police»

I ° £'r o c è s - v er b a 1 d e _ 1 a_ ré un io n _ du _I2_ A vri 1 » -

Adopté sans observation.

2 ° Eta 'b li s s em ent d e s er v i ce s_ dT auto bus : 'Ci cg des Tramways Elec- 
i^^^e^jie’'’LïïTe' t^dëjâ'P~ banlieue/, _Sté. pétitionnair e.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves sui
vantes :

A - Pour les lignes. Haubourdin-Lille et Lille-Lomme, le ter
minus Grand’Place 'sera fixé en bordure du nouveau terre-plein face 
au kiosque des tramways.

Pour la ligne Lille - Marais de Domine, le terminus aura lieu 
Avenue de' Bretagne»

B - Les itinéraires à suivre sur le territoire de Lille se
ront les suivants :

a) Ligne Lille-Haubourdin : Gd’Place, rue Nationale, place 
Tourcoing, bd Bigo Danel, place Cormontaigné, rue d’Isly, place 
Antoine Tacs, avenue Beethoven place des Chasseurs de Priant, rue 
du i'g de Béthune.

b) Ligne Lille-Lomme via Lambersart : GdTPlace, rue Nationale 
bd de la. Liberté, Pont de la Citadelle, Avenue Mathias Delobel, 
avenue de' Sôubise, avenue de' 1THippodrome.

c) Ligne Lille-Marais de Lomme : à l’aller : avenue de Bre
tagne, rue fourrier, rue du Marais de Lomme. Au retour : rue du 
Marais de Lomme, avenue a.e Dunkerque et avenue de Bretagne»

C - Des arrets facultatifs pourront etre effectués aux en
droits ci-après :

d) Ligne Lille-Haubourdin : rue Nationale (entre la place de 
Strasbourg et la rue Boucher de Perthes.) - Place Tourcoing et rue 
du ig de Béthune aux environs de la rue Auger eau»
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b) Ligne Lamb ers art-Lomme t Bd de la Liberté, face aux Nos 65 et 
56bis et Avenue de 1’Hippodrome9 face au Moulin Rouge, et au Pavillon 
Bleu.

c) Ligne Lille-Marais de Lornme s Avenue de Bretagne, angle de 
l’Avenue de Dunkerque et jonction de la rue Fourrier et de la rue du 
Marais »

D - Toutefois? nous' proposons de soumettre le dossier

d) à la Commission des Services Concédés 5

e) à la Commission des Finances afin de permettre à cette der
nière de stipuler si la redevance de 2.000 frs par voiture, redevan 
afférente au stationnement des véhicules devra, le cas échéant, êtr 
appliquée.

3 0 - Stab lis seme nt_d ’ un,,. s e r y i c e... d .’..au t pj ms. .„entre. Hondsc hop te e t 
Lille...,-.iF L! o ÿanderme s ch ? petitiqnnair e o

La Commission donre un avis favorable sous les réserves repri
ses ci-après °.

c) le terminus et le stationnement du véhicule se feront square 
Jussieu ;

d) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les artères 
suivantes s rue Nationale, place Tourcoing, rue de la Bass.ée, rue de 
Turenne,.place Leroux de Fauquemont, rue Lequeux et avenue de Dunker
que c

e) un arrêt facultatif, avenue de Dunkerque angle de la rue 
Lequeux, pourrait être toléré r,

f) dans la section Lomme-Lille, le pétitionnaire ne pourra 
prendre aucun voyageur à destination d’un point quelconque de cette 
section ;

g) le pétitionnaire versera dans la caisse de Jo le Receveur 
Municipal, la redevance annuelle de 2.000 francs par véhicule fixée 
.■au tarif général;

h) le dcssier sera transmis pour avis à la Commissicn des Ser
vices Concédés.

1
4 ° - Tre iz.i ème. Congre s de 1 ’ Union, Natiqnale ..de,s,,_Ç.o ... -

Me sures... jà. pre nd r e_Rp> urg 15.. ■. organisation _d.e..la.. .c i rc ul ,at i 0 n, 1 ors., .des., 
fetes, du 19,.Juin...._

La Commission ne voit aucun inconvénient à donner satisfaction 
aux demandes présentées par Lïo le Commissaire Général du I3ème 
Congrès national et estime qu’il y a lieu de transmettre le dcssier

a) au Service des Fêtes 5
b) à 1’Administration Municipale«

Pour ce qui concerne l’établissement de 3 garages pour véhicu
les automobiles le .T9 Juin 1932; la Commissicn donne un avis favora
ble à leur création pour le jour sus-indiqué.
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•5e- Seryice.„dlautojxis,..j\rnentièresrJiille - Sté Générale des Transi 
L.Q r t.s_jdje p arte ment aux^^S t e _r e c 1 am ærbe.,. " ~ ‘ ~ ~ ~ ~~

^La Commission estime que le transfert du stationnement squares 
Jussieu et .Dutilleul sera de nature à supprimer toutes les discussions 
entre les divers exploitants des lignes d’ autobus » D’autre part, la 
Commission ne voit aucun inconvénient à ce que le véhicule emprunte 
les • .’.venues de Soubise et Mathias Delobel au lieu de quai de la Heute-’- 
Deule et avenue de Dunkerque.

■°°“ Sqryice_dhautq.qus_eiitre_Tc,urna.i...e.t_Lille - Réclamation de 
M°...,Do.usd.eb.èsA  ....... ” '  — -

La Commission, tout en donnant un avis favorable à la réclama
tion présentée par M, Dousdebès? estime qu’il y a lieu de transmettre 
celle-ci à la Commission des Finances à toutes fins utiles.

, 7*- £èLahionriegnent_^^^ de Tournai, angle rue du loIûpI.
WL1^3äiio^de^l^_]^_conSejfLle.r JDehoye?  

La Commission? en attendant que soient démolis les immeubles à 
1 entrée de l’avenue Charles Saint-Venant? ne voit aucun inconvénient 
a, ce que deux autocars stationnent rue’ de Tournai entre la rue du Mo- 
linel et l’avenue Charles Saint-Venant, Les arrêts seront limités à 
la montée et a la descente des voyageurs? soit environ 10 minutese

8e- ^LjJ:pnnemqnt^_autqbus_square._Jussieu.Réclamation de • . Jean 
Lapage o —-

, . L’ intéressé , ayant, par lettre du 19 avril, demandé le maintien
ny minus de sa ligne sduare Jussieu, la CcmrHissian estime eue la 
reclamation de ï.i. Lapage n’a plus sa raison d ’ être „

9°- rue des Sta-
Lions r, et pur _du_ . n _ JL_rue jCoïb.er t_yMä. °. Jfhjoma s _ e t Bé r i o t, pétition
naires» . _—_

La Commis s ion donne un avis lavorable sous les resserves habituel

le ~ Qccunatiorg_du_dqrnaine_uuolic. MJènb,,oé j, i t ionnaire

La Commission? considérant l’exiguïté des trottoirs de rue • 
jiu Bleu.Mouton,et de,la rue du Court Debout? ainsi que l’intensité 
de la circulation .qui s’exerce dans ces artères? estime ou’il y a lieu 
de reiuser l’autorisation sollicitée»

^~21âRd6^ds.__c_rqati.p,n_,_d,’ une g.er e d ’ autobus sur l’ancien lit 
^Q^-^^L^^s^Degile^^T^^Cpjpi^e^des^^^es^^du fVieux-Lille ? pétitionnair e 0

La Cemmissirn? considérant que cet emplacement ne convient pas 
pour, une gare d’autobus et que la création de la dite gare en cet en
droit risquerait de compromettre le projet d’aménagement des jardins - 
PJ-'odet aecide^par le Conseil Municipal - donne un avis défavorable à 
la demande, presentee par le Comité du Vieux-Lille,

ï2°- Circulaiiqn_Grand Place»

, . , La c°™iission, pour éviter que les véhicules coupent la place en 
oiais? propose d’allonger le nouveau terre plein de 10 m. en direc- 
j'Garde et charge le Service de la'voie publique de 
s asqurer des possibilités de realisation de ce projet.
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13° - Rétributi on des Commissionnaires Publies

La Commission fait siennes les propositions de M.le Doyen 
Due z <»

14° - Etablissement ,d’un théâtre guignol dans le jardin du 
du Palais des Beaux Arts

La Commission charge le service de la Voie publique de 
revoir la question avec le pétitionnaire»

11° ^Publicité sur les appareils d’éclairage et désigna-^ 
lisation - Cie Française des Publicités Officielles/ pétitionnaire•

L’Admi ni strati.on Municipale ayant à différentes reprises donné 
un avis défavorable à toute publicité sur les appareils d’éclai
rage et de signalisation, la Commission ne peut que maintenir 
ce point de vue et décide de répondre en ce sens à la Sté 
pétitionnaire »

16° - Circulation Rue Anatole France - Réclamation de 1 ’ Dnion 
Lilloise du Commerce et de la Petite Industrie °

Les sens uniques établis aux abords de cette artère ont été 
nécessités afin d’harmoniser la circulation venant de la rue des 
Manneliers et de la rue Faidherbe et dé-éviter ' ainsi des conflits 
de circulation dangereux et regrettables. Il est impossible de 
revenir sur la décision prise, toutefois une partie de la rue 
Anatole France sera bientôt dégagée par la disparition d’un 
immeuble situé à l’angle de la rue des Bons-Enfants.

- Stationnement de taxis rue Sainte Anne.- Réclamation
de la Maison de Modes "Charlotte ’’

La Commission décide de supprimer le stationnement de 
trois voitures rue Sainte Anne (station d’attente) et de reporter 
des stationnements Ppace de la Gare de manière à ce qu’il y 
ait onze voitures au lieu de huit*

18° - Demande d’établissement d’un sens unique - rue Saint- 
Sauveur - M. le ConseiTler~Winicipal LferceT Duprez, pétitionnaire

La Commission prend bonne note de la demande présentée 
par M. le Conseiller Duprez mais estime qu’il ne peut être 
donné suite à la question.

19° - Demande de création d’un sens unique rue Gustave 
Delory; M. Constant Loue tie et l’ünïon textile du"DTord, péti
tionnaires O

La création d’un sens unique rue Gustave Delory entraînerait 
des conflits de circulation rue de Paris, rue du Molinel, rue des 
Augustins etco D’autre part, le besoin ne s’en fait nullement sen
tir; dans ces conditions, la Commission estime qu’il y a lieu de 
répondre en ce sens aux pétitionnaires»

20e _7”__Emb out eil läge rue des Débris St-Etienne, réclamation 
de la S te" dtApplicat ’ion s Mécaniques0-

La Commission, pour remédier à la s i tn at i on, e st ime qu ’ i 1
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y a lieu de supprimer le mode d’arrêt existant•pour le remplacer 
par 1’.arrêt des voitures coté N° Impairs«

rJ .1>LJLur la voie publique 32 bis rue de Tournai
iu De Rycke, pétitionnaire. .. ... —— - -——'

La, Commission donne un avis favorable à l’installation d’une 
emprise faisant au maximum û r 4Ö de saillie sur la voie publiée, 
à Usagp^de vente de frites, sous réserve que dans cet espace il nft 
pourra etre fait usage de friteuse.

.J&fe.blisseront ' d.’un s e ns. uniqu-e _ rue .de 1 a Mqnna.le.

La Commission donne un avis favorable à la création d’un sens 
unique dans la rue de la Monnaie; la circulation s’effectuera dans 
le sens Place St Martin vers Place du Concert,

23°- Etablissement d’un sens uniepe Rue Royale et Terrasse 
.......... ' *’ ~~ ~

La Commission estime que la modification à apporter à la voie, 
des tramvsys des lignes ü.R.Xi entraînera la nodifi catioh des sens 
uniques existants rue Esquermoise, Rue de Pap et Rue des .Boucher ft; 
Il n’ ap para it donc pas nécessaire de déviêi la circulation des 
véhicules se dirigeant vers Lille par les artères suivantes : Rue 
Royale, Terrasse Ste Catherine, Place Jacques Louchard Rue St Jean 
et Rue de la Barre.

Séance levée à 12 Heures.

Le Secrétaire,

MOUTTER



Dis le 28 Juin 1932 à 9 h, 30 à 1'Hôtel de Ville, dans le Cabinet de 
Mo le Directeur des Travaux Municipaux* sous la présidence de M. l'Ad
joint Spriet.

Etait présent : H, Spviot, Adjoint au Maire»
Excusés : M» Vautrin? Conseiller Municipal

Mo Moût1er, Chef du Service de la Voie Publique et du
Déma nt è 1 erne nt

Absents ; LMMo Bout, Conseiller Municipal
Brodel, d°

Assistaient également à la réunion :
IÏ0.I/0 Cochez, Directeur des Travaux Municipaux 

Piacentini, Commandant des Gardiens de la Paix 
Duflot, Inspecteur-Voyer
Delescluse, Inspecteur sous-Chef de Police,

cès-verbal de la réunion du 24 Mai 1932
Adopté sans observation.

2 °- Acquisition de bornes de signalisation de refuges
Revenant sur sa décision du 12 Avril 1932, la Commission décide 

depasser avec la Maison Saunier-Duval et ^'risquet un marché de gré à 
gré pour,1'achat de IG bornes\de signalisation de refuges semblables à 
celles déjà placées GrandeFlace»
3 e- Etablissement d'un service d'autobus entre Bousbecques et Loos,

IL Gérard De caboter,' pétitionnaire,
La Commission donne un avis favorable sous les réserves suivantes 

a) sur le territoire de Lille, le véhicule empruntera les artères ci- 
après désignées s Avenues du Petit Paradis, des Marronniers, Cuvier, 
Bd Vauban, Place de ^ourcoing, Bd Bigo Panel, Place Cormontaigne, Aie 
d'Isly, Place Antoine T-ecc, Avenue Beethoven, Place des Chasseurs de 
Driant et rue d'Emmering 
b) Dans la section Quesnoy s/Deûle - Loos, le pétitionnaire ne pourra 
prendre aucun voyageur à destination d'un point quelconque de cette 
section»
c ) Un arrêt facultatif pourra, le cas échéant, être toléré Place de 
Tourcoing,
4c- Création d'un service d'autobus entre Lille et Lambersart(Hameau 

du Gros Ballot) - M. Antoine Loof, pétitionnaire.
La Commission donne un avis favorable sous les réserves suivantes 

a) le terminus de la ligne aura lieu Square Jussieu et le stationnement 
du véhicule se fera Square Dutilleul,• 
b) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les- artères ci- 
après ? Rue Nationale, Bd de la Liberté, Avenues. Mathias Delobel, de 
Soubise et de l'Hippodrome -
c) le pétitionnaire ne pourra, sur le territoire de Lille, effectuer 
d'autre arrêt que le terminus»

O o • a »
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d.) le petit!onnaire versera dans la Caisse de M. 1g Receveur Municipal 
la Redevance annuelle fixée au tarif générale

5°“ Ehrico Ferri - Réclamation
de s c omme rç ants 1—Ä

La Commission estime qu’il n’eët pas possible de pouvoir actuelle
ment aonnej ^sauisiacti' n.au désir exprimé par les dits commerçants 
pour det> raisons de voirie0 Toutefois la question pourra être étudiée 
a nouveau plus tard.

ÏLÊ.lâHàlién„âlune_pqmpe_f1 xe mesureuse, d’e s s ence, rue George s Mae Ri 
tens^etour^^ de l’HÔpital HiïitSFë~3~ DoïïsœtT~

' g;aragiste , pe t i t i onnaire ‘ ’ " ’ ’ ------------

La Commission donne un avis favorable sous les réserves habi
tuelles-

7 °- Çfcçulatipn - Fourniture ' de. plaques de signalisation

L’ouverture des plis de 1/adjudication restreinte a établi que 
a Hytel avait fait les offres les plus acceptableso La dépense to- 

taxo n}a éteignant pas 6*000 frs, il n’y a pas lieu de passer avec ce 
fournisseur un marché de gré à gré □

8 °“ Modification des terre-pleins du Pahvis Saint Maurice

La Commission donne un avis favorable au projet présenté.

9 ° “ dlloLgemejlt....Gu. .nouveau terre-plein de la Grande Place

La Commission donne un avis favorable dà ce que ce terre-plein 
soit allongé de 8 m. vers le marché St Nicolaso

10 0 - Terminus des Autobus Square Jussieu

Afin que le public soit renseigné sur les heures de départ et ■ 
d’arrivée des différentes lignes ayant pour terminus le Square Jussieu, 
la Commission,estime qu’il y a lieu de faire placer à 1’embarcadère 
ainsi qu’au débarcadère des tableaux en bois munis d’un grillage - 
sur ces tableaux seront affichés les horaires en vigueur.

T Tc- Teminus des tramways F navette - Création d’un ou plusieurs ter
re-pleins Place des Reignéauxo

La Commission décide de demander au Service des Travaux d’établir 
un projet comportant la création d’un ou de deux terre-pleins pour as
surer la sécurité des voyageurs à la montée et à la descente du tram
way. Ce projet sera soumis ensuite à la Sème Commission.

Séance levée à 12 heures 30» '

Le Secrétaire,

wutter.



COMMISSION DE LA VOIE PUBLIQUE

MAIRIE de LILLE

ARCHIVES
éunion du 3 Novembre 1932

Messiern?’s 
sont réunis le 3 
le bureau de M. 
ce de M. 1'Adjoint Spriet.

Etaient présents: M.M.

les Membres de la Commission 
Novembre 1932 à 9 heures 30 - de ? ” ’ __
—. ~ y\j, à 1’Hôtel de Ville

le Directeur des Travaux Municipaux
la.aVoie Publique se

— . —jj dans 
sous la présidea

Excusé : M.
Absent M

Spriet, adjoint au Maire 
Bour, conseiller municipal

Vautrin, conseiller municipal

Brodel, conseiller municipal
également a la réuni on :

M.M.Cochez, Directeur des Travaux Municipaux
Moutier, Ingénieur T.P.E» Chef des Ser

vices de la Voie Publique et du 
Démantèlement

Piacentini, Commandant des Gardiens de
là Paix

Duflot, Inspecteur-Voyer
Orbie, Inspecteur Sous Chef de Police

T°“ date des 12 et 20 Juillet

Adopté sans observation

-U' 2° de publicité sur les becs de gaz et ré-
HfnVrlgion^îlfL1^;^916 --^ervention de M- BobelFTeys

regional de_la Compagnie Française des Publicités Officielles?-
. En application ues décisions de principe nuises ner* 1 Udmin-ic 

tration Municipale, à savoir qu’en dehors des pa n ne aux ” Attention Ecole’f aucune publicité ne pouvait être.faite sur tes paîlltux desiAaEsaWon 
la Commission estime qu'il ne lui est pas possible de pouvoir donner ’ 
un avis favorable a la demande présentée par M. Feys et décide de trans 
met ore le dossier à l’Administration Municipale. aeciae de trans-

(Eni de^sôirPPVV.8^ d'ulg~rvice d'autobus entre Lille et Loos 
-LhP.,L., sP-.-pQAlQJ — M. Courmont-Prin, pétitionnaire,. " “— 

. , , ^a Commission ne voit aucun inconvénient à ce que satisfaction soit donnée au pétitionnaire sous les réserves reprises J-après- 

ti«™t uses. •• *• •»-
manu, rue des Postes, rue du Faubourg des Postes *
Pa^sao-e à nELVlfVN COmPrise enVe ^He-Square Jussieu et Lille 
a^sage a niveau des Postes, aucun arret ne pourra être toléré et an cette°sectionf PïiS à d^inatiA d'un point ^eîEnqSe"de

. . ..V le Pétitionnaire versera dans la caisse de M le Reeeirenr m,,mcipal la redevance annuelle fixée au tarif général. Mu"
„ „ . e) U ^““ission propose en outre de soumettre la Question à le Sy“ C°nCédéS PU±S à l’Administration CNipX-



d .’ autobus Lille-La Bassée, M. Fernand Bocquet, pé
titionnaire . -

La Commission ne.voit aucun inconvenient à ce que satisfaction 
soit accordée au.pétitionnaire sous les réserves reprises ci-après:

a) le terminus de la ligne sera fixé Square Jussieu et le sta
tionnement du véhicule se fera square Duthilleul,

b) sur le territoire de Lille, l’itinéraire sera le suivant: rue 
du laubourg de Béthune, Place des Chasseurs de Priant, Avenue Beethoven 
Place Antoine Tacq, rue d’Isly, Place Cormontaigne, Boulevard Bigo-Da- 
nel, Place Tourcoing, rue Nationale,

c) un arrêt facultatif pourra, éventuellement, être toléré Place 
de Tourcoing,
A d) dansla section Haubourdin-Lille, aucun voyageur ne pourra 
etre accepté à destination d’un point quelconque de cette section,

e) le pétitionnaire versera dans la caisse de M. le Receveur Mu
nicipal la redevance annuelle fixée au tarif général,

f) la Commission propose en outre de soumettre le dossier à la 
Commission des Services Concédés puis à 1’Administration Municipale 
s’il y a lieu.

g) - Service d/ autobus de la Compagnie des Tramways Electriques 
de Lille et de sa Banlieue.-

La Commission donne un avis favorable à l’établissement des li
gnes reprises ci-après:

A Lille Délivrance (Place Jules Duhoo) et Gare
B Lomme (Place de la Liberté) et Lille Gare- Mons en Baroeul
C Lomme (Place de la Liberté) et Lille Gare via les Bois Blancs
D Lambersart (Extrémité avenue de 1’Hippodrome) Gare de Lille 

par 1’Avenue Becquart 
sous les réserves suivantes:

a) ,le terminus des lignes d’autobus sera fixé Place de la Gare, 
a proximité du kiosque de tramways, extérieurement aux voies sauf pour 
la Ligne Lomme-Gare de Lille-Mons en Baroeul;

les itinéraires à suivre, sur le territoire de Lille seront 
les suivants:

Ligne de Lomme-Délivrance (Place Jules Duhoo) - Gare de Lille 
Rue du Marais de Lomme, Avenues de Dunkerque, de Soubise, Mathias Delo- 
bel. Boulevard de la Liberté, Rue Nationale, Grand’Place, rues des Man- 
neliers, Eaidherbe, Place de la Gare et vice-versa.

Ligne de Lomme (Place de la Liberté) - Gare de Lille - Avenue 
Virnot a Mons en Baroeul: ‘ ‘ ——
Rue du Marais de Lomme, Avenues de Dunkerque, de Soubise, Mathias Delo- 
bel. Boulevard de la Liberté, rue Nationale, Grand’Place, Rues des Man- 
neliers, Faidherbe, de Tournai, du Faubourg de Tournai, Bernard Palisqy 
Guillaume Wernier, du Calvaire, du Pont du Lion d’Or, de Fiers, Guten
berg, des Montagnards et Cabanis.

MBL16 Lomme (Place de la Liberté) Gare de Lille via les Bois 
Blancs e~ le Marché de la Nouvelle Aventure:
Quai de l’Ouest, rues des Bois Blancs, Lequeux, Place Leroux de Fau- 
quemont, rue de Turenne, Place Cormontaigne, Boulevard Montebello, rues 
d’Esquermes, Léon Gambetta, Boulevard de la Liberté, rue Nationale. 
Grand’Place, rues des Manneliers, Faidherbe et Place de la Gare.

Ligne de Lambersart,(extrémité de l’Avenue de 1’Hippodrome) Gare 
de Lille par l’avenue Becquart.
Avenues de Soubise, Mathias Delobel, Boulevard de la Liberté, rue Na
tionale, Grand’Place, rues des Manneliers, Faidherbe et Place de la 
Gare.

m) des arrêts facultatifs pourront être tolérés.
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Ligne Lomme-Délivrance -
Rue du Marais de Lomme angle rue Fourrier -■ Rue du Marais 

de Lomme angle de 1’Avenue de Dunkerque - Avenue de Dunkerque 
angle de l’avenue de Bretagne - Jardin Vauban (Monument des Fu
sillés) - Boulevard de la Liberté N° 6 5 et 56bis - Marché St Ni
colas direction Gare ou Grand’Place en direction de Lomme - Rue 
Faidherbe, Hôtel Carlton en direction Gare - Place du Théâtre, 
face au Grand Théâtre en direction Lomme.

Ligne Lomme - Gare de Lille - Mons en Baroeul
Les mêmes que ci-dessus puis Place de la Gare face Banque 

Piérard en direction de Mons et face Buffet de la Gare en direction 
de Lomme - rue Guillaume Wernier angle rue Darwin - Rue du Pont du 
Lion d’Or angle Rue de Fiers - Rue Gutenberg angle rue de Rivoli - 
Rue Gutenberg angle rue des Montagnards - Rue Cabanis angle de la 
rue Clovis Hugues.

Ligne Lomme - Gare de Lille via Bois Blancs.
Quai de l’Ouest angle rue des Bois Blancs - Rue des Bois 

Blancs angle rue Canrobert - Rue des Bois Blancs angle rue Chaplin- 
Place Leroux de Fauquemont - Boulevard Montebello angle rue d’Es- 
quermes - Place de la Nouvelle Aventure - Marché St Nicolas en 
direction Gare et Grand’Place en direction Lomme - rue Faidherbe 
face Hôtel Carlton en direction Gare et Place du Théâtre face au 
Grand Théâtre en direction de Lomme ,

Ligne Lambersart - Gare de Lille car Avenue Becquart
Jardin Vauban (Monument des Fusillés) puis les mêmes que 

pour la ligne Lomme Délivrance - Gare de Lille.
d) La Commission propose en outre de transmettre le dossier 

à la Commission des Services Concédés - a la Commission des Fi
nances pour permettre à celle-ci de décider si la redevance affé
rente au stationnement des véhicules devra être appliquée - à 
l’Administration Municipale' s’il y a lieu.

e) - Etablissement d’un service d’autobus entre Lille et 
Nomain - M. Bri ehet "Gus tave, pé ti ti onnair e.

La 'Commission donne un avis favorable sous les réserves 
reprises ci-après :

f) le terminus de la ligne sera, fixé square Jussieu et le 
stationnement du véhicule se fera Square Duthilleul;

g) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les 
artères suivantes s rues du Capitaine Ferber, Armand Carrel, de 
Douai, de Maubeuge, Boulevards des Ecoles, de la Liberté, rue Na
tionale;

h) un arrêt facultatif pourra, éventuellement être toléré 
à l’angle de la rue de Maubeuge et de la rue de Valenciennes;

i) dans la section rue du Capitaine Ferber - Lille - Square 
Jussieu, le pétitionnaire ne pourra accepter aucun voyageur à 
destination d’un point quelconque de cette section,

j) le pétitionnaire versera dans la caisse de M. le Rece
veur Municipal la redevance annuelle fixée au tarit* général.

k) la Commission propose en outre de soumettre le dossier 
à la Commission des Services Concédés et à 1'Administration Muni
cipale , s’il y a lieu.



7 °- Etablissement d’un service d’autobus entre Lille et V7am- 
brechies -“"M.M. Van Meenin et 'Ch. Devinck, pétitionnaires.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves sui
vantes :

a) le terminus de la ligne sera Avenue Charles St Venant 
et le stationnement du véhicule se fera rue Enrico Eerri;

b) 1’itinéraire? sur le territoire de Lille sera le suivant - 
Boulevard Carnot, rue des Jardins, rue de Roubaix, rue des 

Ponts de Comines, rue Eaidherbe, rue de Tournai;
c) dans la section La Madeleine-Lille, les pétitionnaires 

ne pourront accepter aucun voyageur à destination d’un point quel
conque. de cette section;

d) les pétitionnâtes verseront dans la caisse de M, le Re
ceveur Municipal la redevance annuelle fixée au tarif général;

e) la Commission décide, en outre, de soumettre le dossier 
à la Commission des Services Concédés et à P Administrât!on Muni
cipale, s’il y a lieuo

8 °- Service d’autobus entre Haubourdin et Lille - Service 
Théry Trialle - Demande de derogation'par M. Pierre Delfortrie, 
Conseiller Général du Nord -

Refuser; répondre qu’il s’agit de l’application d’un arrêté 
pris dans l’intérêt public général et que, dans ces conditions, 
aucun tempérament ne peut y être apporté.

Q°- Service Comines-Lille par Léon Bolle - Demande de déro- 
gati on.

M. Bolle demande de l’autoriser, à titre exceptionnel, à 
stationner Place Rihour.

La Commission estime qu’il y a lieu de refuser et de ré
pondre qu’il s’agit de l’application d’un arrêté pris dans l’in
térêt public général et que, deins ces conditions, aucun tempéra
ment ne peut y être apporté.

10°- Services d’autobus - Infractions aux règlements en 
vigueur .

La Commission, pour essayer de mettre un terme à l’anarchie 
existant actuellement, décide d’examiner dans le détail les au
torisations accordées jusqu’à ce jour et d’en dresser un état, 
puis de prévoir une réunion à laquelle pourraient assister les 
représentants des Administrations intéressées - Etat - département 
et Ville de Lille, afin de mettre la question au point.

II0- Douane de Rives - Création d’un pan coupé et modifica- 
tions à apporter'"'à"la circulation - Demande de M. le Conseiller 
Rousseau,

La Commission donne un avis favorable à la création d’un pan 
coupé à l’intersection des rues Pierre. Legrand et de Lannoy.. Toute
fois, elle se range à l’avis de la Commission du Plan à savoir 
que la dépense devant résulter de cette modification serait hors 
de proportion avec les améliorations obtenues. Pour ce qui concerne 
les modifications à apporter à la circulation, la Commission 
décide ;
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a) de reporter rue de Bouvines, avant le carrefour de la rue 
Bernos, 1’arret du tramway Mongy en direction vers Hellemmes; l’arrêt 
vers Lille n’étant pas modifié;

b) d’installer à ce carrefour une borne de virage à l’intersec
tion des rues Pierre Legrand - Bernos et Bouvines;

c) d’établir autour de ce carrefour des passages cloutés. 
Enfin, elle estime que le remède à apporter aux inconvénients signa
lés concernant le terminus actuel de la ligne N, consisterait en 
la réalisation de l’expropriation et de la mise à l’alignement de 
l’auberge du Bois d’Annappes.

12 °- Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence IObi s, 
rue de Bavai - M. Dassonville, pétitionnaire. ~

Autorisé.

13°~ Installation d’une pompe mobile mesureuse d’essence 22, 
rue Paul Lafargue - M. Leon Procureur,pétitionnaire.

Autor i sé .

I d ° - Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence et 
d’une pompe mobile mesureuse d’huile, 9, rue Ernest Deconninck - 
M. Bourderioux, pétitionnaire .

La.Commission donne un avis défavorable à l’installation de 
ces emprises, toutefois elle estime qu’une pompe murale faisant au 
plus 0mI6 de saillie pourrait être autorisée,

15 ° - Installation d’une pompe fixe mesureuse d’.essence, 154, 
rue de Douai, M. Albert follet, pétitionnaire,

Autorisé .

160- Pompe fixe mesureuse d’essence, 25, rue du faubourg des 
Postes - transfert d’autorisation M. Tembuyser, pétitionnaire.

Autorisé.

170- Modification des lignes O,P,X. - Implantation de voies 
nouvelles rue de Pas et rue de la Chambre des Comptes. Intervention 
de M, Jouveneaux, Ingénieur des Ponts et Chaussées.

La Commission donne un avis favorable à la variante proposée.

180 - Projet de modification de la ligne K, rue Basse.
Considérant que la dépense à engager ne serait pas en rapport 

avec.les améliorations oui seraient apportées à la circulation, la 
Commission de la Voie publique, se rangeant à l’avis émis par la 
Chambre, de Commerce, décide de maintenir le statu-quo.

19 °- Terminus de la Ligne f. navette - Création de terre-pieins.
La Commission se rendant compte qu’il est impossible d’établir* 

des terre-pieins,devant être utilisés pour la montée et la descente 
des voyageurs, décide d’abandonner ce projet et d’établir un passage 
clouté on travers de la Place des Peigneaux, au terminus de la ligne 
Po navette.

20°“ Stationnement rue Léon Gambetta - différend Vandaele - 
friedman -

La Commission estimant qu’il s’agit dans le cas présent d’un 
différend entre voisins décide qu’il y a lieu de maintenir les dé- 
ci si ons prises précédemment.
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21 °- Stationnement 52, rue du Faubourg des Postes» Mme Boste- 
Cappelaere, pétitionnaire.

Avis favorable au point de vue circulation.
22 °- Stationnement sur la. voie publique transfert d1autorisa

tion., M. Marcel Duthil, pétitionnaire,
La Commission donne un avis défavorable au point de vue cir

culation et transmet à la Commission des Halles et Marchés.
23 °- Vente de livres 56, rue Jules Guesde. M. Verstichelen, 

pétitionnaire.-
Ce genre de commerce n’étant pas repris dans la liste des com

merces accessoires susceptibles d’être autorisés à la terrasse des 
cafés, la Commission donne un avis défavorable à la demande présen
tée par l'intéressé.

24 °- Demande d'établissement d'un sens unique Avenue Charles 
SaintVenant - Demande de M» le Conseiller Lahaye.

La Commission après avoir discuté de la question estime qu’il 
n’est pas possible actuellement de donner un avis favorable à la de
mande présentée par M. le Conseiller Lahaye.

25 °- Demande de dérogation au sens interdit établi rue dela 
Vignette - StT Le Reveil du Nord, pétitionnaire.-

La Commission estime qu’elle ne peut, sans créer un précédent 
dangereux, accorder des dérogations de ce genre, celles-ci étant ap
pelées à créer des conflits de circulation et étant susceptibles 
d’être cause d’accidents.

26 °- Déplacement du kiosque à journaux Place Philippe Lebon - 
M. Taquet, pétitionnaire.

La Commission estime qu’il n’y a pas nécessité de procéder au 
déplacement du kiosque à journaux. Toutefois, il y aurait lieu de 
rappeler aux Messageries Hachette de rester dans la limite de leur 
concession et de supprimer de ce fait toute installation extérieure.

2? °- Demande d’établissement de sens unique rue Mæ^uel et rue 
de Flandre - M. Flament, pétitionnaire.-

La Commission faisant droit à la requête présentée par M. Fla
ment au nom d’un groupe d'habitants de la rue Manuel, décide d’éta
blir un sens unique rue de Flandre, dans la direction rue Henri Kolb 
vers la rue du Marché, et rue Manuel, partie comprise entre la rue 
du Marché et la rue Henri Kolb, dans la direction rue du Marché vers 
la rue Henri Kolb.

280- Etablissement d’un sens unique Parvis St-Maurice.-
La Commission décide d’établir parvis St-Maurice les sens de 

circulation g^-aprèss
Coté N-g pairs: de la rue de Paris vers la rue du Priez.
Côté N- impairs: de la rue du Priez vers la rue de Paris, 

c'est-à-dire que le sens de la circulation suivrait celui pris par 
les Tramways.

281- Circulation rue Cocquerez - Déclamation de M. Louis Callen
Pour éviter le renouvellement des dégradations dont se plaint à 

juste titre M. Callens, la Commission décide de faire placer rue Coc
querez, à l'angle de la rue d’Angleterre, deux bornes chasse-roues.
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30°“ Etablissemenu de passages_cloutés place Richebé 
Réclamation de Pa

La Commission donne un a vis favorable à 1? établis seme nt d’un pas
sage clouté reliant le trottoir de la Pharmacie Leroy au terre-plein 
de la Statue Faidherbe et'de ce terre-plein, au trottoir du Café des

Démarcation axiale aux passages à niveau

d’acier
convenu antérieurement pour le POH

ommission décide d’établir une ligne de démarcation en plots 
noxydable aux PeN0 de Douai et des Postes comme il a été

d’mras □

33 ° -.. Modif4catdo]xA.„annQrtnr Jg.1’appareil de signalisation situé 
nue _ jd e. . 1. ’ Ho pit al Lî i lit ai rea/, _„rue_ e an^ans_Pe urm -

La Commission fait siennes les propositions du Service de la 
Police.

a3°- Pis te_^our_tons_J^i J.e„la..J3asse__Deûle Jjlc e. à 1’Hospice

La Commission décide de faire placer à proximité de ce passage 
tons^’^6 Leux plaques indiquant ’’Piste exclusivement réservée aux pié-

34°- 
de îû Ha doux

apprentissage des Chauf X.U.C.„de.„_l.a_. Cassée - Réc Lamalion

Consioerant que la circulation generale est neu importante à 
cet endroit la Commission estime qu’il n’est pas possible pour le mo
ment de zaire droit a la demande présentée par Mo Madoux.

Sn^cjU^J^n„^Ug^estÂQns_-.Rrésentées car jj,;. Desrousseaux

, . Le. commission estime qu;il n’est pas possible actuellement de 
cenir la proposition présentée par il. Desrousseaux « File décide de 
maintenir le statu-quo.

36 .la.„^RLacn,-._S.é b a s t.o p c 1 à 1 a
cojlÇ^âUe.JJLit_l_a_„ligneJL_â..XLentnée_J,e... la_L2ie,_des_ Po stes - M. Hordoir 
ne titionnaire ° - " ------- —

Commission estime qu’il est.impossible de donner une suite
++ et^? Déposition en raison des frais énormes qu’ entraî

nerait cette modificationo

i 370“ 2fjh^em^.pf_de_marc véhicule s
â.mL»lQS.. t,rôttioirs<^_jbts_.„Raymond, Voituriez, ■ pétitionnaires.-'

[J -L V U \ J 110 <

Saunier

. La Commission a pris connaissance des offres cui lui sont uruo 
mais considérant que la dépense serait tr-op élevée (40 à 50 000 Sa 
par appareil), décide de ne pas y donner suite Ictuelle.Lnt
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> PO *” tj^bLicrté sur les panneaux horaires placés aux embar
cadères et débarcadères des Autobus "au ' Square Jussieu/L~"

La Commission nonne un avis défavorable , les panneaux étant 
exclusivement réservés aux horaires des autobus,

4 0° Oogmiissioimair.es publics - Réduction d’effectif au .Poste 
de la Gare des Voyageurs.^ ~

La Commission décide de maintenir le statu-quo.

- demande de nomination de commissionnaire public à la 
iïes Voyageurs — JL Cordule Victor, pétitionnaire. —

La Commission, ayant décidé de maintenir le statu-quo, renvoie 
la presente demande au Service de la Police»

- ^.QPVAiLure de plaques de signalisation par la Maison 
Citroen.- ' :------- —

La Commission charge MM. Cochez et Montier de voir les propo
sitions faites par cette firme puis de les transmettre à M. le 
Commissaire Central pour" avis. Auparavant elle voudrait être en 
possession d’une plaque type ou d’un croquis exact, afin de se ren
dre compte si les panneaux proposés sont exempts ou non de publici
té •

- Panneaux de signalisation - Offres de M. Delévaque
La.Commission.décide qu’il n’est pas nécessaire de procéder à 

un essai. Le pétitionnaire sera consulté lorsque des fournitures 
seront envisagées.

- Rameaux de signalisation -Offres de la Société Anonyme 
Tourisme et TJrb ani s me . - ' ——----

L’Administration municipale ayant pris une décision de princi
pe au sujet de la publicité qui pourrait être apposée au verso des 
plaques de signalisation, la Commission estime qu’il n’y a pas lieu 
de retenir l’offre qui lui est faite.

Séance levée à 12 h. 3>0.

Le Secrétaire5

MOUT TER.



COMMISSION DE LA VOIE PUBLIQUE DU 6 DECEMBRE 1932

MoM. les Membres de la Commission de la Voie Publique se 
sont réunis le 6 Décembre 1932 à 9 heures 30 a l;Hotel de Ville 
Cabinet de M. le Directeur des Travaux Municipaux, sous la pré
sidence de M. Spriet adjoint au Maire 0

Etaient présents s M.M. Spriet, adjoint au Maire,
Bour, Conseiller municipal.

Excusé? M. Vautrin, conseiller municipal,

Absent? M. Brodel d°

Assistaient également à la réunion?

■MiMi Cochez, Directeur des Travaux Municipau
Moutier, chef du service de la Voie

publique et du démantèlement, 
Piacentini, commandant des gardiens de 

la paix,
Duflot, inspecteur-voyer,
Orbie, inspecteur sous chef de Police

I°- Procès-verbal de la réunion du 3 Novembre 1932,- 
Adopté sans observation,

2 ° - Installation d’une pompe mobile_gieg.ureusa.„d2esseng.e_2a0_bis 
rue Pierre Legrand^L^Louage^pétitionnair^.

Autori ser,

3«?- Création de divers servie esdjautpbus_par__la_Cie_des_TramwâYS 
Élâc tri eues _de_Lille_et_s a.„banli eue 0

La Commission donne un avis favorable sous les réserves repri
ses ci-après?

A o - Ligne de Lambers a rt„l jpnc ti.on_d essaye nue s„Deryille^ei 
MaréchalZ’Fpch ) Jà la„ Gar è^de^Li 1 le„,pan,la„ppr te_„djYpre s^„e t„a„Ron- 
chinjLlf ÛL_ de ,„la_ lignede „Paris ).

a) sur le terroirs de Lille, 1Jitinéraire sera le suivant?

Porte d’Ypres, rues Saint-André, Saint-Pierre, de la Monnaie, des 
Chats Bossus ( rues Grande Chaussee, de la Bourse, Grand Place, 
rue des Manneliers à l’aller^ au retour? place du Theatre, boule
vard Carnot, rue des Arts, place des Patiniers), rues Faidherbe de 
Tournai du Mo^ine!,.. des Augustins, Saint-Sauveur, square Ruault, rue Molière,' Boulevard des Ecoles, rues de Maubeuge, de Douai, 
Armand Carre 1.
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b) des arrêts facultatifs pourraient éventuellement être tolérés:

porte d’Ypres
rue Saint-André jonction de la rue St-Sébastien

” ” rue de Jemmapes
Place du Concert
place du Lion d’Or
Casino (aller)
Lycée Faidherbe (retour)
Grand’Place (café de la Semeuse- aller)
perron du Grand Théâtre (retour)
place de la Gare (entrée du buffet- arrêt fixe) 
jonction rues St-Sauveur et G. Delory
Mairie, entrée St-Sauveur
Mairie, square Ruault, jonction rue Molière 
boulevard des Ecoles, jonction rue de Maubeuge 
rue de Maubeuge, jonction rue de Cambrai 
rue de Maubeuge, jonction rue de Valenciennes 
place St-Quentin
rue Armand Carrel (Octroi)

8- Ligne de la Passerelle de St-André à la Gare de Lille et à la 
place Edith Cavell (faubourg du Sud)

a) sur le territoire de Lille, l’itinéraire emprunté serait 
le suivant :

porte d’Ypres, rues St-André, St-Pierre, de la Monnaie, des 
Chats Bossus, (rues Grande Chaussée, de la Bourse, Grand’Place, rue 
des Manneliers à l’aller; au retour place du Théâtre, boulevard Car- 
mou, rue des Arts, place des Patiniers), rues Faidherbe, de Tournai, 
dU'Molinel, des Augustins, Saint-Sauveur, Square Ruault, rue Mo
liere, boulevard des Ecoles, Victor Hugo, porte des Postes, rue du 
Faubourg des Postes, du Transwaal, des Oeillets, des Glycines, 
Certaine, des Iris, place Edith Cavell (ultérieurement rue P.Curie 
jusqu’à la place Michelet),

b) des arrêts facultatifs pourraient éventuellement être 
tolérés :

porte d'Ypres
rue St-André, jonction rue ^t-Sébastien

” ” rue de Jemmapes
place du Concert
place du Lion d’Or
Casino (aller)
Lycée Faidherbe (retour)
Grand’Place (café de la Semeuse- aller)
perron du ^rand Théâtre (retour)
place de la Gare (entrée du buffet) (arrêt fixe)
rue ^aint-Sauveur jonction rue G.Delory
Mairie (entrée St-Sauveur)
Mairie, sq.Ruault, jonction rue Molière
boulevard des Ecoles, jonction rue de Maubeuge
carrefour rues de Douai etd’Arras
boulevard Victor Hugo jonction rue Gantois
place JBaruhélémy Dorez - Cimetière du Sud- Jonction rues
des Oeillets et des Glycines, place Edith Cavell (ultérieure
ment place Michelet.



C - Ligne de Thumesnil (Eglise à la Gare de Lille.-

a) sur le ’territoire de Lille, .l’itinéraire emprunté sera le suivant'

Rue du Faubourg d’Arras, place Jacques Febvrier, rues d’Artois, 
Arago, Gantois, Henri Kolb, Masséna, Nationale , Grand’Place , (rue 
des Manneliers à l’aller; au retour place du Théâtre, rue de la 
Bourse), rue Faidherbe, place de la Gare.

b) les arrêts facultatifs pourraient éventuellement être tolérés :

Rue du Faubourg d’Arras jonction rue Abélard
pla ce Ja cque s Feb vr 1er
pla. ce Ara go
rue Gantois, jonction rue de Wazemmes
rue Gantois, jonction rue des Postes,
rue Henri Kolb, jonction rue Leon Gambetta
place des Halles
pla.ce de Strasbourg
rue Nationale (face Arme s de St-Etienne et Café du Bculev rd)
Grand Place (Café de la Semeuse (vers gare) latéralement aux 

fleuristes (vers Haubourdin)
Hôtel Carlton entre rues de Paris et Faidherbe

(vers Gare )
(perron du Grand Théâtre (vers Thamesnil)

place de la Gare (kiosque des tramways côté rue à Fiens)

D - Service ^spécial do matinée les jours de Larché de Yrnzemmes

Les mardis, Jeudis, dimanches un service supplémentaire sera 
fait pendant la matinée pour relier le Harais de Lomme d’une part.* 
les cités du faubourg du Sud d’autre part, avec le Larché de la 
p la ce N ou ve 1 le Ave nt ur e ;

a) Sur le territoire de Lille, l’itinéraire emprunté sera le suivant

Avenue de Bunkorque , rues Loqueux, do Turenne, do la Basses, 
place de Tourcoing, ruo s Henri Loyer et Deschodt, rue Paul Laf argue, 
place Barthélémy Dorez, rues du Faubourg des Postes, du Transvral^, 
des Oeillets, des Glycines, Verlaine, des Iris, place Edith Cavell., 

b) des arrêts facultatifs pourraient éventuellement être tolérés

Rue Marai s jonction ru e Fou ri er
” jonction Avenue de Dunkerque

Avenue de Dunkerque jonction avenue de Bretagne 
Avenue de Dunkerque jonction zue de Cassel
Avenue de Dunkerque jonction rue Loqueux
Rue de Turenne jonction rue Roland 
place de Tourcoing 
pla ce Cas qu et te
Rue Paul Laforgue jonction me d’Iéna 
Place Barthélémy Dorez 
Cimetière du Sud
jonction rue des Oeillets et des Glycines 
place Edith Cavell
(ultérieurement) place Michelet.



E “ Ligne do Lillo-Gare à Haubourdin (place Sadi-Carnot)

a) Sur le territoire de Lille, l’itinéraire emprunté sera le 
suivant :

Place de la Gaie, rue Faidherbe, (à l’aller place du Théâtre, 
rue de la Bourse, Grand’Place face Ouest; au retour Grand’Place 
faces Sud et est, rue des Munneliers), rue Nationale, place de 
Tourcoing, boulevard Bigo Panel, rues d’Isly et du Faubourg de 
Béthune.

b) des arreté facultatifs pourraient éventuellement etre tolérés :

place de la Gare (kiosque des tramways coté rue 
à Fiens)

perron du Grand Théâtre vers Haubourdin
Hôtel Carlton entre rues de Paris et Faidherbe vers gare
Grand’Place (latéralement aux fleuristes vers

Haub our d in )
Gafé de la Semeuse 
vers Gare

Rue Nationale (Armes de St-Etienne
ve r s Haub our d in 
café du boulevard 
vers Gare

Rue Nationale jonction de la rue Solférino
place de Tourcoing
extrémité de la rue d’Isly vers la place Antoine Tacq 
jonction de la rue de Londres

F - Ligne de Lomme-Délivrance (place Jules Duhoo) à la Gare

c) Sur le territoire de Lille, l’itinéraire emprunté sera le 
su ivant :

Avenue Mathias Delobel, boulevard de la Liberté, rue Nationale, 
( Grand ’ Place, rue dos Manneliers vers gare; place du Théâtre, rue 
de la Bourse, Grand’Place vers Lomme), rue Faidherbe, place de la 
Gar e.

d) des arrêts facultatifs pourraient éventuel louent etre tolérés

Jardin Vauban - monument dos fus illés
Boulevard de la Liberté Nos 65 et 56 bis
Grand’Place (café de la Semeuse vers Gare

(latéralement aux fleuristes vers Lomme

Hôtel Carlton entre' rues de Paris et Faidherbe (vers Goto) 
Perron du Grand Théâtre vers Lomme

Kiosque des tramways place de la Gare- vers rue. à Fions
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a) - ÎASne de Lomme (place de la Libert_é) par .Ganteleu à la 
Gare de Lille et a l1'Avenue 71rnot£â ">qns_ ’^n^^oeul» ' ~

b) sur.le territoire de inlle, l’itinéraire emprunté sera 
le suivant î

rue du Marais de nomme. avenue de Dunkerque. avenue Mathias 
Delobel boulevard de la Liberté, rue Nationale,'( Grand’Place, 
rue des Manneliers, vers Gare5 place du Théâtre, rue de la Bourse. 
Grand’Place vers Lomme), rue Faidherbe 5 place de la Gare, rues 
de Tournai et du Pg de Tournai. Bernard Palissy, Guillaume Wer- 
niers, du Calvaire, du Pont du Lion cDOr, de Piers, Gutenberg des 
Montagnards, Cabani s,

c) des arrêts facultatifs pourraient éventuellement être 
tolérés.

rue -.du Marais jonction rue Pourier
rue du Marais jonction de l3 avenue de Dunkerque 
jonction avenue de Dunkerque et de Bretagne 
jardin Vauban monument des fusillés
boulevard de la Liberté N°s 65 et 56 bis
Grand’Place (café de la Semeuse vers Gare 

(latéralement aux fleuristes) 
(vers Lomme

Hôtel Carlton entre rues de Paris et Paid herbe vers Gare«

perron du Grand Théâtre vers Lomme

place de la Gare 2

(banque Piérard vers Divas
(buffet de la Gare vers Pomme

rue Guillaume Derniers, jonction rue Darwin
rue du Pont du Lion d-Ôr, jonction rue de Piers
rue Gutenberg jonction rue de Rivoli
rue Gutenberg,jonction rue des Montagnards
rue Cabanis, jonction rue Clovis Hugues,

H.” Ie Quartier 
des Bois Blancs et le marche de "la Nouvelle Aven£ure~a” la Gare de 
Lille. " ..... . ....----------------- —----

a) sur le territoire de Lille, l’itinéraire emprunté sera 
le suivant :

Quai de l’Ouest, rues des Bois Blancs, Lequeux, de Tur enne , 
boulevard Montébello, rues d Esquermes, Léon-Gambetta, Masséna 
Jean-san s -Peur, de l’Hôpital Militaire, du Palais ■ Rihour . de Ri- 
hour, Grand’Place, rue Faidherbe, place ce la Gare»

b) des arrêts facultatifs pourraient éventuellement être 
toléré s.

Quai de l’Ouest jonction rue des Bois Blancs 
rue des Bois Blancs jonction rue Canu obe rt

” t; ” Eglise
” '■ !? jonction rue Chaplin

Place Le Roux de Rauquement
Boulevard Montebello jonction rue d’Esouerm.es
Place de la Nouvelle Aventure
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rue Jean Sans Peur jonction rue Solférino 
" jonction boulevard

dç la Liberté
Grand’Place (marché St-Nicolas vers Gare

)café de la Semeuse vers homme
Hôtel Carlton entre rues de Paris et
Paidherbe vers Gare
perron du Grand Théâtre vers homme
place de la Gare, kiosque des tramways, 
côté rue à Liens »
a) - Création d’un service d’autobus entre Aubers et Lille - 

M, Delannoy, pétitionnaire,
La Commission donne un avis favorable sous lés réserves re

prises ci-après :
b) le terminus de la ligne sera fixé Square Jussieu et le 

stationnement du véhicule se fera Square Duthilleul;
c) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les 

artères, suivantes : Pue du faubourg de Béthune, Place des Chas
seurs de Priant, Avenue Beethoven, Place Antoine Tacq, Rue d’Isly, 
Place Cormontaigne, Bd Bigo Danel, Place de Tourcoing et rue 
Nationale ;

d) un arrêt facultatif pourrait, éventuellement, être auto
risé Place de Tourcoing;

e) dans la section Haubourdin-Lille, le pétitionnaire ne 
pourra prendre aucun voyageur à destination d’un point quelconque 
de cette section;

f) le pétitionnaire versera dans la caisse de M. le Receveur 
Municipal la redevance annuelle fixée au tarif général.

g) - Création d’un service d’autobus Menin-Lille - Sté Meni- 
noise d’automobiles, pétitionnaire

La Commission donne un avis favorable sous les réserves 
reprises ci-après :

h) le terminus de la ligne sera fixé Avenue Charles St Venant 
et le stationnement de la voiture se fera rue Enrico Perrij

i) sur le territoire de Lille, le véhicule empruntera les 
artères suivantes s Porte de Gand, Place de Gand, rue de Courtrai, 
Place aux Bleuets, rue des Jardins, rue de Roubaix, Place des 
Reigneaux, Rue du Priez et rue de Tournai;

j) un arrêt facultatif pourrait, éventuellement être toléré 
Place aux Bleuets ;

k) dans la section La Madeleine-Lille, la Société pétition
naire ne pourra accepter aucun voyageur à destination d’un point 
quelconque de cette section;

l) la Société pétitionnaire versera dans la caisse de M. le 
Receveur Municipal la redevance annuelle fixée au tarif général.

m) - Ligne d’autobus Lille-Vervicq - Réclamation de le. Sté 
l’Electrique Lille-Roubaix-Tour coing.

Des- critiques ont été faites par divers propriétaires d’auto
cars lorsque 1’Electrique Lille-Roubaix-Tourcoing a été autorisée 
à.effectuer le terminus de ses lignes d’autobus Lille-Roubaix et 
Lille-Tourcoing rue Léon Trulin. Cotte autorisation avait été 
accordée en raison du doublement des lignes de tramways. Pour ce



qui concerne la ligne Lilie-Wervicq, il n’en est pas de meme et, 
la Commission estime qu’il y a lieu, d’appliquer d’une façon absolue 
les principes relatifs au terminus et au stationnement des autobus 
repris dans 1 Arrêté du 4 Juin 1932.

2fz™£i£culatipn_rue_Leqn_Gâmbetta_z„Réclamatlpn„,de„12Unipn_des
Commercants de ladite rue, MM» «CT»--.CT «S J »»rCT »»CT —CT» .-«CT —W«CT» «CT» «»-CT CT»»» CTCT ITCT.»-»—. —! «.»CT»,,®».  «X.
La Commission donne un avis très favorable à la création d’un 

poste fixe d’agents de la circulation aux carrefours de la rue Léon 
Gamebtta avec les rues Masséna et Henri Kolb d’une part, et du Mar
ché et Charles Quint, d’autre part. Toutefois, elle fait remarquer 
que le Service de la Police déclare ne pas avoir suffisamment d’a
gents à sa disposition pour assurer ces services;

8°~ Stationnement de f or ai ns ...sur „lajqie „Publique.

La Commission donne un avis nettement défavorable au stationne
ment des forains sur la voie publique en dehors des foires et ker
messes.

2.°m„Creati on„d’un terre-plein sur la chaussée.„centrale„du„Bpuleyard
’ CharlesmDelesallex^^_lemMaire„de„M^c^enMBarqeul^pétitiqnnaire

La Commission décide de demander à M. le Maire de Marcq en Ba- 
roeul des précisions et des renseignements complémentaires.

IO°- Stationnement de véhicules rue de s_ TPoi s _Cqurqnn.es-„Ré cia ma tqon 
de M..Io Consei 1 ler Marce 1 Duprez,

La Commission estime qu’il y a lieu d’interdire tout stationne
ment dans cette artère et de faire poser les panneaux de signalisa
tion nécessaires.

II°- Circulation rue de Bouvines carrefour de la rue du_galyajre_.et 
de . la rue du Pont du Lion d,’Or ..„Reque te...„de, „Mx^_CqmqainÆ_di..rec- 
teur de l’Ecole Montesqui eu.

La Commission donne un avis favorable à l’installation de trois 
passages cloutés à ce carrefour.

12 °- Circulation rue de Béthune.

La Commi ssi on d éc ide de signaler à- M. Dehove à toufes^fins 
utiles la vitesse des tramways au carrefour de la rue de Béthune et 
de la rue des Molfonds et d’Amiens.

13°- Circulation avenue Emile Zola - .RéçJ.amatiqn„de.„M^,„Neu_présidejnt
du ,„C.pns e i  dP A dmi n i s tr a t i on de  la_c 1 i ni qu e . Ambroi s e  Par é.

La Commission, devant l’impossibilité matérielle d’établir un 
sens unique avenue Emile Zola, décide qu’il n’y a pas.lieu de donner 
suite à la proposition «Jü^-lui est présentée. Toutefois, elle ne voit 
aucun inconvénient à ce qu’a titre tout à fait exceptionnel la Clini
que Ambrois Paré fasse placer à ses frais une pancarte mentionnant ? 
"Clinique - Silence".
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14° Renouvellement des rails de la boucle intérieure de la Place 
é-e. .15- Cure et création de refuges par la Oie des Tramways Electri
ques de Lille et de sa banlieue'. "

La Commission donne un avis favorable aux propositions qui 
lui sont laites. Toutefois elle estime qu’il y aurait lieu de ré™ 
luire ou^de reculer d’un mètre au moins le terre-piein projeté au 
débarcadère des lignes C.D.T.

de fer du Nord’
15° Proment particulier pour l’Administration de la 
Guerre, Boulevard de Strasbourg - .Oie des Chemins “
p e t i t i o nn air e .

La Commission donne un avis favorable; toutefois, elle esti
me qu’il y a' lieu de soumettre le dossier au service du Conten
tieux pour avis en ce qui concerne la redevance.

16° Stationnement sur la Voie Publique - Boucherie Lebossé, péti
tionnaire. ' “ — ---

La Commission donne un avis défavorable, le pétitionnaire te
nant une maison de commerce.
17° Annonces par Hauts Parleurs - Union des Commerçants des Rue et 
Place de Bethune , patiTTonnaire . " ' ’ " ~ “

La Commission donne un avis favorable sous réserve que le 
haut-parleur ne fonctionnera que les dimanches du 4 au 18 courant 
de 14.heures à 20 heures, que l’installation sera strictement 
intérieure et que l’intensité de l’émission sera aussi modérée que 
possible .

1 b ° Attriouts en travers rue - Omnia Pathé, Sté pétitionnair e.

La ^Commission estime que, si des autorisations ont été accor
dées précédemment à titre tout à fait exceptionnel pour des inau
gurations de salles, il,y a lieu pour le cas présent de refuser 
l'autorisation sollicitée par la Sté Omnia Pathé.

19° Signalisation - Offres de panneaux par l’Automobile-Club du 
Ncrd de la Prance. ” ' "

La Commission décide d’adresser une lettre de remerciements 
et d’indiquer que l’offre sera étudiée en ccmparaison avec une 
proposition de la Maison Citroen, proposition fort intéressante 
pour la Ville puisque les panneaux seraient placés sans aucun frais 
peur 1’Administration Municipale.

20° Circulation. ~ Signalisation pour trafic inter-Communal - Offres 
de la .ute Citroen. '

La Commission considérant que l’offre qui lui est faite est 
très intéressante poux'’ la Ville, attendu que celle-ci n’aurait 
aucune dépense à effectuer, propose d’adopter le projet qui lui 
a été présenté.



21° Circulation -
La Commission examine diverses questions relatives à la Cir

culation. Elle décide de faire placer des Lornes de virages au 
Boulevard de la Liberté, angle de la rue Jean ^Sans Peur, au Bou
levard de la Liberté angle de la place Richebé, au Boulevard de la 
Liberté à proximité du palais des Beaux-Arts, au Pont de la Cita
delle, rue Solférino, angle de la rue Léon Gambetta, rue Solfé- 
rino face à la rue Inkermann.

D’autre part, elle décide de terminer les passages cloutés 
rue Nationale angle de la rue de l'Hôpital Militaire et ultérieu
rement rue Nationale angle de la rue de Pas.

Enfin elle décide la création de quatre passages cloutés 
aux carrefours dangereux situés rue du Faubourg de Roubaix inter
section des rues Saint Gabriel et de la bouvière.

Séance levée à II heures JO „

Secrétaire,

MONTIER.



M.M. les Membres de la Commission de la Voie*Publique s e_ 
sont réunis le 3 Janvier 1933 à 9 heures 30 a l’Hotel de Ville, 
dans le cabinet de M.le Directeur des Travaux Municipaux, sous la 
présidence de M.l’Adjoint Spriet.

Etaient présents sMM. Spriet, adjoint au Maiie, 
---------- - . Pour, Conseiller Municipal,

Excusé ° M* Vautrin, Conseiller Municipal,

Absent s M. Brodel d° d°

également à la réunion :

Ti-tyrt Cochez, Directeur des Travaux Municipaux, 
Moutier, Chef du Service de la Voie Pu
blique et du Démantèlement,

Piacentini, Commandant des Gardiens de 
la Paix,

Duflot, Inspecteur-Voyer, 
Orbie, Inspecteur-Sous-Chef de Police •

I ° - Procès-verbal de la. réunion de la Commission de—la__Vp_i e. 
Publique du 6 Décembre, 193 2 . ~~

Adopté sans observation .

2°- Etablissement d’un service d’autobus entre Lille—et—Ge_— 
nech —-M. Gaston Bereyne, peti tionnaire_ •

La Commission donne un avis favorable sous reserve que le 
terminus de la ligne sera fixé Square Jussieu et que le stationne- 
ment du véhicule se fera Square Dutilleul.

30 - Etablissement de services d ’ autobus ..par la Société^Anony- 
me des - Transports Citroen •

La Commission donne un avis favorable à la création des lignes 
reprises ci-après :

a)., Ligne 
b) ” 
c) ” 
d ” 
e ) ”
•M h

Lille-Saint-Omer,
Lille-Béthune 9
Lille-Lens-Arras,
Lille-Hénin-Li étar d-Arras, 
Lillc-Douei-Àrras, 
Lille-Saint-Quentin .

lignes auront lieu square 
véhicules se fera Square Dusous réserve que les terminus de ces 

Jussieu et que le stati onnement .des 
t illeul.

40. installation de colonnes lumineuses et tournantes, jçour 
publicité M. Mahler, pétitionnaire.-

La Commission, tenant compte des décisions prises antérieu 
rement par l’Administrati on Municipale , uec lue qu il y > p< 
lieu de retenir la demande formulée par Mahler .
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5 ° - Déplacement d'un passage clouté Place de la République

La. Commission estime qu’il y a lieu d'établir un passage clou
té reliant la rue Denis Godefroy au terre-piein de la Place de la 
République côté Palais des Beaux-Arts et charge PL Duflot de voir 
à ce sujet M. 17Adjoint Devernay»

6° - Modification du sens interdit de la rue de la Vignette - 
Demande de la Sté Anonyme La Presse Populaire .

La Commission estime qu'il y a lieu de procéder à un supplé
ment d'informations et charge M. le Conseiller Bour ainsi que 
M. Piacentini de procéder à une enquête sur place»

7° - Stationnement rue de la Vieille Comédie - Réclamation de
M> Pereux__

Satisfaction devant être donnée à M. Dereux incessamment, la 
Commission estime qu'il y a lieu de lui répondre en ce sens.

8° - Stationnement des remorques de tramways Place de la Gare - 
Réclamation de KLM. Derycke, Théry et Moorhead.

La Commission décide qu'il y a lieu :

w) de transmettre la réclamation à la Compagnie des Tramways,

x) d'aviser les intéressés que leur demande a été transmise 
à ladite Compagnie avec un appui chaleureux,

9 ° - Demande d'établissement d'un sens uniqu e __Ay enue de Dun
kerque, Place du Colysée et rue Hegel par le Service des Mines

Une partie de ces artères étant située sur le territoire de 
Lambersart, la Commission estime qu'il y a lieu d" étudier et de re
voir cette question.

10 °- Achat de plots de signalisation réflex - Offres de la 
Maison Follet.

La Commission décide qu'à titre d'essai 200 plots-réflex pour
raient être achetés.

II0- Installation d'un indicateur automatique de rues, instal
lation à titre d'essai - Proposition de la Cie Française des Publi
cités, Officielles.

La Commission donne un avis favorable à l'installation d'un ap
pareil sur le terre-plein central de la Place de la Gare sous les 
réserves suivantes :

d) l'appareil sera placé à titre d'essai et sans engagement 
pour la Ville de Lille ;

e) il sera installé aux lieu et place de l'enseigne existante 
et posé par M. Dupleix;



c) il sera. surmonte d’une plaque attirant l’attention 
du public sur la question des taris;.

d) en cas de ■suppression de l’emprise, les lieux seront 
remis en état par les soins de la Sté pétitionnaireo

I2 °- Offre^ de_pa;ane_anx_de_sip;na lis at ion ~ Offre de la Sté 
Liver granit-----

La Commission estime qu’il n’y a pas lieu de retenir Les 
offres qui lui sont laites en raison du roids et du peu d’esthé 
tique de ces plaque s o

13°— Lose de bornes de virages <>-

La Commission est me qu'il y a lieu d’installer ces bornes 
aux carrefours dangereux repris ci-aprés ;

f) rue des Postes angle de la. rue Solférino,
g) rue Solférino angle de la rue Nationale,
h) rue Solférino angle du Bd Vauban,
i) boulevard Vauban angle du Bd de la Liberté,
j) boulevard de la Liberté, angle de la place "de la Républi

que j (chaussée latérale? côté Préfecture),
k) allée centrale place de Tourcoing coté Bd Vauban,
l) place des Quatre Chemins,
m) allee centrale du Bd des Ecoles vers rue de Cambrai
n) carrefour des rues de Maubeuge, Louai et Valenciennes*

14 - — CircU-i.aoion pu carrefour de la. rue Nationale et lu
Bd de la Libert cl--...........     :---~"

La.circulation étant rendue très difficile à cet endroit, 
la Commission a estime qu’il y avait lieu d’y aprorter certaine 
modifications., A tiare d essai les virages seraient interdits* 
La Commission reviendra ensuite sur cette affaire .

Seance levee a II po*

Le Se c r ét air e ,

MOUT 1ER



MMISSION de la VOIE PUBLIQUE du 24 Janvier 1933.

. les Membres de la Commission 
le 24 Janvier 1933 à l’Hôtel de 

e Directeur des Travaux Municipaux, 
M.Vautrin, Conseiller Municipal.

de la Voie Publique se sont 
Ville, dans le Cabinet de 
sous la présidence de

talent présents : M.M. Bour, Conseiller Municipal, 
Vautrin, d°

___ Excusés : MoM.Spriet, Adjoint au Maire,
Cochez, Directeur des Travaux Municipaux
Piacentini, Commandant des Gardiens 

de la paix,
MAIRIE DE LILLE 

ARCHIVES
Assistaient également à la réunion :

M.M.Kléber Lahaye, Conseiller Municipal, 
Montier, Chef du service de la Voie

Publique et du Démantèlement
Duflot, Inspecteur-Voyer
Orbie, Inspecteur S/Chef de Police.

I°- Procès-verbal de la réunion du 3 Janvier 1933.

Adopté sans observation.

2°- Installation d’un service d’autobus entre Aille et Valen
ciennes par la Cie des Chemins de fer économiques du Nord.

La Commission donne un avis favorable sous réserve :
a) que le terminus de la ligne sera fixé avenue Charles 

Saint Venant et que le stationnement du véhicule se fera rue Enrico 
Ferri ;

b) que sur le territoire de Lille la voiture empruntera 
les artères suivantes : rue St-Awand, rue du Long Pot, rue Bellevue, 
rue Pierre Legrand, porte et rue de Tournai.

3 ° - Etablissement d’un "Sens unique" avenue Charles Saint  
Venant - Demande de M. le Conseiller Lahaye.

Après avoir entendu les explications données par M.le 
Conseiller Lahaye,. la Commission estime qu’il y a lieu de faire pro
céder à un essai de "Sens unique” dans le sens rue de Tournai vers 
la rue Gustave Delory et dans la partie élargie côté nôs impairs, 
un autre "Sens unique" en direction vers la rue de Tournai.

4° - Suspension momentanée du passage véhicules "poids lourds" 
sous la voûte de la Porte de Gand.

La Commission estime qu’il n’est pas possible de pouvoir 
donner une suite favorable à cette proposition. Toutefois elle pro
pose de faire poser deux plaques indiquant "marchez au pas", de 
demander à la Cie des Tramways d’inviter son personnel à ralentir 
la marche des véhicules sous les voûtes et de demander au Service de 
la Police d’exercer de temps à autre une surveillance.

5°- Stationnement de véhicules squares Jussieu et Duthilleul. 
M.Edouard Martin, pétitionnaire*

La Commission estime qu’il n’est pas possible momentanément 
de supprimer cette gare d’autobus. D’autre part, elle décide de
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maintenir le statu quo quant aux modifications à apporter au sens 
unique établi à cet endroit. Cette modification devant entrainer une 
dépense de 15 à 17.000 francs pour le déplacement des appareils 
de signalisation. Elle retient la proposition de M.le Commissaire 
Central tendant à établir à certaines heures d’affluence un service 
de surveillanceo

6°- Demande d’autorisation de stationnement de véhicules place 
Rihour. M.M.Reybrouck-Hoisne, pétitionnaires.

Considérant que les autres commerçants établis à cet endroit 
sont hostiles à tout stationnement de véhicules, la Commission dé
cide de maintenir le statu-quo.

7°- Vente de billets de la Dette, place de la Gare, trottoir de 
1’Hôtel Chagnot. ~ "

La Commission donne un avis favorable.

8° - Stationnement sur la Voie Publique - Madame Martin,pétition- 
naire.

Considérant que l’intéressée est dans un état de grossesse 
avancée, la Commission est d’avis de lui accorder à titre exception
nel et provisoire l’autorisation de pouvoir déposer son panier de 
fleurs sur la voie publique et sous réserves :

a) que le panier soit placé de telle façon qu’il entrave 
le moins possible la circulation sur le voie publique;

b) que le stationnement ne soit pas supérieur à un quart 
d’heure.

8°- Stationnement sur la Voie Publique* Mme Coudenys.pétition- 
naire.

La Commission donne un avis favorable au stationnement sur 
le terre-plein situé à l’angle de la rue de Douai et de la rue de 
St-Quentin.

10°~ Suggestion présentée par le Secrétaire du Syndicat Confé
déré des Chauffeurs de taxis.

Considérant que le nombre sans cesse croissant deks autobus 
est de nature à concurrencer les taxis, que d’autre part la Commis
sion de Discipline des Chauffeurs de Taxis du 9 Décembre 1932 a en 
principe, donné un avis favorable aux propositions présentées par 
M.Huyge, la Commission de la Voie Publique à son tour donne un avis 
favorable :

a) à la réduction à 150 du nombre des voitures de louage 
autorisées à stationner;

b) à l’abaissement à I,f.5O au lieu de 2 frs le kilomètre, 
le tarif parcours pour toute course effectuée' sur le territoire des 
communes autres que Lille.

Séance levée à 10 heures 45*
Le Secrétaire,

M0UTIER.



COlmMÖBIOIP d Is void PUBLIQUE du 14 FEVRIER 1933

MM. les Membres de la Commission de la Voie Publique se sont 
réunis le 14 février 1933 à l’Hotel de Ville, dans le cabinet de 
M. le Directeur des Travaux Municipaux, sous la présidence de 
M. 1’Adjoint Spriet;-

Etaient présents : .

MM. epriet, Adjoint au Maire de Lille.

Bour
(Conseillers municipaux. 

V autrin)
Absent : Mr. Brodel, conseiller municipal.-

Assistaient également à la réunion :

MM. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux.
Piacentini, Commandant des lardions de la Paix.
Duflot, Inspecteur-Voyer.
Orbie, Inspecteur Sous-Chef de Police.

1° -Procès-verbal de la réunion du 24 Janvier 1933.-

Adopté sans observation.
2° - Service d’Autobus - Ikllain - Marcq-en-Baroeul via 

Lille" Mr. Jermain Janssens, pétitionnaire.-
La Commission dorme, un avis favorable sous réserve que. sur 

le territoire de Lille la voiture empruntera les artères suivan
tes : Rue Pierre Legrand, Pont Supérieur, Rue de Tournai, Avenue 
Charles St-Venant, Place de la Care, Rue ^aidherbe, Place du 
Théâtre et Boulevard Carnot.-

3° - Etablissement dTune voie de service de raccordement 
entre le Boulevard Carnot et la Place des Puisses - E.L.R.T. Sté 
p é t ït i onna ire.-

La Commission donne un avis favorable sous réserve ou’à l’in
tersection du Boulevard Carnot et de la rue des Jardins il soit 
établi un double raccord en V aiin de supprimer les manoeuvres, 
contraires au sens de la circulation et le virage à gauche à la 
corde. Cette voie ne pourra être utilisée uniquement que pour la 
mise en service des voitures nécessaires à l’exploitation de la 
ligne Place des Puisses - Chapelle d’Elocques ainsi oue pour la 
rentrée desdites voitures au dépôt de Marcq.-



4° - 1c c i d ent _au _Pont Ac Canteleu - Réclamation de M. ..lore! 
au sur,ïët~~d'ës~~de~gatïï~ eaûsés_ à sondmmeuble 'par des camions auto- 
mo bi 1 _c s , -

La Commission donne un avis favorable aux propositions pré
sentées par ivh Pruart., Ingénieur du Service Vicinal et estime 
nu’il y a lieu de transmettre le dossier ' to: tes fins utiles à 
la Commission des Travaux.-

5° Stationnement rue du. faubourg d’Arras face au n° 10 - 
M » P es t'abTÏ", pé t i t i onna ir e » -

La Commission, estimant nue ce stationnement serait de na
ture à gener considérablement la circulation, donne un avis favo
rable . -

6° - Photographie filmée sur la Voie Publique, Mr. Robert 
lit, pétitionnaire.-

La Commission donne un avis favorable au point de vue circu
la tion;-

7° - Installation d’une pompe mobile mesureuse d’essence, 
Boul ev ar d ~d'ë"Tâ~~Lib er té,~108 bis - ' H V anglar t pé tï t io nna ire , -

Autoriser.

8° - Etablissement de cuvettes sous le seuil des habitations 
de la rue Chevreuil.- Syndicat des propriétaires de ladite rue, 
p é t i t i o nna ir e.-

attendu nue le service de l’Hygiène a donné un avis ±cvoida
ble à l’installation de ces emprises, la. Commission de la Voie 
Publicue ne vo.it' aucun obstacle à les tolérer, si l.n voie était 
ultérieurement reconnue, mais sous réserve que :

La saillie ne sera pas supérieure à 0 m. 30 à compter du nu 
du mur.-

9° - S tat ionnem mt d autobus pa r H. P eb a i s i e ux _e t Mo Pel- 
zennc " Intervention de 1’Auto-moto -j31ub du Hainaut a? Tournai . -

Aucun stationnement des véhicules appartenant aux réclamants 
n’a encore été constaté en 1933. En conséquence, aucune redevance 
ne peut etre jusqu’à présent réclamée pour l’exercice courrnt.-

Toutefois, la Commission désirerait savoir si, tout trans
porteur n’effectuant pas de service de transports en commun mais 
transportant simplement des ouvriers ou dos Stés quelconques, doi 
être soumis au paiement de la redevance afférente au stationne
ment des véhicules.-

10° - Of 1res de  iourn it ur e d pose de _b £c s_ _à_ papiers- 
Publicité Nationale à Anvers , pétitionnai!' e, -

La Commission estime nu’il y a lieu de demander à la Sté 
pétitionnaire la pose d’une corbeille à titre d’essai.-
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110' ~ établissement d’un sens unique 1Venue Ig Dunkerque 
au droit du Pont de Gantcl eu. -

La Commission estime nu’il y a lieu d^ttirer l’attention 
de la Commune de Lsmbersart laquelle a des intérêts communs avec 
la Ville de Lille* pour demander 1T établissement de sens unique 
Avenue de Dunueroue, rue Hegel et Place du Colyséc.-

12° - Installation de chalets de nécessité à usage mixte 
sur la voie publique - Sté de Publicité Ebar, pétitionnaire.-

Tenant compte des décisions prises antérisûrement par 1TAd
ministration Municipale, la Commission donne un avis défavorable 
à la demande présentée par la Sté pétitionnaire.-

13° - Circulation Boulevard V ubm - Suggestions de M. ral- 
ciaux.-

La Commission tenant compte des suggestions proposées esti
me ou’il y a lieu d’inscrire dans le programme de 1933 l’instal
lation de passages cloutés au Boulevard Vauban, angle de la Hue 
Soliérinc et angle de la Rue Colbert.-

14° - Circulation de véhicules Rue du rresne - Réclamation 
de M. Maurice Delesalle.-

Considérant qu’il s’agit simplement du passage des véhicu
les servant à l’enlèvement des ordures ménagères, la. Commission 
estime ou’il y a lieu de rappeler à la Maison A. Collin et Oie 
nue la circulation est interdite dans cotte artère partie compri
se entre la Recette Municipale et la rue du Palais Rihour.-

15° - Stationnement de véhicules sur la voie publique - 
Circulaire préiectorale en date du 4 février 1933.-

Considérant nue les arretés relatifs au stationnement des 
véhicules sur le territoire de Lille ont été pris suivant les 
règles édictées dans la circulaire susvisée, la Commission, après 
avoir pris connaissance de ladite circulaire, a décidé de la 
classer.-

16° - Sens interdit de la rue de la Vignette - Nouvelle de
mande” de la Presse Profil-ire. -

En raison du danger pour la circulation qu’entrainerait tou
te modification au sens unique établi dans la rue de la Vignette 
et après avoir entendu les explications données par ri. le Conseil 
1er Bour et M. Piacentini, Commandant des Gardiens de la Paix, la. 
Commission estime qu’il y a lieu de maintenir le statu-ouo.-

17° - Eta'bliss ern-nit d’un sens, unique - Rue de la Monnaie. -

Les difficultés intolérables de circulation rue de la Mon
naie mettent la Commission dans l’obligation de créer un sens u- 
nique dans cette artère dans la direction Place St-Mc.rtin vers 
Place St-l'ndré.-
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. interdiction de circulation contrai + 4. • 4. \
tir du carrefour des rues de la Collégiale, fontOOufCtPL

do la Halir6tCîf8Laî-lEÛlLBLL-lSf-0nt e“PrUn-
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indré. Les 
ter la rue
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a) Vi^x-!mÜfent dU G°mité dU Co“6™ et des ^tes du

b) a il. le Conseiller Behove Ptp^î hm-t- /=? - i ^5des services concédés -n Un 1 \ rfs^-cLen'j ci6 commissionla l'ir Lin conceaes =n lu-L demandant de vouloir bien en aviser 
la 'oie des Tramways pour modification des itinéraires sE ®viser 
d’autobus n° 1 et n° cinéraires des lignes

• .-If,.0—z .installation de bornes de vir^ei-s - m- -1 -
publique, i -------- ---------------- — -^-lace de la pe-

_L;- Commission décide 
Lié le- i les bornes ci-a près e placer dans le plus bref

b)

Place nichebé, prolongement d 

Boulevard de la Liberté, angle

1

de

rue du uolinel,

la Chaussée Centrale,
Boulevard de la 
la Préfecture,

Lib er té , de 1? chaussée longeant

o é n c e levee a, 11 h. 4 5

Tf Le Secrétaire,

Signé : MOUTIER.-



COMMISSION DE LA VOIE PUBLIQUE DU 7 MARS 1933 

M.M. les Membres de la Commission de la Voie
sont réunis le mardi 7 Mars 1933, à 9 heures 30, dans le cabinet 
de M. le Directeur des Travaux Municipaux sous la présidence de

M.M. Spriet, adjoint au maire, 
Vautrin, conseiller municipal

M. Bour, conseiller municipal

M. Brodel, conseiller municipal,

Assistaient également:
M.M. Cochez, directeur des Travaux 

municipaux,
Moutier, Ingénieur des T.P.E, 

Chef du Service de la Voie Publi
que et du Démantèlement,

Piacentini, Commandant des gardiens 
de la Paix,

Duflot, inspecteur-voyer,
Orbie, inspecteur sous-chef de poli

ce

1°r Frocès-verbal de la réunion du 14 Féyrier_I933. 
Adopté sans observation.

2°- Marchands de fleurs Grand/Place - Modific.atip.ns_„à_appprter 
au s tat i onne ment.

La Commission, après avoir pris connaissance du rapport 
présenté par le service de la Police et le service de la.Voie 
Publique, donne un avis favorable au déplacement de plusieurs 
fleuristes et estime qu’il y a lieu de retourner le dossier à la 
Commission des Halles et Marchés à toutes fins utiles.

3°- Création d’un service d’autobus Lille-Wannehain-_M._Leheml\re 
Detitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves 
reprises ci-après:

a) le terminus de la ligne sera fixé avenue Charles Saint-te
nant et le stationnement du véhicule se fera rue Enrico Ferii,^

b) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera los artè
res suivantes5 rue de Saint-Amand, rue du Long Pot, rue oe Belle 
Vue, rue Pierre Legrand, Pont Supérieur et rue de Tournai

40~ Installation de deux pompes fixes mesureusejs_d?_essence_2'_srue 
Natipnale_^2sté„Econpmdque_.pétitiqnnaire^..

La Commission donne un avis favorable sous les réserves 
habituelles.
5£z™last^llati.on_dlune„pompe_fixe_mqsureuse_dlessyr<çe„Bpyi|yo,rd„. 
Carno t angle rue des Jardi n s-„M^Luc qe^_ T ququ e t^._p é t i t jonng-„v..r e .

Considérant que M. Touquet exerce le commerce de cafetier, 
la Commission, se rangeant aux décisions.prises par 1’Adminis
tration Municipale laquelle a décidé qu’il y avait lieu



réserver pour la 1ère zone, zone où la circulation est très 
intense, les autorisations d’installation de pompes me sur eus es 
d’essence aux commerçants dont la vente de ce carburant est en 
rapport direct avec leur commerce, estime qu’il y a lieu de 
refuser l’autorisation sollicitée par le pétitionnaire.

6°~ Installation de corbeilles à papiers sur la voie pu- 
b 1 i que ù Of fres' de la St é Publie i te~ÙJ ati ona le à "Ànve r s.

La Commission donne un avis favorable à l’installation de 
300 corbeilles quitte à ce que ce nombre soit augmenté si ces 
installations rendent service.

En cas de ratification par 1’Administration Municipale, 
l’autorisation serait accordée à la S té pétitionnaire sous 
forme de permission de voirie c’est-à-dire par arrêté.

7°— Etablissement d’une voie de 0m60 à travers la rue 
Lequeux - Entreprise Caroni S".TTR.L. pétitionnaire^

Considérant que la voie serait installée pour une durée 
d’un an au minimum et utilisée toutes les 10 minutes au minimum 
poulie passage d’un train, que dès lors toute circulation 
serait rendue impossible dans la rue Lequeux, la Com mi g sien 
donne un avis défavorable à l’installation d’une voie à niveau 
de la chaussée et propose de donner un avis favorable pour le 
passage de ladite voie en souterrain.

Q°.r Eclairage des bornes de virages - Intervention de 1 ’Au
tomobile-Club du Nord de la France. -----—7“—

La Commission estime .qu’il n’y a pas nécessité d’éclairer 
lesdites bornes Jour et nuit d’autant que celles-ci seront 
peintes de deux couleurs différentes soit rouge et blanc.

9°- Installation de bornes de virage.

La Commission estime qu’il y a lieu d’adresser à M. le 
Directeur du Réseau Electrique une lettre demandant l’installa
tion des bornes restant à poser dans le plus bref délai.

IQO- Installation de bornes de signalisation sur la. voie 
publique. ~~---------- -

La Commission propose de faire des appels d’offres pour la 
fourniture de 10 bornes de virago et de 5 bornes de signalisa
tion de refuge.

n°- Installation de passages cloutés sur la voie publique.

La Commission, après avoir établi un programme pour l’année 
^933, décide qu’il y a lieu de faire des appels d’offres

a) pour l’acquisition
b) pour la fixation 
de 3000 plots.

12°-Circulation Place des Reigneaux - Réclamation de M.
Henri Degrave. ’

La Commission propose
a) de répondre au pétitionnaire
b) d’intervenir auprès de la Commission des-,Fêtes afin que soit 

supprimée toute kermesse Place des Reigneaux et que, dans
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l’avenir, la Commission des Fêtes veuille bien saisir la Commission 
de la Voie Publique pour que celle-ci donne son avis - appoint de 
vue circulation - pour tous nouveaux emplacements attribués aux du- 
casses.

13»- Etablissement d’un, sens unique Avenue Charles. .Saint , Venant.

La Commi s si on après avoir pris connaissance de la lettre adres
sée par M. le Conseiller Lahaye, décide de rendre définitive la mesu
re prise à titre d’essai en vue de la création d’un sens^unique Ave
nue Charles Saint-Venant. Réponse sera faite en ce sens à M. le Con
seiller Lahaye.

14°.- Etablissement d’un sens unique rue de la Monnaie.

Après avoir pris connaissance de la lettre adressée par le Co
mité des Fêtes du Vieux-Lille, la Commission estime qu’il y a lieu de 
surseoir momentanément à l'établissement dudit sens^unique, la modi
fication des lignes de tramways O.R.X. devant entraîner la modifica
tion du sens de la circulation dos véhicules se rendant vers la 
Grand’Place.

Ï5°.- Signalisation - Intervention de M. le. Conseiller Ingelrans
La Commission estime qu’il y a lieu d’attendre pour examiner à 

nouveau les propositions de M. Fénart - proposition faisant l’objet 
de l’intervention de M. le Conseiller IngeIrans - que 1’Administra
tion Municipale ait statué sur l'offre présentée par la Société Ci- 

< troën, les panneaux proposés par cette dernière firme devant être pla
cés sans aucun frais pour 1'Administration Municipale*

16%-Circulation sur la Voie Publique - Vitesse des autocars.

La Commissi on estime que les prescriptions du Code de la Route, 
des arrêtés préfectoraux et du Gode des Arrêtés Municipaux doivent ê- 
tre appliquées à tous les véhicules sans distinction y compris les 
autocars à quelque firme qu’ils appartiennent. La Commission charge 
M. Piacentini d’intervenir a) auprès de M. le Commissaire Central 
afin que ce dernier fasse paraître dans la presse des articles lais
sant entrevoir que des sanctions sévères seraient prises contre les 
délinquants; b) auprès de la Compagnie des Tramways de Lille afin de 
faire réduire la vitesse de ses autobus dans les voies à circulation 
intense.

Séance levée à II heures 30«

Le Secrétaire,

MOUT1ER.



Commission de la Voie Publique du 9 Mai 193

Messieurs les Membres de la Commission de la Voie Publi 
sont réunis le 9 Mai ^933 à 9 heures 30 à l'Hôtel de Ville, dans 1 
cabinet de M, le Directeur des Travaux Municipaux, sous la prési
dence de M. l’Adjoint Spriet.

Etaient présents :

M .M. H. Spriet , Adjoint au Maire
Bour, C ons e il 1 er Munie ip al
Vautrin, d°
Dehove d°

Absents î M. Devernay, Adjoint au Maire 
Brodel conseiller municipal»

Assistaient également à la réunion •

M .M. Cochez, Directeur des Travaux Municipaux
Moutier, Ingénieur des l.P.E. chef du service de la voie 

Publique et du démantèlement
Piacentini, Commandant des Gardiens de la Paix
Duf1et, Inspect eue-Voyer
Orbie, Inspecteur Sous-chef de Police

1° - Procès-verbal de la réunion du 7 Mars 1933
Adopté sans observation.
2 * ~ Création de services d *autoius entre Lille et Douai, et 

Lille et Cambrai - Sté Ms Transports Citroen, pétitionnaire.
La Commission donn^ un avis favorable soys les réserves repri

ses ci-après : a) le teiminus de la ligne étant un terrain privé, 
sis à Lille,25 rue du Molinel, où la Sté pétitionnaire a installé 
sa gare de départ, l’itinéraire sur Lille sera fixé .CQmme suit:

. ' ■ . rue du Molinel, rue de Paris, Place Simon Voilant, 
Boulevard Pain, Boulevard des Ecoles, rue de Maubeuge, rue de Douai, 
rue Armand Carrel et rue du Faubourg de Douai.

b) un arrêt facultatif pourrait éventuellement être toléré 
à l’ângle de la rue de Maubeuge et de la rue de Valenciennes*

c) dans la section Lille-Ronchin la Société pétionnaire 
ne pourra accepter aucun voyageur à destination d’un point quel 
c o nque de cet te s e cti on .

3b) c) * e - Créâtion d’un service d’autobus entre Lille et Valenciennes 
via Anzin - Ste des Transports Citroen Pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves 
reprises ci-arrès :

a) le tozçminus de^la ligne étant fixé dans un terrain prive 
sis à Lille, 25 rue du Molinel, où la Sté pétitionnaire a installé 
une gare de départ de ses autobus, l’itinéraire sur le territoire 
de Lille sera fixé comme suit : rue de Tournai, Pont supérieur et 
rue Pierre Legrand -

b) ur. arrêt facultatif pourrait être éventuellement toléré au 
lieu dit "la Douane de Lives" à l’angle de la rue Pierre Legrand 

et de la rue de Lannoy.
c) dans la section Lezennos-Lille,La Société pétitionnaire

ne pourra accepter aucui voyageur à destination d’un point quel
conque de cette section.



4 °- Création d’un service d’autobus entre_Lille^t„A,ire_sur_la_Lys 
via Hazebrouck. ÎL1412Marceï_.et_Henri_Nqël_petîtiqnnaires^

La Commission donne un avis favorable sous les réserves repri
ses ci-après?

a) le terminus de la ligne sera fixé Square Jussieu et le station
nement du véhicule se fera Square Dutilleul;

b) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les artères 
suivantes? avenue de Dunkerque, rue Lequeux, place Leroux de rauque- 
mont, rue de Turenne, rue de la Bassée, place de Tourcoing, rue Na
tionale et vice-versa;

c) sur le "territoire de Lille, un arret facultatif pourrait, éven
tuellement, être autorisé place Tourcoing;

d) dans la section Lomme-Lille, les pétitionnaires ne pourront 
accepter aucun voyageur à destination d’un point quelconque de cette 
section;

e) les pétitionnaires verseront, dans la caisse de M.le Receveur 
Municipal, la redevance fixée au tarif général®
5£n_ÇDéatiqn.Mdlun__seryice_dlautpbus_e.ntre_Lllle„et„Dunkerque... 
MjL-JVandermeerseh. p étitionnaire®

La Commission donne un avis favorable sousles réserves suivante

f) le terminus de la ligne sera fixé square Jussieu et le station
nement du véhicule se fera square Dutilleul;

g) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les artères 
suivantes? avenue de Dunkerque, rue Lequeux, place Leroux de Fauquer 
mont, rue de Turenne, rue de la Bassée, place de Tourcoing et rue 
Nati onale;

h) sur le territoire de Lille, un arret facultatif pourrait even
tuellement être autorisé place de Tourcoing;

i) dans la section Lomme-Lille, le pétitionnaire ne pourra accepte 
aucun voyageur à destination d’un point quelconque de cette section^

j) le pétitionnaire versera dans la caisse de Mo le Receveur Muni
cipal la redevance fixée au tarif général

6°- Création_d’un_seryice_d2.autpbus_entre_Lilie_et„Yaleneiennes_vi 
Orchies et Aniche .Sté„des_Transports_Citrqën„petitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves repri
ses ci-après?

a) le terminus de la ligne étant fixé dans un terrain privé sis^ 
à Line 9 25 rue du Molinel, où la Société pétitionnaire a installe 
une gare de départ de ses autobus, l’itinéraire sur le territoire de 
Lille serait le suivant? rue du Molinel, place Richebé, boulevard, 
de la Liberté, boulevard des Ecoles, rue de Maubeuge, rue de Douai, 
rue de Saint-Quentin et porte de Douai,
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b) un arrêt facultatif pourrait éventuellement être toléré rue 

de Maubeuge a l’angle de la rue de Valenciennes.

c) dans la section Ronchin-Lille et vice-versa, la Société 
pétitionnaire ne pourra accepter aucun voyageur à destination^d’un 
point quelconque de cette section.

. 7°“~ Service d’autobus Lille - Marais de Lomme via Bo is-Blancs. 
Modification d’itinéraire. A, Dousdebès, pétitionnai re . ”———

Ta Commission estime qu’il n’y a pas lieu de revenir sur la 
decision prise antérieure ment laquelle est conforme aux prescriptions 
de l’arreté du 4 Juin 1932.

Q. *r. Service d’autobus Lumbersnrt-Eives. Demande de prolongement 
■H——i®—quartier du Buisson (PelLevoisin ). Pétition d’un groupe ne nt 
d’habitants du quartier de Pelîevoisin. “ ““ -----~—

La Commission donne un avis favorable, au point de vue circulatia 
aux propositions présentées et décide de soumettre la question à la 
Commission des Services Concédés à toutes fins utiles.

Séance s cinématographiques gratuites à l’occasion du Tour de 
Z-TQnæ-^du film du Tour de Prance Le Journal pétitionnaire. ~~

La Commission ne voit aucun inconvénient à ce que satisfaction 
soit accordée sous réserve que les séances auront lieu le 27 Juin 
1933 Place de la République sur le terre-plein côté Palais des Beaux- 
Art s. e

, Stationne men t sur la voie publique - Réclamation contre M.
11. Six. " ~ " ------- ----------- ---------———■—

^La Commission, après avoir pris connaissance du rapport présenté 
et des explications complémentaires, donne un avis favorable à la 
suppression de l’autorisation accordée préalablement à M. Six.

Kies que s a journaux - Etalages supplémentaires.

La Commission, après avoir entendu les explications données par 
M. Try, directeur dos Messageries Hachette, estime qu’il s’agit d’une 

concession et que, dans ce cas, il y a lieu d’exami- 
„ séparément chaque emprise. Satisfaction pourrait, le cas échéant 
etre accordée moyennant paiement des droits de voirie relatifs à ce 
genre d’occupation. L’autorisation à intervenir fixera les conditions

extension de la 
nor ns ce

Satisfaction pourrait

L’autorisation à intervenir fixera
matérielles de ces emprises; d’autre part, les Messageries Hachette 
joindront a leurs demandes l’accord du ou des riverains*

■ Lh.°_. Stationnement de véhicules Place de 1 a République. Président 
H®_ l.tAutomobile Club du Nord'de la Prance pétitionna ire•

‘La Commission donne un avis favorable pour occupation du terre- 
plein de la Place de la République côté Palais des Beaux Arts le 17 
lai de II heures a 17 heures sous réserve que les dégâts commis, le 

cas échéant, au terre-plein seront remboursés par l’Automobile-Club,.

• ~^-M_j.ns.tallation d’une pompe fixe mesureuse d’essence 260 bis 
.RiQ^re Legrand - M. Louage, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves jabituel- 
les.



4*
- 4 -

14° - Installation d’une pompe fixe mesureusejàVesse^e^TjlygJë 
B o ulevard Vi et or Hugo - Carpels, p atitx_onna-jxe_*-

Autorisée.

15° - Installation- d’-une pompe fixe mesureuse 
rue Nationale — Ste 1’Economique, petitionnmix e .

Autor is é e .
16° - Remplacement d’une pompe fixe me sur euse_JVA:hâ2L2h.-A.2.Réæ± 

Richebé -r M. Prévost,/ pétitionnaire

Autorisée.
17° -Etab 1 is sement d’ un refuge pour pietmspjv^ec^pyF^ 

rage au carFFFF^chFBëïëëën - Propbsi tion .------
~Ba.ro ëul.

La Commission donne, en principe, un avis favorable ^aux pro pu si- 
tions qui lui sont faites quant à 1’implatation d un refuge po-oi^p 
tons. Elle décide, en outre, de transmettre le, dossier a coubesaus 
utiles au service de l’éclairage puis, le cas eCheant, a ex
si on des Travaux.

18° - Déplacement d ’un passage clouté Plaçe^de^a^épi^la^tpi.^ 
Intcrventionde M. l’adjoint Dévora ay e t _d e _M

La G omrnis sion, ap rè s av o ir ent en du les. obs er vat i ons pr e s enté e s 
par M. le Conseiller Dehove, décide d’établir un nouveau pass mm G-i?R 
té en travers le Bd de la Liberté et reliant le terre-plein de a 
ce de la République au trottoir de la Pharmacie situeé Place Riche be, 
à l’angle du Bd de la Liberte.

19 ° “ Ç en s inter dit de la rue de la Vignette 
par la'Presse~Popülaire.

La Commission, dans, un esprit de conciliation, décide que la sens 
interdit de la rue de la Vignette ne sera dorénavant. obligatoire 
qu’entre 8 heures et 20 heures au lieu de jour et nuit.

2 o ° — St at i o moment de véhicules rue aus lbqFs--j^^ —_m__
tervention de Iv'ï. le Conseiller Dupruz.,

La Commission, dans le but de concilier les intérêts des ccmmer— 
cants de cette artère avec les nécessites de la circulation, .. o ■- uc 
créer un arrêt alterne au lieu d’un arret cote d s impairs seuhmienu.

21° - Circulation - Signalisation - Trafic interçom^^ 
de la S té Citroën.

La Commission, après avoir pris connaissance des modificauions ap
portées, approuve le projet définitif qui lui a été presen e.

22° - Etablissement d’une voie de service ,relicuit^la^’Lrce_p-ùhÊ . 
Suisses au Këûîêvârd Carnot - StrFïëctrique_Lille jjpub^^œÀrcq^ing^ 
pé ti t i orna ir e.

La Commission donne un avis favorable au projet recti^icatii^que 
la Sté pétitionnaire lui a fait parvenir ,_ toutefois celle ci 
pas répondu quant à la question;modification des redevanc^, -omm 
sion charge le service de la voie publique de confirm^ 
de la lettre adressée antérieurement à l’E.L.R.l.



2p ° - Traversée de la rue Lequeux par une voie Decauville - 11.Ca
roni, entrepreneur, pétitionnaire.

Considérant que- M. Caroni effectue les travaux de création du nou
veau port en Haute Deûle, travaux pour lesquels la participation cio la 
Ville a été accordée, que le passage des trains nécessitera l’arrêt de 
la circulation dans la rue Lequeux pendant 'une demie minute environ 
tous les quarts d’heure, la Commission donne un avis favorable à 1!ins
tallation d’une voie Decauville à niveau de la rue Lequeux sous réserve 
que cette traversée sera munie de chaque côté de barrières san.blcbl.cs à  
colles employées par les Oies de chemins de fer et que, en cas de travail 
de nuit, M. Caroni devra assurer, à ses frais, un éclairage suffisait 
du P.N.

24 ° - Union du service des dépanneurs d’autos - Demande d’autorisa
tion du port d~’un brassard.

La Commission estime que 1’Administration Municipale n’a. pas d’auto
risation à donner ou à refuser quant au port d’un brassard. . foinefpis, 
il pourrait être répondu au pétitionnaire que l’Administration nmicipa- 
le ne voit aucun inconvénient à ce que le personnel de1 L’Union,du servi
ce de dépannage porte un brassard n’ayant aucun caractère officiel.

25 ° - Pose de colonne s-affiches supplémentaires par la oie Dyjûsz 
Province. Publicité, pétitionnaire.

La Commission étant liée par la décision prise antérieurement par 
1?Administration Municipale estime qu’il n’est pas possible de pouvoir 
donner satisfaction à la Sté pétitionnaire et décide de transmettre la 
demande susvisée au Conseil d’'Administr ation à toutes fins utiles.

26 ° - Installation de Corbeilles à Papiers sur la Voie Publique - 
Offres de lu Sté Publicité Nationale à Anvers.

Après avoir reçu le représentant de la Sté Publicité .Nationale à 
Anvers, lequel offre a) une redevance de 25 Frs par corbeille munie de 
publicité.

e) un nombre illimité de corbeilles à placer dans les rues, .dans 
les écoles ou dans les hôpitaux* la Commission estime qu’il s’agit, dans 
ce cas, d’un fait nouveau qui permet do revoir la question.

Considérant qu’il serait utile de faire un effort au point du vue 
propreté publique, que ces bacs placés en sens inverse de . la circula
tion ne peuvent apporter aucune gêne ni aucun dommage .materiel, çuc les. 
dits bacs à papier ne peuvent en .aucun cas nuire à l’éclairage, 1- commi; 
si on donne un avis favorable à l’acceptation dus nouvelles propositions. 
Toutefois, elle décide de transmettre à nouveau le dossier au Conseil 
d’Administration à toutes fins utiles.

27 ° ~ Fourniture de bornes du signalisation.
Après avoir pris connaissance, des offres faites, lors de 1’’•••.•qud ica- 

tion restreinte du 24 Mars 1955, Par diverses firmes et après a.voir con
sulté les plans, coupes etc... des appareils proposés, la Commission de
cide a) de passer avec la Maison Saunier-Buval et Frisquet,un.^marche^ de 
gré à gré pour l’acquisition de 10 bornes de viragos au prix de 000 Frs 
la borne;

g) de faire 1’ anquisition, à titre d’essai, de deux bornes ce signa
lisation de refuges N° 4602 proposées par les Etablissements Luronne au 
prix de 690 Francs la borne.

Séance levée à 12 heures 20. TE SECRETAIRE
MONTIER.



„’ÿj COMMISSION do la VOIE PUBLIQUE du II JUILLET 1933.
✓ . . ■ ;

-»JJ.—"Messieurs les Membres de la Commission de la Voie Publique se 
sont réunis le Mardi II Juillet 1933, à 9 heures 30, dans le cabinet 
de M.le Directeur des Travaux Municipaux sous la présidence de 
M.l’Adjoint Spriet.

Etaient présents: M.M. Spriet, adjoint au Maire
Bour, conseiller municipal
Vautrin, d°

Absent : M. Brodel, conseiller municipal
Assistaient également :
\ M.M.Cochez, directeur des Travaux Municipaux,

Moutier, Ingénieur des T.P.E. chef du
service de la Voie Publique et 
du Démantèlement,

Piacentini, Commandant des Gardiens de 
la Paix,

Duflot, inspecteur-voyer 
Orbie, officier de paix.

I°- Procès-verbal de la réunion du 9 Mai 1933.

Adopté sans observation.

2°- Création d’un service dTautobus entre Lille et Boulogne sur Mer. 
Ste des Transports Citroën, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves sui
vantes :

a) le terminus de la ligne sera fixé rue du Molinel n°25 dans 
le terrain où la Société pétitionnaire a installé sa gare de départ 
et le stationnement du véhicule se fera audit lieu;

b) sur le- territoire de Lille, la voiture empruntera les artè
res suivantes : rue du Molinel, bd de la Liberté, rue Nationale, 
place Tourcoing, rue de la Bassée, rue de Turenne, place Leroux de 
Eauquemont, rue Lequeux et avenue de Dunkerque;

c) sur le territoire de Lille, un arrêt facultatif pourra éven
tuellement être autorisé place de Tourcoing;

d) dans la section Lille-Lomme, la Société pétitionnaire në 
pourra accepter aucun voyageur à destination dTun point quelconque 
de cette section.

3 ° - Création d’un service d’autobus entre Lille et Dunkerque - Sté 
des Transports Citroën, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves repri
ses ci-dessus.

4°- Création d’un service d’autobus entre Lille et Calais - Sté des 
Transports Citroën, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves repri
ses ci-dessus.

5°- Création d’un service d’autobus entre Lille et Malo-les-Bains.
M.Gustave Catteau, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves repri
ses ci-après : ■



if

a) le terminus de la ligne sera fixé square Jussieu et le sta
tionnement du véhicule se fera square Dutilleul;

b) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les artè
res suivantes ; avenue de Dunkerque, rue Lequeux, place Leroux de 
Fauquemont, rue de Turenne, rue de la Bassée, place Tourcoing, rue 
Nationale et square Jussieu;

c) sur le territoire de Lille, un arret facultatif pourrait 
éventuellement être autorisé place de Tourcoing;

d) dans la section Lomme-Lille, le pétitionnaire ne pourra 
accepter aucun voyageur à destination d’un point quelconque de cette 
section;

e) le pétitionnaire versera dans la caisse de M.le Receveur 
Municipal la redevance fixée au tarif général.

6°- Modifications dTitinéraires des lignes Lille-Arras via 
Lens ou via Hénin-Liétard et Lille Bethune et Bruay; créations des 
services Lille-Aire sur la Lys via Armentières, Lille-Armentières, 
Lille-Saint Bol via Bruay et Lille-Hazebrouck via. Armenti ère s. Sté 
des Transports Citroën, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves repri
ses ci-après :

A - Ligne Lille à Arras via Lens ou via Hénin-Liétard.

f) sur le territoire de Lille, les véhicules emprunteront les 
artères ci-après: rue du Faubourg d’Arras, place Jacques Febvrier, 
rue d’Artois, place Philippe Lebon, rue Nicolas Leblanc, place de 
la République et rue du Molinel;

g) un arrêt facultatif pourra éventuellement, être toléré place 
de la République, chaussée côté Palais des Beaux-Arts;

h) dans la section Lille-Wattignies, la Sté pétitionnaire ne 
pourra prendre aucun voyageur à destination d’un point quelconque 
de cette section.

B “ Ligne Lille-Béthune et Bruay.

i) sur le territoire de Lille, les voitures emprunteront les 
artères suivantes: rue du Fg de Béthune, place des Chasseurs de 
Driant, avenue Beethoven, place Antoine Tacq, rue d’Isly, place 
Cormontaigne, bd Bigo Danel, place de Tourcoing, rue Nationale, bd 
de la Liberté, et rue du Molinel;

j) un arrêt facultatif pourra être, éventuellement, toléré 
place de Tourcoing;

k) dans la section Haubourdin-Lille, la Sté pétitionnaire ne 
pourra accepter aucun voyageur à destination d’un point quelconque 
de cette section.

C - Ligne Lille-Aire sur la Lys via Armentières.

l) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les mêmes 
artères que pour le service Lille-Boulogne-sur-Mer;

m) un arrêt facultatif pourra éventuellement être toléré place 
de Tourcoing;

n) dans la section Lomme-Lille, la Sté pétitionnaire ne pourra 
accepter aucun voyageur à destination d’un point quelconque de cet
te section.

D - Ligne Lille-Armentières.

o) sur le territoire de Lille, le véhicule empruntera les 
mêmes artères que pour le service Lille-Boulogne sur Mer;
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b) un arrêt facultatif pourra, éventuellement, être toléré 

place de Tourcoing;
c) dans la section Lomme-Lille, la Sté pétitionnaire ne pourra 

accepter aucun voyageur à destination d'un point quelconque de cet
te section.

B ~ Ligne Lille - Saint Pol via Bruay.
d) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les mêmes 

artères que pour le service Lille-Béthune et Bruay;
e) un arrêt facultatif pourra être toléré, éventuellement, 

place de Tourcoing;
f) dans la section Haubourdin-Lille, laSté pétitionnaire ne 

pourra accepter aucun voyageur à destination d'un point quelconque 
de cettê section.

F ” Ligne Lille-Hazebrouck via Armentières.

g) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les mêmes 
artères que pour le service Lille-Boulogne sur Mer;

h) un arrêt facultatif pourra être toléré, éventuellement, 
place de Tourcoing;

i) dans la section Lille-Lomme. la Sté pétitionnaire ne pourra 
accepter aucun voyageur à destination d'un point quelconque de cet
te section.

7°*“ Création d'un service d'autobus Lille-Arras via Pont à Marcq et 
Louai - Sté des transports Citroën, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves re
prises ci-après :

a) sur le territoire de Lille, la voiture empruntera les artè
res^ ci-après : rue du Molinel, bd de la Liberté, bd des Ecoles, rue 
de Maubeuge, rue de Douai, rue Armand Carrel, rue du Faubourg de 
Douai;

b) survie territoire, de Lille, un arrêt facultatif pourra éven
tuellement être autorisé à l'angle de la rue de Maubeuge et de la 
rue de Valenciennes;

c) dans la section Ronchin-Lille, les pétitionnaires ne pour
ront accepter aucun voyageur à destination d'un point quelconque 
de cette section.

8°- Modification d'itinéraire pour le service Lille-Haubourdin via 
Ancoisne. M.7erhaeghe„ pétitionnaire.

La Commission estime qu'il y a lieu de répondre à M.Jouveneaux 
qu'il n'est pas possible d'apporter de tempérament aux dispositions 
de 1!arreté du 4 Juin 1932 et que, dans ces conditions, l'arrêté 
dJautorisation accordé préalablement à M.Verhaeghe doit être modi
fié suivant les prescriptions de l'arrêté précité. 

*

9 c - Installation d'une rompe fixe mesureuse d'essence 13 rue de
1'^Orphéon en remplacement d'une auto-pompe. M.Richard et Cie, 

' pétitionnaires.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves habi
tuelles «

10 ° - Installation d'une pompe fixe mesureuse d'essence 304 rue Natio
nale^ MoMaurice Dubois, garagiste, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable sous les réserves habi
tuelles «
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11° Installation d’une pompe fixe mesureùse d’.essence 4 et"6 rue 
Jordaens à Lille .MMc.FLIFO et DÛVINaGE,garagistes.pétitionnaires.

La Commission donne un avis favorbale sous les réserves habituelles.

12 0 ~Etablissement^d‘une canali s atioh de 30C m/m pour 1 ’ alimentation 
du réservoir de la Ma~deleiner

La Commission donne un avis favorable au projet sous réserve de 
demander l’avis du Service des Eaux.

13° Dégradations commises aux trottoirs par la chute de marchandises 
lourdes. Mesures à prendre»

La Commission donne un avis favorable au projet d’arrêté présenté.

14° Stationnement~de marchand frites Bd.des Ecoles angle du Bd.Louis 
XIV.M. Derain pétitionnaire^“ “ — —— ——; - - ----

La Commission estime qu’elle n’a pas d’avis à donner puisqu’il s’agit 
d’un stationnement pendant la durée de la Foire Commerciale,période pen
dant laquelle tout stationnement est interdit.

15° Stationnement sur la Voie Publique.M.Ereoli ni.pé t itionnai re

La Commission donne un avis favorable sous réserve que le station
nement aura lieu rue Dubrunfaut à au moins 10 m.on retrait de la rue 
Pierre Legrand.

160 Vente de fleurs sur le trottoir 3 rue du Faubourg des _Postes. 
M.HOrnain,petit ionnai re□

Considérant qu’il s’agit d’une occupation accidentelle,la Commisâon 
d’un avis favorable.

17° Barricadage sur la voie publique„Réclamations,.,

Considérant que les barri codages ne doivent être établis que pondant 
l’exécution des travaux,la Commission propose d’appliquer l’article 320 
du Code des Arrêtés municipaux,et de mettre en demeure MM*Delespierre et 
Agrafel d’avoir à supprimer dans les quarante huit heures la palissade 
qu’ils ont fait établir rues Faidherbe et de Paris au droit du Carlton.,

18° Installation d’appareils de publicité par projections lumineuses.
_ , ****^1 \ *"1 1 1............................1 r* -1 lu.r. ■ ■ J -"•> ir- -TJ J ■ lia ■ i ■ un ■ ■ wi ■■■ . i^—»« il ■■ m r wniw,. «n. iwm u» «.m ii.hhi .< i..iurw- .. ■ -...... - - ■ — — -■-------- r--,----, ,M. Eugene Jehm, petit ionnair e.

L’Administration Municipale ayant à différentes reprises donné un avis 
défavorable pour pareilles emprises,la Commission estime qu’il y a lieu 

de maintenir les décisions prises antérieurement et de répondre en ce sens 
au pétitionnaire.

19 ° Stationnement des au tobu s ru e■Enr i co Ferri.Réclamation collective.

La Commission propose de répondre aux pétitionnaires que la sftuât ion 
actuelle n’est que provisoire et qu'avec les voies nouvelles créées pour 
la Foire Commerciale5le terminus des autocars sera-appelé à être-modifié«

20 ° Circulation.Demande de dérogation aux arrêtés en vigueur.
M.De smont s7p é t i. t i o nna i r e c

La Commission estime qu’il y a lieu de répondre à M,DESMONTS qu’aucura 
dérogation ne peut être apportée aux réglements en vigueur»



21 ° Demande d’é t ab lis sse me nt_ dj u. n__ax r êt_alterné rue des Débris St 
Etienne. M.Léon Guidezpétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable au rétablissement d’un arret 
alterné rue des Débris St Etienne.

22° Arrêt alterné rue des Trois 'Couronnes..Réclamâtion de M.Dervaux,

La Commission maintient ses decisions prises antérieurement c’est- 
à-dire établissement d’un arrêt alterné.

23° Demande de suppression du sens unique de la rue de Flandr_e_._ 
Int erve nt ion de M « Mar c e 1 Du j a rdi n <,

La création d’un sens unique dans la rue de Flandre est consécutive 
à l’établissement d’un sens unique rue Manuel,lequel a été demandé^par. 
un groupe de commerçants. D’autre part la rue de Flandre est très^étroite 
et une réglementation de la circulation s’imposait pour cette artère.

Dans ces conditions,la Commission estime qu’il y a lieu de maintenir 
les mesures prises antérieurement et de répondre dans ce sens à M.Marcel 
Dujardin.

24° Enlèvement ou déplacement d’ùn pylône de tramways.Réclamation 
d’un groupe de commercant s de la rue au Long Pot et adjacentes.

- ,  C-->| , - . -P - - -, - r----   ^».^...«-1«=».-—'

La Commission donne au point de vue circulation un avis favorable 
au déplacement du pylône incriminé et décide de transmettre la réclama
tion à la Commission des Services Concédés.

2 5 0 ’Et äb I i s sëment~d’üné ~ do ub1 e v o i é ru e du Priez Cie des Tramways 
Electriques de Lille et de sa banlieue,concessionnaire.

La Commission donne un avis favorable au projet présenté,etdécide 
de transmettre le dossier à la Commission des Services Concédés à toutes 
fins utiles.

2 6° Tramways. Modification de parcours des lignes OoR.X«

La Commission après avoir pris connaissance du dossier,maintient 
les avis favorables donnés antérieurement*

La question de création ou de modification de sens unique sera 
étudiée et les arrêtés réglementant la circulation interviendront en 
temps utile et en concordance avec 1 ■'implantation des voies.

270 " Signalisation., Offres de miroirs rétroviseurs et de panneaux 
de signalisation par NLlouis Delattre.

Dans le but d’améliorer la circulation dans le centre de la Ville 
et de se conformer aux conditions de la convention de Genève et des 
circulaires ministérielles du II Août 1932,1a Commission décide de faire 
placer un miroir rétroviseur à titre d’essai et de coïsmander

25 panneaux - sens unique
25 panneaux - sens obligatoire
6 panneaux - interdiction de stationner

La dépense devant en résulter sera à imputer sur l’ârticle 23 du 
B.E.



. _ . .. . _ 6.-

28° ^lles de signalisation. Offres de M.Casano,

Après , avoir pri s ..connais sane e des offres qui lui ont été faites 
la Commission a estimé quTil n’y avait pas lieu de 2e s retenir pour 
le moment.

2 9 ° Installation^ d’un gar age souterrain 
Propositions de M.Florin, ' ~ ” ~~

Place de la République

•Après, avoir entendu les explications peu précises de M.Florin 
la tCommissi on a estimé que l’accès du garage devrait être placé en 
bordure^de la chaussée longeant le Palais des Beaux Arts -'le garage 
devant etre situé sous le terre plein côté Palais des Beaux-Arts -

En principe,la Commission donne un avis favorable à l’idée pre
sentee. et demande que l’Administration Municipale veuille bien émettre 
son avis a ce sujet» Dans 1 ’ affirma tive, la question sera reprise dans 
son ensemble et mise au point. P

Seance levée à 12 heures.

Le Secrétaire, 
Mou tie r,

Vu et soumis à 
M.l’Adjoint Spriet

Lille le 13/7/33

P.Cochez



réunis le mardi 19 Septembre 1933? à 9 heures 30? dans le cabinet de 
M. le Directeur des Travaux Municipaux sous la présidence de M.
1‘adjoint Spriet»

Eta ient pré s ent s M.M. Spriet, Adjoint au Maire 
Bour, Conseiller municipal 
Vautrin, d°

A s s is tai e nt égal ement z
M'.M» Cochez, Directeur des Travaux Municipau:

Moutier, Ingénieur des T.P.E., Chef du 
Service de la Voie Publique et du Dé
mantèlement

Piacentini, Commandant des Gardiens de 
la Paix

Duflot» Inspecteur-Voyer
Dele salle, Officier de Paix»

1° -pr o cè s-ve rba 1 de la réunion _d~u__9_ Ma i__ I_933 »

Adopté sans observation

2 ° Stationnement de véhicules sur la voie publique » Contravention 
Defivês,, pour stationnement automobilé~face_.au._N2. 138~~ôue'"dê~Pa- 
ris » ““ .... ... ............ .......

A la^demande de M. le Secrétaire Général de la Mairie, la Com
mission decide le renvoi de i*affaire pour information complémen
taire en ce qui concerne le stationnement au droit de l’habitation 
personnelle »

3 ° Pose ' de janneaux de publicité s tu.1 les becs de gaz et réverbères 
situés sur la voie publique. Intervention de M» Christiaens de 
1*Union Lilloise du Commercé et' de~ la Per'ite'_Tiiôustr.ieé ~

La Commission de la Voie Publique nfa jamais été hostile, en 
principe, à ce mode de publiciré»

Elle estime que tous les appareils de signalisation ne doivent 
présenter aucune publicité»'

Mais, pour des appareils sur les lampadaires, consoles de gaz, 
etc»»., elle ne fait^aucune objection de principe, pourvu que les 
appareils soient posés dans le sens opposé à celui de la circulation, 
que le caractère esthétique de ces appareils soit pris en considéra
tion, et que les mesures de publicité ne soient pas de nature à nuir; 
à un commerçant voisin»

La Commission de la Voie Publique est donc d’avis de poursuivre 
les pourparlers avec les Publicités Officielles, en accord avec 
1’Union Lilloise du Commerce et de la Petite Industrie»

é-° 81avionnement pour y ent~ tede noix sur la voie pub 1 ique » Int ervei - 
tion de M» Brode! eh faveur de “M» Ëmpï^,_jqé’ti^qimaj.re »

La Commission donne un avis favorable au point de vue circula— 
tien & demande de stationnement pour vente de noi.x rue Eaidherbe 
coté Nos pairs, sous réserve que le pétitionnaire soit adossé contre 
un pylône de tramways ou un lampadaire»
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5 °~ Stationnement pour vente de frites sur la voie publique., 
rue Mourmant - Mme Cuvelier, pétitionnaire»—

Considérant l’exiguïté des trottoirs et l’intensité de la 
circulation qui s’exerce dans cette artère, la Commission donne 
un avis défavorable à ce stationnement.

6 ° - Stationnement d’une voiture à usage de friterie, pen
dant la nuit ? sur la voie publique, rue du Bombardement - 
M. Béc kae rt, pét ït iônnaïr e . -

Considérant que l’Administration Municipale a, depuis long
temps. décidé de ne plus laisser stationner la nuit; les voitures 
de marchands de frites sur la voie publique, la Commission donne 
un avis défavorable à la demande présentée par M. Béckaert et 
estime, bien que la rue du Bombardement, soit une voie publique 
sans circulation, qu'il y a lieu d’inviter l’intéressé à cher
cher une remise pour sa voiture.

7 °- Stationnement de taxis - Paiement des droits - Réclama
tion de M. Henri Huyghe.-

La Commission de la Voie Publique estime que la question 
’’recouvrement des droits de stationnement” ne rentre pas dans 
ses attributions; en conséquence, elle décide de transmettre la 
réclamation de M. Huyghe à la Commission des finances à toutes 
fins utiles.

8 ° - Taxis - Limitation du nombre de stationnement s.-, Deman- 
de de réduction du nombre de voitures — M. Douchet, pétitionnaire

La Commission de la Voie Publique estime que les proposi
tions de M. Bouchet sont de nature à engendrer le chômage et 
cl on ne? un avis nettement défavorable aux suggestions présentées 
par le pétitionnaire.

Pompe fixe mesureuse d’essence,^6 rue de Tournai — 
Demande de transfert d’autorisation par M. Cour mont-Prin.-

Avis favorable.

100- Remplacement d’une pompe fixe mesureuse d’essence, 23, 
rue Br é ci. éric Mottez — M. Deroose — pétitionnaire.—

Avis favorable.

II°- Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence, 78? 
rue des Stations - Société Electric-Auto , pétitionnaire

Avis favorable.

12°- Installation d’une pompe fixe mesureuse d’essence, rue 
Halèvy, retour du 40 rue d’Isly - M. Vincent, pétitionnaire.—

Av is f av or1 ab le .

13 ° - Ins t allati on d’une p ompe ~ f ixe me sureu se d’c s senc e, 
108 bis Boulevard de la Liberté - M. Vanglart, pétitionnaire.-

Avis favorable.

14°- Installât!on d’une pompe mobile mesureuse d’essence, 
169 avenue de Dunkerque - M. Paul Vandeputte, pétitionnairea-

Avis f avor ab le .
15°.
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150~ Installation d’une pompe mobile mesureuse d’essence, 20 

rue du Faubourg; d’Arras- Mo Cianti, pétitionnaire .-
An is f av o rab le .

160- Création de Passages cloutés au carrefour des rues de 
Douai, Arras et Solférino - Fernande de M.le Conseiller Philippe 
Martin

"~^a Commission donne un avis favor foie à la réalisation des 
passages cloutés demandés; accorde un droit de priorité à l’exécu
tion des travaux et décide de répondre en ce sens à M.le Conseiller 
Ph. Martin.

I?°- Circulation - Demande de désignation d’un poste fixe 
d’agent de la circulation au carrefour des rues de Douai et d’ArraS' 
Demande de M.le Conseiller Paillote Martin.-

"""Apres avoir pris connaissance des observât!onsprésentées par
le service de la. Police, la Commission estime qu’il y a lieu de 
répondre à M.qe Conseiller Ph. Martin en lui signalant que le Ser
vice de la Police ne dispose pas d’un personnel suffisant pour éta
blir à ce carrefour un poste fixe d’agent attaché à la circulation.
Toutefois, dans la mesure des disponibilités 
cycliste de la circulation sera désigné pour 
lance à cet endroit .

un agent de la brigade 
exercer une 'surveil-

18° - Installation de passages pour piétons - Observation de
M. 1’Ad j o int Wi11ems .-

Après avoir pris connaissance d’une suggestion de M. 1’Adjoint 
Willems, tendant à ce que les passages cloutés soient établis per
pendiculairement aux trottoirs, façon de procéder qui apporterait 
une réduction sensible de la dépense de par la diminution du nombre 
de plots employés et de la réduction du prix des travaux, la Commis
sion de la Voie publique estime que les passages cloutés doivent étr 
établis suivant le sens de la circulation des piétons pour éviter 
les embarras de circulation sur les trottoirs sans obliger les pié
tons à faire un parcours supplémentaire .

I9°- Demande d’établissement d’un sens unique rue Molière et
rue de Rocroi - M. Van Wolput, pétitionnaire .-

La Commission donne, en principe, un avis favorable à la demand 
présentée par M» Van Wolput, toutefois, elle estime qu’il y a lieu 
de demander l’avis de M.Dehove, président de la Commission des Ser
vices Concédés, ces sens uniques à créer devant entrainer une modi
fication de l’itinéraire des autobus de la C° des Tramways de Lille
effectuant les services des lignes N°s I et 2 .

20°- Circulation d’autobus dans le quartier Saint-Sauveur - 
Réclamation de M. Samier .-
Satisfaction ayant été donnée au pétitionnaire ?

I°-par les instructions données par la Société des Transports 
Citroën en vue de réprimer l’usage abusif des klaxons ,

2°- par la modification d’itinéraire pour l’accès et la sortie 
des véhicules de ladite Société à sa gare de départ, la Commission 
estime qu’il n’y a pas lieu momentanément de poursuivre la requête .

2jo_ Transport en commun - Intervention de M. le Conseiller 
Lahaye.-

Apres avoir pris connaissance des suggestions présentées par
M. le Conseiller K. Lahaye, la Commission estime que seule la 
question de la circulation des autobus est de son ressort. Elle 
propose de maintenir les mesures prises dernièrement par le Service



de la Police c’est à dire de demander à la Sté des Transports Citroën 
de réduire la vitesse des véhicules dans le secteur de la Gare.

22° - Stationnement d’autobus rue Enrico Ferri - Réclamation de M.M.Cro- in m h--- ■»■ii.—Mm—wmw» -    w—iii I ■■ ■« ■ imi—i. i ■ ni—. ■ ■■ .mil ... ■ i »» n ■»■■■
mar et Lebargy...• -
La Commission adopte les propositions du Service de la Police,c’est 

à dire donne un avis favorable au stationnement des autobus sur la chaus
sée contre le terre-plein situé entre la rue Enrico Ferri, le Boulevard 
de Ceinture, la rue Gustave Delory prolongée et à droite de cette der
nière artère8 
23 °- Circulât ion JP la ce de Strasbourg - Réclamation de Ii. Méert.-

La Commission estime que des instructions doivent être données au 
Service de la Police en vue de faire ralentir les véhicules à cet en
droit •
S42r_Installation__de corbeilles à panier sur la Voie Publique - Offres . 

de services des Etablissements Krieg et Zivy.-
Le Conseil Municipal ayant autorisé la Sté la Publicité Nationale 

à placer à titre gratuit des corbeilles à papier, la Commission estime 
qu’il n’y a pas lieu de retenir l’offre présentée par les pétitionnaires.

25°_-_ Signalisation - Gonioviseur Berst
La Commission charge le service de la Voie Publique de demander 

des plans, croquis, cotes et prix, afin de pouvoir statuer sur cette 
question.

26°- Installation d’appareils de publicité par projections lumineuses - 
M.„JehinA pétitionnaire.-
La Commission estime que les trottoirs sont trop étroits dans la 

rue de Béthune, que d’autre part, l’intensité de la circulation et la 
présence d’une voie de tramways dans cette artère seraient de nature à 
provoquer des accidents. De plus, 1’Administration Municipale ayant à 
différentes reprises donné un avis défavorable pour l’installation de 
semblables emprises, la Commission décide de maintenir les avis préala
blement émis 

22° - Questions diverses :
1JTÏ îe Conseiller "Bour signale que les cyclistes.circulent.sou

vent en peloton» La Commission décide cîe signaler le fait au service de 
la Police afin que celui-ci intervienne utilement.

B) Modification de la. Place Philippe Lebon. La Commission décide 
de faire installer des passages cloutés dans la traversée des rues ac
cédant sur cette place et d’autre part, de faire établir 2 passages 
cloutés transversaux l’un dans la direction rue Nicolas Leblanc - Rue 
d’Artois - l’autre rue Jean Bart - Rue des Pyramides.

Séance levée à 12 heures.

Le Secrétaire,

Vu et soumis à M.l’Adjoint Spriet, Signé? 1IOUTIER. 
25/9/33

signé? COCHEZ.
Vur 

L’Adjoint délégué,

signé? SPRIET
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Étaient présents: M.M. Spri
Bout

, adjoint au Maire , 
Conseiller Municipal.

M.M. Brodel,
Vautr in

■ gaiement :

c o n se i 11 er mun i c ipa 1 
conseiller municipal

M.M. Cochez, directeur des Travaux Municipaux, 
Moutier, -ngenieur.des T.P.E., Chef du Service de 1 

, „ 01e Pu-O^-ique et du Démantèlement
OvNe11 des Chiens de la Paix,
u^t)ie, officier de Paix,
Dufloc, ins pe c leur- voye r „

—— -----MMUJlifLl du 19 Septembre Ie Aaopue sans observation. ’ ’ —  ------—~~~J
O St a t i o nu eme n t  d e vc j

Contrayention Pau 1'"T 
La Commis s ion ô”ë~Ta~VôTe 
tiornement des véhicules 
57 du Code des Arrêtés Tv

âUjQ^oki.les sur , la Voie Publique

: Publ
3 est. réglementé par les articles ïf“et 
municipaux. L’article 57 rp-rifnma i -oo dispositions do ’! ? pr-ti ni « TT o/ reniorce las

'PeiTp-j cellpo r> î ? . -- en ce qui c one erne certaines voies,
rio e, U 1 oi t T p£S comprise la portion de! la rue de Pa
tins de 1-artîcîe LoN^M d® L Defives; mais les disposi
tionnement sur la vie nuMimfel^éLU’ d’auV? Parb le sta~ 
l’article II du Code de ïa Se ^i ?—^ regmmenté par 
sur la A/oie Publique sans m.o

a revu la question

interdit tout stationnement 
uii legitime.

xi n’a jamais été 
transformer la voie pub 
indéfiniment sa voiture 
etre considéré comme motif légitime.

admi s çLcie le lait par un particulier de 
on garage et de laisser stationner 
vaquer à ses occupation pouvait

En tous cas, la Police eo. «u 
liser Qn vertu du Code de la Route, 
cette application, sous le contrôle 
que «

est tout à fait qualifiée pour verba- 
Erle est. en ce qui concerne 
du Procureur de la. Rénubli-

Si le procès-verbal avait été 
pas en^simple police que M. DefiVes 
le in ounal Correctionnel pour outrages à agent

adressé au Parquet, ce n’est 
aurait comparu,' mais, devant



Il y a, en effet, quelque chose de beaucoup plus grave pour 
M. Defives que le stationnement indu de son véhicule : c’est son 
attitude devant un agent de la. Circulation. Ceux-ci qui sont en 
nombre trop restreint, ont déjà assez de difficultés à accomplir 
leur mission sans encore de voir exposés à être bafoués par des 
part ic uli ers •

Si aucune suite n’est donnée à des procès-verbaux de ce genre, 
on no pourra pas s’étonner si, par la suite, le service en souffre 
oc'ns i dé ra b lament •

3°- Transfert d’autorisation de pompe mesureuse d’essence 119 
rue de Douai - Sté des Transports Citroën, pétitionnaire.

La Commission donne un avis favorable au transfert sollicité.

4°- Installation dgune pompe fixe mesureuse d’essênco, 86 Rue 
Pierre Legrand, m. Blare 1, pétitionnaire.

Avis f avorable .

o°- Kiosques à journaux - Htelags supplémentaire. lues sag eri es
Hache tte , pe titi onnaires.

Tenant compte de la décision prise par le Conseil d’Administra- 
tien au cours do sa séance du 5 Décembre 1932, la Commission donne 
un avis favorable à l’installation d’étalages extérieurs uniformes 
ayant I m 25 de longueur et 0 m 65 de largeur, sauf pour le Place 
de la République où une emprise de I m 50 sur I m 50 peut etre 
acc or dée •

6°- Installation d’un refuge rue de Tournai au terminus de la 
1i gne G. B.

La Commission donne un avis favorable au projet présenté et 
transmet le dossier à la Commission des Travaux à toutes fins 
uti les *

7 °- S ta ti onneme nt de mer chu nds de qua très a iso ns, s ur ...IfL Vjli e 
Publique - M. Louis Rogge man et fee Sanctorum, petitipimeir^esj.

La Commission précise à nouveau qu’elle est résolument hcé ti'l 
en raison des nécessités de la circulation, a 1’ installation o.e 

la voie publique. Mais, étant donné les 
;e s et les précédents, elle déclare que la présence des mar- 

Louis Roggeman^ face au 118 de la rue 
e Louise Sanctorum, rue de l’Espérance-, 

eut or i sa ti ons préc éde 
'elle émet un avis favorable 
eront distants de 10 m nu 

la bordure du trottoir de la rue 

nouveaux emplacements sur 
us agi 
chauds de quatre saisons 
Pierre Legrand et de Med 
ne présente pas plus d’inconvénient que les 
ment accordées. Dans des conditions 
sous réserve que les stationnements 
minimum de l’arête extérieure d
ad je ce nte .

8°- Friterie sur la voie publique 94 rue de Lonnoy^JitDo^lœjlc 
petit! onnn ire .

Considérant qu’un brasero installé sur le trottoir serait de 
nature non seulement à gêner la circulation mais pourrait apa lerne 
être une source d’accidents, qu’au surplus, ce genre de commerce , 
n’est pas repris dans la liste des comme rcos-accès so ires suscepti 
blés d’être autorisés à la terrasse des cafés, la Commission denn 
un a, vis dé favor ab 1 e.



9 ° installation d1 une friterie 54 rue du Molinel - M.Notteau, 
pe titionnaire,

La Commission donne un avis favorable à l’installation pro
jetée sous réserve que celle-ci soit admise par la Commission de 
Sécurité et que la. saillie de l’emprise ne soit pas supérieure à 
0m40 o

10 0 St a t i o nneme nt _d ’ autocars rue de Tournai - Sté Indus - 
tri e 1 le ji es^Transports Automobiles“ Régionaux, Spéti
tionnaire o

La Commission fait sien l’avis du service de la Police, c’est- 
à-dire que l’arrêt des auuocars au droit de la pompe à essence 
peut être effectué uniquement pour le ravitaillement en essence 
et non pour la. descente ou la montée des voyageurs o

11° Publicité par projections lumineuses, Palmen Publicité, 
Sté pétitionnaire,

La Commission, après avoir à nouveau examiné la requête de 
Mo Jehin, maintient ses avis défavorables précédemment donnés, ce, 
en raison de l’intensité de la circulation s’exerçant rue de Bé
thune et des décisions prises antérieurement par le Conseil d’Ad-
m inistration.

12° Taxis. Stationnement. Réclamation du Syndicat Confédéré 
d è s Chauffeurs d e taxi s et cochers de fiacres reunis,

La Commission décide de transmettre la réclamation à la Com
mission de Discipline des Chauffeurs de taxis, laquelle se réu
nira le mardi 14 Novembre 1955 ,

15° Installai!on de corbeilles à papier sur la voie publioue 
.Sté la. Publicité Nationale à Anvers, pétitionnaire.

La Commission a pris connaissance de la. liste des emplace
ments proposés par la Sté permissionnaire. Elle décide de rester 
dans les limites des décisions prises antérieurement et de deman
der l’avis du service de !■’éclairage en vue des modifications à 
apporter ultérieurement à l’éclairage public.

14° Bascules automatiques pèse-personnes. Changement d’appa
reils .

La Commission donne un avis favorable à la substitution des 
bascules à tickets aux bascules à aiguilles, l'encombrement étant 
le même dans les deux cas et les nouveaux appareils plus esthéti
ques que les anciens.

15° Installation d’une colonne-affiche sur la voie publique 
Paris-Provincé-PublïcïteV Sté pétitionnaire.

La Çomnrissi on donne un avis favorable au transfert square 
Morrisson de la colonne située au préalable rue Pierre Dupont, 
laquelle a du être enlevée par suite de l’exécution des travaux 
de voirie.

16° Signalisation, Fourniture de plaques -  ....      ••• ——« Don de 1’A.C.N.P.

La Commission décide d’adresser à M. le Président de
1’A.C.N.F. s.es remerciements et charge le service de la Voie Pu
blique de poser lesdits panneaux aux endroits qui seront fixés
d’accord avec M. le Commissaire Central de Police,



'° — Signalisation —Gonioviseur Berste — Verreries de 
Gce tzenbruck, pétitionnaire s ' - '  ~ "

Considérant que cet appareil devrait être placé à une hau 
telle que les conducteurs des différents véhiculés ne pourrais 
le voirj et vu son prix trop élevé, la Commission estime qu’il, 
n’y a pas lieu de donner suite aux of ires qui lui ont été fair

18°- Voeux.

M,le^Conseiller Bour présente un voeu rendant à améliorer 
visibilité de la circulation au carrefour des rues du faubourg 
de Roubaix, de la Louviere et St Gabriel7 Afin d’éviter le ret 
des accidents qui se sont produits nombreux en cet endroit. [g 
Conseiller Bour préconisé la création d’un pan coupé à l’ancie: 
poste des pompiers situe a l’angle de la rue du faubourg de ïlo 
baix et de la rue Saint—Gabriel »

La Commission, à l’unanimité, admet ce voeu et demande à 
qu’il soit transmis a la Commission des Travaux à toutes fins 
utiles «

Séance levée à 111145 

Le Secrétaire,

I'/OÜTIER



°E Lilli

mmission de la Voie Publique du 19 Décembre 1933

Messieurs les membres de la Commission de la 
se sont réunis le mardi 19 Décembre 1933, à 9h3S dens 
de M. le Directeur des Travaux, sous la présidence de 
Spriet .

Voie Publique 
le cabinet 
M. 1’Adjoint
le

Etaient présents g

M.M. Spriet, Adjoint au Maire,
Bout, Conseiller Municipal.
Vautrin, d°

Als* sent ? M. Brodel, Conseiller Municipal

Assistaient également à la réunion ;

M.M, Cochez, Directeur des Iravaux Municipaux
Moutier, Ingénieur des T,P.E. Chef du~Service de la Voie 

Publique et du Démantèlement ,
Duflet, Inspecteur Voyer.
Orbie, Officier de Paix

. de la réunion du 31 Octobre 1933

tic». aux,ré?01ujiys Prises par le Conseil d'Administra-
uiom au cours ce sa reunion du 4 Décembre 1933 ;

n 4— automobiles sur la Voie PubliqueiQ^Vr^ventioK^efiVes_c- Mo 1sAdjoint"Spriet maintient "1 »avis qu’il 
a donne en accord unanime avec les membres de la Commission d^ la 
Vois Publique, fc’est du reste l’avis de M.le Doyen Drr- e-i-; qq ne

en etre autrement. On ne peut considérer, au oon sens et en 
droit, comme motif legiuime, un stationnement de fait ?v> r un nronrié- 
SedFb hTÂ la Pie p?b1^ en m garage et -ai^e âa voi- 
turc de 12 h a I?h20, soit pendant plus de cinq heures sur la voie 
publique et sans gardien c

, DI ajoute zsi stationnement de ce genre n’était nas 
prera et reprimé par le Code des Arrêtés Municipaux, il continue- 
Falt a bey? Par les dispositions du Code de la Route, que la no-. 
SoSno °t» Ar/J''-’re JesP9cVer, dispositions que, d’après la jurispru-

* 1 AdmH^9straL10rL Municipale peut aggraver, mais ne peut en 
aucun cas, attexuer . '

à Jjglages, supplémentaires - Messageries
.Hg_clie.tte , ».pétitionnaire a~ Suive a 1 ’intervention de M. ï’Adjoint 

la Comission estime que les étalages supplémentaires, 
seiont passibles dupaiement au droit de voirie fixé à l’article 102 
^ection I, paragraphe 8 du Code des Arretés Municipaux, soit 0.50 à’ 
0.75 par m2 et par jour suivant les lieux .

n .°) âLo-Dio^ement d^e^archands des quatre saisons sur la Voie 
BïDtÎdDi ‘1/^ ^^^^^fee^anq^orum,. pétïtionnàires la C JMiSTssioa 
maintient son avis et ne pourra que se féliciter d’uîTTefus oui



sera opposé à la demande par le service compétent, en l’espèce, par 
le Service clés Halles et Marchés «

d) Etablissement d’un pan coupé à l’ancien poste des pompiers 
à l8 angle dela.rue/ St Gabriel « la Commission decide de transmettre 
le dossier au "Service du Pavage et à la deuxième Commission à toutes 
fins utiles .

2°- Service d'’autobus entre Lille et Leryicq exploité par 
18 E. L ,R .T / - Sitervention dë"Tf7 18 Ingénie’ur ""en“ Chef 'du départ ëment 
du Nord En raison des circonstances présentées, la Commission 
ne voit aucun inconvénient, au point de vue circulation, à ce que 
satisfaction soit donnée au désir exprimé par M. 1’ Ingenieur en 
Chef. Elle décide de retourner le dossier à II. le Conseiller Dehove 
président de la Commission des Services Concédés .

3 ° - Mo d if ica bi on de trajet des Services d’autobiis-Lambersart 
R on chin et "Tarnbe rsar t-E ive s « C° Electrique de Lille et de sa Ban
lieue, pétitionnaire Ta Commis s ion ""donne un avis ""favorable au 
projet pre s ente' .""T outef o is, elle estime qu’il y aurait lieu de 
prévoir un sens unique dans la rue de la Monnaie, attendu qu’il 
s’exerce une circulation très intense dans cette artère et qu’un 
sens unique sera établi dans cette voie, lors de la modification 
de la boucle des tramways O.R.Z.

4° - Etablissement d’une ligne d’auto bus entre. Lille et Ho eux 
les^ Mines . Ta~ C ommi s s i on donne "un avis favorab lê~sous le s’reserves 
habituelles .

3° - Etablissement, d’un g.ervice d’autobus entre Epie chin (.Bel
gique) et Lille "7* M_.„ Henr £'Lerôna pét iiionnaire .- .La Comraissi on 
donne un avis favor /öle sous les réserves habituelles .

6°~ Etablissement d’un Service d’autobus entre, Lille^Aubers< 
M. Jules Accou, pétitionnaire TeTCoLimission donne un "avis favo
rable sous lesreserves habituelles .

7°- Etablissement d’un Service d’Autobus entre Lille et la Panne 
M. Marcel Vandermeersch, pétitionnaire Ta Commission donne un 
avis favorable sous les réserves habituelles .

8e- Etablissement d’une pompe fixe mesureuse d’essence, 22 rue 
sly. Alphonse. Biebuyck, pétitionnaire.- Avis favorable .

9^-Installation d’une pompe .fixe,mesureuse d’essence. Boulevard 
Php in p-o8. M., J. Orépin, pétitionnaire Avis favor IbTe ;

10°- Transfert d’autorisation pour pompe fixe mesureuse d’essen- 
c e, rue d e"TLourna i, ' retour "du ~N g'~"L de" la rue,, du Mol ine I - M. Joseph 
ET urn, pe t it i onnair e " T- “ Avis favorable .

IIe- Installation d’une pompe mobile mesureuse d’essence, I46ter 
Boulevard Victor Huge - M. Verdier, pétitionnaire Avis favorable.

12°-. Reconstruction d’ un trottoir 2gJ-g^5.. me . Nationale à Lille . 
Etablissement d’un packièr. Société™!’Economique , petitionnaire 
Etant donne que la limitation du palier ne présenterait aucun avan
tage pour la Société pétitionnaire, pour les usagers ou pour la ciré 
culation, la Commission estime qu’elle ne peut donner un avis favo
rable à la création dudit palier. Toutefois, elle ne voit aucun 
inconvénient à ce que le trottoir soit reconstruit suivant le profil 
normal .



13°- Stationiiement de voiture de marchand de frites sur la Voie Publique» 1k Beckaert "petit iqnnajre ~ La Commission ne 
peut émettre qu’un avis en application des règlements en vigueur, 
lesquels doivent être suivis »

Toutefois, tout en reconnaissant qu’au point de vue circula
tion, le stationnement n’apporte aucune gêne, elle laisse à M.le 
Secrétaire Général le soin de donner à l’intervention de Mo 1'Ad
joint Bompsin, la suite que doit comporter cette affaire »

14°- Installation d’une pompe fixe me sureuse d’essence,. 189? 
rue du Faubourg des Postes.- M. Leroy, pétitionnaire 8- Autoriser.

13° - Instal 1 ati on djun écran vitré 3~7.. Place de la Gare« AL 
Charles Vandenperre'7 petitïoiinaire 7- Autoriser sous reserve que 
toute publicité" sera interdite sur cette emprise , quel’écran sera 
enlevé tous les soirs et à toutesréquisitions du service de la Po
lice, que l’autorisation sera accordée à titre précaire et révoca
ble sans indemnité, à toute époque sur simple avertissement de 1’Ad
ministration Municipale .

16 °- Circulation p sens unique rue P-ocroy et rue Molière a-_ 
La Commission, ' prenant acte"de l’avis favorabld émis par M.le Pré
sident de la Commission des Services Concédés, décide de donner 
suite aux décisions prises antérieurement »

Ï7°- Stationnement sur la Voie Publique. Réclamation de Ma M. 
Guermonprez et fils » La Commission charge le service de la voie 
Publique d’étudier"la possibilité d’établir un sens unique rue 
Colbert dans la partie comprise entre la rue Léon Gambetta et la 
rue Nationale »

T8°- Pose de plaaues de signalisations à l’angle de la rue 
des Bois-Blancs et" de la rue Henri R-egnault , Reclamation de , 
Gambier. La ""Commis si on estime qu’il y a 3 autres carrefours 
plus dangereux à signaler d’autant que la circulation à cet endroit 
n’est pas très intensee La question pourra être revue ultérieurement.

190 - S ignal i s at i on urbaine lumineuse - Propositions cte M. Al
bert fertin.-' "La Commission donne un avis défavorable, desdispo- 
nibilites budgétaires ne permettant pas de supporter les frais 
d’éclairage des appareils proposés .

200- Circulation Avenue de S0ubi.se»- Voeu du Conseil d’arron
dissement — Intervention ve M.je_

La Commission decide de placer dans cette avenue des plaques 
de signalisation indiquant la vitesse maximum, de 30 Km à l’heure 
et, au Grand Tournant, des plaques mentionnant virage dangereux»

2I°- Jhssages cloutés rue Arnould de Vuez angle du Bd de la 
Liberté Pr-oposition de JH l’Adjoint Pevernay La Commission donne un avis favorable i.ux suggestions présentées par M» l’Adjoint 
Devernay .

22°- Etablissement de passages cloutés Gr nd’Place

La Commission décide d’établir des passages cloutés reliant 
le trottoir des grands cafés au nouveau terre-plein et la rue des 
Sept Agaches -à l’ancien terre-plein .



àQ-QlB QjpP-Q §..,_Ge , v ira ge s 5 — La Commission donne un avis favorable à l’installation de TI bornes de virages aux; 
carrefours ci-après ?

Bd des -“coles, angle rue de Cambrai » I borne
Carrefour des rues de Maubeuges Valenciennes et
Louai » p h

Bd Vauban, angle rue Colbert ~ p ”
Rue S@lférino, angle rue Masséna « 2 ”
Eue Solfértrw., angle rue des Rostes « I 51
Place de Béthune - p n
Rue Gambetta, angle rues Henri Kolb et
Masséna - 2 ”

24°- J&stajU^tion^^ ...refuges . la Commission décide
de placer aux abords de laoire Commerciale des bornes de refuges, 
M, le Conseiller Bour est chargé de voir la question avec le ser
vice de la Voie Publique 9

Séance levée à 12 heures I5 ,

Le Secrétaire,

signe: Moutier

le Secrétaire Général
n/I/34

signé: COCHEZ *

Vu et soumis à
M,. T’Adjoint Spriet 

signé: COCHEZ <

TO:
1’Adj o int dé1é gué ?
signé: STRIE! 6



COMMISSION DE LA VOIE PUBLIQUE

Séance du 13 Février 1934

M.M. les Membres de la Commission de la Voie Publique se sont 
réunis le mardi 13 Février 1934 à 9 heures 30 dans le bureau de 
M. lenDirecteur des Travaux Municipaux sous la présidence de M.l’Ad
joint Spriet-

Etait présent

Etait excusé:

Absents :

: M. Spriet , adjoint au Maire

M. Vautrin, conseiller municipal

M.M. Bour conseiller municipal , 
'Brodel, conseiller municipal

Assistaient également à la réunion:

M.M. Moût 1er, Ingénieur T.P.E. Chef du service de la Voie Publique 
et du Démantèlement,

Duflot, Inspecteur-voyer.

P5- Nroc ès-verbak de la réunion du 19 Décembre 19 33. Adopté sans 
observa tion.

2 ° .--..Réunion du Conseil d’Admin is trat ion du , 29_ Janvier 1934.
La Commission prend note, pour l’avenir, des observations présentées 
par M. l’adjoint Willems touchant les passages cloutés Grand’ Place.

Elle prend acte du désir exprimé par M. l’adjoint Devernay 
te rd ant à l’établissement de passages cloutés place du Théâtre entre 
le terre-plein et le boulevard Carnot; elle essaiera, dans la me
sure du possible, d’y donner satisfaction tout en faisant remarquer 
toutefois que, si les passages cloutés sent nécessaires, ils ne 
doivent pas être multipliés à l’excès ce qui pourrait apporter une 
entrave à la circulation.

3°- Fourniture de plots de signalisation., Demande d’acquisition, de 
plots. La~ Commission donne un avis favorable à l’acquisition de 
5.00Ö plots et décide de procéder à un appel d’offres en vue d’une 
adjudication restreinte -

4°- Installation de passages cloutés - Fixation des plots.
La Commission donne un avis favorable à un appel d’offres en vue 
d’une adjudication restreinte pour la pose des 5000 plots prévus 
ci-dessus.

5,°-, Fourniture de bornes de signalisation. Propositions.
La Commission donne un avis favorable à l’acquisition de 10 bornes 
et décide de procéder à un appel d’offres en vue d’une adjudication 
restreinte.

5°- Création d’un service d’autobus entre, Lille-Baisjeux et Wanneha in 
M. Antoine Loof pétitionnaire. La Commission donne un avis favora
ble sous réserve que le teminus de la ligne sera fixé avenue Chtrles 
Saint vGnant qu3 le stationnement du véhicule se fera rue Enricc 
Ferri et que, sur le territoire de Lille, la voiture empruntera 
les artères suivantes: rue Pierre Legrand, Pont supérieur, rue de 
Tournai et avenue Charles Saint Venant.



7°- Création d?un^ tor ro-plei n etd’un passage clouté ruo de 
Tournai, au terminus de la ligne B navet to. ~ ~ 

La Commission donne un avis favorable à la création d’un refuge 
Place de la Gere, face à la Banque Piérard et Eabille ainsi qu’à 
l’installation d’un passage clouté de 10 m do largeur entre le trot
toir do la banque susvisée et la voie de tramways.

8°- Aménagement du carrefour Pierre Logrnnd-Bour jemboi s-Mmis; nce 
nu lieu dit "Le Clef d’Or’’. ——— -

L\ Commission donne un avis favorable à la création d’un terre- 
plein è ce carrefour dangereux et à l’installation d’une borne de 
signalisation de refuge.

Etablissement d’un trottoir cyclable Avenue Julien Destrée.

La Commission donne, au point de vue circulation, un avis favora
ble»

.10°- Etablissement d’un passage souterrain sous la rue des M■ .nne- 
liers « k. Philippe Martin, pétitionnaire,

La Commission estime qu’au point de vue technique, la proposition 
ne parait pas être facilement réalisable; dans ces conditions il lui 
parait difficile de* pouvoir donner suite aux suggestions de M. le 
Conseiller Martin.

II°- Services d’autobus de la Cio des Tramways Electriques de. 
Lille et de s» banlieue. Modification d’itinéraire des lignes I 
8 et'3. ' ~ —  —

La Commission estime que la modification dos parcours des lignes 
d’autobus est fonction des sens uniques à établir par suite do la 
mise en service de la boucle que feront les tramways des lignes ü.R. 
X. Dans ces conditions elle ne peut statuer actuellement et transmet 
à nouveau le dossier à la Commission des Services Concédés pour pro
jet des artères à emprunter par les lignes d’autobus.

I3g- Création d’une terrasse rue des Molfonds et
retour rue des Fossés. E. Le r eu me, pétitionnaire

Considérant l’exiguïté des trottoirs (Iei50 et I m 80 ) et l’inten
sité de le circulation, 1- Commission donne un avis défavorable à 
l’installation sollicitée.

IS0- Bascules automatiques - pèse personnes. Transfert d’^yp"- r , , m,, .... . Il ,,, । ,-.***„-------------------- J    -- TitTim- r-n--ni.rn n .A - - ----  . -r - -r - -, ,,-lf ----- T-.i«ir r n-i    r-.-.—
reil-s. 1> . Dnure , agent régiona 1, pétitionna ire.

Le Commission donne un avis favorable nu transfert Place Richebé 
près du taxiphone, de l’appareil installé rue de Gond, face ^ux 
Halles St Martin, cet appareil devant disparaître par suite do- la 
démolition du susdit batiment.



-3-

14*- Pose do p?.nno^ux do publicité on divers lieux» M. Jackson, 
poti tionnaire,

Considérant que ces tableaux ne seront placés que peur des c^s 
exceptionnels, la Commis sien tonne un avis favorable sous réserve du 
paiement de la redevance afférente à ces emprises, soit 16 frs le m2 
pa. r an •

Ib°- Postes ra diophonique s. Distribution à domicile. In. Serge 
Zi s s man pé t i t i o nna i r e.

Considérant que, d’une part, les voies publiques sont- suffisam
ment encombrées pur les canalisations des services concèdes et-ces 
services publics généraux, et que d’autre part, L’Administration 
Municipale a estimé qu’il y avait lieu do poursuivre la suppression 
des lignes aériennes, la Commission ne peut que donner un avis, défavo
rable aux suggestions du pétitionnaire et retourne le dossier à toutes 
fins utiles à M. le Secrétaire Général.

Séance levée à 10 h 00

Le Secrétair

MOU HER

Vu e< Soumis à M. L’Adjoint SERIEL 

15/2/34

P. COCHEZ

VU :
L’Adjoint délégué

SERIEL



Messieurs les membres de la Commission de la Voie Publique 
se sont réunis le 27 Mars 1934 à 9 heures et demie dans le bu
reau de Mo le Directeur des Travaux Municipaux sous le prési
dence de M. l’adjoint Spriet?

Etaient presents: M^Ml Sprier, adjoint au Maire , 
Bour conseiller municipal

Ecusé : M. Vautrin, conseiller municipal,

Abs en g : M. Brodel, conseiller municipal

Assistaient également à la séance :

M.M. Cochez, directeur des Travaux M unicipaux.
Moûtier, chef du Service de la Voie Publique et du 

d é mant è lem e n t,
Piacentini, commandant des Gardiens de la paix,
Duf 1 o t, i ns ne c teur - vo y er , 
Orb ie , of fiel er de pa ix a

l-JlJ^2£ès2jrœbal_d ommission du 13 Février 1934

Adopté sans observation.,

__de__pa_s__sages__ cl ou. té s - Fourniture de plots de

La Commission decide de passer un marché pour fourniture 
5.000 plots avec la maison Morel frères laquelle nous s ^ait 

parvenir l’offre la plus intéressante.

t d e si gnal i s at i o n ur bai ne_L

La Commission prend acte du projet présenté par cl ’ Aut omobi- 
-æ~Club du Nord de la France, M. l’adjoint Spr iet ayant signalé 
pu il avait déjà adressé à ladite Société ses remerciements et 
ceux de 1’ Administration Municipale .

Signa1 is at ion des y irage s dange r eux a

La. Commission décide l’acquisition et la pose de quarante 
bornes signal à cataphotes; la dépense - soit environ 2.400 frs 
serait supportée par l’article 26 du B.E„ intitulé "Voie Publiqu

5_?A_.Signal is at ion autour _de _ 1 a_ Foire Comme relaie

„ La Commission décide de faire placer à l’angle de la rue 
G-eorges efebvre^et de l’avenue Eugène Varlin, une borne de vira
ges et 3 bornes de refuge sur les terre-pleins de la rue Georges Lefebvre. ■ - - - -



6°- Installation d’uno pompe fixe mesuronse d’ essen co 5 9 r u< 
ÊL^tojs> 1LLL Créquy ot Cornette, garagistes'," pLb i ti onnairç 

Autoriser .

7°- Installation d’uno pompe fixe mosurou^o. dj^csseiicc II? à 12r 
rue do Douai.- Flandre - Artois" - Picardie - Automobiles  
pétitionnaire .  ’ ■ - - - - - ■ --

Autoris er »

8° ..- Création d’un‘service d’autobus ontro Borek-V i 1 lc_ot I,i 1 le .
L ......Idgo n Lob as, p é t i ti onna i r ey ~ "......  “ ~ ' ... '

La Commission donne un avis favorable sous reserve:

b) le terminus de la ligno sera fixe square Jussieu et lo sta
tionnement du véhicule se fora square Dutilleul;

c) sur le territoire do Lille, la voiture empruntera, les artè
res suivantes: rue du Faubourg do‘Béthune, place des Chasseurs 
do Driant, avenue Beethoven, place Antoine Tacq, rue d 7 Isl y 
place Cormontaigne , boulevard Bigo-Danel,

, place de Tourcoing, rue Nationaxc et 
s qua x e Jus s ie u ;

d) sur le territoire do Lille, un arrêt facultatif pourrait 
eventuellement être autorisé place do Tourcoing et place dos 
Chasseurs de Driant.

„ilz__£réation_d ’un service d’autobus entre Lannoy ot Lillo - 
JM Trocoit et Cie pét i ti onnŒ^

La Commission donna un avis favorable sous les réserve- 
su ivanto s:

a') lo terminus de la ligne sera fixé avenue Charles S-.int-V 
nci.nt et le sta tionnement du véhiculé se fera rue Enri o o Forti

1)' sur le territoire de Lillo, la voiture empruntera los ar 
res suivantes: rue Pierre Legrand, traversée dos fortifie tio 
Pont Supérieur, rue de Tournai, avenue Charles Saint-Venant

°) , sur 1° territoi-re do Lille, un arrêt facultatif pourr 
even tue Home nt être autorisé au lieu dit: Douane du. Fives g 
rue Georges Lefebvre angle du boulevard do ceinture.

XQn_.J?°rvi005 1*autobus entre Roubaix-Tcurcoins-ïolluin-: i n- 
JlHH-J.:fZLL2IL£t _ Comine s - JD o mand e__do pr o lo n gerne n t d c s T i grJ s' 

pé tit i ’ ~"

La Commission no voit aucun inconvénient à ce que les vo: 
turcs do l’E.L.R.T. conduisent leurs voyageurs jusqu’au 
do la^ Foire Commerciale sous réserve do suivre les prescrly ti( 
des règles générales prises pour cetto période.



1 1°.- Services d’ autobus. Création d’arret supplummitc_irc.

La Commission donne un avis favorable à la creation d’Un 
deuxième’ arret sauf pour les lignes dont le parcours sur le ter
ritoire do Lille est assez réduit.Elle adopte lu tableau aimcxc 
au rapport présente.

1 2° . - Création, d’une gare d? autobus.Syndicat dos transporteur s 
on commun de la R_6gicm âu Nord, petitionnai re

Après avoir entendu le president du groupement intéresse, 
lequel recherche la création d’une gare pour autobus afin de 
faciliter les correspondances entre les différents services,la 
Commission estime qu’elle no peut donner un avis favorable à 
1’ occupation du terrain appartenant à la Ville et situé entre la 
rue Edouard Delosalle et la rue du Plat (ancienne Salpêtrière). 
Toutefois clic ne verrait aucun inconvénient à ce que lus auto
bus soient tous gares au meme endroit,pas très éloigné du centre 
de la Ville afin do concilier les interets des usagers et ceux 
des c nt rc p r e nsurs.

1 3° . - Stationnement d’autobus Place Sa int Qîart in : Pro posit ions 
de M.lc Conseiller marccl JjUPREÎ.

La Commission estime que la proposition do M.le Cons-cil 1er 
Duprez présente un gros intérêt au point do vue circulation mis 
soulèverait de vives critiques au point do vue esthétique général.

La disparition des Halles Saint Martin a pour but le déga
gement des installations et des aménagements du Quai de la Basse- 
Dcûle. D’autre part, il y a lieu de lier les intérêts dos usagers 
et des propriétaires d’autocars et la question est cllc-mômc 
liée aux nouvelles propositions qui seront faites au régime de 
la circulation par suite des modifications qui seront apportées 
au parcours des tramways dos lignes O.R.X.

Pour cos rai sons,la Commission estime qu’il y a lieu de 
maintenir le statu-quo.

14 ° . - Pose d’uno flèche ’’Sens Uni que” der ri ère 1 ’_Egl i se  Sa i nt- 
Mi c ho 1. Mr s Prouvée, pé t i t i o nna~ir o s~. ~ .. .............“ ”

La Commission propose de, donner satisfaction lors du rumrl';- 
cernent des plaques de signalisation.

15 0 . - Circulation. Signalisation automat iq ue o

.La Commission après avoir examine les différents projets pré
sentés a. décidé de retenir celui des Etablis semait s Georges Claude 
Paz et Silva, et de faire une étude en vue de l’appliquer au carre
four des rues do la Bourse,Lepelletier,Grande Chaussée et Place du 
Théâtre.

De meme elle charge le 
cher la possibilité d’établi: 
et de Paris un appareil de s: 
la force pub1i qu c.

Séance levée à II H. 15.
Vu et soumis à l’Adjoint Spr 

5/4/34 
signe: Cochez

service de la Voie Publique du rocher 
r au carrefour des rues dos Mm ne lier s 
ignalisation commandé par un agent de

■i q i Le Secrétaire 
Mou tier,

Vu : L’Adjoint dé1é gu é 
Spriet,



COMMISSION de la VOIE PUBLIQUE

Séance du 8 Mai 1934

M .M» les Membres de la Commission de la Voie Publique se 
sont réunis le mardi 8 Mai 1934 à 9 heures trente dans le bureau 
de M.le Directeur des Travaux Municipaux, sous la présidence de 
M.l’Adjoint Spriet.

Etaient présents : M.M. Spriet, adjoint au Maire,
Bour, conseiller municipal.

Excusés

Ab sent

: MoM6 Vautrin, conseiller municipal
Piacentini, commandant des gardiens 

de la Paix.
M. Brodel, conseiller municipal

Assistaient également à la réunion :
M»M. Cochez, directeur des Travaux Mu

nicipaux,
Moutier, Ingénieur du T.P.E., chef

du Service de la Voie Pu
blique et du Démantèlement

Orbie, Officier de Paix 
Duflot, Inspecteur-Voyer.

PROCES-VERBAL
Ie“ Pf.°°èSj-verbal de la séance du 27 Mars 1934.

Adopté sans observation.
2 °- Circulation - Signalisation aut orna ti que.

La Commission prend acte du désistement do la Sté S.E.R. 
P.l. de Paris et décide de continuer les pourparlers engagés 
avec les établissements George, Claude, Paz et Silva. Elle es
time qu’il y aurait lieu de demander des renseignements complé
mentaires à M. le Préfet de la Seine.
3 °- Circulation - Suggestions présentées par M.le Conseiller 

Louis Brodel.
La Commission décide :
a) de signaler au service de la Police les stationnements 

des marchands de quatre saisons et autres au carrefour des rues
b) pour canaliser la circulation des véhicules Grand Place 

vers la rue des Mcnneliers, de placer une borne de virage ainsi 
qu’une flèche constituée par des plots de signalisation en ca
outchouc .

c) d’établir un arrêt alterné rue Thiers.
4e- Stationnements prolongés de véhicules rue Ste Anne - 

Réclamation de M.Lapg.
La Commission estime que pour obvier aux inconvénients 

signalés, il y a lieu d’établir dans cette artère un arrêt 
alterné. ....



5°- ^_i-P 9M1C.t ion — Stat_i_onn emont de taxis ru 
four de la.rugjste ' Ann q- au carre-

La Commission., apres avoir entendu les exBlipotinnc-
par le Service rie le ^i-îaU •• □ h / ^PiiCcUions lournies P x _u oui vice ne j.a Police, decide de dégager 1p ppr^n-pm^ ~ taSLdöUX P1°tS 611 br0n2G P0Ur llmlter l^êS^ttonSSs dC dG

6°- âS§SlAejolturcS-âljnesjpage ri es avenue Charles Saint
Venant - Reclamation de M o D ev o ïdeïü --- ------------------

par 
de c

M«Més°ns moth!! ! Vlr “ V 193 dohnées
oVVtion ÙthlJ-9Sül“e P 11 y a Heu de fr.iro un effort 

interets respectables des deux parties.
ce., uonr, . „-.nnc -, —,al> d’autoriser M.Mésanl, à

1’endroit^de l’avenue Charles 
visibilité de l’immeuble occu-

n.xns ces conçu nous ?/a titre c 
laisser stationner son véhicuj 
Saint Venant qùi ne gênera pas 
pé par IL Devolder.

7°- Création d’ :e pour

pétitionnaire
 tramways rue Nationale à l’in- 

JL .Hop 11al Mi1 i t a irc — M • Wa c r e n ior, ~

La Commission estime qui il y 
tolérer des arrêts de chaque côté 
comme 11 n’existe pas de passages 
en stationnement et la voie de 
niers véhiculés provoquerait 
dans une artère où celle-ci ।

a. intérêt, pour lg commerce*de 
de la rue Nationale. Toutefois, 
charretiers entre les voitures 

vramways. tout arrêt de ces der— 
' un arrêt général de la circulation 

r,„cto.-u-, doit s’effectuer le plus rapidementpussioie»
v fans ces.conditions, la Commission donne un avis défavorable 
a la proposition présentée par MoWacrenier.

8°~ âiâiÂ2^S^ment^_m^çhands_^ rue Eaidherbe - Mlle
Ipuiom pétitionnaire■, ~ ——---- «—

La Commission donne an avis défavorable pour le stationne
ment en premiere zono0 Toutefois. elle ne voit aucun inconvénient 
a ce que satisfaction soit accordée, au point de vue circulation, 
aux emplacements ci-après ? place de la République ou place 
Sébastopol»

ZiVL:llJ:Jltj_on^_dPjLne RPrnPe mobile mesureuse d’essence 9 q-uai
Vauban» M.Morel. Ùéti tiSïiïiïïïTe----

Autoriser aux conditions habituelles.

10c” Bossus - Embouteillages

d’écrire < M ae ^i^ujoint Spriet, la Commission décide
Chat^ nt^Den°Ve-en vue de faire installer rue des
Winni -ni £,q0 s J-1 n 1G r s ? Psn la Cie des Tramways

dG ÏJld±?.ot dG âa bfmliôue# des appareils de signn- 
lj.s_.t_on annonçant approche des tramways venant en sens inver- 
ae dG la circulation établie rue des Chats Bossus c’est-à-dire 
de la rue Basse vers la ri osa du Lion d’Or.Pi



3.-

IIe- Autobus - Réc lamp, tien s - Voeu de M.Bour, conseiller munici- 
T) A la ~ .

M. le Conseiller Bour signale à la Commission qu’à diffé
rentes reprises il a reçu des doléances des usagers des autobus 
relativement,aux horaires et aux arrêts des différents services.

Commission estime qu’il y aurait lieu de demander à la 
Cie deS'Tramways d’établir non seulement des horaires mais d’in
diquer a chaque arrêt, lesquels devront être très apparents, les 
heures de passages des voitures effectuant le ou les services.

Séance levée à II heures <30 c

Le Secrétaire,

R.MOUTIER.
Vu et soumis à M.l’Adjoint Spriet. 

Le 16 Mai 1934.
signé : P.COCHEZ.

Vu : signé : H.SPRIET,
M.le Secrétaire Générale 
Le 23 Mai 1934.
signé : P.COCHEZ.



COMMISSION DS LA VOIS PUBLIQUE

Séance du 26 Juin 1934
MAIRIE DE LILLE

ARCHIVES PROCES VERBAL PE M..K

Messieurs les membres de la Commission de la Voie Publique se 
sont réunis le mardi 26 Juin 1934 à 9 heures 30$ dans le bureau de 
M# le Directeur des Travaux Muni,c.lpajix, sous, la présidence de II. 
1>adjoint Spriet.

Etaient excusés ;

il*M. Despretz, géomètre-expert
Vautrin et Bour, conseillers municipaux

Etaient absents :
' ILM. Brodel et Peeters, conseillers municipaux.

Assistaient à la réunion î

Spriet et Dehove, adjoints au Maire
Cachez, Directeur des Travaux Municipaux
Moutier, Ingénieur des T.P.E., Chef du Service de la Voie Pu

blique et du Démantèlement
Piacentini, Commandant des Gardiens de la Paix
Orbie, Inspecteur Sous-Chef de Police 
Duflot, Inspecteur-Voyer.

I°~ procès-verbal de la réunion du 8 Mai 1934

Adopté sans observation.

3°- Circulation - Signalisation automatique .
La Commission après avoir pris connaissance des propositions 

formulées par les Ets G. Claude, P&z et Silva — agence de.Lille - a 
décidé de maintenir celle relative à la signalisation lumineuse 
pour le carrefour des rues des Sfetnneliers, Paris et Place du Théâtre.

L’achat des appareils coûterait 14.650 frs, la dépense totale 
soit environ 25.000 frs serait supportée par l’article.26 du budget 
extra-ordinaire intitulé ’’Voie Publique - Travaux de signalisation .

Un rapport sera présenté au Conseil Municipal.

3°~ Modifications des lignes de tramw.ays_„ÇL.B
dans les rues Esouermoise et adjacentes__
..liwj'l - -V —»«»T*, —» ■   I <■ *W-V. **“ «"T -

Pour répondre aux voeux exprimés par la Commission d’enquête, 
la Commission de la Voie Publique décide î



a) de maintenir provisoirement le sens unions existent rue des 
Bouchers ;

b) d’établir des sens uniques dans les artères reprises ci-après: 

de la rue d’Angleterre vers la rie de la Barre

Rue. gsquermoise? de la rue de la Barre vers la Grand Place

Rue de .'La Barre^ de la rue Royale vers le* rue des Bouchers

Rue, de Pas » de la rue Nationale vers la rue des Poissonceaux 

^^Bspsdlet^ier^ de la Place du Théâtre vers la rue Basse 

Bne_J^la_lLonny;e^ de la Place Louise de Bettignies vers la rue 
d’Angleterre

..d’Arras - Etablissement 
v dlejrtrees^^arrptdAr^ MtL PesmaraisT frères. ..petit ionnàjrgn_

La Commission donne un avis favorable aux propositions présentées 
par les pétitionnaires sous réserves ;

a) d’assurer l’écoulement des eaux dans le fil d’eau
b) qu'au choix, des entrées charretières la bordure- du trottoir 

devra avoir au moins CmC7 centimètres de découvert
c) que le service des Travaux Municipaux sera averti 48 heures 

avant le commencement des travaux»

^J^JPpJEEê^obilejnesureuse~.cV e,ssence_ 7_ rue^„.Sainjs_Ouent in - M» 
Pierre Arnold, pétitionnaire

Autoriser o

SS^iJ^^^loMl^âpui^use^dtess^e^é^ue^Piei^e^Ltegrand - M. Guf- 
frpy, pétitionnaire ~ ‘

Autoriser»

22—£ogPg_^2Mle_JneguEgPg.g.-â,essence I8jl Bd Kontébello - M. Vienne, 
pétitionnaire iii il । » ।m .■ *»ii-iw —;—---r.—--.i v.- m

Autoriser«

Poigpe fixe mesureuse d’essence IIS rue de Douai - Sté Flandre- 
Artois- Picardie ? Aufomobi

Autoriser.

d’essence 7 Square Jussieu - E. Hupt, péti- 
tionnaire ” *

Refuser« l’installation s^e trouvant en 1ère zone et le pétition
naire étant restaurateur et non garagiste 0

. mesureu.se d’essence 4 Place... Richebé
IL« Prevost « petit!onnai

Autoriser



II °- Installation d'une pompe fX^^w^se^ d/ess^ce^^8_rue^ Na_- 
'tionaîe. M~Jf. Richard et Cie,, pétitionnaires...

Autoriser.
12°-Etablissement de passages doutés Boulevard PapiJLi^a^le^puj^: 

yard des Ecoles/H. Philippe Martin, conseiller,.municipaX^^etix 
tioânaire
La Commission donne un avis favorable à la création desdits pas

sages cloutés.
I3°- Publicité par camions-automobiles. k. Henri...Jopri^_j^titipnnaire.

La Commission donne un avis favorable sous réserve.qu'il ne 
pourra y avoir aucun stationnement; que la voiture publicitaire ne 
pourra circuler en 1ère zone? que le pick-up ne fonctionnera que mo
dérément et de façon à ne pas couvrir les appareils avertisseurs des 
autres véhicules.
I4°- Demande d'établissement d'un sens unique .me,deg^Augùst_ins^.

La Commission estime qu'il n'est pas possible actuellement d'é
tablir un sens unique dans cette artère. Lâ question pourra être re
vue ultérieuremente
I5^„ Création d'un .arrêt supplémentaire pur la ligne d'.autpbus_Ko_7-mi 

ÉTçSrles Mprnie, pétitionnaire,,

La Commission estime que la question concerne la Commission des 
Services Concédés 5 en conséquence, elle décide de transmettre le dos
sier à M. l'adjoint Dehove.
I6°- Publicité lumineuse ~.*L.J-brcel Follet, pétitionnaire,.

La Commission tenant compte des décisions prises antérieurement 
par 1 ' Adrrri n i strati on Municipale estime qu'il n'est pas possible de 
donner satisfaction au pétitionnaire.
17°- Transports publics par automobiles. Application des „règlements,. 

concernant., la vitesse
La Commission estime que la note de M. le Préfet du Nord concer

ne le service de la Police et décide de transmettre le dossier a 
ce service.
I8°- Remplacement des candélabres Place de Strasbourgs, rue_^lpnale_ 

Grand Place - Garniture florale_des_lampadaires_

Là Comission estime que la garniture florale des lampadaires 
serait sans effet, les nouveaux candélabres devant être placés inces
samment. D'autre part, les bacs des corbeilles a fleurs sont dans un 
état de vétusté très avancé et les corbeilles ne pourront être.fixées 
sur les nouveaux appareils. Dans ces conditions, la Commission 
propose d'abandonner la garniture des bacs.
19°- La Commission autorise le service de la Voie Publique à acheter 
dans le plus bref délai 5 bornes de virages à la Maison Durenne et C10 
au prix de l'adjudication, soit 760 frs l'une.

Séance levée à II heures 30»
Le Secrétaire, 
MOUT1ER.


